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COKCERNUÍNT wiG Edition complète de tous

les Sécréts acceptés ou sanctionnés par

le Roi.

Donnée à Paris le 19 Janvier 1751.

JLJOUIS, par la grâce de Dieu & par la Loi

constitutionnelle de l'Etat, Roi DES FRANÇOIS;
à tous présens & à venir; SALUT. L'ASSEM-

BLÉE NATIONALE a décrété, & Nous voulons

& ordonnons ce qui fuit :

Quatrième disposition du décret de tAssemblée Nationale.

Du 5}janvier 1791.

L'ASSEMBLÉE NATIONALE ordonne qu'il fera procédé,"
aux frais de la Nation, &.íous la surveillance du Garde-

des-Sceaux, à une édition complète, & au nombre de
"

deux mille exemplaires , de tous les décrets rendus

jusqu'à ce jour , acceptés ou sanctionnés par Je Roi,
dont un desdits exemplaires fera envoyé à toits les
tribunaux de justice, cummiflaires du Roi,. districts,

départemens & bureaux de conciliation , de telle forte

qu'aucun de ces corps ne puiíîè à l'avènir prétextée
l'ignorance des décrets.

Mandons LV ordonnons a tous les tribunaux , corps
.administratifs. &. municipalités, que les présentes ils
faflent transcrire sur leurs registres, lire, publier 3c affi-
cher dans leurs ressorts & départemens respectifs, &

A1 *



4 h (S I du 19 Janvier 1791.
exécuter comme Loi du royaume. En foi de quoi Nous

, avons signé & fait contre-íìgnër lesdites présentes, aux-

quelles Nous avons fait apposer le Sceau deTEtat. A
Paris , le dix-neuvième jour du mois de janvier , l'ah
de grâce mil sept cent quatre-vingt-onze , & de notre

règne le dix-septième. Signé LOUIS. 'Et plus bas ,
M. L. F. DUPORT. Et scellées du Sceau de l'Etat.

Certifié conforme k l'original.



COLLECTION COMPLÈTE

DES LOIS PROMULGUÉES

Sw les Décrets de l'Assemblée Nationale /

Depuis íe 3 Novembre 1789.

N°. 1843.

LOI

Relative a la police de la navigation , Ô des

ports de commerce.

Donnée à Paris le 13 août 1791.

Louis, par la grâce -de Dieu, &c.

Décret du 5» août 175U»., ,

JLJ'ASSEMBLÉE NATIONALE , ouï le rapport de son comité

de marine sur la police de la navigation & des-ports
de commerce ,-décrète ce qui fuit: -...:' ;

T Ì'TRE P R EM I E R.

De la compétence fur les affaires maritimes.

A K T I C L E P K. E M I E R.

Lés" tribunaux dé commerce e'orinòîtròht dans re-

tendue de leurs districts respectifs } ou* dans ràrròndiiTe-

ment prescris de toutes affaires dé corrimerce de terre-
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Sc de mer en matière civile seulement, soùs les modi-
"

ricanons ci-après5 & fans y comprendre, quant à présent,
la compétence pour les prises.

I L

. Dans tous les cantons où ne fera pas situé le tribunal

de cemmerce , les juges de paix çonnoiu'ont fans, appel
des demandes de salaires d'ouvriers 6-c gens de mer, da

la remise des marchandises., & de ,1'exécution des actes

de voiture , des contrats d'âstïétement & autres objets
de commerce, pourvu que la demande n'excède ;pas
leur compétence. ...'' J\.

.. . 111/ ..''.•

Les juges de paix du canton , le maire ou le premier
ofHcier municipal du lieu , & le syndic des gens de mer,
seront tenus"" de se -rendre au premier avertissement
de quelque échouement, bris, ou-naufrage, pour pr©~
curér les secours nécessaires.

-IV.':.

Les ordres seront donnés par le juge de paix, dès

qu'il fera présent, .à . son défaut, par, l'officier muni-

cipal , & à leur défaut 7 par le syndic des gens de mer.

v. -

Dans, tous les cas de bris & naufrages, il en fera
donné avis de fuite au chef des classes le plus prochain• & au juge de paix du canton , qui .avec le greffier du
tribunal de paix feront tenus de se transporter sur les
lieux ,-& d'y pourvoir au sauvement des navires & effets
dont ils, rapporteront état & ptócès-verlpal.

- •
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VI.

Le juge de paix pourra faire vendre de suite , fur la

réquisition du chef des classes, les effets qui ne feron:

pas susceptibles d'être conservés ; & s'il ne se présence
point de réclamation dans le mois , il procédera en

présence du même chef, à la vente des marchandises
les plus périssables ; 6c fur les deniers en provenant,
seront payés les salaires des ouvriers , suivant lò règle-
ment qu'il en aura fait provisoirement & sans frais-.

VIL.

En cas de contestation ou refus d'exécuter ce règle-
ment, de ià part de quelqu'une des parties intérestáes,
il fera porté , pour servir d'instruction seulement, au.
tribunal de commerce , qui prcìfcdera de nouveau au

règlement contesté.

VIII.

Les . règlemens d'avarie , & les autres demandes <Sç
actions civiles des intéressés au navire 8c aux marchandises,
seront de la compétence du tribunal de commerce : lè,

juge de paix pourra cependant ordonner que la remise
des effets sauvés soit faite aux réclamans après Texamen
àes preuves de leur propriété, & avec le cons?nteraent

du chef des classes ; à défaut, de ce consentement, il

renverra au tribunal de commerce la demande en ré-

clamation.
IX.

Dans le cas de bris & naufrages des bâdmens espa-

gnols , les juges de p.úx se retiront àla première réquisition
des consuls d'Espagne, auxquels ils abandonneront les
íbius du sauvetage.,'en conformité des traités.

A •$
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"
-X. . ..-''-.

• S'il se commet des vols, pillages -oa autres délits ,

le juge de ."paix y' pourvoira provisoirement ; iiJ'en
raç-

portera ï>rjocès*verbal qu'il adreiTera.au tribunal de du-

trict',--fur lequel le commissaire du roi & l'accusareut

public seront tenus de faire poursuivre les coupables.

.A. 1. .
-1 ' - .

Lorsque des cadavres feront trouvés, soit dans les

porcs, soit sur les rivages', il en fera donné avis au

'juge.de paix du Heu, qui fera les diligences & pour-
suites nécessaires.'' '-

" '

...X-I I. :

Les iuses de district connoîtront de tous les crimes
6 délits commis dans les parts & rades, Sc fur les
côtes ,, de ceux commis en mer & dans les ports

étrangers fur les navires Français, & dans les factoreries-

Françaises j.&de routes accusations & baratrëriës ou-de

faux, soit principal., loit incident à des affaires pour-
suivies aux tribunaux de commerce, fans préjudice des
cas o u la procédure par jurés pourra avoir lieu.

'
T T T R E I I.

Des congés & rapports.

A R T I Ç L S PREMIER.

Le chef àts classes , dans chacun, des principaux
ports, fera chargé de ìa délivrance des congés, passe-
ports., & méme dç-Cclfe des commissions en guerre , da&s
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îes cas & de la manière qui auront été déterminés j
Sc quant aux actes " de propriété de navires ils feront

enregistrés au greffe des tribunaux de commerce, lesquels
tribunaux seront en outre chargés de veiller à ce que les

navigateurs n'éprouvent ni retard ni difficultés, & ne
soient obligés de payer autres ni plus grands droits que
ceux qui seroient établis fous quelque dénomination que
ce soit. -!

II.

Les congés seront faits à l'avenir" dans la forme
suivante. . -

III.

Les congés ne seront délivrés que fur la représentation
'

des .actes de.propriété-, des billets de jauge., des procè:;-
verbaux. de visite de navices.,, des.déclarations, de" chat-,

sèment
& açquit-à-cantion-, ou: quittance.de., paitrne'nt

es droits , & de la quittance du receveur des droits fut
la navigation. .. .

'
IV.

Les déclarations & rapports des officiers commandant
les bâtimens de commerce, soit "-au retouï'dsi voyage ,
soit dans le-ctis de relâché ou; d'accideus" pendant le

voyage, feront - fáits au-bureau chargé de la "délivrance
des conp-és. Les commandans des bâtimens de corn-
merce au long cours, tiendront un journal de voyage-,
chiffré & paraphé par le chef des classes du lieu de leur

départ, & ils seront tenus , en faisant leur déc!aranon,
de représenter leur journal , qui íera arrêté cí visé par
le préposé du bureau des classes, & les commandans

- seront "tenus de les représenter 'an besoin.

Dans les ports 8f havres, où. j! -n'y a pss'de bureau
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des classes, les déclarations des commandans de navires

& gens de mer, seront reçues de la même manière par
le juo-e de paix : les vus de relâche pourront être donnés.-

par Je préposé de la douane.

TITRE IIÏ. ".

Des officiers de police dans les ports 3 & de leurs

fonctions.

A B. T I C L E PREMIER.

Dans les villes maritimes où il y a des tribunaux de

commerce, il fera nommé des capitaines & lieuteaans de

port , pour veiller à la liberté & sûreté des ports &
rades de commerce , & de leur navigation , à la police
fur les quais & chantiers des mêmes ports , au lestage ,
& délestage, à l'enlèvement des cadavres , à l'exécution
des lois de-police des pêches & du service des pilotes»

II.

Dans les villes maritunes où il n'y a pas de tribunaux
de commerce, il fera nommé seulement des lieutenans
de ports: dans lès ports obliques , un ancien navigateur
fera chargé de veiller au lestage <3cdélestage.

M I.

Les visités des navires feront faites par d'anciens navi-

gateurs , & les cernhcats de jaugeage seront délivrés

par des jaugeurs nommés à cet effet.

I V.

Le nombre des officiers de port & de ceux préposés
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aux visites, fera réglé fur la demande des villes & fur

l'avis du district, par les départemens.

Les officiers de port seront nommés par le conseil

g-néral de la commune de chaque ville de leur éta^

blissemc-nt.

VI. :

Les juges de commerce dans les villes où il s'en trou-

vera , & dans les autres, les officiers municipaux,
nommeront les navigateurs pour la visite des navires.

VIL

Les places de jaugeurs seront données au concours fur
un examen publie, fait en présence de ìa municipalité,
par les examinateurs hydrographes.

II y aura une méthode uniforme de jauger pour tous
les bârimens , qui fera déterminée par un règleaìent à

cet effet.

VIII.

Les capitaines & li=utenans de p.irt feront nommés

pour six ans. Les officiers préposés pour les visites, ne

seront nommés que pour un an \ les uns & les autres

pourront être réélus j les jaugeurs le seront à vie.

IX.

Les procès-verbaux d'élection des capitaines Sc lieu-

tenans de port, seront adressés au ministre de la marine,

qui leur en fera expédier ks ccmniiíììons fans délai.
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--,•;; : x.

Ils prêteront le serment de fonctionnaires publics enttar

íes mains du maire du lieu de leur résidence. -

-. XI
' :

Nul ne pourra être élu capitaine oa lieutenant de

port, ni officier de visite , s'il n'a trente ans accomplis,
& n'aie brevet d'enseigne dans la marine française.

- ;
J":y. '.-'""x'i I. ';•..

' '

'';

Lorsqu'un capitaine ou armateur voudra mettre -un

navire en armement, il sera tenu d'appeler deux ofhciers-

visiteurs qui , après avoir reconnu l'état da navire, donne-

ront leur certificat .-de.visite, en y exprimant brièvement

les -travaux dont le navire, leur aura paru avoir besoin

pour être en état" de prendre la mer. .__

.... .'..; ... -X II L .'.-•:

Lorsque l'armement sera fini & que le navire sera

prêt a."prendre charge, il sera requis une seconde visite ;

le.-procès-verbal de la première fera" représenté , & le
certificat dév'ia exprimer' le bon & dû état dans lequel
js trouve -alors le navire.

. xi v.
" •' ' "- '

Ne feront assujettis à ces formalités que les navires
o eInnés aux-voyages de long cours j & au moyen de ces

dispositions, tontes autres'visites ordonnées par les pré-
eédenres lois font supprimées.

- "--
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-' • xv.: '.;,

Les capitaines de port porteront l'uniforme de lieu-
tenant de vaisseau , & les lieutenans'de.port celui d'en-
seigne. '-.

<? - . \ . .

Tons lés navigateurs, pêcheurs, porte-faix, ouvriers'
& autres-personnes dans les ports de commerce & fur
leurs quais ,_ ne pourront refuser le service auquel iis
font propres, fur les réquisitions des capitaines &tlieu-
tenans de port qui, dans cous les cas de refus & de
contravention aux lois de police , cn rapporteront procès-
verbal.

. X'ï'-L

Les capitaines 5c. lieutenans de port pourront, dans
les cas où ils feraient injuriés , menacés ou maltraités
dans l'exercice de leurs fonctions, requérir la force pu-
blique ,.& ordonner l'arrestation provisoire des couoables.,
â la charge d'en rapporter procès-verbal..

'.'".XV 11. -s

: Les procès-verbaux des capitaines & lieutenans de

port, rapportés contre des particuliers pour fut de con-

travention à la police , seront, déposés au plus.-tard
dans les vingt-quatre heures de leur date, au.greffe.de la

municipalité de leur résidence, lorsque le procès-verbaî
'

fera rapporté dans le port; & ce délai fera prolongé.d'ua

jour par cinq lieises, lorsque le procès-verbal constatera

un délit commis hors le lieu de la résidence de l'oíE-

cier du port. : -:- .-:;:v

xviii/ .;.'- . -;:.

Les poursuites feront faites ì k requêt» du prëcúrei*.
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de îa commune; il sera tenu de faire assigner les con-

trevenans à comparoir à heure fixe : le délai ne pourra

être plus long que de vingt-quatre heures pour
les parties

résidant fur les lieux , fera prolongé d'un jour par cinq

lieues de distance de leur domicile , & le jugement

fera rendu fur la première c©mparution
& par deraut,

& exécuté, par provision.

XIX. ._._".

Dans tous les cas où les procès-verbaux
des capitaines

fie lieutenans de port, auront pour objet des intérêts

publics ou d'administration , il en fera par eux adreflé

un double au ministre de la marine & au directoire

du département du lieu.

T I T R E IV.

Receveurs des droits fur la navigation.

A R T I C L E P R E M I B R.

Pour la recette des droits fur la navigation, inven-

taire & dépôt des effets des morts óú déserteurs , & le

dépôt des marchandises sauvées & séquestrées , ou clés

-deniers provenant de leur-venté, autres que ceux qui
doivent être "versés à la caisse des invalides, il fera établi

des receveurs dans les villes maritimes où il y aura des
tribunaux de commerce; ces receveurs seront élus par
les juges de commerce. Ils seront tenus d'avoir des com-
mis préposés à la recette des mêmes droits, :dans les
autres ports de l'arrondissement ,_sous leur' inspection &
leur responsabilité. Ils fourniront un cautionnement qui,'
fera fixé par les directoires de département, en raison'
de l'importance de leur recette générale & D.irricu.liève
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& ne pourront être destitués que par délibération du
conseil général du département.

II.

Ils seront tenus dé verser tous les mois le produit de
la recette ûcs droits à la caiííe du district, y compris
celles de leurs commis <Scpréposés, & leur, remise sera
fixé au sou pour livre jusqu'à cinquante, mille livres ,
à six deniers pour livre fur l'excédanr de cinquante à
cent mille, livres, & à trois deniers pour livre furie

surplus.
III.

Ils fourniront chaque année leur compte général en
double au directoire de district, qui l'examinera &
l'enverra avec son avis au département, qui l'arrêtera

définitivement, & en enverra un double au ministre
de, la marine.

T I T. R E V.

Application.

A R T I G L E PREMIER.

Au moyen des dispositions contenues dans les articles

précédens, les tribunaux d'amirauté , les receveurs, les

maîtres de quais , les experts & visiteurs , & tous autres

préposés à la police & service maritime des ports de

commerce, demeurent supprimés. Ils cesseront toutes
fonctions du moment que les officiers établis 'par le

présent décret, pourront entrer en activité.
' . '

II.

. Les procès civils pendant en première instance aar
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tribunaux d amirauté ;, seront portés devant le
'
triouiial

de commerce. Les procès criminels feront portés devant

le tribunal de district du chef-lieu du tribunal supprimé.
Les appellations des tribunaux de commerce seront pro-
visoirement portées aux' tribunaux de district, dans Tordre

des appellations des tribunaux de district.

..;'_. _;'.' / '. I I. L'
"'

""--:

'
Dans.les villes maritimes où les tribunaux de com-

merce vont êfrs établis, les juges élus seront installés par lé

conseil général de la commune , dans la formé prés?
crite pour Installation des juges de district.

:'.-.,-,, ,..
-- .;' I V.. '"' ', ,

''

Les greffiers des tribunaux de commerce des villes

maritimes ", seront nommés &'installés par les.juges, de

la même manière que les greffiers des tribunaux de dis-

trict. Ib seront tenus de fournir le. même cautionnement

& recevront le même traitement, le tout conformément

au titre IX du décret du 16 août 1790.
"

V; -
;

~.

..La veille de rinstallation des juges de commerce-,
les officiers, municipaux se rendront en corps aux audi-
toires des>amirautés, feront apposer , par leur secrétaire-

greffier., les scellés fur les armoires & autres dépôts de

papiers ou minutes,'en leur présence & en celle de l'ancien

greffier ;du tribunal qui sera tenu de s'y trouver.
. Dais les,, lieux où les papiers & minutes des greffes
se trouveront déposés dans la'maison du greffier, 'le
scelié" sera rois .provisoirement en cette maison , sur les
armoires & autres. lieux de dépôt qui contiendront les

papiers §f minutes ; il en fera ënfuite dreflé inventaire
-

contradict'oiceme'nt avec l'ancien greffier, & ils seront remis,
'.'.'• < , - savoir „
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savoir, ceux qui concernent l'exercice de la juridiction *
au greffe du tribunal de district , si déja fait n'a été, en

conformité de la loi du 19 octobre dernier ; & ceux

qui ne sont relatifs qu'aux parties d'administration , au

bureau du chef chargé de la délivrance des congés, à

l'exception des registres des ' actes de propriété , qui
devront être déposés au greffe du tribunal de commerce.

VI.

Les officiers municipaux se transporteront également
chez lés anciens receveurs des droits de l'amirauté ; ils

arrêteront leurs registres, & vérifieront leurs caisses, le

tout en présence de ces anciens receveurs ,' qui seront

tenus de s'y trouver. Le scellé' sera mis provisoirement
sur les armoires & autres lieux de dépôt, & fur la
caisse ; il en fera ensuite dressé inventaire contradictoi-
rement avec les anciens receveurs , & ils seront remis
aux receveurs qui auront été nommés.

II fera incessamment proposé par les comités de marine
& de commerce, un nouveau tarif des droits fur la

navigation; 8c jusqu'à ce, les anciens droits d'amirauté
continueront d'être payés.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs & municipalités, que les présentes ils

fassent transcrire sur leurs registres, lire, publier &

afficher dans-leurs ressorts &c départemens respectifs, 8c

exécuter comme loi du royaume. Mandons coordonnons

pareillement aux officiers-généraux de la marine, aux

commandans des ports & arsenaux ',. aux intendans &

ordonnateurs de la manne , & à tous autres qu'il appar-
tiendra , de se conformer ponctuellement à ces présentes f
Sc. de tenir la main â leur exécution. N

Collée, des Lois. Tome XII. B
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Relative à Vìnsurreclion de la sixième division & du

douzième-régiment de cavalerie.

Donnée à Paris le 14 août" 1791.

Leuis, par 1a grâce dé Dieu, &c.

Décret du 14 août 1791;

L'Affemblée nationale, après avoir entendu le rap-

port -qui lui a été fait par son comité militaire, des

•événemens arrivés dans la sixième division , ,qui onc

mis obstacle à l'exécution immédiate des ordres donnés'

'par le ministre de la guerre
•
pour un rassemblement de

cavalerie aux-environs de Gray, approuve la conduite

qii'â tenue dans cette circonstance M. de Tou'longe.011 ,

lieutenant-général, commandant dans la sixième division;
décrère que lès- ordres donnés Dar le ministre de la

guerre pout un rassemblement de cavalerie , auront leur-

pleine & entière exécution :

Enjoint au ministre de la guerre de donner des ordres

pour. que les mouvemens qui ont eu ìieu dans le
douzième régiment de cavalerie, contre Tordre & la

discipline militaire , soient dénoncé^ èc~ réprimés selon
les formes prescrites par les décrets de TAssemblée
nationale.: -^

• ' "

Enjoint pareillement au ministre de la justice de
donner des ordres pour que les- contraventions aux lois

qui défendent aux corps administratifs, aux municipalités,
Sç à toutes sociétés en particuliers fans miffion n*pouvoir e
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âe s'immiscer dans aucune partie . de radministràtion _
militaire , soient punies légalement ; ôt "qu'en conséquence
les citoyens qui auroient été les auteurs ou instigateurs
des jnouverriens survenus dans la sixième division * soienfi

dénoncés au tribunal civil dont ils font justiciables,

poursuivis'& punis suivant l'exigence du cas. .
Mandons &c ordonnons à toùs les tribunaux s Corp?

administratifs & municipalités p &c»

1845*

L O lí:

Relative aux garais naìiokâl'tsi

. Donnée à Paris le .18 août 179U

"
Ldúis, par la grâce de Dieu à Sec.

Décret du premier aoûj: ij^ì

Le ministre de là guêtre est ^autorisé a dòhrìer totig
. ìes ordres nécessaires pour compléter 1'crganisation dés

gardes nationales, pour opérer leur rassemblements &£

pour les porter dans tous les lieux où e'ìes peuvent
. être utiles à la sûreté & à la défense de ì'Etat.

Mandons 8c ordonnons à tous les tribunaux 5 corps
administratifs & municipalités , que ces, présentes ils
fassent transcrite sur leurs registres 5,lire, publier & afE»
cher dans leurs ressorts & départemens respectifs, 8í
exécuter comme loi du Royaume. Mandons-& crdòn*
hons pareillement aux.officiers-»généraux & autres coni-
inandant les troupes de ligne b & à tons autres qu'il áppar«

• tiendra, de se conformer à ces présentes , & de veilles j
chacun en ce qui les concerne, à íeur exécration.''

.•.' "-.. Bi
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184Ó.
'

LOI .-/

Relative aux fends demandés par M. de Kochambeau.

Donnée à Paris le 18 août 1791.

Louis, par k grâce de Dieu, Sec.

Décret du premier août 1791.

L'Assèmblée Nationale décrète qu'il fera fourni à
M. Roçhambeau , i°. les fonds nécessaires pour faire un

camp retranché à Maubeuge ; z°. des fonds extraordinaires

pour un raíîemblement , s'il y a lieu ; 3°. un renfort
de troupes consistant en douze ou quinze mille hommes
de gardés nationales; dont deux bataillons seront de

garde nationale parisienne, & seize escadrons de troupe
à cheval.

'
,

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corpg
administratifs & municipalités j &c.
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L O I

Relative aux intérêts des charges de barbiers-perruquiers*

Donnée à Paris Je 18 août 1791.

Louis j par la grâce de, Dieu, &c.

Décret du 2.août 1791.

-L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rap-

port du comité de judicature, décrète que l'intérêt
du montant des liquidations des charges des perruquiers-
barbiers-étuvistes, supprimées par le décret du z mars 1791,
leur fera accordé, á partir du jour de la sanction dudit

décret, pourvu que lesdits perruquiers aient déposé leurs
titres dans les bureaux de liquidation avant le premier sep-
tembre prochain ; & ceux qui déposeront leurs titres

áprès cette époque, n'auront les intérêts que du jour
du dépôt de leurs titres. _

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, &c,. . ..

Bj
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LOI

Relative aux ponts & chauffées-.

Etonnée à Paris le 18 août 1791*

Lotiis^, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret des-A. & 6 août ~iy 9.1°.
' "~- "

L'Assèffibìée Nationale décrète'ce qui fuît s -

"• ARTICLE PREMIS R... .

L'administration centrale des ponts & chauffées fera

dans la main & sévis, la. responsabilité du ministre dç
- l'intérieur,. - "

"
' "' - :- ' --":: ' : '

'•
..

'
,,..',-;- :"-l-I.:^-•-

-" ;' ;

L'assembîée des ponts & cîmissées" fera présidée pat
le.ministre de i'intérleùr, '& pour-ra l'êt-re', en.íòn absence 5.

par un commissaire nommé par le roi sur la présen-j
ç&.tipn & sous la- responsabilité du ministre,,

XXL

Pour la formation actuelle, de Fanemblée des ponts.
&c chaussées, le roi nommera cinq inspecteurs généraux
pris parmi ceux qui étoient-en activité, dans le grade d'inf?

secteur -général des anciens ponts 8c chaussées des cU ;
Sçvanç p'ays d'élection ,' 8c trois parmi les ingéniç_vj,rs

-
jp'nncipaux de§ çiydevant pays çl'é-çats, ,
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•:-..=-.•_.- -
-.;.'. "IV,

'
'"'* -

Les articles I, II , III , IV du titre' ìl de la M
du 19 janvier, font révoqués.

-
s

'
,.--:.-.

"
Y. ss

-
/.s^s- -y."

''. II"• y- aura un ingénieur en chef pair;"département 3 &C
autant ..d'ingénieurs ordinaires qu eri; débrideront les

départemens.
"' -lJj :' '- '"

'
; Yt .

„ Les appointemens de l'ingénieur ;ên_-.çhesí.seront de

quatre mille livres^ dont.deux mille quatre .cents livrés:
seront. à: là charge du département, _& le surplus .sera

payé, par lé trésor national.. -.,... '-,,.-" ..r , :

f"" ; v'iL

Les appointemens des ingénieurs ordinaires feront de
deux 'mille quatre cents livres , & payés, par les dépar-
temens-seuls. •;-;'•

""- . V I II.

II fera accordé aux élèves qui feront envoyés fur-ks

travaux, cent livres par mois en fus du traitement de

l'école, & vingt fous par lieue pour frais .d'aller & de

retour.
IX.

II fera compté trois années d'école dans le temps de
service déterminé pour parvenir à la pension de ceux,
des ingénieurs qui auront réellement suivi l'école na- ;
tionaìe des ponts & chausséesj la même chose aura lieu..
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pour ceux qiíi ont suivi les écoles publiques/ ci-devant

établies dans quelques pays d'états.

'

-

-'

. '"''.'"

X

En considération des services importans que J. R. Per~

ronet a rendus pendant plus de cinquante-quatre ans d'ac-

tivité eu divers grades, & dans l'établissement & dans

là direction . de,;j'école, il jouira de virigt-deux mille

six cents livres cìe traitement.

X I.

L'établissement-& l'école des ponts & chauffées demeu-
reront provisoirement fixés rue Saint-Lazare ; & cepen-
dant l'administration centrale donnera son avis fur les
édifices nationaux qui pourroient convenir à cette des-

tination, & sur les dépenses-que cette affectation éri-

gerait.
XII.-.'

' '

'.. L'administraÛGn centrale proposera un projet de règle-
ment pour l'école, aprèg" avoir consulté rassemblée des

ponts & chauffées.
Mandons 8c ordonnons à tous les tribunaux, corps

administratifs Sc inunicipalités t Sec,
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.1849.

L O I

Relative au paiement des sommes féquejlrées & déposées.

Donnée à Paris le 18 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret du 5 août 1791.

L'Assemblée' Nationale décrète que tous huissiers-

priseurs, receveurs des consignations, commissaires aux
saisies-réelles , notaires-séquestres, & tous autres,déposif
raires de deniers , ne remettront aux héritiers, créanciers
6c autres personnes ayant droit de toucher 'les sommes

séquestrées & déposées;, qu'en justifìanr du paiement des

impositions mobiliaires 8c contribution patriotique dues-

par les personnes du chef desquelles lesdites sqffimes seront

provenues : seront même autorisés, en tant que de bespiri^

3esdits.séquestres Scífépositaires à payer directement les
contributions "qui se trouveroient dues avant; de procéder
â la délivrance des- deniers.; & les quittances desdites
contributions leut feront passées en compte. .„ ^. ..r-ir

Décrète, en outre , que les règlemens ci-devant faits

pour la sûreté du recouvrement des impositions person-
nelles , notamment dans là ville de Paris , relativement
aux déclarations que doivent yfairé les propriétaires Sc-les

principaux locatairesi, seroht_exécutés provisoirement:,&
rant qu'il n'y aura'pas..été.dérogé, r :|

Mandons & ordonnons, à tous les tribunaux, corps
s.dministratifs 8c municipalités , Sec.
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L O I '•. .

Relative aux titrée des: .espèces] de-quinte & de-. írenti

fous. :

.. Donîïée à.Paris le 18 août 1791.

Ëouis, par la grâce de Dieu, &ç._..

Décret du 14 août Í7.9.I.. , r.

L'AssembléeNatiohalè 'i après'avoir,entendu soncomité .

des.monnbi.es ,..dëcrète cé'-qui fuit: - :' - ;

'''-'.'- •"-A-'-R T í'.C.Ì'l" P- S. E-M'tÉlU .''..'• -: -

Les: titres des espèces dé quinze' & de freute fous étant
(déterminés •ià4itlit^ déniés s;, par Ìà:ilòr'du-.'í JEJjuillet, les
fontes des directeurs '.pdûrrqrit' néanmoins né se;trquyer
alliées ":qu'à sept deniers vingt-'dé.ux'vingt-epïâfrièmes ; &
ceux;/-'dont: 'lé;îtrávaïl"sé :trbtì-vëtóitau-d.éffdùï1âe:ce''. titré,
íéroii^coiîdà-í'nhesr'aux' peines contenues"en l?àrt:Ìelè 'XV du-
titre V de la iòir'dês" if f8c-xt. hiâû'--- •-i::- '--'--;4;'

-
vóh^zr^r\C-^ì

:Â :.;.f ilyy
r'..,- ::", ì" ^ '

.

r?.;Lerremède ds;j poids: dés: pièces de;trente fous fera de

;t.ingtrquatre'grains aH.imàre.,<.&.relui des pièces 'de''qúiiize.
. fous, de trente-fix grains àujmarc.. .' .",. >;-'<

.'.""' "-;--'-- -.' ì:i-i;:.r'";s;;:;;..:y;;.;.,. ;.^..

. 'II fera alloué aux directeurs des monnoies un déehçíc
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d'un marc sur cent marcs , passés en délivrance des espèces
fabriquées au titre de huit deniers. '

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, &c

1851..

LOI

Relaûve au remboursement de Vemprunt de cent millions.

Donnée à Paris le 18 août 1791.

Louis, par la _graee de Dieu, &c.

, Décret du 14 août 1791.

L'Assemblée .Nationale décrète, ce qui fuit :, •','

... La.„caisse' de-1-extraordinaire ouvrira le remboursement
des sommes due$ enirésultat du tirage -fait en juin 1.791 j
de r emprunt de cent-millions de 1781 ,. montant à:-la

sommedo, sept^.-millions ;deux ,'cent .quarante-deux mille
livres, ,-'-. .;-.{;:'.-..:.- .w:-::: ' ;;.v;;.- '.'":- 's'.:-LCr~-ï'-ïl'y':

Mandons 8c ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs •&-rnuUÌCÌpali(és.5.r&c-.;' .;;./.-.,,.;..'
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l8jl.

..'.-/ LOI

Qai Autorise la caisse de Vextraordinaire à- avances• des

fonds à la municipalité de Bordeaux.

Donnée à Paris le 18 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret du 17 aaût 1751,.

L'Assémblée Nationale décrète ce qui fuit :
La caisse de rextraordinairè avancera à la municipalité

de Bordeaux, fur l'hypothèque des fous additionnels

imposés pour les dépenses de 1791 , 8c de toute pro-
priété , la sommé de huit cent mille liv., ën se confor-
mant , par ladite municipalité y' "aux dispositions du décret
du 5 de ce mois. - ,''' - .

" -

.'.Cette avance fera faitê moitié eh août Se septembre\
l'autre moitié , par égale portion, eh octobre, novembre
8e>décembre. • -- '"~~ -" ".-'- ••'''--',-. -''-'-'-'-

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, eorps
administratifs $c municipalités, &cV
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L O I

Qui autorise un versement defonds a la. trésorerie nationale

par la cuisse de l' extraordinaire^

Donnée à Paris, le 18 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu , Sec.

Décret du 14 août 179I.

L Assemblée Nationale décrète que la caisse de l'ex-
traordinaite versera à la trésorerie nationale la somme
de vingt-neuf millions quatre cent dix-neuf mille quatre
cent soixante-douzé livres, pour suppléer à la différence
entre les dépenses &. les recettes du mois de juillet

La caisse de l'extraordinaire versera en Outre la somme
de six millions trois cent soixante-douze mille quatte cent
soixante - dix - sept livres , en remplacement de pareille
somme avancée par la trésorerie pour les dépenses par-
ticuliètes à. Tannée 1791. •

Mandons Se ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs Se municipalités, «Sec.
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L O I

ÍWíffzye U «n Versement de fonds pour Vachèvement d&

travaux du monument des grands hommes.

Donnée à Paris le 18 août 1791»

Louis, par la "grâce de ,Dieu , Sec.

Décret du 15 août 1791.

L'Assemblée Nationale, ou^ le rapport dé soli comité

des finances, décrète ce qui ^fuit :.'"'

Les commissaires de la trésorerie nationale feront verser j ;

à compter du- premier -juillet, dans la caisse du receveur

désigné-par le département de Paris , la somme de cin-

.quanre mille livres par" mois, & ce ,'pendant l'espace
de trois mois, pour être employée , fur les ordonnances,
du directoire du département de Paris, aux travaux d'achè».

-.veinent du monument des grands hommes.

Le département de 'Paris fera tenu de présenter in-
cessamment les projets 8c devis d'achèvement de ce

/monument.
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux,'corps

administratifs & municipalités, &c,
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-,.' LOI'

portant circonscription des paroisses de Marseille 3 d'Orange
-'

'
& d'Arles.

Donnée à Paris le 20 août 1791°

Louis, par la grâce de Dieu ", Sec. . *

Décret du iG août 179I.

L'Ássemblée Nationale , fur le rapport de son confite

ecclésiastique, qui a vu &. examiné les procès
- verbaux

.& les pièces y jaintes, ainsi que l'avis du département
des Bouches-du-Rhône, donné fur l'avis du directoire

du district, 8c de concert avec Tévêque diocésain, a.

décrété qu'il y auroit à Tavenir .tfeize- paroisses dans l'en-.
'

ceinte de la ville de Marseille, ávec trois succursales

dans ses fauxbourgs , 8c cinq -paroisses dans son territoire,

avec dix succursales,.désignées dans lesdits procès-verbaux
& pièces y jointes duèment certifiées, le tout dans Tordre

suivant.
Les paroisses dans Tenceinte de.la ville font,
î°. L'église de la Major, sous le titre & invocation de

Saint-Lazare. ...
zQ. Saint-Laurent, sous T.invocation de Saint-Laurent.

30. Les Grands-Carmes, fous
'
Tinvocarion de Sainte

Etienne.
'

40'. Les Accoules, ibus Tinvocation de Notre-Dame

des Accoules.

j°. Saint-Martin., fous Tinvocauoh du même. Saint.'
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6°. Les Grands-Augustins , fous Tinvocation de Saint-

Augustin, t

70.. Les Prêcheurs, sous Tinvocation de Saint-Do-

minique.
8°. Les Récpllets, fous Tinvocation de Saint-Louis.

90. Les Capucins, sous Tinvocation de Saint-François.

io°. LaPalud, sous Tinvocation dela Trinité.

1.10., Saint-Fetréol , fous Tinvocation de Saint-Fer-

-céol.

11°. Les Picpus, sous Tinvocation de Saint - Thomas,

13°. Saint-Victor, fous Tinvocation de Saint-Victor.

Eglises succursales dans les fauxbourgs.,

i°. Le Bon-Pasteur, sous la même invocation , suc-
cursale de la paroisse Saint-Louis.

d°. Les Augustins réformés ,' sons Tinvocation de Saint-
Pierre , succursale de la paroisse Saint-François.

30. Les Minimes, sous Tinvocation de Sainp-François-
de-Paule , succursale de la paroisse la Trinité.

Toutes ces paroisses & succursales auront lés arrondis-
semens énoncés dans le procès-verbal de la municipalité
de Marseille , du ,30 mars 17 91.

Paroisses & leurs succursales dans le territoire.

L'église du quartier de Saint-louis , paroisse.

Quartiers formant son arrondissement.

Saint- Antoine.
Notre- Dame-des-Crottes.
L,es Aigalades.

,T.'pTl!{f.
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L'église du quartier de Léon-Saint-André-, succursale
de la paroisse du quartier 'Saint-Louis.

Quartiers formantson arrondissement.

Léon-Saint-Henri.
La Nerre.

Notre-Dame de h Douane.

L'église du quartier Sainte -Ma.rt.he-, succursale de la

paroisse du quartier de Saint-Louis.

Quartiers formant son arrondissement.
'•'-'. t

. Saint-Joseph.
Le Csnet..

Notre-Dame-de Ben-Secours.

L'église du quartier du Château-Gombert, paroisse sous

Tinvocation de Saint-Matthieu.

Cette paroisse ne renferme point, de quartiers dans

son arrondiflement ; sa population & son étendue lui

suffisent.

L'église du quartiet Saint - Jérôme , succursale de la

paroisse Saint-Matthieu.

Quartiers. formant son arrondissement.
- ,

Saint-Mitre.

Notre-Dame-de consolation.

La lloíe. .- ,

Les Bonnets..
' '

Partie de la Bégu4e.

Collée. dzsLoïs. Tome XII. . C
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L'église des Chartreux,, succursale de la paroisse Saint-

Matthieu.

Cette succursale sera.sous le titre de Saint-Bruno.

Quartiers formant son arrondissement.

Saint-Just.
Saint-Barthelemi. v

Saint-Charles.
J

La Madeleine.
La Palud.

L'église du quartier Saint-Julien , sous Tinvocation de

Saint-Julien.

Quartiers formant son arrondissement.

I_.esMartigaux.
Les Olives.

•--'.' 1

L'église du quartier des Caillols ,^ succursale de la pa-
toisse Saint-Julien.

Quartier formant son arrondissement.

. Les Comtes.

L'église de Saint - Bernabé , succursale- de la paroisse,
5ainx-Julien.

-,,_Quartiers formant son arrondissement.

Saint-Dominique.
Saint-Jean-au-Désert.
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L'église du quartier de Saint-Marcel, paroisse.

Quartiers formant fin arrondissement.

La Valentine.
Saint-Mené.

-
L'église du quartier des Camoins, succursale de la pa •

roisse Saint-Marcel.

Quartiers formant son arrondissement.

La Treille.
Les Accares. '

Neoule..

L'église du quartier de Saint-Loup , succursale de la
,paroisse Saint-Marcel.

Quartiers formant son arrondissement.

La Capelette.
Saint-Pierre.

L'église du quartier de Mazargues, paroisse.

Quartier formant son arrondissement.
' 1

Bònne-Venne.

L'e'glife de Saint-Genest, succursale de la paroisse du

quartier des Mazargues. . ) '-

Quartiers formant son arrondissement.

Montredon.
Le Rouet.

Q z
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L'église du quartier de Sainte-Marguerite Se ses dé-

pendances, succursale de la paroisse du quartier de-Ma-

zargues.

VILLE D' O'R ANGE.

L'Assemblée nationale, fur le rapporr de son comité

ecclésiastique , a décrété , conformément à l'avis du direc-

toire du département des Bouches -du-Rhône , donné

de concert avec Tévéque diocésain , que Téghse des ci-

devant Cordeliers dans la ville d'Orange servira provi-
soirement de succursale, & celle des Pénitens, d'oratoire,
aux termes, prescrits par les décrets de TAíîembiée na-

tionale.

ARLES.

L'Âssen-blée nationale, fur le rapport de son comité

erclésiastique , a décrété , conformément à l'avis du direc-
foire du département des Bouches-du-Rhône , donné de
concert avec Tévêquë diocésain _, que l'église dédiée à

Notre-Dame-de-Grâce, dans le fauxbourg de la ville

d'Arles, fera-convertie eR oratoire-, dans les termes pres-
crits par TÁssemblée nationale.

Mandons & ordonnons à tons les tribunaux ,_ coins
administratifs & municipalités, &c.
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LOI

Four l'exécution du nouveau tarif des droits d'entrée &

de so>tìe j dans les relations du royaume avec t étranger.

Donnée à Paris le iz août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret des 18 juillet , z & 6 août 179.1.

I/Assemblée Nationale, après avoir entendu le rapport
de son comité de commerce & d'agriculture , décrète
ce" qui fuit :

TITRE PREMIER.

Des droits d'entrée & de sortie ^ & du timbre des

expéditions.

ARTICLE PREMIER.

Les droits de douane fixés par les tarifs décrétés par
TAssemblée nationale, feront acquittés à toutes les entrées

Se sorties du royaume, nonobstant tons passe-ports, des-

quels demeurent supprimés ; il est défendu aux préposes
de la régie d'avoir égard á ceux qui pourr'oient être ex-

pédiés ,. ni aux ordres particuliers qui seroient donnés

•dans le même objet. Demeurent pareillement' supprimés
tous privilèges, exemptions ou modérations desdirs droits,

dont jouissent quelques ports , villes, hôpitaux & com-

munautés du royaume ,.' à tel titre que cs íoit ;• sauf les

'
'

Cj
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exceptions déjá décrétées , Se fans rien préjuger relati-

vement aux franchisés-des ports & ville de Baionne 8C

du pays de Labour • du' port de la haute ville Se cita-

delle de Dimkerque, jusqu'à ce qu'il, y ait été statué;

sauf aussi à convenir avec les puissances étrangères des

mesures de réciprocité . relativement aux passe-ports qui

étoient donnés aux ambassadeurs respectifs.

11. .. ; ',

Les bureaux placés fur les côtes du royaume serviront

en même-temps à ,1a perception des droits d'entrée & de

sortie. A Tégard des frontières.de terre, les droits d'entrée

íeront acquittés dans les bureaux les plus voisins ae-

Tétranger, & les droits de sortie dans ceux placés fur

îa ligne intérieure , à moins que ces derniers ne foiênt

plus éloignés du lieu du chargement que les bureaux d'entrée,

auquel cas les droits de sortie seront payés dans ceux-ci :

ces deux lignes de bureaux se contrôleront, & surveil-

leront leurs opérations respectives.

II I. ,

Toutes les marchandises paieront les droits au poids
brut, à Texception des ouvrages de soie, or & argent,
des dentelles, du. tabac , Se des drogueries & épiceries,
dont le droit excédera vingt livres par quintal : ces d.if-
férens objets acquitteront au' poids net.. La tare pour le
tabac en boucauts & pour les drogueries Se épiceries en
futailles fera évaluée à douze pour cent, & a deux pour
cent fur les mêmes objets en paniers ou en sacs. A Tégard
des ouvrages de soie, or & argent & des dentelles, la

perception en fera faite fur la déclaration au poids net,
íàuf la vérification de la part des préposés de la réCTie.

Lorsque des marchandises qui doivent les droits au poids
net ou à la valeur, se trouveront dans les mêmes" hallçs,
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caisses ou futailles, avec d'autres marchandises qui doi-
vent les droits au poids brut, la totalité desditës caisses,
balles ou futailles acquittera les droits au poids brut..

IV.

Ne pourront ceuxàqui les marchandises.feront adressées,
être contraints à en payer les dtoits, lorsqu'ils en feront

par écrit Tabandon dans les' douanes ; les marchandises
ainsi abandonnées seront vendues , & il fera disposé du

produit de la manière ci-après: indiquée par Tarticle V du
titre IX du présent décret..

~""
T*.

Les marchandises Sedenrées qui auront été omises au

chapitre des droits d'entrée du tarif général, acquitterORt
ces droits fur la valeur qui en. fera déclarée; savoir, pour
celles qui auront reçu quelque main-d'oeuvre queçesóit,
à raison de- dix pour cent de cette valeur ; pour les dro»

fueries
, de cinq, pour cent, & pour tous autres objets ,

e trois,pour cent. II ne fera perçu aucun droit fur les

objets qui n'auront pas été compris au chapitre relatif à
la 'sortie.

V L

Seront exemptes des dr-oics d'entrée Se de sortie les

marchandises & denrées apportées de Tétranger dans un

port du royaume, lorsqu'étant destinées _pour Tétranger
ou pour un autre port de France , elles seront déckrées

devoir restera bord, & qu'elles ne seront pas déchargées
des navires, à la charge de justifier de leur destination

ultérieure.
VI I.

H ne fera payé, aucun droit pàrtkislier pour les acquits^
&4

'
.
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& passavans; mais le prix du timbre, de chaque expé-

dition fera remboursé. -,

TITRE II. .

De feutrée &sonie des marchandises , des déclarations t

de la visite „ &c.

'.ARTICLE- PREMIER.

t

Toutes les marchandises .& denrées importées dans le

royaume , seront conduites directement au premier bureau

d'entrée de la frontière , à peine de confiscation & de cent

livres d'amende : les marchands & voituriers seront tenus

de combiner leur mar.he de manière à prendre la route

directe du lieu où lera -situé le premier & le plus pro-
chain bureau. Seront seulement exceptés de cette dispo-
sition les fruits crus, les grains, graines , légumes 6:

autres menues denrées qui feront importées par des routes

fur lesquelles il ne se trouvera, pas de bureau. Dans ce cas,
les préposés à la police du commerce extérieur pourront
vérifier fur lesdires routes f1 ces obiers ne fervent point
à en cacher qui seroient sujets aux droits.

.IL

Les mêmes peines seront encourues, lorsque les mar-
chandises auront dépassé les .bureaux , ou , lors.uTayantd'y
avoir été conduites,_el!es feront introduites dans quelques
maisons ou auberges: ceiles qui arriveront après le temps de
la tenue des bureaux , seront déposées dans les dépendances
de ces bureaux, & fans frais., jusqu'au moment de ieur

ouverture-; n Tester ce quoi-la régie aura, autant que faire
se pourra , des cours & 'hangards. tenant ;auxdits bureaux.
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.
•

- III.

Ceux qui voudront faire sortir du royaume des mar-
chandises ou denrées , seront tenus , sous les peines portées
par Tarticle premier , de les conduire au premier bureau
de sortie, par la route la plus directe & la plus fréquentée;'
il leur est défendu de prendre aucunsclumins obliques,
tendant à contourner Se éviter k-s bureaux. U y aura
lieu à pareilles

-
peines , lorsqu'ils auront dépassé ces

bureaux, & qu'ils se trouveront entre les d.ux lignes
íut- lesquelles ils feront établis , fans les expéditions c\-

-après prescrites.

IV.

-, Les capitaines ou maîtres' de vaisseaux , bater.u:; &

autres bâtimens qui aborderont dans un port de mer, avec

destination pour un autre porc du royaume , feront ténus
de représenter aux-préposés à la police du commercé ex-

térieur lorsqu'ils se rendront à bord , le manifeste ou état

général de Jeur chargement. Us, devront encore , dans les

vingt-quatre heures de leur arrivée, faire au bureau de

la régie , une déclaration sommaire , contenant le nombre

des caisses , balles , ballots Se tonneaux de leur charge-
.me-rr, représenter leurs charte-parties , corinoissemeus ou

polices de chargement ; indiquer le oort de ìeur destination

ultérieure , & prendre certificat du tout des préposés de

la régie, à peine de cino cents livres d'amende ,-pour
sûreté de laquelle les bâtimens Se marchandises seront,

retenus. Le délai de vingt-quatre heures fixé ci - dessus,
ne courra-.point les jours de dimanches 8c fêtes. -,

V.

Lefdits capitaines & maîtres de bâtimens étant rendus
au port de leur destination, seront tenus fous pareille.
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.peine d'amende de cinq cents livres, de donner dans les

vingt-quatre heures de leur arrivée, la déclaration de

leur chargement, laquelle demeurera au bureau , sera

transcrite fur le registre, & signée d'eux; &, dans_
le

cas où ils ne sauroient pas ligner , il en sera fait mention

fur le registre. La déclaration des bâtimens devra être faite,

quand même ils seroient fur leur lest.

V L

Les marchands , négocians ou leurs facteurs, courtiers ,

capitaines & maîtres de navires, qui voudront faire sortir

par mer des marchandises ou denrées, en donneront la

déclaration dans la forme ci - dessus prescrite, & les
feront conduire au bureau ou à tel autre endroit dont
il sera convenu entre la régie & le commerce , relati-
vement aux localités, pour y être vérifiées. S'il est reconnu

qu'il y a'impossibilité de faire conduire,lesdites marchan-
dises dans un local particulier , • la vérification s'en ' fera
au lieu de Tembarquement. .

V II.

Les capitaines & commandans des vaisseaux dé guerre.
& de tons autres bâtimens employés au .service de la
marine nationale , seront tenus de remplir , soit à Tentrée,
soit à la sorrie , toutes les formalités auxquelles sont

assujétis, par'le présent titre 3 les Capitaines ou maîtres-,
de navires marchands , Se ce, sous les mêmes peines,
fans néanmoins que les bâtimens appartenant a la Nation

puissent- être retenus sous aucun prétexte.

VIII. .
'

-

Les voituriers ou conducteurs de marchandises entrant
& sortant par tsrre, feront aussi tenus, sous'les peines
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portées pat Tarticle premier du présent titre , de faire à
leur arrivée, dans les lieux: où les bureaux sont établis ,
déclaration fur le registre du bureau, ou d'en présenter
une signée des marchands ou propriétaires des marchan-
dises , ou de leurs facteurs , laquelle, déclaration de-

meurera: au bureau Se sera transcrite fur le registre par
les préposés de la régie , & signée par lesdites vcituriers
ou conducteurs; Se dans le cas où ils ne sauroient signer,
il en sera fait mention sur le registre.

IX.

Les déclarations contiendront la- qualité, le poids , ía

•mesure , ou le nombre des marchandises qui devront les
droits au poids 5ià la mesure ou au nombre , & la valeur

lorsque les marchandises devront les droits suivant leur
valeur. Elles énonceront également le lieu da chargemenr ,
celui de la destination, & dans les ports , îe nom du
navire & celui du capitaine : les marques & numéros
des ballots , caisses , tonneaux & futailles, seront mis en

marge des déclarations.

Les capitaines ou maîtres des navires Se autres bâtimens,
Se les voituriers Se conducteurs des marchandises, qui ne

présenteront pas à leur arrivée des déclarations en détail,
feront tenus de déclarer le nombre des ballots , leurs

marques Se numéros, & de passer leur soumission de

rapporter dans le délai d'un mois si c'est par terre, &
de trois mois íi c'est par mer, une déclaration en détail

.défaites marchandises. Jusqu'au rapport de ladite décla-

ration , les marchandises seront déposées dans les bureaux
de la régie, & s'ils n'étoient pas assez vastes, dans des

magasins, aux frais des propriétaires , & dont la cief restera

entre les mains des préposés de ladite régie." Après Tex-

piratíon des délais ci-dessus fixés, il en fera usé à Tégard
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desdites marchandises, ainsi que pour celles qvu restent,

dans les douanes fans •être réclamées. .Dans le ;cas ce-

pendant où il ne s'agiroit pas de plus, de dix caisses ou

ballots dont ,1e.conducteur ignoreroit le contenu, il pourra
en requérir Touverture cn présence des commis, Se. les

droits feront acquittés fur les objets reconnus.

-' X I.

Les propriétaires des marchandises laissées dans les

bureaux , à défaut de déclaration suffisante, 'qui se pré-
senteront parir les retirer., feront tenus de justifier.de
leur propriété Se de faire leur déclaration en détail, si elle

n'a pas été fournie parles capitaines ou maîtres de bâtimens

oc conducteurs des marchandises.

Ail.

Ceux qui auront fait' leur? déclarations, n'y pourront

plus augmenter ni diminuer, fous quelque'prétexte que
ce puisse être ,

'
Se k vérité, ou fausseté des déclarations

sera jugée fur ce qui aura'été premièrement déclaré.

Néanmoins, si.dans h jour de la déclaration & avant la

visite , les propriétaires ou conducteurs des marchandises

reconnoiííorcnt cueiquerreur dans les déclarations, quant
au poids, au nombre , à la mesure ou à la valeur, ils

pourroi-nt rectifier 'sesdites déclarations en représentant
toutefois les billes, caisses ou tonneaux en même nombre,

.marques & numéros qce ceux énoncés aux déclarations,
ainsi que les mêmes espèces,de marchandises; après Ce
délai, ils n'y seront plus reçus.

; X I I L,
»"

Tj. ne pourra être chargé fur les navires ou autres
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'bâtimens, ni en être déchargé aucunes marchandises,
fans le congé ou la permission par écrit des préposés de
la régie ,,& qu'en leur,.présence, à peine de confiscation
des marchandises & de çeqt livres d'amende. Hors les
cas d'urgente nécessité '-, relatifs à la sûreté du bâtiment,
les navires. seront mis en-déchargement à tour de rôle,
suivant la date de leur déclaration, Se en aussi grand
.nombre que ie local & le .nombre, des préposés attachés
au bureau pourra le permettre. Les commis nommés potír
assister au débarquement.ou.embarquement, seront tenus
de se traniporti-.r-.au lieu de chargement on déchargement ,.
à la première réquisition, à peine de répondre des événe-
mens résultant ce leur refus. II est défendu fou-, les mêmes

peines, .aux capitaines & maîtres'de bâtiments de se
mettre en mer ou; sur les rivières .y affluentes y fans, être

porteurs ce "Tácquit de "paiement des droits ou autres ex-

péditions suivant les circonstances", tout usage contraire
étant formellement abrogé.

:-- x 1 v. . -. ...

Les déclarations faites, les marchandises seront visitées,

pesées, mesurées ou nombrées , si les préposes de la

régie Texigent, Se ensuite les droits seront perçus... Les

poids Se njesures de la ville de Pans seront les seuls en

usage dans les bureaux d'entrée & de sortie, &- ceux
seulement d'après lesquels on pourra faire les déclarations j

liquider & percevoir les droits.

x-y.'_"
- :

Le transport des marchandises aux douanes', leur dé-

ballage & remballage pour kr visite , seront aux frais des"

propriétaires ; ils pourront ainsi que les préposés à la con-

duite , employer ks porte-faix Si lés emballeurs attachés
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aux douanes , ou telles autres personnes qu'ils jugeront

devoir choisir.

XVI.

La visite ne pourra être faite qu'en présence des maîtres

des bâtimens ou voituriers, des propriétaires des mar-

chandises ou de leurs facteurs ; en cas de refus de leur

part, d'y assister, les marchandises resteront en dépôt au

bureau, Sejl cn fera usé à cet égard , comme pour les

cas énoncés en Tarticle X de ce titre.

\ XVII.

Les droits feront perçus suivant le poids -, le nombre

& la mesure énoncés dans la déclaration; mais dans le

cas où les préposés de la régie ne s'en rapporteraient

point au poids, au nombre 5,à la mesure énoncés dans

les déclarations, ils procéderont à la vérification ; Se û elle

présentoit des quantités inférieures aux déclarations , les

droits ne seroient acquittés que sur les quantités constatées

par la vérification.

XVIII.

Si les marchandises représentées excèdent le poids y
le.nombre ou la mesiue déclarés, Texcédantfera assujéti
au paiement du double droit, ce qui cependant n'aura

pas lieu , si Texcédant n'est que du vingtième pour les
métaux , & du dixième pour les autres marchandises
ou denrées: Texcédant, dans ces cas, ainsi que les quan-
tités déclarées, n'acquitteront ensemble que le simple
droit.

'

': xix.'.

Là déclaration du poids Se 'de la mesure ne sera
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point exigée pour les marchandises sujettes à coulage ; les

capitaines ou maîtres de bâtimens & voituriers devront
énoncer seulement dans leur déclaration, le nombre de

futailles,. leurs marques & les numéros", les représenter
en même quantité que celles portées aux déclarations,
lettres de voitures, connoiflemens & autres

expéditions-
relatives au chargement, & la perception des droits ne
fera faite que fut le poids Se fur la contenance effectifs..

XX.

Tout excédant, quant au nombre de balles -, ballots,
caisses , tonneaux & futailles déclarés, seta saisi, pour
la confiscation en être prononcée avec amende -de cent-

livres.

XX I.

Si la déclaration se trouve fausse dans Ja qualité 011

Tespèce des marchandises, Se si le droit auquel on se

soustrairoìt par cette fausse déclaration s'élève à douze liv.-
& au-deffus, les marchandises fauílement déclarées seront

confisquées, 8c celui qui aura fait la fausse déclaration p
fera condamné à une amende de cent livres, Si le droit
est au-dessous de douze livres , il n'y aura pas lieu à la
confiscation , mais seulement à la condamnation en ladite
amende de cent livres, pour sûreré de laquelle la mar-

chandise sera retenue. Lesdites peines n'auront pas lieu
en. cas "de vol de substitution juridiquement prouvée.

XXI I.

Dans le cas où íórs de la visite, les balles, ballots ,
caisses Se futailles se- trouveroient en moindre nombre

que cèiui porté en la déclaration , les maîtres des bâti-

mens , voituriers Sr ceux qui auronc fait les déclarations,
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seront condamnés solidairement en trois cents livres

.d'amende pour chaque ballot, balle, caisse ou futaille

manquant, pouf sûreté de laquelle amende , les bâtimens

de mer, bateaux, voitures Se chevaux-servant àù transport,
seront retenus , sauf Je recours, s'il y. a lieu, des capi-
taines & maîtres des bâtimens ou voituriers, contre ceux

qui auront fait les déclarations. Dans le cas de naufrage

après la déclaration donnée, ou de vol de marchandises,
•il ne sera fait aucunes poursuites-fur" le défaut'de repré-'
sentation de ba les , ballots , caisses , tonneaux & futailles,
en rapportant, à Tégard du naufrage, le procès-verbal des

juges qui remplaceront ceux de Tamiraúté , & quant au

vol, la preuve du-vol.
'

.

:XXIIL ' .'..'

I es marchandises dont les droits sont perceptibles fur
la valeur,, pourront être retenues, en payant par les

préposés de la régie j J'objet de la valeur déclarée , & le,
dixième en-fus, fans qu'il puisse être rien exigé déplus
par les. propriétaires desdites marchandises oû préposés à
la conduite , pour frais de transport & aiitres. La retenue-
ne sera soumise à aucune antre formalité qu'à celle du

procès- verbal signifié ,. qui constat:"fa Toffre réelle ou le

paiement de la valeur déclarée & du dixième en fus:
audit ca.5 de retenue , les propriétaires des marchandises,

ou-préposés à la conduite yne seront soumis au paiement
ci'aucuns droits.

XXIV,

, *>ù est reconnu que les" marchandises aient souffert des
avaries,, les propriétaires de ces marchandises, les maîtres
des 'bâtimens, ou voituriers,. seront admis à donner une

déclaration
de leur valeur, actuelle , d'après laquelle les

préposes de la régie pourront , on retenir ces marchan-
dées , comme il est ci - dessus réglé, ou percevoir les

droits
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droits fur cette déclaration pour celles qui acquitteront
'

a la valeur ; & à Tégard des autres, les droits seront
réduits dans la proportion de la perte qu'auront éprouvée
les marchandises , Se par comparaison avec leur prix ordi-
naire lorsqu'elles ne seront pas avariées. En cas de difficulté
fur le "prix ordinaire de la marchandise non avariée y il ..
fera fixé par experts convenus entre les parties,ou nommés
d'offi'ee.

X-XV.

Les acquits de paiement qui seront délivrés pour
marchandises qui entreront ou sortiront par terre , indi-

queront les bureaux de contrôle par lesquels lesdites mar-

chandises devront passer, & les conducteurs seront tenus
de remettre auxdits bureaux les acquits dont ils seront

porteurs, en échange desquels il leur sera expédié., fans

frais, des brevets de contrôle. Les porteurs desdits.brevets

auront, pendant une année, la faculté de se faire repré-
senter les acquits originaux: ce délai expiré, les préposés-
seront dispensés de ladite représentation,

XXVI,

Les marchandises sujettes aux droits, 5c qui derront

sortir par mer ou par terre, seront, à Tégard des pre-
mières , transportées, immédiatement après le paiement
de ces droits, fur les bâtimens destinés à les recevoir ;
& les autres conduites aussi immédiatement à Tétranger,
fans qu elles puissent, hors les cas d'avarie , de naufrage'
Se autres semblables , rentier dans les magasins des mar*

chands, ni "être -entreposées dans d'autres maisons,, í
-

peine de confiscation Se d'amende de cent livres.

XXVII.

Les préposés de la régie ne pourront visiter les mar^r

Çollcc. des Lois. Tome XII, - D
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chandises qui auront déjà été visitées au premier bureau

d'entrée ou de sortie, si ce n'est au bureau de contrôle

indiqué par Tacquit de paiement.

XXVIII.

II est défendu aux courriers des malles de se charger
d'aucunes marchandises, à peine de confiscation Se de cent

liv. d'amende ; Se pour vérifier les contraventions , leurs

brouettes , malles & valises pourront être visitées au bureau

de première Se seconde ligne.
' <

XXIX.

Les messagers" Se conducteurs de voitures publiques
seront soumis, pour les objets dont leurs voitures se trou-

veront chargées , aux formalités ordonnées par le présent
titre. En cas de contravention ou de fraude, la confis-

cation des marchandises sera prononcée contr'eux, ainsi

que Tamende dont les propriétaires, fermiers ou régisseprs
'defdités voitures seront responsables ; néanmoins la con-

damnation en Tamende n'aura pas lieu lorsque les objets
seront portés fur la-feuille qui doit être représentée pour
servir a la déclaration. Dans aucun cas, les voitures &

. chevaux appartenant aux fermiers ou régisseurs des messa-

geries , ne pourront être saisis.

XXX.

Lorsque Texécurion des formalités prescrites par- íes
articîes I, II, III, IV, V, VI & XIII du présent titre,
fie concernera que des marchandises Se denrées exemptes
de droits, ou dont les droits ne s'élèver,oient pas à trois
livres, les contrevenant seront seulement condamnés à
Tamende de cinquante livres , pour sûreté de laquelle
Jîarae des marchandises pourra être retenue jusqu'à ce que
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ladite amende ait été consignée, ou qu'il ait; été fourni
caution solvable de la payer* '

TITRE ÍII.
'

Des acquits à caution^

ÂRÏlC-ii- PU. ËK-IERi

Les marchandises .expédiées par mer d'un port pour
Uri autre du royaume , ne seront sujettes à aucun droit
d'entrée & de sortie ; il en sera de même des mar-
chandises qui ne pourront être transportées directement

par terre d'un íieti â. un autre du royaume, qu'en em-

pruntant le territoire étranger ; mais dans ces deux cas j
elles seront soumises aux formalités ci-après indiquées.

..IL,.'

.Les marchandises sujettes à des droits dé sortie feront
déclarées, vérifiées & expédiées par acquit-à-caution.-Ces
acquits contiendront la soumission de rapporter dans le
délai qui fera fixé , suivant la distance des lieux \ un
certificat de Tatrivée ou du passageAes marchandises art
bureau désigné, ou de payer le double-des droits de
sortie. Les expéditionnaires donneront caution solvable,
qui s'obligera solidairement avec eux , au rapport du cer-
tificat de décharge.' Si les expéditionnaires préfèrent de

consigner le monrant des droits de sortie, les repistres
des déclarations portant íefdites soumissions énonceront ,
ainsi que les acquits-à-Catraon^, la reconnoiífancedes sommes

consignées. ,.. v.:.-•, -

- U1"1'1-..
'

Lès marchandises exemptés des droits He some-_, feront
D*
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expédiées par simples passavans, visés par les préposés à

la vérification du chargement ; mais s'il s'agit de mar-

chandises dont la sortie du royaume est défendue , ou

d'étoffés, toilerie, passementerie, quinquaillerie ou d'autres

marchandises dont les droits d'entrée ,< si elles venoient

<ìe Tétranger , feroient au moins dé dix pour cent de la

valeur , les caisses , balles ou ballots qui les contiendront

seront cordés & plombés. Seront néanmoins dispensés du

plombage, les vins', eau-de-vie & autres-liquides,, ainsi

que les métaux non. ouvrés.

.
"

IV.

Si les marchandises expédiées sont prohibées à lá sortie
du royaume, la destination en sera assurée par un acquit-
à-caution. Les expéditionnaires Se leurs cautions s'obli-

geront solidairement par leurs soumissions à payer la valeur
defdites marchandises , avec amende de cinq cents livres ,
dans le cas où ils ne. rapporteroient pas au bureau du départ,
-dans le délai fixé , Tacquit-à-caution valablement dé-

chargé ; à cet effet -, Testimation des marchandises - fera
énoncée dans les soumissions.

•"'
V.,

Dans le cas où les marchandises devront être expédiées
. fous plomb, les cordes seront aux frais des expéditionnaires,
qui paieront en outre chaque plomb fur le pied de trois
sous. -

VI. - v

Les maîtres Se capitaines de bâtimens Se les voituriers ,
seront tenus de présenter les marchandises dont ils seront,

chargés ;. savoir , celles expédiées par mer au bureau de
leur destination, & celles expédiées par terre aux bureaux
<Je leur passage, en même.qualité & quantité que celles-
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énoncées dans Tacquit-à-caution dont ils seront porteurs,
Cet acquit ne pourra être déchargé par les préposés auxdits

bureaux ,-qu'après1'vérification faite de Tétat des cordés
Se plombs , du nombre des ballots'& des marchandises

y contenues, Se il ne sera rien payé pour les certificats
de décharge qui devront être inscrits au dos des acquits-
a-caution ,. Se lignes au moins de deux cieidits prepoies
dans les bureaux où il y aura pjufieurs.commis. 11 est

défendu auxdits préposes, à peine de tous dépens ,'dom-

mages Se intérêts , de différer la remise desdits certificats,

lorsque les formalités prescrites par les acquits-à-caution
auront été remplies , ou qu'il sera rapporté des procès-
verbaux dans la forme indiquée par Tarticle' VIII ci-

après; Se pour justifier du refus, le conducteur des mar-

chandises fera tenu d'en faire rédiger acte , qui sera

.signifié fur-le champ au receveur du bureau , & aucune

preuve par témoins ne sera admise à cet égard.

VII.

Les préposés de la régie ne pourront délivrer de cer-

tificats de décharge pour les marchandises qui seront

représentées au bureau de la destination/ou du passage ,

après le temps fixé par Tacquit-à-cáution ; & s'il s'agit
de marchandises expédiées par mer ou par terre , en em-

pruntant
le territoire de Tétranger, elles acquitteront av»

bureau où elles seront présentées après ledit délai , les
droits d'enttée , comme-si elles yenoient de Tétranger,
fans préjudice dur double droit de sortie dans le cas où
il en sera dû, Se dont le paiement sera poursuivi, au

lieu du départ, contre les soumissionnaires.

V I IL

Les capitaines & maîtres de bâtimens seront admis k

justifier qu'ils auront- été retardés paf des cas fortuits-,

P 3
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-comme fortune de. mer, poursuite d'ennemis &• autres-,

"accidens, _& ce par des procès-verbaux rédigés à berd,

& signés" des^principaux de Tëqnipagey ou par dés rap-

ports faits aux juges du tribunal qui remplacera celui

d'amirauté au. lieu de 'destination , óu aux officiers de la

municipalité , a défaut de ce tribunal ; Se Jes procès-
verbaux ou rapports seront affirmés devant lesdits juges.
Les marchands ou conducteurs des marchandises trans-

portées par terre, seront également admis à justifier des

rétardemens "qu'ils auront éprouvés pendant, la route, en

rapportant au bureau ..de l.a régie des procès
- verbaux en

bonne, forme, faits par les juges dés lieux "où ils auront

été retenus , Se à défaut d'établissement d'auçune juri?
diction, parles officiers municipaux,.desdits lieux, les-

quels procès-verbaux fcr-ont mention des circonstances &

des causes dû' retard ;, dans ces cas, les acquits-à-çaution
auront. lëur'.éfîet' , Se les certificats de décharge seront

délivrés par les préposés de la régie.. II ne pourra être

suppléé, par la preuve testimoniale au défaut desdits rap-

ports ou, procès-verbaux, "qui ne seront admis qu'autant

qu'ils auront,été déposés au bureau.de destination .ou. de

passage, en même-temps que les marchandises,.y- -auront;
été représentées. "''-'.

'" '

>
'

. ÎX;

Dans le cas où lors de la visite- au bureau dedestì-x
nation ou de passage , les marchandises mentionnées dans

Tacquit-à-caution se trouveront différentes, dans Tespèee s
elles seront saisies',.& la confiscation en sera prononcée
contre les conducteurs, avec amende de cent livres,
sauf leur recours contre les expéditionnaires. Si la quantité
est inférieure à celle portée dans Tacquit-à-caution, il
ne fera déchargé que pour la-quantité représentée"; en .
cas d'excédant,, il sera soumis au double droit , en obser-

vant-ce.'qui est réglé par Tanicle XIX du titre XI,, Si
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les marchandises représentées font prohibées à Tenrrée ,
elles seront confisquées avec amende de cinq'cents liv. ;'
le tout indépendamment des condamnations qui seront

poursuivies au bureau du,départ contre les soumissionnaires
êc leurs cautions, 8c d'après leurs soumissions.

."• '
,'"'-' X.

Les soumissionnaires qui rapporteront dans les déla:s
îes acquits-à -031111011déchargés /certifieront au dos des-
dites expéditions, la remise qu'ils en seront; ils seront
tenus de déclarer le nom, la demeure & la profession de .
celui qui leur aura remis le eerrificat de décharge , pour"
être procédé , s'il y a lieu, comme à Tégard de salsifis
cations ou altérations de tous genres d'expéditions, soit

contre les soumissionnaires ou porteurs des expéditions.
Dans ce dernier cas, lesdits soumissionnaires & leurs
cautions ne seront tenus que-des .condamnations pure-

. ment civiles -, conformément -à'leurs; soumissions. Le
délai pour s'asturer de la vérité du certificat de décharge,
& pour intenter Tactìon, fera de quatre mois ; & après
ledit délai, la régie fera non-rreceváble à former aucune

demande. -

X;L

Les droits consignés seront rendus aux marchands, 8c
les soumissions queux. 4§C leurs cautions auront faites *
feront ahnullées en leur présence & fans frais fur le registre.,
en rapportant par eux les acquits-à-caution revêtus des
certificats dé "décharge en bonne forme , sauf le cas prévu
par Tarticle précédent.

. ' .'XII, , '.,'':'

Si îes certificats de décharge qui devront être délivrés
dans les bureaux de la destination ou de passage, ne
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sont pas rapportés, dans les délais fixés par les acquits-a-

caution , & s'il n'y a pas eu consignation du simple droit

-à Tégard des^ marchandises qui y. sont soumises-, les

préposés à la perception dans les bureaux , décerneront

contrainte, contre les soumissionnaires & leurs cautions,

pour le paiement du double droit de sortie.

XIII.

Si les marchandises expédiées par acquit-à-caution font

dans la classe de celles prohibées à la sortie, les pré-

posés à la perception pourront pareillement décerner con-

trainte/pour la valeur desdites marchandises fixée par les

soumissions, & pour Tamende de cinq cents livres , aussi

conformément atixdites soumissions.

.'
- XIV.

Néanmoins , si lesdits soumissionnaires rapportent dans

le terme de six mois-après l'expiration da délai fixé par
les acquits-à^caution , les certificats de décharge en bonne

forme & délivrés én temps utile, ou les procès-verbaux
du refus des préposés, les droits , amendes, 011 autres

sommes qu'ils auront payés _, leur seront remis ; ils seront

néanmoins tenus des frais faits par la régie jusqu'au jour
du rapport desdites pièces. Après ledit délai de six moiss
aucunes réclamations relatives atixdites sommes consignées
où payées _,-ne seront admises , & il en sera compté par
la régie au trésor public.

X V.

Les propriétaires ou conducteurs des marchandises 8c
dérirées qui passeront de ì'intérieur duv royaume fur le
"territoire des deux lieues limitrophes de Tétranger, seront
IÇÍÎUS de les conduire au premier bureau desortie , &
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d'en faire'la déclaration dans la même forme que pour
Tacquit des droits. A Tégard de celles qui devront être

.enlevées dans cette étendue du territoire des -deux lieues

limitrophes de Tétranger pour y circuler ou être trans-

portées dans.Tintérieur du royaume, la déclararion devra
en être faite au bureau", soit, d'enrrée , "soit de sortie le

plus -prochain du heu de Tenlèvement, & avant cet en-

lèvement; le. tout à peine de confiscation desdites mar-

chandises Se denrées, & d'amende de cent livres.

-'XVI.

Lesdits propriétaires ou conducteurs., dans les cas

énoncés par Tarticle ci-dessiis, ne seront point astujétis
aux formalités de Tacquit-à-caution; ils seront seulement

tenus, sous les peines portées par ledit article, de prendre
auxdits bureaux Se avant Tenlèvement, des passavans qui
énonceronr les qualités , quantités 3 poids, nombre -8c

mesures des marchandises & le iieu de leur destination.

Les passavans fixeront en toutes lettres le temps nécessaire

. pour le transport, suivant la distance du lieu , Se la date

du jour où ils seront délivrés, & ils seront nuls après
l'expiration des délais y portés, Lesdits passavans seront

représentés aux commis des bureaux qui se trouveront,
fur la route , pour y être visés , Se à toutes réquisitions ,
aux employés des differens postes , qui pourront conduire

les marchandises au plus prochain bureau pour y être

visitées, fausses dommages-intérêts envers le conducteur,
si ce bureau n'est pas fur la route, Se s'il'n'yani fraude

ni contravention.

XVII.

Les grains & graines , lorsque la sortie n'en sera pas

prohibée , Se dans tous les cas, lorsqu'ils nè feront pas
toute vers Ta frontière, les bestiaux, les légumes, les
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fruits, le beurre, les oeufs & tous autres comestibles í
seront dans le même cas, dispensés des formalités "pres-
crites oar les deux articles précédens. II en fera de même-

des objets.de fabrication des hábitans des départemens
du Jura, du Doubs, de la, Haute-Saône, de TAin, du

Haut & du Bas-Rhin : là régie se concertera avec îes direc-

toires de ces départemens , fur les mesures nécessaires à-,

prévenir les abus, fans gêner la circulation.

, . TITRE IV.

Des lieuv désignés pour V entrée & la sortie de-diverses

espèces de marchandises.

A R T I G L E. P E. E U 1 E R.

Les drogueries 8c épiceries , même les rab-acs, pourront
entrer dans le royaume par. mer, par tous les bureaux;,
taais il ne pourront entrer par terre, lorsque la quantité
excédera dix livres pesant, que par les bureaux de Lille,.

Valenciennes, Maubeuge ,. Givet, la Chapelle, Thion-
ville , Forbach, Sarguemines, Saarlouis , Ldngwy, Saint-

Louis , Strasbourg, Jougnes, la Cure-où les Rousses,
Verrières-de-Joux , Meyrin, Seyslél , ie Pont-de-Bêaù.-'
voisin , Chaparilían, Briançon & Sepcèmes.

II.

Les toiles de. lin & de chanvre blanches ou écrues l
les basins de fil, bougrans & treillis, lorsqu'ils seront du-

poids de plus de cinquante livres , ne prmrronf entrer

que par les ports de Baïorine, Bordeaux, la Rochelle,
Nantes , SainrMalo", Rouen, le Havre y Saint-Valery-
fur-Somme ou Abbeviíle, Boulogne, Calais, Dunkerque,
Toulon y Marseille, Cette, Agde , la NwiveUe& Poi'i;

'
\

'
-
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Vendres ; Se par terre , que parles bureaux de Lille ,

Valenciennes., Givet., la Chapelle, Forbach, Sargue-
mines , Strasbourg , Saint-Louis, la Cure,' Meyrin &

Chaparillan. --

III.

L'importation des soies 5c filpselles ne pourra avoir
lieu que par les bureaux de Nantes , TOrient,Rouen,

Dunkerque, Lille 3 Strasbourg , Meyrin, Pont-de-Beau- .
voisin , Saint-Laurent-du-Var , Marseille , Septèmes,,
Cette, Agde & Port-Vendres.

Les étoffes Se bonneteries.de soie & de filoselle , ou
dans la composition desquelles entrent ces matières, ne

pourront également être introduites dans le royaume, que
par Saint-Jean-pied-de-port, le Pont-de-Beauvoisin s

Marseille, Cette, Agde.Se Port-Vendres.

. IV,

"
-

Les étoffes & bonneteries de laine, dé coton ou nî9
pu de ces matières mélangées, les futaines 8ç siamoises
ne seront importées par mer, que par Baïonne, Bor-
deaux , la. Rochelle., Nantes , TOrient, Saint - Malo ,

Rouen, le Havre, Saint-Valery-sur-Somme ou Abbeviíle,

Boulogne , Calais , Dunkerque, Marseille, Cette, Agde,-
Se la Nouvelle ; & par terre-, _que par les, bureaux de

Lille , la Chapelle & Strasbourg,

V.

Les toiles teintes qu peintes de toute espèce , les batistes
& linons, les mousselines, les toiles de coton blanches,
ne pourront être importées que par les bureaux, de

Dunkerque, Valenciennes , Givet, Jougnes , Verrières-

de-Joux, Saint-Louis, Meyrin & le Pont-de-Beauvoifinj
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& seront réputées mousselines , les toiles de coton dont

les seize aunes fur lalargeur de sept huitièmes , pèseront
moins de trois livres. .

Vì. ': "
-

Chaque balle , caisse où ballot, contenant les objets
manufacturés mentionnés aux trois articles précédens,

portera une inscription en toutes lettres qui en indiquera

Tespèce.' S'il se trouvoit dans une même balle, caisse

ou ballot, des espèces différentes., chaque espèce formeroit

un paquer particulier., portant Tinscription indicative de

cette espèce. Faute d'inscriprion sur les balles, caisses,
ballots ou paquets contenant lesdits objets manufacturés,
arrivés dans un port du royaume , ou trouvés entre

Tétranger & le premier-bureau d'entrée, ils seront soumis
à lá confiscation.

'
. ,

VII.'' '.''..

Les bourres , les laines, les corons en laine , les fils,.
les peaux en vert , les, métiers à faire bas Se autres

ouvrages, lorsque le droit de sortie qu'ils auront à acquitter
excédera trente livres, ne pourront être exportés à Tétranger
que par les-ports & bureaux énoncés dans Tarticle premier ,-
du présent titre.

VIII.

Les marchandises dont Tentrée Se la sortie sont res-
treintes par les ports & bureaux çi-destus désignés , &

que Ton tenteroit d'introduire du d'exporter par d'autres

pasiages , seront confisquées avec amende de cent livres,
ce qui n aura cependant pas lieu à l'égard de celles qui
auroient été présentées dans les douanes , & déclarées
sous leur véritable dénomination ; dans ce cas , les mar-
chandises importées feront renvoyées à Tétranger, -& celles
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que Ton voudroit exporter resteront dans le royaume „
sauf à être ensuite expédiées par les bureaux ouvetts à.la
sortie.

T I.T RE V.

Des marchandises prohibées à l'entrée ou à. lasortid

ARTICLE PREM.IER.

Toutes marchandises prohibées à Tentrée , -
que Ton

introduira par mer - ou par terre dans Tétendue du

royaume _, seronr confisquées , ainsi que les bâtimens de
mer au-dessous de cinquante tonneaux , voitures , chevaux
Se équipages servant au transport. Les propriétaires des-
dites marchandises, maîtres de bâtimens, voituriers 8c

'autres, préposés'à la conduite, feront solidairement con-
damnés en Tamende de cinq cents livres, sauf leurs
recours contre les marchands Se. propriétaires, lorsqu'ils
auronr été induits en erreur par Ténonciation des lettres
de voiture, connoissemens & charte-parties, & leurs dom-

mages & intérêts.

II. ""''
'_"

Sont réputées, dans le cas des dispositions de Tarticle
ci - dessus, les marchandises prohibées qui auront passe

"au-delà du premier bureau , ou qui auront pris un chemin

différent, ainsi que celles que les préposés de la régie
auront trouvées dans les deux lieues des côtes fur des
bâtimens au - dessous de cinquante tonneaux ; celles ,

enfin, qu'ils auront vu charger à bord de toute espèce
de bâtimens de mer, Ou mettre à terre.

III.

Les dispositions .des deus articles précédeng feront



gi - . L Ô ï du 22 ÂûÛt I79ÏÍ

exécutées à Tégard des marchandises prohibées à "la sortie j

Se lesdítes marchandises ne pourront être transportées
d'un port du royaume à un autre port du royaume $

ni pasiér d'un lieu à un autre, en empruntant le ter-

ritoire étranger, fans être accompagnées, "d'un acquit-à-
caution ; & les conducteurs défaites marchandises seront

tenus de remplir les formalités prescrites par le titre III

du présent décren .

IV» .
'

Les marchandises prohibées, à Tentrée óu à la sortie »

qui. auront été déclarées sous leur propre dénomination ,
ne seront point .saisies ; celles destinées â Timportation
feront renvoyées, à Tétranger; celles dont on demanderoic

'

la- sortie resteront dans le- royaume.

TITRE VI

Des relâches forcées.

ARTICLE PREMIER.

Les capitaines & maîtres des navires, barques Se autres
bâtimens qui auront été forcés de relâcher par fortune de

mer, poursuite d'ennemis ou autres cas fortuits, seront

tenus, dans les vingt-quarre heures de'leur, abord , de

justifier par un rapport, des causes de la relâche , & de
fe conformer à ce qui est prescrit par Tarticle IVdu'titre
II du présent décret, sous les peines y portées.

', - S L -
"

,SÏ les navires en relâche forcée ont besoin d'être
radoubés , ou de quelques fortes réparations qui exilent
le débarquement des marchandises, elles ne serons sujettes
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£$'
£ aucuns droits, sinon dans le cas où le capitaine seroit'

obligé de (vendre partie de son chargement; dans les
autres cas, les marchandises seront mises en dépôt aux
frais des capiiaines ou maîtres des bâtimens sous leur clef
& sous celle des préposés de la régie jusqu'au départ
desdits navires. Lesdits capitaines ou maîtres de bâtimens

pourront même les faire charger de bord à bord fur
d'autres navires, en prenant le permis des préposés de
la régie , après avoir déclaré les qualités & quantités de

'

celles dont ils voudront faire ainsi le chargement.

- III.
M

Lès marchandises étant à bord des navires dont lá
relâche sera valablement justifiée, seront, après la décla-
ration , déchargées Se mises fous la clef des préposés de

.la régie , aux frais des capitaines Se maîtres des bâtimens,

jusqu'au moment dé leur départ pour Tétranger. A défaut
de déclaration dans les vingt

-
quatre heures, lesdites

marchandises seront saisies Se confisquées avec amende de

cinq cents livres , pour sûreté de laquelle le bâtimenc
sera retenu jusqu'au paiement de ladite amende,'ou

jusqu'à ce qu'il ait été donné bonne & suffisante caution.

TITRE VI I.

Des marchandises qui feront sauvées des naufrages.

' A R T I C L ï PREMIER.

Les préposés de la régie se tranfporteronî fans délai
fur les lieux où seront survenus les naufrages, & en

préviendront en même -
temps les officiers chargés d'y

pourvoir ; les marchandises qui en seront sauvées seront

mises en dépôt, Se s'il s'agit de marchandises étiangères,
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les préposés de la régie les garderont de concert avec ceux,

qui seront commis à cet effet par lesdits officiers".

IL

Après 1a décharge totale d u bâîin~ent naufragé & lê

dépôt provisoire des marchandises sauvées dàns le lieu le

plus prochain du naufrage, s'il est établi un nouveau -

magasin", lesdites marchandises devront y être, conduites

par les préposés de la régie ; il leur sera donné un chef du

.nouveau magasin, ils'assisteront'aux procès
- verbaux de

recònnoissance & de description des eSets sauvés, Se ils

.signeront ces actes qui seront rédigés par les ornciers<

compérens, & dont il levír sera délivré des expéditions

qui feront taxées avec les frais du sauvetage.

I I I. : "..

Si tour, bu partie des; marchandises est dans le ca,s
d'être bénéficié avanr ou pendant le séjour dans.le dépôt

provisoire, ou dans le second magasin, le bénéficiement
ne pourra avoir lieu qu'en présence des préposés de la

réglé , qui seront-tenus d'y assister à la première réquisition
qui leur en sera faite, à peine de demeurer.responsables
des événemens : après le bénéficiement, les marchandises

feront rétablies dans lesdits magasins.

IV. '-'

•
Lorsque les marchandises devront être vendues, celui

qui sera chargé d'en poursuivre la vente fera signifier
. aux préposés de la régie,, au plus prochain bureau du lieu

du naufrage , le jour' de cette vente , avec fixation d'un
délai suffisant pour qu'ils puissent y

'
assister ;, le tout à

peine par ledit officier , d'être responsable des droits sur
• - '.' '. '', '-la
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la totalité des marchandises portées-au procès^-verbàkde
reconnoissançe. & description. Les préposés de la"'" régie
feront, présens à -ladite vente ; ils veilleront à-çe que les

adjudicataires des marchandises observent les formalités

preserires par le titre II du présent-décret, pour les décla-

rations ; visites & acquits des droits.

. -
'

V s s "'. ..,.'.;':.-.
'

Seront communes aux marchandises naufragées, les

dispositions de Tàrticle XXV du titre II , qui règlent )e

paiement des droits fut les marchandises avariées.."".-,'

:.;.': ''.-' - ; s's-. TL ::\s :\ssl:^s'::
Les marchandises prohibées, à Tentréeiie seront.-vendu.es

bu remises à ceux qui les auront réclamées , qu'à la charge
du renvoi à Tétranger-; elles seront transportées, sous.la
conduite des préposés de la régie, «Seaux frais du réclà-
rnátêur pu de Tadjudicataire , au port. le.plus-.voisin où

elles feront mises en entrepôt sous Ja clé des" préposes à
la perception ,,i\x bureau.dudit port, jusqu'à Texportation.
Ladite exportation rie 'pourra être différée' áii-delà du délai
de trois mois.)- à compter du jour de la remise qui aura

'-été' f^ite dés marchandises aux propriétaires" bu adjudica-
taires.'',-à peine "dé" confiscation desdîtes marchandises.

Tlest défendu aux "jugés d'en faire la remise pure & "simple
"auxdits" propriétaires ou adjudicataires, à p.;ine de con-
damnation qui feroit contre "éu'x-prononcée ,, de,".Ià valeur
desdites" marchandises',.j8ç',,4é Tamende de. cinq cents liv.
Daris'le cas néanmoins où 'lés-"marchandises prohibées"
sauvées du naufrage, sefoient' tellement sva-riáes qu'elles'
ne ponrroi'ent pas être exportées íans'lé risqué" d'une

perte totale , les propriétaires ou adjudicataires desdites
marchandises auroient la faculté de les faire vendre pu-
bliquement y à la charge de payer après la vente, entre

Collée, des Lois. Tome XII. E
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-les mains desdirs préposés à la perception , le droit'dé

quinze pour cent fur le produit de ladite vente, pouf
le montant de ce droit être remis ah receveur le plus

prochain des .invalides de la marine* •..•

' ' ' "" ~l :
VI -L- ... '-'.'..:

Ceux qui seront trouvés par les préposés de la régie ,
saisis des marchandises naufragées, enlevées fans être

porteurs d'une permission, seront par eux arrêtés & con-

duits à:iá maison, -d'arrestation, Se lesdits préposes: re-

mettront,'dans -le. jour , leur procès-verbal, au juge-de-

paix lé"plus prochain, fans'que les frais , én'aucun càs-y

puissent être à la charge de,la' régie; & seront lesdites

marchandises remises dans un dépôt ou magasin, pour
erre statué fur'la propriété de ceux qui. les réclameront ,-

-Se en êtffe usé comme pour 'lé surplus, du chargement*

- ; TITR E VT II. - :-'!;j'ss

''•'.' Des vivres & avitaìllemcns des navires,

- A R. TU c L E' p R;, E M- 1 p'- R. '.".".. ;;

T Les vivres & provisions dés navires étrangers." feront,,
à leur arrivée , déclarés dans se'même délai & dans""|a
même forme que les marchandises qui composeront les

chárgemens, & ceux que les capitaines Se maîtres desdits^
bâtimens vondrdient introduire dans le royaume y seront
soumis aux droits d'entrée., Les vivres & provisions qui
seront embarqués fur lesdits bâtimens', quoictiie déclarés

pour la consommation de Téquipage , acquitteront les
droits-de sortie, "'....".- .""".

•-" ".' IL

Les vivres Se provisions provenant du. royaume Se cm-
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barques dans les navires français pour.quelque navigation
que ce soit, pourvu. qu'ils soient uniquement destinés à

la nourriture des équipages & passagers., jouiront à la

sortie de Texemprion de tous droits.

í I I.

Pôur jouir de ladite exemption , les armateurs où'ca-

pitaines de bâtimens feronr-tenus de fairè leur déclaration
au bureau de la régie j' du nombre d'hommes qui com-

poseront leurs équipages , & dé çelui des passagers ; de
íléclarer aussi les quantités Se espèces de vivres &-pro--
visions qu'ils voudront embarquer. Si les quantités parois-
soient trop fortes,^ relativement au nombre d'hommes

qui devront être à bord du bâtiment-, Se à la durée

présumée du voyage, les préposes de là régie, pourront
demander que les armarears ou capitaines des bâtimens
fassent régler ces quantités'par le tribunal de commerce
du lieu -, s'il y en a d'établi , sinon par les officiers mu-

nicipaux dudit lieu ,.&-.qu'ils justifient de la;fixation qui
en fera faite au pied d'une expédition de la déclaration.
Dans tous les cas,, le nombre -d'hommes composant les

équipages.j. celui des passager?,, lés: quantités & lès

espèces de vivres, embarqués,. seront-portés fui le permis;
d'embarquement., -qui csevra.être,vise par les préposés.d§;.
là/régiei..,"' ;,.-,' - - .-: ,-..-"•..--,; y.-,- :>--..,;-;;.,;..

Les Vivres .qui fêrórît'ènTba'fqûés..'dari3.;"un porrautrg-
quev celui du départ, seront chargés fur le permis d'em-

barquement ,-fauf, en câs de difficulté fur. les 'quantités,
â se. conformer à Tarticie précédent, . . ,..;.; , -T- - .

.I:;-.;;.,'£-, ". ,:>.:' :'-,•'•'- V*-- '
"'f'f

' " '
:.

y_,Au;r'jetó;jf.darìsiuh.port de France., d'un navire fráii—

cois, le capitaine réprésentera le permis-d'èmbarqúérnént"- - E z '
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qu'il aura pris au départ ; les vivres-'& prévisions restant,

dont il devra être fait déclaration, seront ensuite déchargés

en exemption de-tous droits.;

;,VL

Les vivres & provisions que le capitaine d'un bâtiment

français,.en rerour d'une navigation étrangère, auroit

pris "à Tétranger, ne pourront être déchargés dans les

ports du royaume qu'après déclaration j & en acquittant
les droits d'entrée. .;

T I T R E IX,-

jpc's marchandises & autres effets qui r estent dans lw

douanes. ....'.

'
: ''-""•".'.'" '7 ,'',,

"
. !_.

.;.:-."; '''•" '.A''R"i- ï CL :E' p' R.;.E-M; I K : Rr.'-'-" •-'!.:-"-'"

• Lés bálló'ts y "balles, malles & futailles qui n'auront,

point été déclares' dans la fornie prescrite par Tarticle

IX ~du 'titre- II, seront' 'inscrits dàhs la huitaine du jbuf
dé leur dépôt

1:dans "'les bureaux", "fur un'fegistrè'.i;'ce ;
destiné ,x avec mention des niarques , numéros & adresses

qu'ils présenteront., & chaque article du registre sera

signé par le receveur ,;& le .-.contrôleur. ;

'".-"'L':':-".;rífil ;.:':1^' ." '-
'
V.V'^^y'ï^

Lesdits ballots, balles," malles, futailles Se tous autres

qui n'auront point été réclamés après avoir séjourné dans
ses bureaux pendant, un an, seront, ainsi que les objets
qu'ils coh-ti.endro.nt, vendus en remplissant les formalités

ci-après prescrites..,--. v ;- . .•,;"-."•". •.-,..r- .-, ;.' -;r.-
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II I.

Le délai d'un ah expiré_, la régie" demandera au tribunal
de district à être autorisée, à la vente.'L'un des juges de
ce tribunal, le commissaire du roi & le greffier-, se

transporteront au bureau, pour assister à Touverture des

-balies, ballots, malles &: sutailles , &'rédiger Tinventaire
des effets y contenus. S'il s'y trouve des pîpiers, il en
sera dressé un état sommaire ; Se lesdits papiers paraphés
par le juge , seront déposes au greffe du tribunal, pour
être remis fans frais à ceux qui justifieront de leur pro-
priété. Le 'prépose de la régie informera en conséquence
du dépôt, les particuliers auxquels les papiers paroît/ont
appartenir, & fans être tenu d'aucune formalité à cet

égard. -'.'"'..,.'"'

'IV..',.,.' , ,
'

-

L'inventaire sera affiché à la porte du bureau , dans
la place publique Se autres lieux accoutumés, avec décla-
ration que , si dans le mois il ne survient pas de récla-

mation, il sera procédé à la vente. Ce délai expiré, ladite
vente & le jour auquel elle devra erre faite , feront
annoncés par de nouvelles affiches, apposées dans la forme
ei-dessus indiquée, .-"-

'V, / ,./.' ,

Au jour fixé par lesdites affiches, les effets seront vendus

au plus offrant Se dernier enchérisseur", en présence du

préposé à la perception ou du contrôleur du bureau , à

la charge du paiement des droits, s'il en est dû , òu du

renvoi à Tétranger, fi les marchandises sont prohibées.
Le prix de la vente demeurera dans la caisse de là régie,

pendant un án, pouf être remis pendant .ce
"

temps aux

réclainateurs qui justifie'roHt de léuf"'ptopriéfé'y5c à.'.l»
""'

"E?
; "'
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déduction des frais , dans la, proportion des objets qu'ils.

réclameront. Seront lesdits réclamateurs tenus de payer

un droit de garde, pour le temps pendant lequel leurs

marchandises auront été déposées" dans les douanes pu

bureaux, lequel droit'sera de trois deniers par,-jour
du

quintaj brut, oú pour chaque caisse, boîte , malle ou

ballot Wdesspus de ce poids ; & si clans le terme de

deux années il ne se présente aucun réclamateur , le pro-
duit de là vente des effets, en ce qui n'aura pas ete'

réclamé, sera versé par la régie au trésor, public , comme

les àûrres produits.
' ' -

- - -\ ;. VL
- La présence, de l'un des juges Se du comiriissaire du.

roi à l'ouverture des caisses & ballots, à Tinventaire des

effets & desoriprion, sommaire . des papiers , & l'ordon-

nance qui permettra la vente, des effets abandonnés, seront
fans frais. II sera seulement -alloué au greffier pour Tin-

ventaire &'expédition qui devra én être fournie à la

régie ,;. une taxêfáite par le juge fur le produit de la.

vente, Se qui ne pourra excéder deux sous pour livre

audit'produit.'.."- ":
" '"

TITRE ;-X.. . ".'

Des faises & des procès
- verbaux.

A.RT.I Ç LE P R E, ML I E R.!

Les saisies de marchandises pour, fraude où contra-
vention, seront "constatées" par dès procès:- verbaux , dans
lesquels les

préposés déda-régie' énonceront leurs qualités,
leur' résidence ordinaire ^ '& le tribunal dans seq.ucl ils
auront -prêté; serment,/ ainsi que; les circonstances Sc. les'

^otifs' désfjiïies.
'"' '" ""'' '" '

""""---,'" ..'•
' " '' '. :'-''
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"'

''

L

"

"

II';

"

;

-, Ils sommeront ceux auxquels la saisie aura été déclarée ;
d'assister à la description des marchandises 8c à la rédac-
tion du procès

- verbal ; en cas de refus de leur part,
il en fera fait mention dans lé procès

- verbal, Se cett®
, mention suppléera à leur présence,

IIL

Si la saisie est faite dans un bureau , les préposés
procéderont àTinstant même à la description des marchan-

dises , par la désignation des qualités , poids, nombre

ou mesure desdites marchandises, & à la rédaction du pro-
cè,s- verbal.

"

IV.

Lorsqu'il y aura lieu de saisir dans une maison con-

formément aux articles XXXVI, XXXVlI, XXXVIÍI

Se XXXIX du titre XIII du présent décret, la des-

cription, y sera pareillement, faite 3 8e le procès-verbal y
fera rédigé ; les marchandises non prohibées ne seront

pas déplacées, pourvu que la partie donne caution sol-

vable pour la valeur, qui,sera appréciée de gré à gré. Si

la partie ne fournit pas caution. ou, s'il s'agit d'objets

prohibés à Tentrée , les marchandises seront transportée?
4u plus prochain bureau..

V V.. .

A Tégard des saisies faites fur les bâtirneus de mer,.
les procès-verbaux seront rédigés fur lesdits bâtimens ;
ils contiendront une. description sommaire dû nombre

des, .'balles, ou ballots, .caisses ou .tonneaux.,, ainsi que
áé se'ùrs marques. Se nranéros >/<&•ils. seront ensuitft-

E 4.
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transportés au bureau ,-où la description en détail en sera

faite.'
: v 1. ;

S'il y a opposition des parties à ce que le procès-verbal
soit rédigé, dans k maison-ou furie navire , cet açte. fera

fait dans .le .bureau le ..plus voisin.,

VIL

Les "marchandises saisies fur les côtes ou en campagne ,
seront transportées au plus prochain- bureau , où la des-

cription en sera faite., Se où lé procès
- verbal sera,

rédigé.
VIII'

Les marchandises saisies seront, dans le cas de dépla-
cement , déposées entre les mains du receveur dés droits ,
ou en son absence ,' en celles du contrôleur ; & celui qui
en aura été constitué dépositaire , signera 'en cette qualité.
Tongmal du procès-verbal.

'.
'

1 x.-;''.'

Dans le cas où le motif de la saisie portera sur le faux
ou Talt.éraùon des expéditions, les préposés de la régie,
en retenant lesdites expéditions, sommeront les mar-

chands, ou voituriers dé les ligner. S'il y a refus de leur

part, il en sera fait mention dans le procès-verbal, qui
devra spécifier le genre de faux , les altérations Se les

surcharges que les expédirioiis pourront présenter. Ils
annexeront- lesdites expéditions au procès

- verbal, aprèí
les avoir signées & paraphées , ne variecur-.

•\r.
'A. . ,. .

.-, Si. la partie assiste, à la rédaction du procès
- verbal,
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il.lui çn fera fait, lecture sur-le-champ ,'& elle serasom-^

ipée. de le signer; eïi .cas de refus de fa part ou de dé- ,
claration qu'elle ne fait signer, il en sera fait mentiondans
le procès-verbal, dont copie lui fera donnée à Tinstant
où il sera clos. Le même acte, contiendra Taffignanon à

cdmparoître dans le tribunal de district dans,,Tétendue-

duqueT la saisie aura été faice. -

•'
'

/
-

X I.

Le procès-verbal portera Theure à laquelle il aura été
clos. _,. -

- XI L .. .-.

Si la partie n'affiRre point à la rédaction du procès-
verbal , & si elle a fa résidence au lieu où il 'sera procédé
à la rédaction , la signification dudit procès-verbal lui

sera faire avec assignation à fou' domicile , par ses pré-
posés de la régie , ou par ministère d'huissier, dans les

vingt-quatre heures de fa clôture.

XI II.

Lorsque la partie qui n'aura pas assisté à lâ rédaction
du procès-verbal, n'aura point dans le lieu, de domicile

réel, ou élu par un acte signé d'elle,, ou signifié par.
un officier public , la notification 'd-u'dir procès verbal, avec

assignation, sera faite ,; dans le délai & dans la forme

dérermínée par Tarticle .précédent, au domicile du com-

missaire du roi près !e tribunal du district, s'il en est
d'érabli dans ledit lieu ,- sinon à celui du procureur de la

commune, Seladite fonìfication vaudra comme si elle étoit

faite à la partie ellé-mêrne.

XI V. ''r '. - \.v ;'''

Si le prévenu a abandonné Ies marchandises fans se faire
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cônnoître, il ne sera, fait qu'une simple signification
du

procès-verbal a« commissaire du roi ou au procureur
de

la commune. - ,-

.x v, :

Au cas des articles XII , XIII & XlV ci-dessus,- la

-lignification du procès-verbal énoncera Theure à laquelle
'tlíe aura été faite; on .devra y procéder

tous les- jours.
Indistinctement.

XV I,

Les marchandises sujettes à dépérissement, les bâtimens,;
bateaux ,„ voitures, chevaux Se équipages saisis , seront

ïéndus aux marchands , maîtres de bâtimens & voituriers,:
fous caution solvable de leur valeur, ou après que le prix
en aura été consigné entré les mains du préposé à la

perception , estimation préalablement faite ; en -consé-

quence :, Toffre de la remise atixdites conditions fera

faite par lesdits procès-verbaux ;- & en cas de refus de

lapart des marchands , maîtres de bâtimens & voituriers,
il sera, à la diligence dudit préposé de la régie , procédé'
à la vente par enchère ,- en vertu de la permission de l'un. des.

officiers du tribunal de district-, laquelle sera signifiée-,
ainsi qu'il est réglé pour les procès-verbaux' par les articles,

XII, XIII & XIV du présent titre. Lesdites offres 5c.
remises ne pourront avoir lieu quant aux objets prohibés,
â Tentrée.

' '
. XVI L . ;

- L'assignation fera donnée à comparbîtrele lendemain,..'
si le tribunal, est établi" dans lieu de 1a rédaction. du,

procès
- verbal ; le surlendemain si le tribunal, esc dans

la distance de cinq lieues, & s'il est éloigné, de plus de

cinq lieues, le délai sera, prolongé d'un, jour par chaque.
cinq-lieues.,

'
•..,-- • •
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X VIL L,

Le procès-verbal sera affirmé véritable devant le pré-
sident du rribunal- de. district , ou en son absence devant

l'un des autres juges du même tribunal, dans les vingt-

quatre heures, à compter de celle à laquelle il aura été

clos: pourront aussi les procès-verbaux être affirmés devant
les juges-de-paix, & à défaut deyant le maire ou l'un
des officiers municipaux des villes, bourgs & commu-

nautés â Tordre de la nomination. II est enjoint auxdits,

juges , maires Se officiers municipaux , de receyoir les

affirmations à Tinstant Se au lieu/où les procès
- verbaux

leur seront présentés 3 à peine de^épondre en leur propre
Se privé nom , dés condamnations qui pourvoient en

résulter fur le procès-verbal de refus qui sera rédigé par
lès préposés.

• -. X IX,

Ávanrjde recevoir Taffirmation , le juge o.u Toíficier

donnera lecfure duprocès- verbalaux préposés de la régie;
il signera avec eux Tactè d'affirmation ,. qui sera inscrit à

la suite du procès-verbal.

X X.

Lorsque les saisies feront faires par les gardes natio-

nales^ troupes de ligne ou gendarmerie nationale , fans
le concours des préposés de la régie , les marchandises
feront transportées au plus prochain bureau , où il en sera-

fait: description par les proposés dudit bureau; & ceux

qui auront procédé à la saisie se rendront devant l'un des.-

juges-du tribunal de district avec la partie saisie, ou elle

interpellée ;iis demanderont audit juge acte de leur rapport,
qui sera rédigé par lui ou par

le greffier du rribunal, Se

ensuite affirme" par les failiíTansy A défaut du tribunal
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de district dans le lieu , lc rapport Se Taffirmation' so
'

feront devant le juge
- de -

paix , ou à défaut, devant

l'un des officiers. municipaux dudit lieu à Tordre 'de la

nomination, , .

\.
'

XXI. - -

Lorsque la procédure criminelle devra avoir lieu,. il

ne sera pas donné assignation fur le procès -verbal,
mais le dépôt en sera fait dans les trais jours de 'la ré-

daction _, & il fera payé au greffier dix fous, pour chaquç.

dépôt. '
:X X î I

Les procès-verbaux rédigés par les préposés de la régie ,
feront fournis a la

'
formalité "de, Temegistrement. Les

rapports faits devant les juges & officiers municipaux y
feront pareillement assujétis, fans que cette formalité -

puisse être exigée pour les actes d'affirmation desdits

procès-ver baux.

X X I î I.

Les préposes de- la '
régie ne seront soumis. , pour la

rédaction de leurs procès-verbaux , à.d'autres formalités

qu'à celles, ci dessus prescrites ; elles seront observées, à

peine de. nullité des procès-verbaux & des saisies. Dans le
'cas néanmoins où Ies marchandises seroient de la classe
de celles prohibées à Tentrée, la confiscation "en sera,

poursuivie à la requête du commissaire du roi , mais, fans

qu'il p'u-ifle être prononcé d'amende,

".": xxi y.

Ce qui a été ordonné pour. les procès-verbaux de saisie i
fera exécuté pour tous les autres procès-verbaux ,des pré-
posés de la régie, sous les mêmes peines. .



L ò r du. zz Août 1791; 77

x-x v.' ;
"

.-• .

Les procès-verbaux rédigés & signés par deux desdits

préposés , & par eux affirmés véritables , les rapports faits
devant les juges & officiers municipaux , par deux hommes v

de gardes nationales, troupes de ligné ou gendarmerie
nationale , suffiront pour la preuve de la fraude ou de k

contravention, sauf celle du faux desdits procès-verbaux
Se rapporrs.

T I T R E X I.

Des tribunaux & de la. forme de procéder.

-:.'.' A R T I C L E P R 1 M I E R. '•-"',

Les tribunaux de district seront seuls compéténs pouir
éonnoîrre des fraudes & contraventions aux droits de
douanes nationales & de tout ce qui peut y" avoir

rapport.
• " - '•

. II. -.":.-. -

Les juges défaits tribunaux & leurs greffiers, ne pourront

cependant expédier des acquits de paiement, ou à caution,

congés, passavans, réceptions ou décharges de soumis-

sions, ni rendre aucun jugement pouf tenir lieu;desdites

expéditions ; niais en cas de difficultés entfè les marchands
Se voituriers^: & les préposés dé la régie y-Ies' "jugés
régleront, ses dommages Se intérêts que lesclits marchands
ou voituriers pourroient prétendre , à raison du refus 'qu'ils
auroient éprouvé de' la part desdits préposés, de leur
délivret les acquits de paiement ou a caution, congés ou

passavans.. :.;. • -"-' •" -: - - —

y";,-,,' . . ,;-',-
"

I IL : '"•:-
"

-< '-

Les actions civiles, relatives à la perception des droits



j% L o î .du 21 Août I7>i::

de douanes , seront instruites & jugées dans la forme

prescrite par Tarticle H du'titre,XIV du décret du 7

septembre dernier ; Se on se conformera pour celles con-

cernant tous autres objets que la perception des droits Sc

notamment ses saisies ) ainsi que pour les procédures,
extraordinaires,, à ce qui est pu sera prescrit par les lois

générales du royaume.,

T I T R È X IL :

Des j'ugèmens & de leur exécution.

\ A R T I C L E i? R E M I E R;

La confiscation des marchandises saisies j pourra erré

poursuivie & prononcée contre les préposés à leur; con-

duite, fans que la régie soit tenue de mettre en cause
les propriétaires , quand même ils lui feroiènt indiqués, .

sauf, si lesdits propriétaires intervenoieht-où étòient appelés
par; ceux fur lesquels les saisies aitroient été faites , à être
statué, ainsi que de droit, sur lenrs interventions t%
réclamations. . . -

..

"

,

lL '•.''.'

:-",-
.

"

'

II ne pourra être donné: main-levée: des nsarchándifës
saisies, qu'en jugeant définitivement:, si -ce^i'e-st au '-cas
de Tarticle XVI du. titre. "X du présent décret, Se aux
conditions & exceptions y "énoncées, lé', tout'a peiné de .,
nullité des jugemens» Se des dommage;<"& intérêts deja
régie. . ..,•,..,; . - - 7- "-" -v ".-

'.';' ....
'

- - :::-'/.TT L ' - , .7-i-y _
-

--y
-

Les condamnations contre plusieurs personnes-, pbuf
un même fait de fraude," seront solidaires , tant pour la.
restitution du prix des marchandises confisquées,, dont la
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remise provisoire auroit été faite, que pour Tamende&,'"
les dépens.

IV.

Les juges ne pourront, à peine d'en répondre en îéáç
propre Seprivé nom, modérer les confiscations Seamendes^
ni en ordonner Temploi au préjudice de ia régie , qui
ne pourra transiger fur les confiscations Se amendes %
lorsqu'elles auront été prononcées par un jugement ea

"dernier ressort, ou ayant acquis force de chose jugée.

" 7 ..:'
'

": .-V. .'-.'' /
' '

Les objets saisis pbur fraude ou contravention , purcoiat
fisqtiés, ue pourront être revendiqués par les,propriétaires,
ni íe prix, soit qu'il soit consigné ou non, réclamé par
aucuns créanciers, même privilégiés, sauf leur recours
contre les auteurs de la fraude, ,

VL ..:"':.;

Les jugemens portant condamnation au paiement des
droits, à celui-de lá valeur des objets remis provisoire-
ment & confisqués , ou de Tamende lorsqu'il n'aura pas
été prononcé de confiscation, ou enfin à la restitutioa
des sommes que la régie auroit été forcée de payer s
seront exécutés par corps; ce 'qui aura pareillement fiera
contre les cautions, seulement póùr le prix des choses

confisquées. .

''.' -'"" """. 'VI1. '.'.';.. - .;,•"

Dans lés cas prévus par les articles XII Se Xîlï da
titre X du présent décret, les jugemens feront signifié?
au domicile du commissaire du rói, ou à celui de pro-
cureur de la commune; ils feront encore affichés à ìa poste
du bureau. •"'.,'. -'"'"'
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'VII !..

Les jugemens
'

portant confiscation de marchandises

saisiesfur des particuliers inconnus, & par eux abandon-

nées & non réclamées -, ne seront exécutés qu'après le

mois de Tafiìche desdits jugemens ; passéce délai, aucune

demande ou répétition ne sera recevablei -

'
.J:: M-X..

"
: '"é'::sé.i - -

Toutes saisies du produit ."des droits, faites entre les

mains des receveurs, ou en celles des redevables envers
la régie, feront nulles & de nul effet : nonobstant lesdites

saisies, les redevables seront contraints au paiement des
sommes par eux dués;"&.les huissiers qui auront fait
aucund.esdits actes, seront interdits de;léùrs fonctions Se

condamnés en mille livres d'amende , fa-úfauffi les'dom^-',

mages & inrérèts de la régie contre les huissiers Se contré
les saisissais ' " v .

--.- T rxïî" ;x Lî-L. _.":""• ';.'

. , De la police généralei.s ,-....-.

"'/.-"'" A'R T I C-L..E P R. 1 M-1 Í,,R.7 .,

II ne pourra être".établi ou supprimé aucun .bureau
sans un décret du corps législatif. Dans le cas de nouvel
établissement on de suppression , le décret qui aura été
rendu, sera publié, dans quatre des paroissesles,plus pro-chaines , & qui seront, fur la route du-bureau liouvel-
kment établi ou de. ceìui qúi aura été 'supprime'., & il
será nus des afhcnes a Tentrée du lieu p.ù.le bureau, sera
étaoli.

II.
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I I.

Dans le cas de nouvel établissement d'un bureau, les
marchandises ne seront sujetres à confiscation , pour n'y
avoir pas été conduites ou déclarées , que deux mois après
la publication ordonnée par Tarticle ci-dessus.

I II.

La régie fera tenue de faire mettre au - dessus de la

porte de chaque bureau , ou en lieu apparent près ladite

porte y un tableau portant ces mots; Bureau des droits
d'entrée & de. sortie des douanes nationales : toute saisie
de marchandise qui auroit dépassé un bureau à Tégard
duquel l-'apoòsition dudin tableau n'auroit pas eu lieu,
seroit nasse Se de nul effet. La régie sera pareillement
obligée de tenir dans les douanes , rous les tarifs des
droits dont la perception lui sera confiée , & les diffé-
rentes lois rendues pour leur exécution, pour être com-

muniqués à ceux qui-voudront en prendre connoissance ,
.& d'indiquer par des affiches apposées dans Tinténeur des
douanes , les formalités que le commerce aura à remplir
pour ces différentes expéditions.

'
.. iv. ...

Les .barrières., bureaux, postes ou clôtures destinés á
là garde & surveillance des frontières., pourront être
établis fur.le terrein qui fera nécessaire, en payant par
la nation aux propriétaires la valeur dudit terrein de gré-
à-gré ; 8c en cas de difficulté , fur le pied qui sera réglé
par les directoires de département, fur l'avis d'experts
convenus entre la régie des, douanes Se lesdits propriétaires,
sinon nommés d'office. Les bureaux de recette pourront
être placés dans les maisons qui feront ses plus convenables
• Collée, des Loisr Tome XII. . F
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au service pubjic & à celui de ladite régie, autres néan-

moins que celles qui f. roient occupées par les proprié-

taires, en payant le loyer deselites maisons fur le pied
des baux & aux clauses Se conditions y portées ; & s'il

n'y a point de baux, d'après Testimation d'experts dans

k forme ci - dessus réglée., Se encore à la charge des

cládommageniens d'usage-envers les locataires qui seroient

déplacés avant l'expiration de leurs baux.

y

'
•

' '- . V. \ -

Les bureaux de la régie feront ouverts du premier avril

au- 30 septembre, depuis sept heures du matin jusqu'à
midi, & depuis deux heures après midi jusqu'à sept
"heures;

1
& du premier octobre au 31. mars, depuis huit

heures du matin jusqu'à midi,. & depuis deux, heures

jusqu'à six du soir ; les commis seront tenus de s'y trouver

pendant lesdites heures, à peine de, répondre des dom-

mages & intérêts'des redevables qu'ils auront retardés.

VI.
' '.' -

... r .
" 7

'La régie pourra tenir en mer , ou fur les rivières , des

vaisseaux, pataches & chaloupes armés _, à la,charge; de

remettre tous les ans , au greffe du tribunal .de commerce
du chef-lieu de la direction, un rôle certifié "du directeur
de Tarrondissemenr , des noms & surnoms de ceux qui
monteront lesdits bâtimens. '. '

- ' ' "
.-y-. V I L

Pourront les préposés de la régie fur lesdites pataches,
faire visite, des bâtimens au-deflous de cinquante tonneaux,

qui se trouveront à la: mer , jusqu'à la distance de deux
lieues des côtes, Se se faire représenter les connoissemens
relatifs à leur chargement.. Si ces bâtimens sont chargés
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de tabac fabriqué-du d'autres marchandises, prohibées^,'
la saisie en sera faite , Si la,confiscation en sera proaònÉée
contre les maîtres des bâtimens, avec amende u e cinq
cents livres.

: _ ;

"'
vìif.:-.- • ''-''- :.'-.' ,

Des préposés de la régie poufrorit erre mis ,.soiravart >,"

soitaprès la déclaration, à bord de to ,s les bâtimen-èiH!/; tt
dan:. les ports & rades.du royaume , &-en sortant, &
même à T embouchure &. dans, le couss, des rivières. II.:'.!

'

enjoint aux" capitaines 8cofEqers dés. bâtimens, à.pJme
de déchéance de leurs grades & de cinq cents 'livres

d'amende,.de.reeeyoir lesdits préposés & de leur'ouvrir
les chambres Se armoires défaits "bâtimens â TefFet d'y
faire les. vi'sites',.nécessáir-s"póúr'.'pfévenir':ia fraudé: s'ils

.s'y •refusent, lesdít." préposes pourront dem-inder l'alììs-

tanee_.d'un juge, pour; être fáïí Ouverture . crise'pr'se. nce,
desdkes chambres '_&carmoires, dbiít'iTs ra'dresse prórês-
verbal aux frais desdits 'c.'pitáints'"& "maîtres des n'avirrs:
Dans le "cas où il n'y auroit pas de jugesiir'le íieûyoù
s'il refusoit ìe se transporter fur le bâtiment, T: refus

étant constaté par -un pro';"ès-verbal , lesdits préposés re-

querroient la piesenç'e de l'un des officiers municipaux;
dudit lieu., •qui fëra'tenu dé les y accompagner.

S'ils: soupçonnent.que dës_ caisses , ballot &' tonneaux

contiennent desmarchandises pr jfiibées Ou non déclarées,
ils les feront transporter à Tinstarit au bureau y pour être,

procédé immédiatement à leur visite.
'

. -; "-'-

"":"• ''v,".''<.:.-'. iX''; 'y

Les chargemens ..&. déchargemens des navires ng pour-
ront avoir lieu que dans.Tenceiritêde,s; porcs où les burç-âux

des droits 'd'entrée Se ce sortie "seront établis, sauf je cas

'de force, majeure, justifié par un' rapport fait dans les.
: " "

;- -" '"• " ""
"'"".. -; ".-'"'

'
\ F'i

"
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formes qui seront prescrites. Lesdits chargemens Se dé-

chargemens ne pourront se faire du premier avril au 30

septembre, que depuis cinq heures du matin jusqu'à huit

heures du soir; & du premier octobre au 51 mars, que

depuis sept heures-'du matin jusqu'à cinq du soir , quand'
même les marchandises seroient accompagnées de permis,
à peine de confiscation desdites marchandises. '

*-' ; . . -

- - - X» • ',- ^

Les préposés de la régie pourront faire toutes visites

dans les vaisseaux & autres bâtimens de guerre , en re-

quérant les commandans de la marine dans les ports ,
les caóitaines desdits vaisseaux ou les officiers des états-

rnajors, de les accompagner, ce qu'ils ne pourront refuser,
à peine de cinq 'cents livres d'amende ; Se en cas de con-

travention constatée fur lesdits bâtimens, lei capitaines
Se officiers feront soumis aux peines portées par le présent,
décret. Lesdites visites ne pourront toutefois être faites

après .le coucher du soleil.

' /"'-'
' "

-"- X L
"'.".,' -'

Les parties. des marchandises qui feront ttansporfées
du porr dans les navires , ou des navires dans le port,
par le moyen d'allégés , devront être accompagnées d'un

permisdu.bureau, lequel énoncera les quantités & qualités
dont chaque allège sera chargée. Quant aux marchandises
dont la sortie est défendue ou. assujétie à des droits, &

qui seront également transportées par allèges d'un lieu
où il y aura un bureau dans un autre lieu où il y aura

également 1111bureau , elles seront déclarées Se expédiées
par acquir à caution pour en assurer la destination. Dans
l'un ou ì'autre cas,.les. versemens de bord à.bord , ainsi ,'
que Ies déchargement à terre , ne pourront avoir lieu qu'en

. présence -des commit, à peine de la saisie & de 1a confis-
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cation des marchandises, ëc de cent livres d'amende contre
îes conducteurs,

1 '
'XII

La régie ne pourra avoir aucuns préposés qui ne soienc

âgés au moins de vingt ans, Se il n'en sera point admis

qui aient plus de trente ans, s'ils n'ont été précédemment
employés dans d'autres parties de régie ou d'admimstra-,
tion , à Texception des hommes qui auront servi huit ans
dans les troupes de terre ou de mer êe se présenteront
dans Tannée de leur congé, lesquels pourront y être
admis jusqu'à Tâgé de quarante ans. Lesdits préposés
prêteront serment devant le président du tribunal de dis-

trict , Se à son défaut, devant l'un des juges dudit tribunal,
suivant Tordre de la nomination, auquel juge ils seront
tenus de représenter des certificats des bonnes moeurs ,
donnés , soit par les officiers municipaux du lieu de leur
résidence ordinaire , soit par les officiers des régimens
où ils auroient servi. La prestation de serment qui sera
inscrite à la suite des commissions qui leur auront été

délivrées, fera mention de la représentation desdits cer-
tificats Se sera enregistrée au greffe du tribunal , se tout
fans frais.

X I I L ,'-.''

Les préposés de la régie qui auront prêté le serment
dans la forme ci - dessus , seront dispensés de le renou-

veler, lorsqu'ils passeront dans le ressorc d'un autre tri-

bunal de district , à la charge d'en faite enregistrer
Tacte dans ce dernier tribunal, ce qui sera exécuté fans
frais.

: •'.. XIV. '- •

Lesdits préposés de la régie soht fous la fauve-garde
/' . F,3
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i-'-c-'-l'e de la loi, il'est ,;ésendu à toute personne de les

i.iJL'ricr ou. maltraiter,-& même d les - troubler dans

í' v.M-rice de leurs fonctions , à peine-de cinq cens- livres

d di^'ëndi- ,- -.' sous tclT. aurre-peine qu'il appartiendra ,

-..-,.!):- la nature du délit. Les commandans militaires

77.-7 îes v --párti-mens, les directoires de département,,
C;L;7 ;le dMrict ,3e les municipalités ,.seront tenus,.de

ïc\:>. rêjr-'., prèrèr main-sorre , &'les gardes Kationales,

-; 7: ';:.-'- ,;e Hene ou gendarmerie nationale , de leur donner

l.v..r-ci1 n-on-rarté a ia première réquisition, fous "peine a.e

XV.

.- ;- ;7,osés de la régie auront, pour Texercice de

77.r,-;:ons, le port d'armes à feu & autrss ; ils ne

"-.:• 7. nt. être forcés'à se charger, de tutelle , curatelle &
- ; .'.í'.-cte , ni d'aucunes charges publiques , a raison de

; .-i.ùiiïpatibilité de ces charges avec leur service.

:"" x'vi, ..'
"

Ils seront toujours 'munis de leurs commissions dâns

•'errerace
1
de leu s fonctions, & ils seront tenus de ies

exhiber à la première réquisition. Les préposes "des bri-

gades porteront un écusson où seront les mots, la nation ,
/.,' lo>. j, Se le roi j avec Texergue portant ces mots : Police
du commerce extérieur,

Y .7 .' xvii.;,

x.e traitement fixe , les eratifications& émolumens des

prspoxes d- la régie.ne pourront être saisis à la requête de
leurs réanesers , íinoiì pour ieurs alinìe'ns ou logemens
pendant la. dernière année , sauf auxdits créanciers à se

pourvoir pour'toute autre cause, fur les biens desdit-s

préposés;
: - - > - '.-;--,-
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XV III.

Les préposés de la régie pourront faire, pour -raison des
droits de douane nationale , tous exploits Se autres actes
de justice que les huissiers ont accoutumé de faire; ils,

pourront toutefois se servir de tel huissier que bon leur

semblera, notamment pour les ventes d objets saisis ,'COIT-,

fisqués ou abandonnés. ' ' -

XIX.-,

La régie sera responsable du fait de ses préposes , dans
Texercice Se pour raison de leurs, fonctions seulement,,
sauf son recours conrre eux ou leurs cautions.

XX.

-Les propriétaires des marchandises seront responsables
civilement du fait de leurs facteurs , agens, serviteurs &

domestiques , en ce qui concerne les droits, confiscations^,
amendes Se dépens. v ,

.xxi.:

, Dans le cas d'apposition der scellés fur -îes effets Se ,
. piapiers..-des comptables, ses registres de recette Se autres
de Tannée courante, ne feront ras renfermés sous'les
scellés. Lesdits'registres serent seulement arrêtés Sf paraphés

par le juge , qui les remettra au pép-ssé chargé de la
recette par intérim 3 lequel en dérneur:ra garant comme

dépositaire de justice, & il en sera fait mention dans le

procès-verbal d'apposition des scellés.

"~
'-.XXL I.

'
«-.. \ .. .-'

- La ré^ie aura privilège & préférence à tons créanciers

"-.''. . -
'

'. 'F4 '-
'
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sur les meubles Se effets mobiliers des comptables, pour

leurs débets , & fur ceux des redevables pour lès droits,

à Texceprion des" frais de justice Se aurres privilégiés, de

ce qui sera au pour six mois de loyer'feulement 3 Se fans

aussi la revendication duement fermée par les propriétaires
des marchandises en nature , qui seront encore fous balle

Se fous corde. Pareil privilège s'exercera fur les immeubles

acquis, par les comptables,-'depuis le .commencement de '

leur. gestion.
- ; -.

:.-.' X XI I I.

Au cas de Tarticle précédent, la régie aura hypothèque
fur les immeubles'des comptables & des redevables , savoir, /
à Tégard des. comptables , à-dater du jóur de leur prés-

'

ration de serment, & des redevables, à compter de celui

où les-soumissions ont été faites fur le registre & signées 7

par eux ou. par leurs facteurs, pourvu néanmoins que les

extraits . des registres contenant les soumissions desdits

redevables , aient été soumis à Tenregistrement dans le

délai fixé pour les actes des notaires. r
•

., x x I V.
' -

Tout préposé destitué de son emploi ou qui le quittera,
sera tenu de remettre à Tinstant à la régie ou à son fondé
de. procuration , sa commission, les registres Se autres

effets, dont' il sera chargé pour la régie", & de rendre ses

comptes; sinon & à faute de ce faire, il sera décerné-
contrainte par ledit fondé de procuration, &la contrainte,
visée par l'un des juges du tribunal de district, sera exé-
cutée par. toutes voies 3 même par corps,

XXV.

Aucune personne «e sera çeceyable à former contre la
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régie des douanes nationales de demande eu restitution
de droits & de marchandises, paiement de loyers & ap-
pointemens de préposés, deux ans après Tépoque que
les réclamateurs donneroient au paiement des drbits ,

dépôt des marchandises , échéances des loyers Se appoin-
temens. La régie sera déchargée envers les redevables,
trois ans après chaque année expirée, de la garde des

registres de recette Se autres de lad ire année, fans pouvoir
être tenue de les .représenter s'il y avoir des instances encore

subsistantes, pour les instructions Se jugemens desquels
lesdits registres Se pièce* fussent nécessaires. Ladite régie
sera pareillement non recevable à former aucune demande
en paiement de droits, un an après que lesdits droits
auront dû être payés, le tout à moins qu'il n'y eûi avant

'
lesdits termes, soit par la régie, soit pour les parties,
contrainte décernée St signifiée, demande formée en jus-
tice, con damnation, promesse, convention ou obligation
particulières 8c spéciales relativement à Tobjer qui seioit

répété.
•XXVI. '

Les registres de déclarations, paiement des droits,
soumissions dés redevables Se de leurs caurions , descentes
des marchandises Se décharges des acquits à caurion , qui

'

seront tenus dans chaque bureau , devront être fans

aucune, lacune ni interligne, & les sommes y seront inscrites

fans chiffres ni abréviations , sauf áprès qu'elles auront

été écrites en toutes lettres, à les tirer en chiffres hore

ligne. En cas de perte des expéditions, lesdits registres

pourront seuls servir à la décharge des redevables, aux-

quels il sera délivré par les receveurs & contrôleurs , des

copies certifiées démises expéditions, toutes les fois qu'il

pourra, être pris les précautions suffisantes pùnr empêcher
les doubles emplois & autres :abus, & fans qu'au moyen"
desdites copies certifiées, on puisse" prolonger les délais
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fixés par les expéditions , pour les chargemens, déchar-

gemens & transports des marchandises.

. :' XXVII. , ^
'

•
"

'
"

"-
/

'

Lesdits registres seront reliés ,, les feuillets, cotes '
par_

premier & dernier, paraphés fans.frais-par l'un des juges
du district ou par le juge-de-paix.

XXVIII.

, , Les receveurs principaux des droits seront en outre

tenus d'avoir un registre-journal fur lequeL ils posteront.
de fuite Se fans aucune transposition, surcharge , m
rature , toutes les parties tant de-recette que de dépense
qu'ils.feront. Ledit registre

-
journal pareillement relié,

.fera coté & paraphé par premier Se dernier feuillets, par
l'un des juges du tribunal de district ^.ou par le juge-de-

-

paix Se par le directeur de l'arrondissement.

. XXIX, 'i-. , '.' ..

_ - . r

Les' préposes à la perception des droits énonceront dans
• les acquits de paiement,- le "titre en vertu duquel ils auront

perçu lesdits droits, <5í ils en justifieront, s'ils 'en font-

requis ; à i'effet de. quoi les règlemens arrêtés-par le corps
législatif seront imprimés & publiés*, aussitôt qu'ils seront
intervenus. II leur ;est défendu de percevoir d'autres &

'plus forts-droits que ceux fixés , à peine de concussion.

"'
. - -x-x'-x. ".

:
". "-

Les droits seront payés; comptant à toutes les entrées
& sorties du royaume , & les marchandises ne pourront .
être retirées des douanes ou bureaux, qu'après le paiement
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desdits droits, sauf ce qui a été décrété pour les denrées
coloniales. . , l

'.XX XI.

Lorsque lé receveur" aura fait crédit des'dfoits, il fera,-
en cas de ref;s ou de retard de là part des .redevables,
ai.to.ifé à décerner contrainte , en fournissant en tête de la

contraire extrait du registre qui contiendra la soumission

des redevables.

- 7 - XXXII, '' -

Les contraintes décernées , tant pour le recouvrement

des draits dont il anroit été fait crédit , que pour défaut

derapport des certificats de décharge des acquits àcaution ,
seront visées fans frais par l'un des juges du tribunal

de district, §c exécutées par toutfs-voies, même par corps,"
, sous le cautionnement de la régie. Les juges ne pourront,

fous quelque prétexte que ce soit, refuser le visa de toutes

contraintes qui leur seront présentées, à peine d'être èu

leur propre Se privé nom , responsables des objets pour les-

quels elles auront été décernées.
• • /

, XXXIII.

. Léxécution des contraintes ne pourra être suspendue

par aucune opposition ou aatre acte, si ce 11'est quant
à celles décernées pour défaut de. rapport de certificats

de décharge des acquits à caution, en-consignant le simple
droir. II. est défendu à tous juges, sous les peines portées
en Tarticle précédent, de donner contre lesdites contraintes

aucunes défenses ou surséances qui seront nulles Se de nul-

effet, fausses dommages & intérêts de la partie.

-..; . "XXXIV,

Les préposés dé la régie qui dans le cours &-Texercice
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de leurs fonctions , "passeront de Tétendue d'un départe-

ment dans celle d'un autre , pourront se servir pour
leurs

procès-verbaux & autres actes , du papier au timbre eh

usage dans l'un ou l'autre département.

- XX X V.

Lesdits préposés pourront, en cas de poursuite de la

fraude, la saisir même en-deçà de deux lieues'des côtes

Se frontières, pourvu qu'ils Taient vu pénétrer & qu'ils.
Talent suivi fans interruption.

'

.'".' 'XXXVI.

Lesdits préposés pourront, dans le mêmccas, faire

leurs recherches dans les maisons situées dans Térendue

des deux lieues des cotes ou des frontières de terre pour
-y, saisir les marchandises de contrebande & autres,, mais,

feulement dans le cas où n'ayant pas perdu de vue lesdites-

marchandises y ils seroient arrivés au moment où on les

-aura introduites dans lesdites maisons ; si alors il y a refus

d'ouverture de portes, ils pourront les faire ouvrir en ,

présence d'un juge ou. d'un officier municipal duiieu,

qui , dans tous les cas , devra être 'appelé pour assister
au procès-verbal. Toutes autres recherches à domicile leur
sont interdites , si ce n'est au cas de Tarticle XXXIX du

présent titre.

XXXVII.
'

-,

Tòut magasin ou entrepôt de marchandises manufac-
turées ou dont le droit d'entrée excède douze livres par
quintal, ou enfin dont la sortie est prohibée ou assujétie
à des droits par le nouveau rarif, est 'défendu dans la
distance de deux lieues des frontières de terre, à Tex-

ce'prion des lieux dont la population sera au moins de deux
mille âmes.
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X XX V I I L

Seront réputées en entrepôt toutes celles deselites mar-
chandises , autres cependant que du cru du pays , qui
seront en balles ou ballots ,&'pour lesquelles ©n ne

pourra pas représenrer d'expéditions d'un bureau de douane,
délivrées dans le jour, pour le Transport desdites mar-
chandises.

•
*

- . XXX IX."

Les marchandises & denrées ainsi entreposées, seront

saisies & confisquées, avec amende de cent livres contre

ceux qui les auront reçues en entrepôt ; à Teffet de quoi
les préposés de la régie pourront raire leurs recherches

dans les maisons où les entrepôts seront formés, en se

faisant assister d'un officier municipal du lieu. Ces visites,
dans aucun cas, ne pourront être faites pendant la

. nuit. .

7.x L.
'

".;;

S'il n'est point constaté qu'il y ait entrepôr ni motif

de saisie, il fera payé la somme de vingt-quatre livres

à celui au domicile duquel les recherches auront été faites,
sauf plus grands dommages & intérêts, auxquels les cir-

constances de la visite pourroient donner lieu.

X L"I. "..".

II ne pourra être formé dans la même étendue des deux,

lieues des frontières, à Texceptioh des villes, aucune

nouvelle clouterie, papeterie 011 autre grande manu-

facture ou fabrique , fans Tavisdu directoâe de dépar-
tement.
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. X L IL

L étendue des deux lieues des frontières de Tétranger ,

fera fixée paries directoires de département'fur le pied de

la lieue de deux mille deux cent quatre
-

vingt- trois

toises, Se autant que la position des villes, bourgs, vil-

lages & hameaux, les rivières, bois & montagnes , pour-
ront le permettre , fans que dans aucun cas la , distance

-puisse être moindre de deux lieues ," ni excéder cette

étendue. La fixation des distances entre le rèrncoïre arranger
Se la ligne fera faite fans égr.rd aux sinuosités des routes,
en prenant la mesure la plus droite à.vol d'oiseau. ..

' " ' '
.. X L I-ï I...' ;' ;-;

"''

La ligne sera marquée parla désignation que chaque
directoire de département fera d..:s rsrrkoires fur 'escraels

elle devra passer, & dont Tétat" fera imprimé &:affiché
"

'
dans tous les lieux de îa frontière qu'enveloppera la.fite

ligne. II fera en outre planté fur cette ligne, dc-s poteaux
à la distance de-deux cents toises les uns des autres , & qui
porteront cette inscription : territoire des deux, lieues de

l'étranges'."'"
'"" ''.' . . - ' ' ' - ' > -•-

"Mandons &T ordonnons à ,tóus Tes tribunaux , corps
administratifs* &c-municipalités' ,"&c.

- ;
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Relative à l'établissement du canal projeté paf le seur

Barbe.
" '

Donnée à Paris le 22 août 1792.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.
'

Décret du 18 <août 1791.

L'Assemblée Nationale, après avoir ouï le rapport de

son comité d'agriculture Se de commercé, a approuvé,
le projet du canal proposé par le sieur Barbe 3 tendant
à procurer de Teau à la ville de Tournon,, à y établk
des moulins, Se à arroser lès campagnes qu'il traversera;
autorise le .sieur Barbe-k construire à ses frais ledit canal -,

.aux' conditions portées par son projet qui restpra annexé
au présent décret : Se fera ladite construction exécutée

suivant les dispositions des lois, sous Inspection du

directoire du district de Mezène , "& sous la direction

de celui du département de TArdèche.
'

Mandons' Se ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs Se municipalités, Sec.
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LOI

Relative à l'emplacement de Pécole d'artillerie établie à -

Châlons-sur-Marne.

Donnée à Paris le 22 août 1791.

Louis y par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 17 août 1791..

"L'Assemblée Nationale, ouï ie rapport de ses comités

militaire & d'emplacement, décrète que l'école d'artillerie

établie à Châlons-sur-Marne en exécution du décret du

59 septembre .1790, sera placée,tant dans 1le séminaire

de cette- ville', dans Tabbaye de .Tousía.inc.& leurs,dép;n-
dàncesy qui 'seront, à cet effet, -exceptés des ventes, Se

réservés pour cet établissement,, que dans la maison da

sieurR-ebel, placée entre les deux édifices ck'dèssus énoncés;

laquelle maison le ministre de la guerre 'est , â cet -effet,
autorisé à acquérir. -.-"-.'.

L'autorisc également à faire faire; tous les ouvrages ,

àrrangemens, appropriations intérieures, Se a.meublemens

nécessaires, en conformité du devis indicatif Se estimatif

qui en a été dressé parle sieur Porerlet, architecte,/le

premier juillet dernier , lequel fera joint à la minute du

présent décret ; à-la charge néanmoins que routes les

dépenses, le prix de Tacquisition à faire de la maison du

sieur Rebel., compris,, ne 'pourront excéder la .somme
de quarre-vingt mille liv. ,'

Mandons Se ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs Se municioalirés, Sec.

18 59c
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Portant qu'il sera avancé par la caisse de t extraordinaire

à la municipalité de Paris une avance de trois cent mille,

livres par mois 3 jusqu'au premier novembre prochain.

-í- Donnée à Paris le 12 aout 17^1.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret des 21 & 22 août 1791.

L'Assemblée Nationale décrète qu'en exécution de
Tarticle IX du décret du 5 de ce mois , la caisse de Tex-

.. traordinaire fera à la municipalité de Paris, une avancé
de trois cent mille livres par mois, qui seront restkuéfts
à ladite caisse fur le produir de la perception des sols pour-
livre additionnels aux contributions foncière & mobiliake
de 1791 :. la première somme de trois cent mille livres
fera versee dans la caisse de la municipalité , aussitôt après
la publication du présent décret; la secondé somme de

trois, cent mille livres au premier-septembre, & ainsi de

fuite, le premierde chaque, mois; îes sommes provenantes
desdites avances ne pourront être employées qu'au paie-
ment des, dépenses-municipales des six derniers mois de

Tannée présente, ,fur des;états de .distribution approuvés'
mois par mois par le directoire de déparremenr.

Les avances ci-dessus n'auront lieu que-j-usqu'aû premier
novembre prochain exclusivement./&•'U'- y.y\

.^Mandons ;.-& ordonnons '. a .to4sxlés'tribUqsáiXi, corps
administratifs & municipalités jfëïv ky \s , P;:\-

"-
"

'Çoíticí des Lois, Tome Xllf ^ , \ \.. ; 1 • ) © 1
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, 1860.
'

''
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' L. O I , ,

Portant qu'il sera versé à la trésorerie nationale par lit

caisse de
'
Vextraordinaire sei^e millions 3 pour être cm-

ployés aux dépenses de la guerre.

Donnée à Paris le 22 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu , Sec.

Décret du z août 1791.

L'Âssemblée Nationale , furie rapport de son comité

militaire , décrète ce, qui fuit : i

A R T. I C L E
'

P- R E M I E R,

En' exécution des décrets des 11 juin,- 3 Se 23 juillet.

1791, & conformément.à la demande de fonds, faite

par le ministre de la guerreie 27 juillet dernier, dont

les. obj ers. font spécifiés y tant dans Tétai général, que
dans les tableaux, particuliers, fournis par-ledit minisire,
ii sera; versé,,- sans.délai, par la caisse,de Textraordinaire,
s. la trésorerie nationale, pour.être employée aux dépenses.
de la guerre,-uné sommé de seize millions cinq cent
dix-huit mil le; .trois cent quatre-vingt- seize livres, pour.
«tre employée---comme il feraydit ckaprès.

' --- .

, ....
- S AY O. í ;R , ,

i°. Douze,millions'deux cent dix- huit mille 't-ròis cent

quatre-vingt-seize livres, pour frais'd'enrôlefnent, d'ha-
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billement, d'équipement Searmemenr de quarante-quatre
mille deux cent quarante-deux hommes, tant d'infanterie

que de troupes à cheval & d'artillerie, destinés à porter
au complet de guette soixante-treize régimens d'infanterie:
de ligne, douze bataillons d'infanterie légère , deux ré-

gimens de carabiniers, seize de cavalerie , quatorze de

dragons , trois de hussards , sept de chasseurs , êe les -sept
réeimens d'artillerie ; le tout conformément au tableau ,

nVr).
i°. Une somme de trois cent mille livres destinées

a compléter les approvisionnemens de première néces-
sité pour les hôpitaux ambulans.de trois armées , depuis

Dunkerque jusqu'à Betfort, conformément au tableau ,
n*. (4).

30. Une,somme de quatre millions, à compte des

travaux ordonnés, ou qui.le seront, pour mettre les fron-

tières en état de défense , conformément à Tarticle V de
Térat général.

, II.

Chaque mois, à compter"-du premier juillet 17^ 1 ,
il sera verse , par la caisse de Texcraordinaire à la tré-

sorerie nationale, pour les dépenses de la guerre , une

somme d'un million deux cent quinze mille quatre cent

dix-neuf livres cinq sols un denier huit douzièmes,

pour -solde 5c masse des hommes Se des chevaux d'aug-
mentation , mentionnés en Tarticle précédent, Se pour
être payés , lavoir : les masses au complet des corps, &

la solde de Teffectifdes revues, conformément au tableau ,

n*. (2).

III..

Chaque mois, à compter^ du. premier août 1791-,

il sera fourni , par la caisse de Textraordinaire, à la

trésorerie nationale , pour
les dépenses de la guerre ,

une somme de cent cinquante mille livres, pour sob-

Gi
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venir aux" frais de loyer , nourriture & dépenses'acces-

soiresr de-deux, mille chevaux d'augmentation dans Téqui-

page0jd'artillerie , pour être lesdits frais payés d'après
Teffeéíif des revues, & y compris:les quinze jours de solde

par. cheval à-accorder en forme de gratification, suivant

le ".marché des entrepreneurs , conformément au tableau,

- 'IV. - :'.."

La caisse de Textraordinaire fournira à la trésorerie

nationale , pour les dépenses de la guerre , fur la demande

du ministre de ce département, les fonds nécessaires

pour la solde & les dépenses- accessoires des gardes na-

tionales rassemblés en vertu du décret du 21 juin 1791 ,
& ce, jusqu'à la concurrence de trois-millions deux cent

naisse livres par mois, ladite somme étant la dépense

par mois de çerit cinquante
- huit bataillons, formant

quatre
-

vingt -seize mille huit cent cinquante
-

quatre
gardes nationales, conformément au tableau, n*r (5).

;
y.

'
.

'
-.'

" v "

-: La- pièce intitulée , état général des. fonds éxtraordi-

. iiaires à faire au département de la guerre, pour le mettre
à portée d'exécuter les dispositions décrétées par TAssem-
blée nationale les ,3 Se 23;'juillet 1791 ", ainsi que les
tableaux qui en font Te développement, tous' signés &
adressés par le ministre au comité militaire , pour être

par lui soumis à TAfíemblée nationale , ainsi que lalettie
missive qui y étoit jointe, resteront annexés au procès-,
verbal.

~ J ' r ' - -

Mandons & ordonnons à tous les 'tribunaux , corps
administratifs Se rnunici.palitésy Secs



L o î du zz'Août 1791., I'ÓI
'

DÉPARTEMENT DELA GUERRE.

É -T A T G É N É R A L' ,

DES FONDS EXTRAORDI N A IRES

A F . A I R E
'

". .
' "

AU .DÉPARTEMENT DELA GUERRE,

Four le mettre 1 à portée d'exécuter les dispefitions
décrétées par l'Assemblée nationale 3 les 3 &, 23

juillet 17 y 1.

SAVOIR:,'

1e. Frais de première mise pour portes la totalité csei'armée
au complet , décrété par T Assemblée- nationale , ie 3

juillet, suivant l'état n°. í > à-, ii,2-!.S,39Ólt

Dont le ministre demande que les fonds soient remis

sur-le-champ à sá disposition. .—'...-

2°. La solde & les masses des hommes 8í chevaux d'aug-.
mentation , montant-par mois, suivant l'état n°. ïï ci-

jeint, à la somme de- '•• 1,215,419'"" jJ" I^'TT

Dont les fonds devront être faits à compter du pre-
mier juillet, pour être payés, savoir, les masses au

complet des corps , & la solde à Teffectif des revues.

3°. L'équipage d'artillerie devant être porté à trois mille

chevaux au lien de milie , il en résulte par mois

une augmentation de dépense pour leur loyer, nourri-

ture & dépenses acce-dires , suivant Tétat, nQ. III ci-

joint • • • , • • 1jo,o"Q01t

Dont les fonds devront être faits du premier août

pour être payés d'après .Teffectif des revues, & y com-

, pris les quinze jours de solde par cheval à acc-order.
en gratification pour frais de, levée , conformément au

. marché des entrepreneurs.

G£
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4e. Pour compléter les appiovisiohnemens nécessaires^ auxy

hôpitaux ambulans des armées, conformément à_l'état
n°. IV ci-joint, le ministre demande qu'il lui soit fait'dès-

à^présent un fonds extraordinaire de-•• • • 30oJqeo
11

j°. D'après le décret du 23 juillet, il doit, être remis au

département de la guerre, à-compte des travaux qui fe-

ront ordonnés pour mettre les frontières en état de'dé-

fense , un fonds provisoire de- • •' • •— • • 4,000,000*'

6°. La dépense qu'entraînera la solde de cent cinquante-
huit bataillons de gardes nationales de six cent treize

hommes chacun, formant quatre-vingt'-seize mille huit

cent cinquante-quatre hommes, fera par mois, suivant

Tétat n°. V ci-joint, de 2,751,570**"

Dont le ministre demande que les fonds lui soient faits

pour Tépoque de leur rassemblement.

On n'a compris dans cet état que la solde ; mais il

faut y ajouter les dépenses accessoires qu'entraînera leur
rassemblement , tant pour leur armement } que pour
étapes , frais de voiture,'& autres ; tous objets qui,
par un premier apperçu , porteront la dépense totale des

gardes nationales à trois millions deux-cent mille liv. par
mois. -,

Fait à Paris le 27 juillet I79I.
'

DUPORTAIL.
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D É P" A R TE MENT DE LA 'GUERRE.

FRAIS DE LEVÉE,

ETAT d,e la dépense résultant du décret du 3 juillet 1791 3 pour porterie reste de l'armée au complet de guerre.

I7 R AI S BE LEVÉE PAR HOMME DECHAQTJEARME.

INFANTERIE "TROUPES A CHEVAL.

DE LIGUE.
'

(^OÍ^V.^*^ Libère. Carabiniers. Cavalerie. Dragons. Hussards. Chasseurs. Artillerie.

Grenadiers. Fusiliers.

. ti s n S
'

n j n/ l't • J H j- ií s ti s « S

Engagement '."'-. 100 100 joo i3a i3s , iiï- 111 .111 120

Hnliillcmeur. et

équipement . . 81 16 61 76 5 287 18 272 -8 270 19 257 7 239 8 79 u

Armement .... 32 3a 32 57 6 A7 6 .p 2
5j

'
5-, 32

Achat du cheval.. . . . • . .-
5ço

5oo 400 410 410 ...'..

TOTAITX . . 213 J6 190 208 5 977 4 961 14 883 J 835 7 817 8 23i 8

'BVs"r~7'EííTWTgKrTrgriiWVTTi'1gsT'ÌTIIIÌTT1—fi 1 ill I 11 11 11 1 _T-=I-»--«T-I-.T*-.*« 1- , i- . . —...- —™— ~—™_,»wr»i«Mrr3--Tw.j;.a tri'.y?a^lygJKUggig

O
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RÉSULTAT DES FRAIS DE LEVÉE.

— "~
I . ; .

NOMBRE
'

N O M B''R E jD É S R É G I M E N S'" d'hommes '. ..
EE-;AIS ; ' T OT A L-

d'augmentation. pstr
A PORTER AU.GRAND COMPLET. ^"Tar"*"'' ^"""paT^ - ""V

"""""=»>=, -1- ^aws^"-"" \
-

. . . - ríjiment. ;r.iic. homme.
Parlement, j

Par arme. j

.''•, il S | t .J" 11 J
7,3. (Grenadiers. .... 18 1,008

-
2i3 16 í r o / r ir z r r

Mnsanterie.
(61

de Ligne. (Fusiliers 5a8
'

32,208 io3 r f i°5>778 16. 6,452,50616

[la Légii-B 264 3,168 208 5
'

54.978 659,736

!

2 Carabiniers.
'

. ........ i{\- 288 .
.977 4. 140,71616 281,433 12

16 Ga/alene 108 1,723 961 1.4 io3,8á3 12 1,661,817^12
'.4 Dragons. ....'....-.. 108 .1,512 , 383 1 9.5,369 8 1,335,171 12

3 -Hussards. 144 432 835 7 120,290 8 3 0,871 4
7 Chasseurs.. ........ 144. .,,008 . 817 8 117,705 12 820,939 4

7 Régimens d'Artillerie 400 2,800 2.3i 8 92,560 6.42,920

TOTAUX.. ......:...... . . 44,2.(3
j.

, . . .... . .' . | 12,218,396

Fah à Paris le 27 juillet l~gl.

D U PtO PST A IL.
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DE.CR.ET du 3 juillet 1791' , pour l'augmentation de Parmée. — Deuxième augmentation.
.

'
S O L D E E T M A S 5 E S.

ETAT général de la dépensepar an 'qu'occasionnera , pour solde & majjcs, l'augmentation d'hommes , décrétée par La Ici du !
juillet .1791 , pour porter au pi*d de guerre la totalité des r-lgimcns de V'armée 3 savoir :

' " Nombre d'hommes TOTAL r V K « i
-vr A o c -r^ Q DENOMINATION d'anp.mmalion. „ M,,.„<, -

'
-

MASSES; SOMMES. ...
-

...1. '.
OOLBB. JYIASSES. ,—»T.. ', - —=—-v

|
DES GRADES. l'.i ...... . „r . Vi,r I , !"Ar t

_!
. r^nìc. rfainvnt. homn-e

[
r.gme;t. B

[Générale 39 infanterie de ligne
'

, |
Boulangerie . 48 V . au complet de J.5I5 î
Campement .38

'
hommes par régi m. ;-- .

- !
Hôpitaux /. 15 l .„., , 0 „ , _ , ! J
Chauffage , . 9" ) " Comp. de Grenadiers. , . ti J &.

' « J & tt .f & - « S 9,
j

Casernement. 16 10a
'

Grenadiers .... 8 ' 16 2.16 2 6 1.38 10 293 12 6 4/")8 ì
Etapes .'. ... 8 ". ]______ Tambour ..... 1 2 191 12 6 108 10 33o 2 6 660 5

j
Total des masses 9 I

pour l'infantevie . \ Sray^
' ' ' - !

de ligne .... i38 10 CompagniedeFufiliers. \
j

Sergent. 1 16 254 12 6 i38 10 4°3 2 6 6,45o »
Caporaux ..... 2 3a. 191 12 6 108 10 . 33o 2 6 10,564 |
Appointés ; o 32 146 i.38 10 284 ío 9ii°4 !
Fusiliers 27

'
432 i36 17 6.j38 10 27Á 7'6 118,962 j

Tambour . ^ . . . 1 16 173 7 6.138 10 3n 17 6 4)99° !

TOTAL. . . . 33 5.[6 .-...- -. i55,4a8 5
"

I
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VS

II ._" - -Nombre d'hommes T^I-IT „ . „ . »
1 v * o o ^ e- DENOMINATION d'augmentation _ „ ,,

J-OTAL PAR
Ay

s MA S S E. S. SOMMES,
^^Lyvl=6^~s

Í50LI)tE- MASSES. —
„«,

-

| DES GRADES. Par Par Par - Par
B .

- - - - -
:omp'a»ii. régurcnr.- homme. rfgimcr.t.

a y . Infanterie légère au -

á . complet de 693 h.
î par bataillon. „ _ .. «. -,- r, ura

f Générale 42 Sergent. ..... 1 8 273 15 141 10 41-? 5 "
3,3a2

j Antres masses. . , 99 10 Caporaux. .... 1 16 200 i5 141 10 3.f2 5 5,476
. Appointés .... 2 16 i55 26141 io' 296.126 4,746

|
- TOTAT, . . . . 141 10 Chasseurs 27 216 146 141 10 287 10 62,100

j ™-~» Tambour 1 8 182 10 141 10 824 2,592
I : L —

TOTAL . . . 33 | 2I4 J 78^36

Troupes à cheval au

| complet de 370 h.

par escadron, dont _ .- -

8 à pied.

tt J, tt J -.-- . -. . .
' "

Générale.. . i35
j

- tt J S, « J" â « J â
- "

. J" &

Diverses . .99 10} 5o4 10 Carabiniers ..... 18 144 179 92504 10 683 19 2 98,49°

Fourrages . . 270 \
~

D^M*»»»*»

Générale . . i34 e -
Diverses . . 99 10 > 5o3 10 Cavalerie 18 108 161 4 2 5°3 10 664 14 2 71,788 10

Fourrages. .270 \ |. | j
_



o

g.

O

Ht

3

Ë , Noifibre d'hommes j
'

TOTAT PAR A «r

i M i Q c „ , „„ „ DENOMINATION d'angmeniation Q n,
J 1V1 A sslii, 30SMIE8. ° * , SOLDE. MASSES. ,

|
DES G S AD ES. lai - l-ai lai - Par

j _^, ___ ^_ compign. rcV.iment. homme. régiment.

J
. . . . , — . .

\ Troupes à cheval au -
_^

j 'complet de 170 ;h.
~~ - '

> par escadron, dont

S _ 8 à pied.

> Générale .- .126 i
- ii J" a, tt -

J-ft —H—J-fr-""-rU^s tt

í Diverses . . 99 io>
4^5 10 Dragons

18 K>8 I55 2 6 495 10. 6~5o 12 6 70,267 IO'N

| Fourrages . . 276 t ^-»*m-.~~^7

1 Générale ." . 127 J

j Diverses . . 99 10 >
4ns, 30- Hussards 18 14:4 i55 2 6 496" 10 65i 12 6 93,834

3 Fourrages . . 270 ï m.u... ..,,—r^—7

^
.

-.
-

" '

,

'

J Générale . . 121 I

\ Diverses .... 99 ioV
/tC)0 10 Chasseurs 18 1/^ i55 2 6 49° 10 645 12 6 92.970

ì Fourrages . . 270 \
,^-^.^^„^

I . " •
J Artillerie nu cora-

í plet. de 15-17 h, par .,'

| régiment.
Ï -

l Générale . . 5i j (dene
classe. 8 ( 160 ) 197 i.| 2 i5o 10 348 42s 5'5,7i3.6S

}
i5o 10 CanomiJ "'.' 1 400 >

^129,063
6 8

| Diverses . . 99 10J
' «.de reclasse. 12 (. 2.J.0 ) i55 .2 6 i5o 10 3o5 12 6l ,73,35o
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S

S B^ècAPiTtizATio^ de la dépense annuelle résultant de Vaugmentation d'hommes j décrétée.

\ "NOMBRE
- N A T URE Nombre d'hommes Nomb. de chevaux M ON TANT

I d'augmentation d'augmentation , ;

i , ^- j
° • -o DE LA DEPENSE ANNUELLE.

! Par Par Par Far

j régimcns. T R O ,U P E S. rígiment. arme. régiment. atmc. Par régiment. Par arme.

!
~ " ' ~ ~ : ~ ~~~

fl J 8, ^ tt ,s ft
í- 61 Infanterie de ligne. 5(6 33,3o6 ........ 155,428 5 9,481,123 5

j
12 Idem, légère .... 2Ì4 ( 3,io8 . 78,236 5)38,832

' 2 Carabiniers ..... i44 '.' 288 i44 288 .98,490 196,980
16 Cavalerie 10S ,- 1.728 108 1,728 71,78810 1,14.8,616

j 14 Dragons. ...... 108 i,5i2 108 i,5i2 70,267 10 983,745,

j
3 Hussards '144 432 *44 43a 93,804 281,502-

17

Chasseurs i44 "1,008 144 1,008 92,970
'

6.50,790

7 Artillerie. ..... 400 2 800 139,06.3 6 8 oo3,4i3 6 8

Torii des
y

régimens
à ; \

•"
: ; , ___________

. porter
au

'
'

,

1 complet . . 122 44, 212 '..... 4>9Í>8 i4,585,o.3i 1 8

Déja portés.
. 5o ~- - ; , _

T 0 T A L . • • 172
'

'~^-^"n:^oe:^^^=^=^s^"'-"""'''

„-.„.,.„,_—_ .._....

\ I—. . ..
~ Ce qui lait, par mois ....... • • . 1,20,419 1 5 J 1 3i

j
- - Et pour six mois ..... ...... 7,292,51.5 10 io:

1 Fait h Ba-ris, le 27 juillet 1791.

" '
-

[J

' '
D U PORTA IL.

tmïit.K-a&itaaauËa&tti&z&iWiava&TÌexrap^r_sz_-__'^-T.?_--,._>,.-^^jw-iyw1--T*' pv»-*-'v«ró-~'TOmiw/.ÌT.TOW^.^^-«S^-.-^------ry<^-^__«_PI^-JJy_ -,Jsi^î._m_yr^#
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N°. I I í.

EQUIPAGES D'ARTILLERIE.

ETAT des dépenses a faire par mois, pour solde &
nourriture de deux mille chevaux -d'augmentation , décrétés
le 23 juillet 1791 , pour le service de VArtillerie.

SAVOIR:

Deux mille chevaux, à 26 sous de loyer de 19 fous
de nourriture par jour , font par mois une dépense
de. • -,.... . _j j-j'coo *

Dépenses d'étape, conducteurs , &c. ^ par
' 7

évaluation , ci . - ........ .^_.. 1j-jooo

TOTAL par mois, ci- - • • • • • 150^000 tt

c-iii.r_-ju if..,.

II doit être accordé aux entrepreneurs, pour la solde
dé ces chevaux , une gratification de. quinze jours "de
solde par cheval 5 c'est par cette raison qu'on eh demande
les fonds-du premier août, en supposant qu'ils soient
rassemblés le 15 ; la solde-se paie au surplus d'après ^'ef-
fectif constaté par les revues.

F ah a Paris le 2.7 juillet 1-791.-

DUPORTAIL.
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N 0. IV.

HOPITAL A M B U L A N T.

:
DÉPENSES FIXES.

E TA T de là dépense à faire pour compléter les approvi-
sionnemens de piemiere nécessité pour les hôpitaux ambu-

lans de trois armets depuis Dunkerque jusqu'à Béfort.

SA V Q I R :

:
:

-

: . .

DÉNOMINATION QUANTITÉS p R; I X

des fournitures , effets & à par . SOMMES.' '.
- ustensiles. acheter. apperçu..

- -

-'

—- '

;

- '--

-.
'—,—

POÛBKIrUKES D'OFFICIERS.

Paillasses '22.5 5 tt J 1,12.511 S
Malelas. .......... 182 4.Ç 8,190
Traversins 210 13 2,530 |
Draps i>ï<2-4 i5 16,860 |
Couvertures 100 26 2,600 j- . - . ,

-
8

FOURNITURES DE SOLDATS.
'

1

Piiillasses à deux placçs ... 3,703 6 i5 24,995 5 s
Sacs à paille •

5,171 2 5' ir,634.]5 j \
i Draps.. 13,467 -10 5' i38,o35 i5 i
\ Couvertures 4,12'' 24 99>° 24 f

! LINGE ET LAINí.

Ch-nrrises j d'officiers .'.-. .467 5: 2,335 i
j

émises
j(!esoldats. . . ^1,6 3 i5 15^7-35

| Coëffes -
et'f d'officiers . . . . :-

'9Ó0 .1 4 1,080-
i boimets\de soldats . . . . 45,099 o 17 38,33s 3

j Nappes. . . -. 'no . 3 10 385
, Serviettes . 1^67 1 . 4 2)36o 8
| /'médecins & chirur- .

j . . î giens majors. . 126 5 63o
5 Tabliersde/ chirurgiens et apo-
! - I ; thicaires... . . 5i3 3 i,539
j

uiifirmiers .... i,,8i 1 1,181

j De cette part. . .-., |5] 2,565 6
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DÉNOMINATION QUANTITÉS PRIX

des fournitures , Jeffets et à par SOMMES.

ustensiles. acheter., apperçu.
r :

:
iTT~ » j

Report . 5i2,565 é

SUITE DE LINGE ET LAINE. !

Torchons 5a8 o i5 396
Vestes d'infirmiers 777 2 5 1,748 í
Pantalon à'idem 55o 2 5 1,2.37 ic
Sacs de treillis 45o 3 J,35O
Toile d'emballage . . . ... . , 6,55o o 12 3,9JO
Bonnets de laine i3,73i o 14 9,661 7
Robes de chambre 1,488 . i5 22,320
Matelas poux blessés , . . . . 322 4° 12,680
Traversins. 485 10 -

485o

TOTAL.. 570,838 g

——I E^—Z3 !!!.II.M—EM '11, 'l« .. i »

CHIRURGIE.

Caisses d'instrumens a5 400 t5,000
Bandages à hernies assortis i6,5oo
Autres menus objels . . '. 1,200

TOTAL '.. 23,700

.USTENSILES.

Cuivre -\
Etain , - ^
Fer blanc I

5^4 JÍ
Fer noir • /
Bois. . . . í
Verre , terre et grais . . . 1
Coutellerie , . .

J
.' 2>400

Chaudronnerie et ferblanterie . 2,400

Boulangerie 4,J 00

TOTAL. ... . . - '• •
'

60,614 16

LINGE A PAKSEMERS.

Dans les troií hôpitaux ils sont
évalués à ........ . - - • '' 13.864
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L Q I

Qui fixe le. prix du transport des~ lettres 3 paquets , or

&. argent, par la pose.

- "
Donnée à Paris lé ÍZ août 179.1."

LouiSj par
•là grâce de Ipieu, Sec.

Décret du 17 tfoá? 1791.
1,

' - -

L'Aíïemblée nationale, fur le rapport de ses comités

réunis des contributions publiques , d'agriculture & com-
merce , Se des finances.^" décrète ce qui fuit :

A R TIC LE PREMIER.

A compter du premier janvier 1792 , le prix du trans-

port des lettres, paquets, or Se argent, fera payé con-
formément au tarif ^annexé aiì présent décret.

>

'

.

'

I I.

Pour établir les bases de ce tarif 3 il fera fixé un point
"central dans chacun des quatre-YÌrigt-trois départemens.

" '
- " s:;

-II L , ... y

Les^ distances entre les départemens seront calculées
de point central en -point central , à vol d'oiseau, &,à
raison de deux mille deux cent quatre-vingt-rxois toises
par.lieue.

"--" , :^--v :;:—-.. -.-..' . ::rlt.
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La "taxe des lettres- Se paquets partant óú arrivant

á'uii..-département pour un. autre-, fera la même pour
tous les bureaux des :deux départs-mensi

'

V.
"

II fera dresse-. Tous -la surveillance du ministre des
tontr butions publiques , une carte de France où feront

""désignés hs points dé centré de chaque départements
& les bureaux de poste établis dans leur enceinte.

""VI.,

' îl fera de' même dressé un tableau divisé en,six mille ,
îiuìt cent quatre vingt-neuf cases.

.'Chaquj 'case indiquera la distance du point central'

d'un département au point centrai d'un aur e , & là taxe

de la lettre íî m pie d'un département à-tin autre.

Cette c-.rte Se ce tableau seront déposés ans archives

de l'Aiíembléé nationale : un double de i'un 8e.de l'autre

'seront âuíîì déposés dans les archives des postes, & des

exemplaires aífichés
'
dans tous les bureaux de poste. .

V II.

.11 ne fera fait usage dans "tous les bureuix dé poste j

pour-, la .taxe, des lettres & paquets, que du poids de

marc. .
-

'
- "

VIII. '- '

Seront -taxées comme lettres simples, celles fans enve-

loppe-, Se doiit le poids n'excédera pas un quart d'once,

Coltec. des Lois. Tome XII.. 'H
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''.-'•
"

IX,

La lettre .iavec enveloppe "ne . pesant point au-delà

d'un quart d'once , sera, taxée j pour tou; "les points du

Royaume , un fou én fus du port de la lettre- simple.
-

/.'•
'" " "

X.
' "

- '[' :

Toute lettre avec ou fans enveloppe ,- qui paroîtra
être du poids de plus d'un quart d'once,,fera pesée.

- "X L , , _..-"""

La lettre où paquet pesant plus d'un quart d'once

& au-dessous d'une demi-once, paiera une fois Se demi

le-port de la lettre simple.

La lettre ou paquet pesant demi-once Se moins de

trois quarts d'once , paiera"double de là lettre-simple.
La lettre ou paquet pesant trois quarts 4'cnce Se moins,

d'une once, paiera trois, fois, le prix de la lettre simple.
La lettré ou paquet pesant une once & au-dessous

de cinq" quarts d'once , paiera quatre fòis lé port de la

lettre simple > & ainsi,à proportion de quart d'once en

quart d'once.

X I L -

Toutes les fois que le poids des lettres ou paquets
donnera lieu à une fraction de fou, cette fraítion fera
retranchée de la taxe.

"

XIII.

lorsqu'une lettre 011 paquet aura été taxé dans l'un
des bureaux, de poste, fa taxe, ne pourra être auementée
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_ans aucun autre bureau à moins qu'il ne faille faire
renvoi de la lettre ou páq_èt à une autre adresse.

XIV.

Lés ports de lettres & paquets seront payés comptant j
il fera libre à tous particuliers de refuser chaque lettré
ou paquet au moment où il lui sera présenté, & avant
de l'avoir décacheté;

XV.

^ Il y aura dàrts chaque département iiii biiíeáu de poste
désigné pour la réduction des -taxes faites par erreur au-
dess.ts du tarif, & la remise de lá sur-taxe sera faite au

réclamant,.aussitôt que la lettre ou paquet détaxé., s'il

y a lieu , áura été renvoyé au; bureau où il étoit adressé.

XVI,

\ Ne feront taxés qu'au tiers du port fixe par. le tarif",
les échantillons des marchandises , pourvu que les paquets
soient-présentés fous bande, oú d'une manière indica-

tive de ce qu'ils contiennent. Le port ne fera cependant

jamais ait-desso,us de celui de la lectre simple.

X V I L

là taxe des journaux Se autres feuilles périodiques
fera L*. même par-tont le Royaume ; savoir , pour ceux

qui paroissen: tcus les jours, de huit deniers par chaque
feuille d'impression , & pour les" autres, de douze de-

niers..

"La taxe fera de moitié pour les ouvrages qui ne, se-

ront que d'une demi-feuille, & les supplémens seront

taxés en- propprtion.
H i.
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-Les, livres brochés qui-fyront nsis~ àla poste íotìS

bande , ne feront -taxés dans ion: le R.oy-aume qu'à un

fou la feuille. .... .,-"..... ,_-'. ,..„, ..,,-.

. L'admimstration.
'

des postes ne fera "pas- ïefpoíisábîe
des espèces, -monnoies, matières cíor ou d'argent-, dia-,

mans & autres effets précieux qui auroient été insérés

dans les lettres, -ou. paquets»
'

..-'..'.-

;.'. .7 '-'-*.r::\r. - ..... c . 7;
- '

.7 r'V'A'-. - . - ;-7 .

':
Ceux qui voudront faire charger des lettres ou 'paquets j.

ïês remettront" aux préposés' des postes ", qui "percevront
d'avance "le double port, Se ,en chargeront leurs -registres..

:[ ."-.'; : :.X".X:Ì,,-; ,;::,; :->, f

...Lorsqu'une lettre ou paquet, chargé à la poste , ne sera

pas parvenu à fa. destination en.France dans- la quinzaine
au plus' tard , du jour dû chargement , l'énvoyeur , orr
Celui à qui ils auront été adfeílés > pourront en faire la
réclamation y & faute.de remise" de ia lettre ou paquet
dans le mois de la réclamation ,. l'administrátìòn des

postes fera tenue de payer au réclamant trois cents
livrés.. -. :

" ." ...

Y y ï T -

Le port des matières d'or Se d'a-geut mo'nnoyées ou
non , fera paiytoat ,1e- Royaume de cinq pour cent de
léur valeur y&. l'administratiqn fera responsable de la
totalité de la "somme dont elle sera chargée. ...
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'..XXÍ I I. ''.s-;':- ' ,;.

L'administïation des, postes fixera" le maximum des
'sommes qui pourront '/être'-expédiées; par'.chaque courrier
de chaque* bureau de poste.

XXI V..

Les lettres -& paquets...destinés pour les Colonies fran-

çaises , feront affranchis-jusqu'au port de rembarquement ;
le port ery sera payé couronnement, au tarif 8c deux
fous en- fus. , . - . - , .

'
. :x:x V.. .,

'
.

- Les lettres & paquets venant des '
CoIonies, françaises,

& remis aux commandans des navires par les direc-
teurs des postes du heu de leur départ, feront taxés à

quatre fous, dans le heu -d'arrivée , lorsqu'ils- seront
destinés pour le port de débarquement y ceux- dont la

-destination fera plus éloignée , seront taxés conformément
au tarif, à raison, des distances du lieu du débarquement
à celui de leur destination ,. & deux fous en. fus.

'.'.'

:'

'

X
X

yI-'-

'
;.Les -commandans de navires partant pour les Colonies,,

JOU'des Colonies pou r la -France , seront tenus de se

^charger des lettres &. paquetj qui leur feront remis par
,1e directeur des postes..du po'rt de leur départ, Se de les.
remettre aussitôt leur arrivée au bureau des postes du lieu-
-de leur 'débarqueme-nt.;;

-II leur, fera; payé ën France deux fous par chaque
lettre ou, paquet qu'ils recevront des. préposés: de Tad-

:niiniHratiqii., ou..remettront au bureau de la polie..

::-"r f. . XX. V II..'' ':•''

Les. lettres de France 'destinées pour îes Etats-Unis.
' H*
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de l'Arnérique septentrionale seront affranchies depuis

le bureau de leur départ jusqu'au port de TOrient.

Le port seta conform;? au tarif j il sera en outre aug-

menté d'une livre par chaque lettre ou paquet'pesant

moins d'une once d'une livre dix sous pour ceux pesant

une once Se"moins de deux ; &, ainsi de fuite en aug-

mentant "de dix fous par once. • .

XX V I II.

Les lettres Se paquets envoyés des Etats Unis à.TO-

rient , paieront le même port d'une livre pour la lettre

ou paquet pesant moins -l'une once ,
'
d'une livre dix

fous pour la lettre ou paquet pesi..nt une once & moins

de deux; Se ainsi de fuite en aircmentant de dix fous

par once.

Ils paieront en outre le port fixé par le tarif, de

TOrient à leur destination.

XXIX.

- La lettre simple envoyée de l'ìle de Corse en France,
ou de France en Corse , paiera quatre sous en fus de
1a taxe , suivant le tarif,- à raison des distances d'Antibes
au lieu de fa destination , ou du lieu du départ à

.Antibes. .

.A. Jx. J\_.

II ne fera rien changé , quanî à-préfent, à la taxe
des lettres Se paquets arrivant des pays étrangers, ou
destinés pour eux, telle qu'elle est fixée par des traités
ou '

conventions existant avec les différens offices des"

postes étrangères, rion plus quà ^obligation de Taffran-
chissement jusqu'aux frontières peur certains pays, résultant
des conditions desdits traités.
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X X X L'Y./,. •".-''..'•:''
'

Le pouvoir exécutif est autorisé à entamer des négo-
ciations avec les ofhees étrangers pour .1entretien ou le.
renouvellement des différens

'
traités qui existent avèç.

eux, pour, fur le compte qui en fera rendu au corps
législatif, être, par lui définitivement statué ce qu'il ap-
partiendra.

XXXII..

Tarif des lettres simples, relativement à la dislance.

Dans Tintérieur du même département, ... 4 f.
- Hors du département Se-jusqu'à vingt lieues

inclusivement, .............. 5
De. vingt à trente, . . .- . . . . - . . . . G
De trente à quarante , 7
De quarante à cinquante, . . . ...... 8
De cinquante à soixante ,......,.. 9
De soixante à quatre-vingts , ... . . . : . 1o,
De quatre-vingts à ceiít, . . . ,', ... . . .-- 11
De cent à cent vingt, . . . . . ... . . . 1_
Do cent vingt à cent cinquante , . . . . . . 13 .
De cent cinquante à cent quatre-vingts., . . . 14
De cent quatre-vingts & au-delà, .. ,- .. i'£

XXXIII.

L'administration des postes est autorisée à former des

établisiemeiïs de petite poste dans tous les lieux où elle

le jugera nécessaire. , .
Les lettres portées par ces petites postés feront taxées „

savoir :_ . -
'

. ... . .- - '
.

La lettre simple pour l'insérieur' deia ville y. . z s• y ;- :-;..^:;.r,;,:. .., ,r>:,r, - L
'
:. ." __V .
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La lettre fera réputée simple jusqu'au poids
d'une once", Se lorsqu'elle" pèsera úne once &

moins de deux , elle fera.taxée . : ..... . . 4. C
'

Du poids -dé 'deux onces Se- moins de trois , -. y <?.
- Et ainsi de'smte en augmentant de deux fous

pour chaque once.
Pour le service de Tarrondissement la taxe sera,.

lavoir :-..-'

La lettre simple,...'... »... . .. .. , .. f
A u poids d'une once, . . ,. < .. .... . ... .5
Deux onces,„.........;.... 7
Et ainsi de fuite en augmentant de deux fous pouir

chaque once. _'..'.-
Mandons Sc..ordonnons .à tous les tribunaux., corps.

administratifs Se municipalités,.. &ç, -

.
'

"

-. .

'

1862.. -: '.• -

! L O I

Interprétative, de plufieurs articles du décret du 3 août j
'

'fur les pensons. . ,

Donnée à Paris !e 22 août 1791.

Louis , par la grâce de Dieu , Sec..

Décret du -18 -août- 1791.

L'ÁíTernbìée nationale , ouï le rapport de son comité
des pensions;, décrète ce qui fuit : .

; Ays. T I CLE PRE MI E R.

; L'article VII du titre premier, du décret du 3 août

1790 , qui. ports' que", « dans lé cas de défaut de "pa*.
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p trimoine , la veuve d'un homme mort dans le cours
» de son service -public pourra obtenir une peníion
s» alimentaire, 8: lés enrans être élevés.aux dépens de
3' la Nation » , s'entend des veuves &- enfjns. des mili-
taires & autres fonctionnaires publics qui pétant acluetiement

employés , meurent dès blessures reçues dans l'exercice de
leurs fonclions , ou de-maladies que L'on constatera avoir-
été causées par l'exercice des mêmes souciions.

II.

La disposition de Tarticle XI du même titré, qui

porte qu'il ne pourra être accordé de pensions à ceux

qui jouissent d'appointemens, gages -ou honoraires , ne

s'applique pas aux juges-de^paix , ni aux membres des

corps administratifs y lesquels jouiront des pensions qu'ils
auront méritées, quoiqu'ils reçoivent l'indemhité attribuée
à leurs fonctions,

III,.

La disposition de Tarticle XVIII da même titre 3

qui porte que, « quèis qu'aient'été le grade ou les
» fonctions d'un pensionné , fa pension ne pourra jamais
>' excéder la somme de dix mille livres » , s'entend en-

ce sens : que 3 dans tous les cas 3 & quels que fussent
les appointemens, ils ne peuvent être comptés 3 pour-
déterminer la pension 3 que fur le pied .de dix mille livres ,
de manière qu'après trente années de service 3 on. ne do^t

pas obtenir plus de deux mille cinq cents, livres de pèíison A
de même qu'on ne sauroit obtenir plus de dix mille livres

après cinquante années de service.
'

'
T v;

'
/''''

Les pensions & secours accordés par TAsserribìée;
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nationale pourront être saisis jusqu'à concurrence de la

moitié.de leur montant, par les créanciers des pension-
naires , fondés en ;titre, poìir entretien , nourriture 5c

logement.
' "

. .

Mandons 8c ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & manicipalités , Sec. -

- -. 1863. ;

LOI
.- .

-
\

- -

__'

Qui accorde dès gratifications, à ceux qui ont bien servi

la chose publique 3 lors des évènemens du 21 juin &

jours suivans.

Donnée à Paris le 22 août 1791.-

Louis', par la grâce de Dieu, Sec.

Décret du 18 août 1791*

L'Assembíée nationale, après avoir entendu son eo-.

mîté des rapports fur les récompenses à accorder à ceux

qui ont le plus utilement servi la chose publique, lors

des évènemens du 21 juin & jours suivans •

Déclare qu'elle est satisfaite du zère cç de la prudence
des membres composant les directoires , corps adminis-
tratifs & les municipalités des départemens de,la Meuse ,"
dé la Marne Se des Ardennes,.du courage des gardes
nationales & de -la Gendarmerie de ces départemens,
du civisme des troupes de ligne qui, en ces circons-
tances' ,, se sont réunies aux citoyens ",' qu'ils ont bien
mérité de la patrie & rempli honorablement leuts de-
voirs.

Décrète en outre/, i°. que deux maifoas nationales &.
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dépendances', situées en la ville de Varennes-en-Argontìe,
occupées ci-devant, l'une par les religieuses Annonciades,
l'autre par des Cordeliers , seront destinées, la première,
à'ì'emplaçement du tribunal du district, du\juge-de-
paix , & au logement de la Gendarmerie nationale 5 lá

seconde, à Tormer des casernes pour loger de la cava-
lerie , Se que les frais de ces établissemens feront sup-
portés par le trésor national ;

2°. Qu'il sera donné au nom de là Nation , à la
commune de Varennes, deux pièces de canon., un dra-

peau aux trois couleurs, portant cette inscription y La
Patrie reconnaissante à la ville de Varennes 3 & un fusil
Se un sabre à chacun des gardes nationaux de cette

ville; _ f

'

\°. Qu'il fera également donné une pièce de canon
à la ville de Clermont-en=Argonne ,, & cinq cents fusils

pour être distribués aux gardes nationales de ce district ;
á la ville de Sainte- Menéhould , une 'pièce de canon &

cinq cents fusils pour être ,également distribués aux

gardes nationales de ce district; ;
4°. Qu'il fera payé par le trésor public, sur les deux

millions destinés à récompenser des services rendus,,aux

citoyens ci-après dénommés , les sommes qui suivent,'
savoir .:.

Au sieur Drouet 3 maître de poste à Sainte-Menehould,
trente mille livres.

Au sieur. Sauce y procureur de la commune de Va-

rennes, vingt mille livres. - '

Au sieur Bayon 3 commandant de bataillon de la

garde parisienne , ^vingt mille livres.
Au sieur Guillaume , commis du district dé Sainte-

Menehould , dix mille livres. '

Au. sieur Leblanc Taîné, aubergiste Se officier de garde
nationale à Varennes;

Au sieur Paul Leblanc , orfèvre Se lieutenant des gre-
nadiers de la même-ville ;
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Au' sieur Justin George ,.. capitaine de grenadiers- aï

Varennes :.
'

... _ . ;
» Au sieur Coquillárd\.. orfèvre St officier de garde, na- .

tionale de la- même ville ;.
Au sieur Joseph Ponsìn ,. grenadier à Varennes y
Au sieur Rolland,, major, de. la garde nationale de;

Varennes ;
Au sieur Mangin-, chirurgien a* Varennes;
Au sieur ireaí, major de la, garde nationale, de:

Cheppy; -y,
' '

Au sieur Carré, commandant de la garde nationale:
de Clermont ; - '

,
Au sieur Bedu, major de la garde nationale de 1&

, même ville ;
Au sieur Theunevin ,. garde national 8e gteffier du juge--

de-paix des Ifletres.;
"Et au sieur Feneaux, garde national 8c ancien fourrier:

du régiment de Limosin , demeurant á Sainte-Menehould,.
A chacun la somme de'six mille livres.. -

Qu'il sera également payé fur lesdits deux millions 5>.
-savoir :

Au sieur Reignier de Monblamvìllc ;:
: Au sieur Delion Drouet de Montsa.ucon ;

Au sieur Marie Barthe3 gendarme à Varennes ;
-, Au sieur Fauche^ 3 ancien fourrier du jrégiment de.

Belsunce, Se garde national de Varennes ;
Et au sie'ur Lepoigite, gendarme à Sainte-Menehould 5,
A chacun la íonime de trois mille livres.

5°. Quele íiexwVeyrat3 marchand à Sainte-Menehould,
& Je;,sieur Legay, officier de la garde nationale de la-
niême ville, recevront chacun une somme de. douze
mille livres , pour avoir été grièvement blessés de coups.
de feu;

v : ' '- '''

6°. Que la veuve Collet . de Villers-en-Argonríe 9.
dórit le, fils, gendarme à -Sainte-Menehould, a été tuéft
recevra la somme de trois mille livres j •"'
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7°. Que le sieur Labaudt , garde national à Varennes,

<|ui a ère attaqué & dangereusement blessé près de Châ-

lons, recevra la somme de deux .mille livres j
8°. Qu'il fera payé au íìeur Lénio _, gendarme à Çler-

înont, íîx ctiìts livres \ & au sieur Pierson 3 gendarme
"surnuméraire en la même ville, quatre cents livres;

*

9°. Enfin , que le président est chargé d'écrire une
lettre particulière de satisfaction "aux directoires des
districts de Clermoat 8c Sainte-Menehould, & aux

officiers municipaux de Varennes, Clermont & Sainte-
Menehould.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, &c.

1864. :

•--' - :~ L O I
' "

':•"'-

Melaáye aux rivières d'E rampes 3 Essonne-Sç Retnard 3
& aux moyens d'en faciliter la navigation.

Donnée à Paris le zi août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret du 18 août 175JI. ,.
*

L'ÀíTemblée nationale, après avoir entendu ìe rapport
qui lui a été fais au nom de son comité d'agriculture
&t de commerce , de la -demande 'des sieurs Grigner ,
Gerdret & Jars, de rétablir à. l.urs frais, ,

i°. La navigation fur la rivière de Juine dite d'Étampes,

depuis cette ville jusqu'à son embouchure dans la rivière

id'Eflònne 5
z°. La navigation, fur ,1a rivière d'Essonne, depuis fa,
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jonction dans la Seine -à Côrbeil, jusqu'à sâ source âti-

dessus de Pithiviers , en passant par Essonne, lâ Feité-

Alais &' Malesherbes , & un flottage fur le ruisseau le

Remard, dans la partie de son cours à travers la forêt

d'Orléans, pour;en faciliter l'exploitarion da bois.5'

3° D'établir une nouvelle navigation depuis Pithi-

viers, en traversant partie 'de la Forêt d'Orléans jusqu'à,
'la Loire ; _
-Ouï le rapport du/voeu-des directoires'des départe-

imens de Paris, de Seine-ác-cTOise, <iu Loiret, des

directoires de districts d'Ecampes , de Corbeil _>de Pithi-

viers", des municipalités de Paris, Còrbeil", Pithiviers;,
Malesherbes , Baulne, Boigneville , Gironville, Bonne-'-

vault, Messe, Vaire, Boutigny , Guinneville, la Ferté--
Álais & Essonne }-.'•

Ouï le rapport du sieur Dransy 3 ingénieur , nommé

par arrêt du conseil du 15 avrii 1789 , pour examiner
la possibilité & le détail de construction :

sOuï le rapport de radministration. centrale des -.ponts
& chaussées, décrète ce qui- fuit :

A R T I e L E P R. ï U I E R.

Les fleurs Grignet, Gerdret, Jars & compagnie font
autorisés à ouvrir , construire & rétablir à leurs frais ,

-

conformément aux plans & devis fournis par le sieur

Dransy, ingénieur, qui resteront annexés au prëíenc
décret, & fous la conduite de cet ingénieur , :

i°.La navigation de.la rivière de Jame:dàts.à\Éíampes}
depuis cette ville

jusqu'à son embouchure dans la. ri-
vière d'Essonne;

' '
::

. 2*. La navigation fur la rivière d'Essonne, depuis fa

jonction dans ía_Seine;à.Corbeil , jusquà sá source .au-
dessus- de Pithiviers., en -passant par Essonne, la Ferté-

.Alais. &. Malesherbes,-. & un (flòrraEjè"%:"lé"-ruisseau .'le
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Remard .,- dans la partie de son cours à travers la forêt

d'Orléans', pour en faciliter l'exploitation du bois ;
3°. A établir une nouvelle navigation depuis Pithi-

viers, en traversant la partie dé la forêt d'Orléans jus-
qu'à ,1a Loire.

'-'-'r. I.I- ' -'

Les rivières auront au moins trente-six pieds de large
à leur superficie & cinq pieds de hauteur d'eau 5 "il leur

fera donné une plus grande hauteur & largeur dans les

lieux où elle fera jugée utile : elles seront redressées

par-tout où il fera nécessaire, & il fera établi des anses

de retraite dans les lieux convenables _, pour la píus^

grande facilité de la navigation.
-'

Toutes les branches qui subdivisent ces rivières, & fur

lesquelles il n'y a pas d'usine ou moulins, seront réunies

au corps de rivière principale, & leur embouchure fera

fermée solidement avec, des palplanches & corrois devant

& derrière.

-•'." i II.

Les sieurs Grignet, Gerdret, Jars & compagnie éta-

bliront des ponts en pierre par-tout où cette navigation
traversera les grandes routes , en se concertant â cet effet

avec Tingénieur du district ou du département- les che-

mins de halage de 18 pieds de large, un contre-fossé

pour ,le dessèchement des terreins,, qui aura, six pieds
de large, & dont la profondeur fera toujours ,de niveau

au-dessous de l'usine inférieure : le frànc-bord opposé
aura douze pieds de large , & on y établira un contte-

fossé servant au dessèchement de cette partie. On ajou-

tera aux chemins de halage, francs-bords & contre-fossés,
les talus

"
.nécessaires pour le soutien & la solidité des

terres.
'

,
'

,

.11 fera établi à chaque retenue d'eau une écluse. Je
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plus près possible de Fusinî ; &. à chaque endroit ëô

ìl se trouvera un chemin charretier,, il sera.établi fus

1'éclusè un pont mouvant en bois; . • .

..
'

I V:

l!s "acquerront jes, propriétés nécessaires á cette entre-

prise ; savoir, les terreins .nécessaires à l'élargissement
;2e ía rivière , céùx pour lé chemin de halage , les talus ,-

-les francs-bords., les contre-fossés , suivant les dimensions

.données à l'article ci-dessus j les terreins nécessaires aux

;arises de retraite dons les campagnes -, de six cents toises

-en six cents toiles 5 ceux - nécefiaires aux remblais des

.terres où besoin sera j enfin.iís feront aussi autorisés a

faire acquisition dans les-villes , des ;terreiris qu'ils ju-

geront nécessaires à rétablissement d'un port où passera
.le canal. L'estimanón en fera faite par des experts
nommés de gré-à-gré, ou par les directoires des dis-

tricts.; .& s'il arrivoit quelques difficultés à.cette occasion ,
elles seront'terminées par les directoires des dépárte-
rnens.

Le propriétaire d'un héritage divisé par le cariai i

_ponrra , lors. du contrat de vente ^ obliger les< sieurs

Grignet, Gerdret & Jars, d'acquérir les parties restantes
ou portions d'icelíes, pourvu toutefois qu'elles n'excèdenÈ-

pas. celles acquises pour ledit canal & ses dépendances,.
.Si ía partie restante d'un héritage se trouvoit cependant
réduite à Un demi-arpent, óu au-dessons, les entrepre-

neurs feront obligés à les acquérir., s'ils en font requis
par les' propriétaires. . ;

. -
'

..
"

v. "-.

Ils ne pourront. faire aucuns travaux fuir
"
des fonds

qui; ne leur .appartiendront-pas , ni se. mettre en possession
d'aucunes propriétés , qu'après lè paiement réel & ef-

:.fèctif de ce'qu'ils devront acquitter. Si qn refuse de
'
-

' '
recevoir/
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recevoir le paiement, ou en.cas de difficulté, la con-

signation de la somme à payer sera faite dans le dépôt
public que le directoire du département, ordonnera , 8c

fera considérée commé; paiement après qu'elle aura'] été

notifiée y ".alors toutes les oppositions & âiitres"; èmpêche-
mens à :lâ prise de possession feront de nul effet. .

"--;": -..-. ;..„. y j;
- , ., . ...

Áprès la quinzaine du paiement ou "de la consigna-"
tion dúernent notifiée,'les entrepreneurs"feront autorisés

à se mettre en possession des bois, pans., prairies, terres'

à champs, emblavées ou non,' qui se trouvent dans

remplacement" dudit" canal-& de ses dépendances.

VIL'-''. -"---"

Les hypothèques dont les biens qu'ils acquerront

pour la construction du canal & de- ses dépendances
pourroieiit être chargés , seront purgées en- la forme ordi-

naire ; mais il. ne leur fera expédié ,,chaque mois

qu'une seuje lettre de ratification, par, le .tribunal, pour
tous, les biens dont les hypothèques auront été purgées
pendant ce mois. - . -.-

"
vi 11. '...,., /-:'/".'.;

Us seront autorisés à détourner les-eaux pour 1 ap-
profondissement de la rivière; mais s'il y-, a quelques,
moulins qui soient en cliommage par cette raison _, le
meunier sera indemnisé à dire d'experts.

ix. ;••' ;
-'

Ce canal fera traité à l'égard des impositions j comme
le seront les autres établissemens de ce genre.

'

Collée, des Lois. Tome XII. T' '-...'
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.
'"""

"':.'""-; X. ''..''" .
'." ;,::" ',:':'--..

Pour indemniser les entrepreneurs des frais du. fossé-:

ïîè dessèchement ,. indépendant de la navigation ,
- Sc :

dont le seul but est le .dessèchement des prairiesiV.la'
salubrité de l'aí'r "des pays voisins, ils seront autorisés "à

construire , fur les côtés du caaal & à la chine des écluses _,

des usines, moulins & autres établissemens , fans que
cela puisse , fous aucun prétexte, nuire ou préjudicier
à la navigation, à l'agriculture & aux autres établissemens

-déja construits. .

II fera établi à chaque prise d'eau dans le canal, des

génères indicatifs de seau nécessaire à la navigation , &

];; entrepreneurs ne pourront disposer que de celles

surabondantes.

X I.

Les propriétés d'usines & de moulins déja existans
'

-feront inviolablement respectées ; on ne pourra toucher
s .--".ncune , à raison, des opérations nécessaires à la navi-

garion , avant d'avoir constaté, pardevant la-muniêipa-
Ìir:i; du lieu , la hauteur de l'eau à la vanne ouvrière &".
celìe du coursier , !a hauteur de l'eau dans le coursier, &
il en fera dressé un procès-verbal, pour constater que les

propriétés des anciennes usines n'auivnt point été di-
minuées : on y fera mention de l'avantage qu'elles au-
ront pu recevoir , ahn qu'il--ne soit plus rien chanté par -

k -fuite pour relèvement des eaux.

. X I L

D'ans les longs intervalles d'une usine à l'autre , lors-

quil se rencontrera une pente trop considérable pour que
4e sol de l'uline inférieure puisse la supporter, on sera

-obligé de construire une écluse sans rien changer aux
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chûtes i tant de lusine supérieure que de i'ihfèrieure.i
11 sera permis aux entrepreneurs d'y construire de iicu^
velles usines qui leur appartiendront eh toute propriétés
cependant, avant la construction, soit des écluses, soit
des usines , il fêta dressé un procès-verbal de la situation
des lieux, pour qu'ils soient conservés dans toute leur

intégrité.

X i I L

Les entrepreneurs de la navigation auront íe cîróít
d'ctablir fur ce canal, des coches, diligences., gáliotes
& batelets pour le transport des voyageurs, dans la

quantité qui fera jugée convenable pour l'iuilité du ser-
vice public- & tous mariniers & conducteurs pourront
concurremment, avec les entrepreneurs-, charger & con-
duire les personnes & toute espèce de marchandises j
moyennant les droits du canal qui seront fixés par le
tarif.

XIV,

Les entrepreneurs feront tenus de faire poser à îeuis
fiais le long du canal, à partir de fa jonction à la

Loire , à Orléans jusqu'à la'Seine, des borfees indicatives
<le ìa quantité de l:eues divisée en demi-lioues, en quarts
de lieue ôc numérotées!

XV,

Les "entrepreneurs auront ]a faculté de prendre îe mois

le plus convenable dans Tannée pour le curage du canal,
íeulement depuis Orléans jusqu'à Ecrennes-, le surplus
de cette navigation n'en étant pas susceptible.

US auront en outre la liberté de détourner toutes: les

eaux qui feraient nuisibles au canal * & d'y amener toutes

celles qui pourroient lui être nécessaires, fur-tour daas

I-a.
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la partie de la forêt d'Orléans, fans nuire aux propriétés,
ou s'il y est fait quelque dommage 3 en indemnisant à

dire d'experts.

X V. I. ,. ,
-

En considération de l'entreprise , de son importance
& des grandes dépenses qu'elle occasionne , les entre-,

preneurs jouiront pendant cinquante ans ( clans lesquels
le terme fixé pouf l'achèvement du canal n'est pas com-

pris ) du droit de péage qui fera décrété \. & après ce

. temps , ce canal & ses dépendances appartiendront à

la Nation ; mais les sieurs Grignet, Gerdret & Jars

conserveront la propriété absolue , .

i°. Des magasins qu'ils auront construits j maisons,

auberges , moulins, & généralement de tous les établis-

semens qu'ils auront faits, tant fur le bord .du canal &
des rivières , que íur les terreins qu'ils auront acquis.

i°. Des francs-bords & contre-fossés du d if. canal êc
des rivières, à la charge de souffrir , fans indemnité ,

- le dépôt des vases provenant du curement du canal &
des rivières", ainsi que des matériaux nécessaires aux ré-

parations, fans qu'ils puissenr s'opposer à ce qu'il soit
fait des quais pour l'utilité des communautés riveraines.

11 fera fait défense â toute personne de les troubler,
tant dans la confection des ouvrages néceflaires à ladite

entreprise , que "dans la perception des droits qui leut
feront, accordés , d'y apporter empêchement ni retard,
fous peine d'être poursuivie suivant la rigueur des lois ,
& de tous dépens, dommages & intérêts.
. II fera en outre ordonné que, nonobstant tous procès

êc différends qui'pourroient être intentés aux entrepre-
neurs pour railon-cte ladite entreprise , empêchemens ou

opposition quelconque ( en attendant le prononcé )., ils
feront autorisés, après s'être pourvus devant le tribunal
des lieux &r en vertu de jugement, à poursuivre leur
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travail jusqu'à perfection de la navigation qui ne pourra

. être différée, le moindre -retard pouvant entraîner des
inconvéniens d'une ttès-gtande importance.

XVII.

Les entrepreneurs mettront dans trois mois, à compter
du jour de la -sanction ssu présent décret, les travaux
en activité, & il; ne pourront néanmoins les commencer,
siins avoir justifié, par des soumissions souscrites par"
des capitalistes reconnus solvables _, auprès des dépar-
temens de Sdrié-&- d'Oise'-& du Loiret , la sûreté

' de la rotahté des fonds ; à défaut , ils seront déchus
à cette éuûcmfe du bénéfice du présent décret..

XVIII.
.... \

Les sieurs Grip-net, Ger'dret & Jars seront tenus de
recevoir l-;-s fonds qui leur seront remis par le íiëur

Dubois, avocar au parlement de Paris, & le sieur P.o-
mainviile , jusqu'à la. concurrence de trois cent mille-,
livres chacun, dans laquelle somme lesdits sieurs Dubois. :
& fìomainvi'le pourront donner pour comptant !e mon-

tant des dáD'mles qu'eux ou les. personnes qu'ils repré-
sentent , ont faites rel tivement à leur projet de navi-

gation des rivières d'Essonne & d'Etampes , lesquelles

dépenses seront justifiées par quittances & états en bonne

^.forme. A défaut par lesdits sieurs Dubois & Romain-

ville d? remettre ces fonds dans trois mois à compter
de la sanction du présent décret , ils feront également
déchus de tous droits & prétentions.

.-.''"'; TARIF *.:

Des droits du canal d'Orléans à Essonne^ & qui doivent

être payés pour les personnes , marchandises, bateaux &

trains de bois ci-après énoncés.

Suivant le voeu 4e :)a ville d'Orléans 3
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pour les marchandises encombrantes »

comme plumes, laines , bouteilles, bourres

& autres marchandises de pareille qualité,
ainsi que certains meubles & ouvragés

embarrassâns, on,paiera par quintal & par
iieue de deux mille deux cent quatre vingt-
trois toises, depuis Orléans , Etampes ou

route jusqu'à Corbeil , quatre deniers,
ci. . . . . o . . . . . . • • • . . »1- "f- 4 ûi.

Pour retour de Corbeil & route à Or-

léans , par quintal & par lieue, deux de-

niers, çi ........... . •. =' M a

Pour toute autre marchandise _non en-

combrante , comme fer , plomb, cuivre ,
toile, papier , cuir tanné ou non.tanné,
marrons ou châtaignes en ballot & en

caisse, savon , sucre , poivre & bouteilles

qui seront encaissées , par quintal 8c par
lieue , trois deniers, ci ....... f » » 3.,

En retour ..,.....,,.» » 1

Le poinçon de vin & autres liqueurs,
mesure d'Orléans, paiera par lieue, un
fou trois deniers , ci -,'.......-. » 1 3

'

Le poinçon de lie, mesure d'Orléans,
un fou six deniers , ci ........ 55. I 6

Un bateau de foin, chargé à la tenue
de vîngt-deux pouces d eau , paiera par .
lieue, cinq livres , ci . . • . .-.,-.. 5 » >\

La bascule de poisson à vingt-deux
ponces d'eau, paiera par lieue Sz par pied
de tillac, quatre fous, ci . . . • ,-. . . » 4 «

Un oateau de châtaignes à vingt-deux
pouces d'eau, idem, cinq livres dix sous ,
Cì- •••••-.......•.. 5 10 »

Un bateau de fruits à la tenue de vingt-.
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ceux pouces d'eau, idemy cinq livres,
cì. . . . ... .... . . . . . . 5 L » f. » d.

De douze toises même tenue d'eau ,
idem, quatre livres dix fous, ci . . . . 4 10 »

De dix toises , idem , quatre livres, ci . . 4 » »

De neuf toises , idem , trois livres,, ci ... 3 >» »

De huit toises , idem , deux livres, ci . . z » »

Un bateau chargé de bois carrés ou de

charronnage/, à ìa tenue de vingt-deux
pouces d'èau , idem , quatre livres , ci . . 41 55 »

Un bateau de boisseleries, à la tenue
de vingt-deux pouces d'eau , idem , cinq
livres , ci . . . . .. J » »?.

Tout bateau qui excédera la tenue de:

vingt-deux pouces d'eau , paiera cn pror
'

portion de l'excédanr.

Chaque cent de solives réduit au bois

carré, mélangé dans un bateau de mar-

chandises, idem, une livre, ci .... 1 » ».

Chaque cent de toises de planches d'un

pouce d'épaisseur, idem, cinq fous, ci .;»-' 5 "

Chaque cent de toises de planches d'un

pouce & demi, comme membrure, idem,
six fous, ci ....... i .... » 6 »

Chaque cent de toises de bois de table,
comme noyer, orme, &c., idem^ douze

sous, ci ..'.'• . . •* IZ 55

Le millier de lattes quatrées ou écha-
las , à viagt bottes pour mille, idem,
trois fous _,ci . . . ... . . . .-..">» 3 35

Le millier de merrains à faire poinçons,
idem , sept sous, ci . . ... . . . . » 7 n

Chaque corde de bois faisant deux voies

Sc demie, i dem, quatre sons, ci .'..,». 4 »

Un train de bois d'équarrissage , ou

1,4
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planches de quatorze tolses.de lòng ,idëm,

cinq livires ,,.çi .. . -,. .. .. ,. . .. . •_• 5 " "

Un train de bois à brûler, idem.jtrois ,v
' :

livres dix., sous,; ci .. ... . . . -.-.".- 3 IP »

Un bateau, chargé ..de grès, pavés ou .:-. -.;'

pierres de.taille, à la .tenue.de vingt-deux

pouces jà eau,,. idem _, quatre" livres,. ci -. . -4
- ' »•' '•»

Le millier d'ardoises , grand -carré.

idem j trais íoush, ci ..... ..... • • • >> 3 "

Un bateau dé faïence., .à. la tenue de . .-'.

vingt-deux pouces d'eau, idem -, cinq livres,
-

ci -.-.:• ... • . ; . . . • • • 5
"

'
»

' -

Un, bateau de.poterie^ de terre , même

tenue, idem,} quarte livres, ci,. . -.4 J> ">»"

Les mariniers &. conducteurs qui con- . .

duiront des personnes dans leurs coches , ,

galiotes ou bateaux ,. paieront, par lieue
& par personne un sou trois deniers ,
ci . . . . . . .-'-. ... . . .-..»'" í 3

Quant aux ;.c.oches, oiì se conformera au prix qui a

été' décrété; par l'Assemblé.e nationale pour ceux de la

Seine, de l'Yonne & deBriare.-

Mandons & ordonnons à• tous les tribunaux, corps
administratifs. & municipalités., &x.
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Relative à Venvoi de deux commissaires civils dans les

Isles de France & de Bourbon. - '

Donnée à Paris le 11 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 18 août 17'91.

L'Assemblée nationale , après avoir entendu ses co-
mités de marine Ôc des .colonies, voulant réunir tous
les moyens propres à assuter la tranquillité des Ifles de
France & de Bourbon , faciliter ì'organisarion qui leur
est propre ,. & rétablissement des lois qui doivent les
faire participer à la régénération de l'Empirë 5

Considérant que, pour parvenir 3 ce but, elle a an-

noncé qu'il
'
feroit envoyé des instructions à toutes les

Colonies, & qu'en faisant précéder cette mesure d'un

degré de puissance capable de-réunir les esprits, elle en
a confié les dispositions à des commissaires cvils qui
ont été envoyés dans toutes les autres Colonies ;

Qu'il entre également dans ses vues de faire jouir
les- líles de France & de Bourbon des mêmes avan-

tages , afin de conduire paisiblement leurs habitans au
vceu commun à tous ceux qui désirent le bien, décrète
ce qui fuit : -

A R. T I CLE P R I M I I R.

'- II fera envoyé deux commissaires civils aux îles da .
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France &.de Bourbon, chargés d'y maintenir Tordre &

ía tranquillité publique , de faciliter leur organisation,
& de veiller à' l'exécution des décrets de l'Assemblée

nationale; ils. y exerceront, s'il, y a lieu , les fonctions

ôc pouvoirs délégués par le décret du- 19 novembre

dernier, aux commissaires destinés aux îles du Vent;
à i'efftt de quoi, il leur fera donné tous pouvoirs né-

cessaires.
'

.
-

II.

Lesdits commiíTaires feront chargés de remettre a

chaque assemblée colonials desdites îles, la collection

complète des décrets rendus p-\r ['Assemblée nationale

jusqu'au jour'de leur départ, &,semblable expédinoil des,
instructions décré:ées pour Saint-Domingue , pour faci-

liter le voeu quJelles auront, à présenter au coips législatif
eu France. '•''_••

I IL
/

• • ':

Ils feront prêter & recevront de tous les fonctionnaires

.publics , des troupes de terre & de mer, s'il n'a eu lieu,
le ferment décrété par l'Assemblée nationale.

. , , '.'-; _ . ÏV..

. Ils prendront connoissance de toutes les sommes dues
au trésor public par les habitans desdites îles , & se con-
certeront avec leurs asiemblées coloniales pour assurer ses

créances, & en procurer le recouvrement & le versement
au trésor public.

" '

y.- -.
''

Ils se feront remettse par les administrateurs d'e la eo-
ìonie où ils seront situés, l'état des meubles & immeubles

appartenans à la nation j ils en sépareront ,. de: concert
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avec eux & deux commissaires de i'assembl,ée coloniale »
tout ce- qui tiendra à la défense, aux fortifications , 8c
aux besoins de l'Etat, & feront vendre tout ce qui aura
été jugé onéreus & inutile , dont le produit fera versé ait
trésor public.

VI.

Ils s'entendront avec l'assemblée coloniale pouf les
mesures à prendre pour la conservation des réserves na-
tionales , & pour empêcher la dévastation des terreins

particuliers.
V I L

Us feront autorisés à prendre connoissance de la situation
actuelle des finances desdites colonies ; ils en examineront
la comptabilisé, & se concerteront avec les assemblées
coloniales pour connoîrre les abus & les moyens d'y obvier;
ils seront spécialement chargés de présenter les réformes
& changemens indispensables pour parvenir à la meilleure
Sr à la plus économique administrarion : objet dont ils

rendront compte , comme de tous autres s le plus tôt

possible.
VIII.

Les arrêtés pris par les assemblées générales desdites

colonies, approavés par le gouverneur, y feront provi-
soirement exécutés , comme ayant force de loi.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux > corns

administratifs ,.& municipalités, &c.
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LOI

Portant circonscription des paroisses de plusieurs dijlricìs

du département du Pas-de-Calais.

Donnée à Paris le 11 août 179 t.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret du 8 août 1791.
-

L'Assemblée Nationale, fur le compte rendu par son

comité ecclésiastique-,
i°. De l'arrêté du directoire du département du Pas-

de-Calais, du 17 mai dernier, fui, l'avis du'directoire

du. district d'-Arras, & fur l'avis d'Honoré S.pitallier ,.

vicaire, & fondé du pouvoir spécial de ì'évêque, du 14
du même mois, concernant la circonscription des paroisses
de ce district;

i°. De l'arrêté,du directoire du même département,
du 4, de'ce. mois , fur l'avis du directoire, du district de

Eapaume, .& de celui d'Honoré Spîtalliër, fondé du

pouvoir spécial de l'ávêque , du 11 juin , concernant la

circonscription des paroisses de ce district;
. 3°. De l'arrêté du directoir: cbi même département,

du 3 de ce mois, fur l'avis du directoire du district de

iíethune , & celui d'Honoré Spitaiiier , fondé du pouvoir
ípecial de l'évêque , du premier du même mois d'avril,
concernant la circonscription des. paroisses du district de
Béthune ;

4°. De l'arrêté du directoire dudit département, du

•i de ce mois, fur l'avis du directoire du district de Bou-

logne , & celui d'Honoré Spitaiiier , fondé du pouvoir
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spécial de l'évêque, du 1 du même mois , concernant
la circonscription des paroisses du district de Boulogne ;

.5°. De l'arrêté du directoire du même département,
du 17 juillet dernier , fur l'avis du directoire du district
de Montrenil, du 9 juin précédent, & celui d'Honoré^

Spita lier, chargé du pouvoir spécial de l'évêque , dudit

jour 17 juillet , concernant la circonscription des paroisses
du

'
district de Montreuil ;

6°. De l'arrêté du directoire du même département,
du 5 de ce mois, fur l'avis du directoire du district de
Saint-Pol du 30 "juillet dernier, & celui d'Honoré Spi-
taiiier, fondé du pouvoir spécial de l'évêque , du 3 août

suivant, concernant la circonscription des paroisses de ce
district:' . -, ., -, .

Décrète les nouvelles formations & circonscriptions des

paroisses, succursales & oratoires des districts . . _
'

. D'Arras , . <;" •'...'-./
De Bipaume,
De Béthune, - . ..',.--
De Boulogne-fur-Mer,
De Montreuil , . ,,:.

' - . " -

Et de Sainr-Pol , '. /;
Ainsi qu'elles font proposées par les arrêtés íiisdatés du

directoire du département du Pas-de-Calais, qui resteront

déposés" aux archives, nationales. ;
Mandons & ordonnons à tous les" .tribunaux , corps ,

administratifs &'/municipalités, &c. .
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L 0 r

'Relative aux pensons fur la loterie & le Port-Louis.

Donnée à Paris le 21 asût 1791.

Louis, par la grâce de Dieu , &c»

Décret du i& août 1791»

L'Assemblée Nationale , ouï le rapport du comité des

pensions, décrète que fur la íomme de soixante-quatorze
mille, cinq cent-'cinquante'--livres .qui reste du fonds de
cent cinquante mdle livres , destiné par- le décter'du iò
février dernier , à procurer des secours aux personnes em-

ployées ci - devant fur les fonds de la loterie royale St
du Port - Louis , il pourra être employé après lesdites

personnes , fur. la vérification & le rapport du directeur-5-

général de la liquidation , des personnes âgées ou infirmes

qui avoiënt des pensions , soit fur des corporations ou
communautés supprimées, soit fur tous autres fonds qui,
d'après les décrets de l'Assemblée, n existent plus, & ont
été "réservés au trésor national.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, &c.
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1868.

-'--'" LOI

Qui ordonne que d'ici au 15 septembre_, les commissaires
de la trésorerie & les différens ordonnateurs de la dépense

publique, rendront un compte détaillé de toutes les

recettes & dépenses _, depuis le premier mai 17 S9 ,, jus-

qu'au premier septembre- 1791 ;-q~ç le trésorier de la

caisse de V'extraordinaire rendra également compte des

différentes sommes d'assignats a lui délivrées depuis leur

émission , ,& enfin qu'il sera sait un- état de là dette-

& des revenus publics.

Donnée à Paris le 21 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu , &cc.

Décret des kS & 11 août -179 1.

L'Assemblée Nationale voulant mettre sous les yeux de

la nation la situation des affaires publiques , en ce qui
concerne les recettes & dépenses & avances qu'elles a.

autorisées depuis le premier janvier 1790, ainsi que ,1'étát
de la dette nationale, décrète ce. qui fuit :-

. A R- T I C L 1 V R £ M I E X.

Les commissaires de la trésorerie natioarde présenteront
d'ici au 15 septembre prochain , un étar général de toures

recettes tk dépenses, fans exception, qui ont eu lieu depuis
le -premier 'mai 1789 , & jusqu'au premier soptembrs
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'

Cet état sera divisé , quant à la recette , en recettes

ordinaires, & extraordinaires.

Dans les recettes ordinaires seront comprises toutes les

parties du revenu public, telles,qu'elles ont été veriées

par chaque mois au rrésor national;

Dans lés recettes extraordinaires seront compris tous

les reçouvremens d'arrérages d'impositions , ceux, des

- reprises -& autres dettes actives de PEtat, le produit des

emprunts, tels qu'ils "ont été verses paf chaque mois au

trésor public.
" - L'état des :

dépenses fera" divisé en dépenses ordinaires

&. extraordinaires. .
'

- Dans les ;dépenses. ordinaires--seront comprises toutes

celles arrêtées, & dont les fonds feront assignés par des'

états de distribution. .. - -

Dans les dépenses extraordinaires seront compris, tous

les objets imprévus , acquittés par des ordres additionnels

& postérieurs à la fixation des états de distribution , quelle

que soit la nature de ces dépensés,, & quelles que soient

les parties prenantes...
'

D'ans l'état général ainsi dressé., seront rappelés par
ordre de date & par ordre de recette & dépense, les états

produits & certifias par les ministres & ordonnateurs du

trésor-public , qui ont précédé les commissaires actuels de
la trésorerie.

II.

L'état général des recettes & dépenses, certifié parles
commissaires de la trésorerie fera balancé,- quant aux dé-

penses , par les états particuliers -que fera tenu de produire
chaque ordonnateur des dépenses publiques ,' depuis le

premier mai 1780 jusqu'au premier septembre 1791 ; les-
dirs états seront également divisés en recettes & dépenses
ordinaires & extraordinaires.

III.
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III. ;

Si dans les états fournis par les ordonnateurs , il exiss*

des articles de. recette extraordinaire , provenant d'autres

fonds que ceux remis par le trésor public , lesdits articles

seront employés pour mémoire seulement.

IV.

.'Les ordonnateurs des divers services ne feront tenus tìè
certifier que les dépenses & recettes qu'ils ont din.cées;
ils rappelleront, pour les gestions qui leur íont étrangères ,
les états de situation fournis par leurs prédécesseurs.

'
V. (

L'état général formé par les commissaires de la trésorerie,
fera vériné , quant, aux recettes , lors de la reddition des-

comptes particúiiers, par les récépissés f u nus aux divers

receveurs de l'Etat, & à toute autre partie'pavante au

trésor public; ledit état demeurera-, à. cer ester , pièce à

la-charge des commissaires de la'trésorerie , pour leur

gestion seulement , lers de la reddition & jugement des

comptes'de chaque receveur de l'Etat.

V I.

Le trésorier de la caisse de ^extraordinaire présentera

séparément un érat généra! déroutes ses-recettes & dé-

penses sàirr'exceprion ,'&'.'particulièrement-des différentes
sommes d'assignats qui lui ont été délivrées depuis la pre-
mière époque de-leur émission. L'emploi clesdits assignats
sera distingué en verseront au trésor public ,"'& emploi.
immédìat en rembouríenru-nt d'ofîk.es, re'.;riptions, arré-

rag-.s de rentes', & toute autre, dette de 'l'Etat.
' •

Collée, des Lois. Tome XII. ,. K
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Les quantités brûlées jusqu'au premier septembre pro-

chain-seront spécifiées par époque.

VII.

La balance desdits états généraux & particuliers fera

arrêtée au comité de la trésorerie.

VIII.

"L'état de la dette publique sera dressé par les commis-

saires de la tréíprene,&comprendra,-i°. la dette constituée;
z°. la dette exigible par rernbjursemens à époque fixe ;

30. la somme des. remboursemens-qui doivent s'opérer
d'après les titres enregistrés au bureau de liquidation : à

Tester de quoi le commissaire liquidareur en remettra l'état

à la trésorerie , en v énonçant par approximation les partics
non vérifiées.

I X. -

L'Assemblée nationale décrète , comme complément
au tableau général des affaires publiques, qu'il lui fera

présenté par le ministre des contributions,'un étar expo-
sitif de tous les revenus publics, au premier janvier 1700 -,
un état de recouvremens à faire , soit fur ìes comptables,
soit sûr, les parties arriérées du revenu, de leur décrois-
sance à l'époque de la suppression de chacun dís imoôts
directs ou indirects , & de leur remplacement à l'époque
de la perception des nouveaux impôts qui y ont.été subs-

titués, ainsi que des diminutions d'impôts qu'ont éprouvées
les contribuables.

X.

Les états oc tableaux ordonnés par les articles précédens,-
feront remip à la législature suivante , pour être vérifiés &
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représentés aux comptables comme pièces à lenr charte .
lors de la reddition des co mptes.

XI. '."-.-

L'Assemblée nationale décrète que la veille du jour de
la clôture de ses séances, il fera par ses commissaires
dressé procès-verbal de l'état de la caisse nationale & de
celle de l'extraordinaire , lequel procès-verbal imprimé 8c
rendu public , Fera remis eu original à la légiflattìfe.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs , & municipalités, &x.

1865}.

LOI

Relative a. T exposition des ouvrages des arùsles français
& étrangers.

Donnée à Paris le 23 août r.791,

Louis j par ia grâce de Dieu , &c.

Décret du 21 août 1791.

L'Assemblée Nationale , après avoir entendu le rapport
des comités de constitution 8c des domaines ; considérant

que par la constitution décrétée, il n'y a plus pour aucune

partie .de la nation , ni pour aucun individu, aucun

privilège "ni exception aux dtoits communs de tous les

Français , qu'il n'y a plus m jurande, m corporation cfe

professions , arts & métiers ;
Et se conformant aux dispositions du décret du 16 mai

dernier, qui consacre le Louvre à h réunion des rnonumsns
des sciences 8c des arts ;

K í
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' , Décrète provisoirement, & en attendant qu'il soit statué

sur les divers établissemens de l'instruction & dé Téducatioti

publique , ce- qui" soit :

'- A R- T I C L E P R E M I E K..

( ':

Tous les artistes français ou étrangers , membres ois

non de Tacadémie de peinture & sculpture, seront éga-
lement admis à exposer leurs ouvrages dans la partie du

Louvre destinée à cet objet.

1 I.
1

L'exposition ne commencera cette année que le 8 sep-
sembre. •'

'. ,
'

III.

Le directoire du département de Paris fera diriger <k

surveiller, sous les ordres du ministre" de l'mtérieur,
ladite exposition, quant à Tordre,.au respect dû aux lois

<& aux moeurs, <& quant à Pemplacement qui pourra être
nécessaire. - .

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux 5 corps
administratifs & municipalités, &c.
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LOI

Relative à un dégrèvement de quatre millions deux cent

soixante -huit, mille quatre cents livres fur les contri-

butions foncière & mobiliaire j en faveur des département
y énoncés. .. .:.-•.-.:.

Donnée à Paris le 23 août'1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 16 août 1.79-1.

L'Aslèmblée Nationale, ouï le- rapport de son- comité
*

áes contributions publiques , décrète ce qui fuit :

. A- R T "I C L Ë PREMIER.

- Il- est accordé, fur les onze millions de fonds de noa
.-valeur dont la disposition a été réservée au corps légis-
..latif, un dégrèvement de quatre millions deux çmt

soixante-huit mille quatre cents livres, dont trois millions

quatre cent quatre-vingt mille quatre cents livres" fur la
contribution foncière, & sept cent "quatre-vingt

- huit
mille livres fur la contribution mobiliaire; & la distribution
<sn fera faite conformément au tableau ci-annexé-

I I-
r '

Les directoires des départemens. dénommés dans Is
susdit tableau , distribueront la somme de dégrèvement (
accordée àleurs déparìemens par l'amcle précédent, d'après,

v
'

"-' ''
K 3 ,
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la connoissance qu'ils ont acquise des facultés foncières

& mobiliaires de chaque district , &:sans avoir égard aux

acddens fortuits, auxquels il.doit être pourvu par voie de
-
modération., dans les formes &r aux conditions qui feronc

incessamment déterminées.

:. III.
'

Lès directoires •de district distribueront, "d'après Tes

'mêmes principes, entre les communautés, la somme de

dégrèvement assignée à leur district.
'

•-.,' -i-.v.

La répartition du dégrèvement entre les contribuables

dans chaque communauté , fera faite par émargement aux

rôles de la contribution foncière & de la contribution

mobiliaire, & au "marc' la livre de chaque cote.

.Tableau' .des-'dégrèvement,; accordés "aux département, ci -après
dénommés.

P". : ,

NOMS-
' ' "

;ToTÌI
DÉPART

B E S D E G R >: V E M E K S

fies ; S-OMMES. des ^*~~^-^-~~*-N
, - - :

'
- fui- la r.ir la

XiEPAE-TEíilENS. dcgrèvea-iens. eontriburion comributìon
: ' - foncière. mobiliaire.

Landes ..... Trois cent cin-

quante. - quatre
mille liv. se ûégrè- '

v.emetit, dont deux
:cent quatre-vingt-, . :;.: .
onze mille huit

: cents livres fur la .
.contribution fon-
cière , & soixante-
deux mille deux
cents livres fur la
contribution rrio- -1! tr »

;biliaire, ci...... 3^-4,900^ ipr^os 62,200
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,_ .DÉPART
JÎOMS TOTAL , -

DES DEGrEVEMENS.

des SOMMES. dcS. ,-—=—q-
—^

fur i.-i - Air 1?.
BEPÌKTEMESS. ddgrèvemens. conniburior, com.iibutioa

soi-iciè:e, ^mobiiiaire.

Haute -Loire • Tróis cent seizê
mille livres de dé

gravement, dont

deux cent soixante \ .

mille [livres Car la
contribution fon-
cière , & cin-

quante
- six mi lie

livres fur la con-
'

tribution mobi-
**

-,
liaire , ci • 316,000 260^000 y^000

Cantal
Cinq cent vingt-

trois mille livres
de dégrèvement,
dent quatre cent

vingt-quatre mille
cent livres fur la
contribution fon-

cicre , £>: quatre-
vingt

- dix - huit
mille neuf cents

livres fur la con- - .
tribution m-obi-

- liaire, ci 523,000 414,100 -
98^03

Puy-de-DÔ7ne. Sept cent quatre-
vingt

- six mille . - ;
livres de dégrève-
ment , dont, six

cent quarante- .

deux mille cent

livres'fur la con-

tribution foncière,
& cent quaranre-

jtrois miîle neuf

. " li
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DÉPART
NOMS TOTAL

V]iS ÒEGK CVEMENS

des SOMMES. des
'~~~~~~~^~~~l~~T^'

tfiP^TBMMS. ; l,M;vcm.-n..
cogbujion --^™

ceins livres fur la •' „
•1 • -a n tt

contnburion mo- ^

biliaire, ci •--.-.-786,000 641,100 149*90G>
Maute-Vienne. Trois centqua

• rante-iîx mille liv.
dí- dégrèvement,
dont deux cent

q-iatrei- vingt'-uh
mille deux cents
livres fur b contri-
bution foncière, &
soixanre - , quaire
mille huit cents 1.
fur la contribution

mobiliaire, ci-•• 346,000 281,200 64.,8Qe.
Corrigé • >• >• Trois cent soi-

xante -
cinq mille

livres de dégrève-
ment , dont deux

. cent qúatre-vingt-
seize mille sept
cents livres fur la
contribution fon-

cière, bz soixante-
huit mille trois
cents livres fur la
contribution mo- 1
biliaire, ci 365,000 296,700 68,30©

Creuse .. • Í - Trois cent qua-
rante-cinq mille
livres de dégrève-
raient , dont deux
cent soixanteíeize,
mille cinq cents' '
livres fur la con- i
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>T~„ro DÉPART
NOMS TOTU '. ,

DES DEGEE-VEMEWS

des SOMMES, des , v——-T- »

EP-'-RTEMEKS.
dégrèvemens. cormibunon contribution

foncière. mobiliaire.

tribution foncière,
&t soixante -huit

'

mille cinq cents 1. ;
fur la contribution tt 1t tt

mobiliaire , ci-• • -345,000 276,500 68,Joe
Charente <• • Deux cent qua-

rante-quatie mille .
livres de dégrève-
ment , dont deux
cent un mille qua-
tre cents livres fur
la contribution
foncière , & qua-

' !

rar.te - deux mille
six cents liv. fur la ,

'

contribution mo- '

biliaire,.ci • 244,600 201,400 42,60©

Jîgiites-Alpes. Soixante- sept .'.-..'
mille neuf cents
livres de dégrève-
ment , dont cin-

quante-cinq mille
cent livres fur la
contribution fon-
cière , & douze
mille huit cents 1.
fur la contribridn .

, mobiliaire, ci-• • 67,900 Jjjioo I2,,8oo
T-4«íe' » • • • «\» Deux cent cin-

quante mille deux
cents livres de dé- . , -

gravement, dont

, deux cent quatre . ,,r
mille ' trois cents

livres far la-con-
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DÉP ART
.NOMS . TOTAL

DES DÉOB.ÌTEMBIÍS
"

.des SOMMES des ,——-^—-—->
.. - - . fur la fur'a .

E-ífAETEMEKS. d&tx-vemens. contribution contribution
foncière. mobihairc.

tribution foncière,
&: quarante -

cinq . <
mille neuf cents
livres istir la con-

:" - : . tribution mobi- . -il- . -tt

liaire , ci TXJO^OO 204,500 4í->9OQ
Haute- '

Marne • • Cent douze mille "
"!""'

cent Uvres de dé-

grèvement ,. dont '

quatre - vingt -

douze mille cent
livres fur la con-
tribution foncière, '.. .-
& vingt mille liv.
fur la contribution \

-.; -
mòbiiiaire, ci-- "

H2,teo 92,100 20,00e
Marne ..... Deux cent qua-

tre mille livres de

(degrevementjdont

^cent soixante - six

(mille neuf cents : -

livres fur la con- '•

tribution foncière, . :
: ." & trente-sept mille

cent livres fur la
contribution mo- . *':

V biliaire , ci-,•••• • 204,000 166,900 , 37,100
íeìr-ù-Cher' Cent dix - neuf- .

mille ;deux cents
livres de dégrève-
ment , dont qua-

/ tre-vin'gtiquatorzë * '

mille : neuf cents
livres, fur la r an-
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I-

"
__ ...

- "
-.:-

v ^ ,'» n

'
DÉPART

SOJ1S TOTAL - . >-.
DES DEGIÎI;VEMEKS

-des SO M M ES. -'" des .-".
'
^—=——~ — >

-rar i -T- fur ia fur la

çtPAUTEM-BKS. dcgrèvemens. cnniributior: contribution
1 foncière. mobiliaire.

tribution foncière,
& vingt

-
quatre

mille trois cents 1.
-. surlaco'ntr'..billion

" - .

mobiliaire, ci •-, • 119,200 94,900
-
24,30»

Hautes '- Py-
rénées .... Quarante-deux

mille sept cents .. -

livres de dégrève-; .
ment, dont trente-
six mille deuxcents
livres fur' la con-
tribution foncière,
& six mille cinq
cents livres fur la
contribution mo-
biliaire, ci 4^,700 36,200 6,500

ï-osèn • >• • Trente -
cinq _

mille cinq cents 1.
de dégrèvement,

v

dont vingt-neuf ,.: '........ ,

niille trois cents
livres fur la con-
tribution foncière,
oc six mille deux
cents livres fur ia
contribution mo-
biliaire , ci 35*5°Q 1.^300 6,200

Ardèçhc'• ' • - Cinquante mille, ...
huit cents livres
de déerèvemc-nt,
dont quarante-un
mille cinq cents

. livres fur la con-

tribution foncière, [
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v . - . - ^Ji

DÉPART
NOMS TOTAL

des SOMMES. des . /-=-oe^- — ^
fur Ia fur la

BïPAM'SMENS. dégrèvemens. contribution contribution
foncière. mobiliaire.

& neuf mille trois
cents livres fur la

contribution mo- ; tt ' ti v *

biliaire, ci 50,800 4.1,500 9,3©»
Jura...... i, Cent sept mille

livres de' dégrève-
ment , dont qua-

/ tre-vingt-six mille -

trois cents livres
fur la contribution
foncière , & vingt
mille (sept cents 1.
fur la contribution

ï 1mobiliaire, ci-• . 107,000" 86,300 20,70s

13,480,400

788,0004,268,400

=

'
i . .

Mandons & ordonnons à tous les. tribunaux , corps
administratifs & municipalités , &c.
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1871.

LOI
i

Relative aux chambres des comptes ci-devant supprimées i
& qui règle la manière dont les comptes qui se. vér'i-

fioient par ces diverses compagnies 3 seront rendus k

t'avenir. _.

Donnée à Paris le 2j août 1791.
'

Louis, par la grâce de Dieu , &c.

Décret du 4' juillet 1791.

L Assemblée Nationale , ouï" le rapport de son comité
eentral de liquidation /décrète ce qui suit :

TITRE PREMIER.

De la suppression des chambres des comptes. ,

ARTICLE r B. E M I E R.

A eompter du jour de la publication & de la notifi-
cation du présent décret aux chambres des comptes du

royaume , supprimées par le décret du 2 septembre 17995
elles cesseront toutes fonctions. <

II. -

A compter du même jour, les ofHees de procureurs
postulans, 8c les autres offices ministériels près leidit.es

chambres des comptes > feront supprimés, •,
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II I.

Aussitôt que le présent décret sera parvenu aux direc-

toires des départemens, ils Je feront notifier aux chambres

des comptes situées dans retendue cie ter<r département;
& dans le jour, les directoires des dépairemens feront

procéder par deux de leurs membres, HÏÌ!K,s du prc—

curéur-général-fyndic du département,, à 1 appv.luion des^
scellés fur les greffes , dépôts &c archives desdites cham-

bres des comptes, ainsi que fur leur mobilier.

v
IV.

Lesdits 'commissaires, loirs de Pappoíîtion des scellése
se seront représenter & remettre tous les comptes non

encore définitivement jugés, apurés ou corrigés , :qui"fe
trouveront exister dans les greffes,, ainsi que les pièces
à l'appui

• ils en dresseront un bref état , dont un

double sera délivré aux greffiers, pour leur décharge
desdits comptes & pièces.

. 'V.

Ils se feront représenter les registres aux distributions
des comptes, & remettre ceux défaits registres fur les-

quels il se trouvera des articles non encore déchargés»

VI.
"

_ .

Les officiers qui se sont chargés sur leurs registres
des-comptes & pièces à l'appui , feront tenus de re-
mettre lesdits. comptes & pièces aii directoire.du dépar-
tement , dans quinzaine à compter de la notification,

après laquelle quinzaine, faute par eux d'avoir; remis
lesdits comptes & pièces, les intérêts de leurs finances
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cesseront de plein droit; 8c après une seconde quinzaine,
ils feront en outre condamnés à une amende de trois,
cents livres, laquelle fera ensuite augmentée de dix

livres par chaque jour de retard.

VIL

Les directoires des départemens feront parvenir fans,
délai au bureau de comptabilisé qui fera ci-après établi,
les comptes 8c pièces à l'appui qu'ils auront retirés , soit
des greffes, soir des mains

'
des conseillers-rapporteurs,-

VIII.

L'Assemblée nationale pourvoirá'àla levée des scellés,"
a l'invenraire 8c conservation clés pièces reposant aux

greffes, dépôts & -archives des chambres des comptes
supprimées.

-
". 7 .

I X..

II fera pourvu incessamment au remboursement des

.offices supprimés par le présent décret , & ce suivant les

formes & les principes décrétés par rAísemblée nationale,
concernant k liquidation 8c le remboursement des offices

de judicature & ministériels.

T I T R JE ì I. - <

De la'présentation des' comptes.

ARTICLE PREMIER.

Dans ,1e délai d'un mois après l'organifatiori du bu-

reau de comptabilité, tous individus ou compagnies qui

comptoient de la recette du dépense dts deniers publics ,
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soit pardevant
les chambres des comptes , soit pàraevaíiÊ

le conseil du roi; tous béririers & ayant-causes d'in-

dividus comptables, comme aussi les receveurs, économes,

séquestres, régisseurs ou administrateurs tenus dé rendre

compte pardevant le- corps législatif, aux termes des~

décrers , "adresseront au -bureau de comptabilisé , un

état de situation de leur comptabilisé , contenam,

i°. la date de leur dernier cotrpre jugé, apuré 8c corrige,
avec le certificat de quitus ou décharge à l'appui ;

: 20. La date de leurs comptes jugés, n.ais non encore

apurés ni corrigés, avec copie des "ugemens ;

3°. La date des comptes par eux présentés , & qui
n'ont pas encore été jugés;

A°. La date des années de leur exercice , dont ils

n'ont pas encore présenté le compte , jusques & compris
Tannée 1790. .

'

' IL

Lesdits comptables ou leurs ayant-causes joindront
dans le même délai , au précédent état, un mémoire

morivé & expoíirif du .temps qu'ils jugeront -leur être

nécefiaire pour dresser & présenter leurs comptes, comme
ausíi pour les apurer, le rour dans les fjrmes qui feront

si-après prescrites, ayec leur soumission de latishúre
auxdirs présentation & apurement dans ledit délai.

III.

Tous comptables qui n'auront pas envoyé au bureau

decomptabilité les états & mémoires indiqués aux" deux
articles précédens, dans le délai ci dessus énoncé , cesse-
ront , à compter de l'e^piration dudit délai , d'avoir

-droit aux intérêts du montant de leurs finances , eau-
tionnemens ou fonds 'd'avance,, & seront en outre con-
damnés à une amende de trois cents livres , qui fera

augmentée
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augmentée de dix livres par chaque jour de retard ; &
à cet effet ils seront tenus 'de se pourvoir , au bureau
de comptabil'ué , d'un certificat de remise de leurs états
& mémoires , où le jour de ladite remise sera énoncé £
le décompte de leurs finances, fonds d'avance ou eau»
tionnemens, ne pourra être fait que fur la reprësematioa-
dudit certificat.

ÍV.

L'Assemblée nationale connoîtra', par le rapport qui lui
en sera fait, du délai demandé par chacun des comp»

- tables ou leurs ayant-causes, pour présenter leurs comptes
jusques 8c compris Tannée 1790, & elle fixera, par
un décret, le temps qui fera accordé à chacun d'eus

pour y satisfaire.

'

-'

V"

',...

Tout comptable pour des objets de recette & de

dépense antérieurs au premier janvier 1791 , qui n'aura

pas présenté ses comptes dans le délai, décrété' par TÁfì
semblée nationale, perdra, à compter du jour de Tex-

piration dudit délai, Tintérêt de ses finances, caution-
nemens ou fonds d'avance , & fera tenu en outre de

payer les intérêts à cinq pour cent des débets dont il
lera définitivement jugé reliquataire ; & trois mois après
Texpiration du délai, s'il n'avoit pas encore satisfait s
il fera contraint par corps.

V L

Tout comptable pour des objets de recette ou de^

dépense postérieurs au premier janvier 1791 , qui n'aura

point présenté ses comptes dans le délai qui lui aura

été prescrit par le corps législatif, paiera >. A
'
ÇO&ig$eí

Collec. des Lois. Tome X1L
'

L



•igí : L ó i du zyAoùt \ysi.
da jour de Texpiration du délai, J'intérêt à cinq pour
cent des débets dont il fera j ugé reliq ifataire' ; plus ,jE

paiera par forme d'amende ime somme égale au montant

dudit intérêt ; & s'il laisse écouler trois mois après

Texpiration cìu délai, fans présenter son compte, il

sera contraint par corps.

. T I T R E I I L .

Des formes c suivre par les comptables pour rendre.

compte.

A'R T I C L E P R E M I E R,

Au moyen de la suppression des procureurs à la.
chambre des comptes, tous comptables dresseront 8c

présenteront eux-mêmes leurs comptes, &: pourront en.
îuivre Texamen par eux-mêmes, ou par leurs sondés
de procuration». .

-IL

Les comptables ne feront pas tenus à la formalité de

rapporter des états au vrai, lignés du ministre ou des
ordonnateurs ; ils dresseront un compte par chapitres de

recettes, dépenses 8c reprises, & rapporteront les pièces-
à l'appui.

III.

Les recettes , dépenses & reprisés , seront établies &;

justifiées d'après les décrets de TAssemblée, & par les.
mêmes pièces qui onr été requises jusqu'à ce jour par-
les lois pour chaque nature de comptabilisé.

I V. ' .
' '

ïl sera.joinçà cfeague compte un état des frais aétes^-
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faires pour le dresser, & il fera prononcé fuir cet état
ee frais en itìêm-3 temps que fur l'arrêté du compte»

V.

Les comptables d'objets antérieurs aii premier
janvier 1791 , 8c dont les recettes 8c lés dépenses
font fixées, pourront réunir ert uii sëul compte les
exercices de plusieurs années, & porter en un même
article la somme d'une mêttie recette ou d'iín mêm0

paiement qui a eû lieu pendant les années qu'embrasse
le compte.

V L

Il rie fera rien innové à la foririe des comptes déjà
présentés. .-.'•

Mandons 8c ordonnons à tous les tribunaux > corpg
'

administratifs & municipalités , &c.

187Ì*

LOI

Relative à la liquidation di différentes Jbmm's faisans

partie de l'arriéré. -...-"

Donnée i Paris íè 25- aout 1791* .

Louis, par la grâce de Dieu, $cc.

Décret du 11 août 1791.

L'Assemblée Nationale, ouï lé rapport de fort comité

central de liquidation, qui lui a rendu compte dès

yérificatioijs & rapports faits pas' Íé. commissaire dv1
'- ' " "" . t* .-'
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soi , directeur général de la liquidation , décrète

qu'en conformité de ses précédens décrets fur la liqui-
dation de la dette publique, il fera payé aux parties
ci-après nommées, & pour les causes qui seront pareil-
Isment exprimées, les sommes ci-après ;

SA V O I Ri

~ Résultat de différentes parties de cette liquidation.

\í°. Arriéré du département de la
maison du roi -

Maison de la reine. . ^

Employés & fournisseurs, pour
les années 1787 à ,1789. i

5oixânte-dixíept parties prenantes,
en total » . .... . .. 148,299!. y f. ncL-

Maison du roi.
" !

Menus plaisirs. í -"z

Enployés &c fournisseurs pour
Tannée 17.89.

Cinquante-trois parties prenantes,
en total; * . . . . . . . 159,5317 5 8

Ecuries du roi, 1788 & í'789
, Quarante-sept parties prenantes,

en fotal .. . . . . . . . . . aio^p.i «15 t
Vénerie du roi.

Entrepreneurs ;-:ouvriers & four-
nifîèurs pour les années 1786",
1787, 1788 &--1.789.

Cent cinquante parties prenantes ,

-TY?"**
1'

,'•;•/,
•

v îM7í " àE
jjifterens employés de 1a maison

du. roi.
Trente—une parties prenantes ,

, «è total... . . ... . ,. , i445?4J 10 s*
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t*. Arriéré du département des T
finances.

Une partie prenante, . . ... 24,260 1. t $ f. £ d.

3 °. Remboursement de charges &

offices , brevets de rerenue fur

les charges & offices militaires :

officiers du régiment des ci-

devant gardes
- françaises , &

commissaires des guerres.
Quatre -

vingt
- trois parties pre-

-

nantes, total. ..... ..4,570,161 s 6 Ï.Q

40. Domaines & féodalité. ,

Sept parties prenantes, total. . .. 248,68* 7 s

5 ".Créances fur le ci-devant

clergé.
Dettes exigibles.
Huit parties prenantes , total'... .

'
41,820 1 ÏÏ

6°. Jurandes & maîtrises.

Deux cent quatre-vingt-quatorze

patries prenantes, total. . . • 111,156 j 6

Total général . ..... .. 5,796,9241. is.iôd.

Mandons &-ordonnons à tous les tribunaux, eorg*
administratifs & municipalités, &c„

Là g
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*873«

LOI

- \-' Relative aux ptnjions.

Donnée à Paris le .25 aoât 1791.

Louis s paf la grâce de Dieu, &c.

Décret du. 18, août 17-9-1.

L^Aíïemblée Nationale., ouï le .rapport de son Comité

des pensions, qui }ui a rendu compte des états, dressés

par le directeur-général de la liquidation, annexés au

présent décret-, & des vérifications relatives auxdi,ts>

états , faites par 1© directeur-général ; décrète que les.

pensions énoncées au premier état, montant à trente-

neuf mille cent cinquante livres huit sous quatre deniers,
rétablies conformément audit état ; les pensions comprises
au second état, montant à soixante-dìx-huit mille cent

trente-cinq livres dix fous, recréées conformément audit

état ; les secours portés au troisième état, montant à dix-

sept mille quatre cents livres ; les secours portés au qua-
trième état, montant àdouze mille nenf cents livres ; seront

payés fur les fonds qui y ont été destinés par les décrets
des trois août mil sept cent quatre-vingt-dix, 8c vingt
février mil sept cent quatre-vingt onze, aux personnesj
dénommées dans lesdits états , & pour les sommes énoncées
à

'
Tégard de chacune d'elles , de la manière & aux con-

ditions portées par la loi du quatorze juillet dernier.
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps

gdminjstratiss & municipalités , &ç,
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:
'

I 874.

L O I

Qaz ordonne ta restitution des droits acquittés"fur les

. toiles de coton blanches ., acheté.es • de l'association
connue sous le nom de compagnie des Indes.

Donnée à Paris, le 25 août 1791- r

LOUÍS, par la grâce de Dieu, &c.

Décret-.du 17 août 179-1. ,..

L'Assemblée nationale , considérant que íá décision da
ministre des finances, du 2 avril 1788 , qui a ordonné

que les droits payés fur les toiles blanches provenant du
commerce français dans TInde , seroient restitués lorsque
lesdites toiles , après leur impression dans le royaume,
soroient employées au commerce d'Afrique , a voulu
mettre les fabriques nationales à portée de remplacer^,
.dans ce genre , celles étrangères ; que cet objet n'aurok

pas été rempli, fi le mode ckns le paiement- du droit
fur ces toiles blanches, av.oit pu être un motif dé ne

point en accorder li restitution.; décrète que les droite

qui ont été acquittés sor les toiles de coton blanches
achetées de Tassociation connue sous'le nom de compagnie
des Lndes •, & ré.integrJ-_s- dans les entrepôts de Guinée

après avoir été im pri m ces, feront restitués de la même
-manière que Torìt été ceux perçus fur les mêmes toiles
'Venant du commerce libre.'

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
•administratifs & municipalités , &c.

'> L 4
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ÍÎ75-
"

L O l

'Qui autorise la municipalité de Bordeaux a acquérir,

le collège de la Madelaine , & à ymire l'ancien, hôtel"

de-ville & ses dépeniancts.

Donnée à Paris îe 2.6 août i79i«

Louis s par lá grâce de Dieu , &c

. Décret du 10 août 1791»

L'Assemblée Nationale , ouï îe rapport de son comité

d'emplacement, autorise la municipalité de Bordeaux
à acquérir, dans les formes prescrites par les décrets de

l'Assemblée nationale pout la vente des biens nationaux,
i'ancien collège de la Madelaine de Bordeaux , les
bâtimens & terreins en dépendant, pour y placer î«

corps municipal , à la charge de verser le prix de Tac-

quisition dans la caisse du district : Tautorife également
à vendre Tancien hôtel-de-ville 8c ses dépendances,
pour être-, le prix de la vente, employé jusqu'à due

cencurrence, au paiement de la somme à laquelle se
trouvera monter Tadjudication qui lui sera faite du

-
collège de la Madelaine, en vertu du présent décret.

' Mandons & ordonnons à tous les tribunaux s corps
administratifs & municipalités ,. ëcc.
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1876.

L- o':/i
' -

Qui autorise les administrateurs & le bureau de l'Hôtel-

Dieu de Dieuze- à acquérir la maison des Capucins. ^

Donnée à Paris le,26 août 1791. .- ,..>,

Louis, par la grâce de Dieu , ôçc.

, - Décret du 20 août 1791.

LAfíèmblée nationale, ouï le rapport de son comité

d'emplacement, autorise les administrateurs & Ie bureau
de THôtel-Dieu de Dieuze, département de la Meurthe,
à acquérir, dans les formes prescrites par les décrets de
TAssemblée nationale pour la vente des biens nationaux ,
la maison des Capucins de la ville de Dieuze , avec

toutes ses- dépendances ,- pouf y placer THôtel-Dieu de
ladite ville de Dieuze ;

Les autorise également à vendre , dans les mêmes

formes, les bâtimens, terreins & emplacemens occupés
par ledit Hôtel-Dieu , pour être , le prix qui proviendr»
de la vente, versé dans la caisse du district, & em-

ployé jusqu'à due concurrence au paiement du montant
de Tadjudication de la maison des. Capucins.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités j'&c. .
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,1 877=

LOI

- Concernant la nomination du- scur Lasargue à la place

de juge de paix du canton de Ribagnac j & à une

procédure commencée à sa requête devant le tribunal

du diflricl de Bergerac.

Donnée à. Paris le 26 août 179*.

Louis , par la grâce de Dieu, &c.
'

Décret du 20 août 1791.

L'Assemblée "Nationale , ouï le rapport qui lui a été,

fait, au nom du comiré de constitution, fur la récla-

mation qui lui a été présentée par le sieur Lasargue,

juge de paix du canron de Pribagnac , district de Ber-

gerac, département de la Dordogne, contre tr-ois déli-

bérations du directoire dudit département , des 23 dé-

cembre ^i 79,0 ,,27 janvier & 24 février 1791 , relatives
à la nomination dudit sieur Lasargue à la place de

Juge de paix dudit canton de Ribagnac, & à une pro-,
cédui'e commencée à fa requête devant le tribunal du

district de Bergerac; .-

Décrète que les trois délibérations du directoire
dtí département de la" Dordogne , ci - dessus men-
tionnées , sont & demeurent nulles & comme non-

ayenues ; lève le sursis provoqué par ledit directoire à
1 instruction de la procédure criminelle commencée devant
le tribunal du district de-Bergerac , à.larequèrG dudit sieur

Lasargue; maintient la nomination dudit sieur,Lasargue
à la place déjuge de paix du canton de Ribagnac5 &
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renvoie au pouvoir exécutif Texécution du prííeM
décret.

' ,

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs 8c municipalités, &çc.

1878.

LOI

Relative aux traitemens & secours à payer, par le trésor

public _, aux ci-devant employés , eccléfiasliques ou

laïques , faisant fonctions relatives au service div'vi '

dans les églises des ci-devant chapitres séculiers oá~

réguliers.

Donnée à Paris le 26 aeût 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, 8çc.

Décret du 20 août 1791.

L'Assemblée Nationale, ouï le rapport de ses comités

ecclésiastique & des pensions , en exécution de Tar-
ticle XIIÏ du titre IV de la loi du 24 août 1790,
décrète ce qui soit:

ARTICLE PREMIER.

Les ofliciers employés, ecclésiastiques ou laïques, des

chapitres réguliers ou séculiers de l'un & de l'autre
sexe , qui prouveront, par acte capitulaire ou autre écrit

ayant date certaine, avoir été reçus à vie _,.pour rem-

plir dans les églises desdits chapitres des fonctions fela-

çive? au service divin, fans avoir:été pourvus d'auam
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titre de bénéfice, auront, pour traitement ou pension
de retraite , la moitié de ce dont ils jouissoient en gages
&émoÌumens ordinaires; & néanmoins ladite moitié

ne pourra excéder la somme de deux cents livres par

chaque année.

I-I. ; - '.

lien fera de même à Tégard desdits employés qui,
, oe prouvant point par écrit, ainsi qu'il est dit ci-deílus,
avoir été reçus pour le temps de leur vie, auront plus
de vingt ans de service dans une ou plusieurs églises,
&pîus de cinquante ans d'âge. S'ils ne réunissent pas ces
deux circonstances de Tâge & de la durée de service,
iís. auront seulement -droit à une gratification d'une
année de leurs gages ou anciens traitemens, qui ne

pourra néanmoins excéder la somme de deux cents livres.

.'
' II ï.

."Les dispositions des deux préçédens articles sont dé-
clarées communes aux employés dans les églises des
anciennes abbayes óù la conventualité avoit cessé, &
où le service divin étoit acquitté par des ecclésiastiques
séculiers, à la charge des revenus desdites abbayes.

IV.

Lesdites pensions & secours ne seronr payés qu'à ceux

qúì étoient reçus avant Ie premier janvier 1789 , qui
n'avoient point d'autre état, & qui n'auront point obtenu
ou refusé, depuis la suppression de leurs emplois, d'autres

places ou emplois publics.

''"'; ': .'V, .

•Quant à ceux qui, dès avant la
"
suppression desdits;
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chapitres, avoiént obtenu des pensions de retraite dont
ils jouissoient fans activité , ils les conserveront jusqu'à
la concurrence de deux cents livres par chaque année.

VI.

Les seeours provisoires qui ont été accordés auxdits
officiers, & employés par les directoires de district ou
de département , seront imputés fur les .pensions &
secours autorisés par le présent décret. II est défendu
'aux corps administratifs d'accorder de semblables secoues
à Tavenir.

VI I.

Les pensions créées par le présent décret, courrons
à compter du premier janvier 1791.

Mandons & ordonnons à tous les mbHn.*UXí corpî
«dministratifs & municipalités, &ca
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L o r

Portant qu'U y a lieu à accusation contre les fieuri

rBonne-Savardìn _, de Maìllebois & complices .3 & qui

renvoie-au tribunal de la haute cour nationale a Or-

léans la procédure injlruite contre eux au ci-devant

châtelet de Paris. -,

Donnée à Paris" le 27 août 1791» (

Louis, par la grâce de Dieu, 8cd

Décret du zò aout 1791*

L'Assemblée nationale, après avoir entendu son comité

des rapports, décrète qu'il y a lieu à accusation contre'

les sieurs Bonne-Savardin, de Maillebois & ccmphçes ;

qu'en conséquence , la procédure instruite au tribunal

du ci-devant châtelet de Paris , contre le sieur Bonne-

Savadin & co-accusés, fera incessamment envoyée au
tribunal de la haute-cour nationale à Orléans, pour y être
Tinformation continuée , & le procès jugé définiti-
vement ; qu'à cet effet le sieur Bonne-Savardin sera,
sous le plus bref délai, transféré dans les prisons
d'Orléans.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités * &c.
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1880.

LOI

Qui renvoie au tribunal du. difirïcl de Montargis la pro»

cédure instruite au xi-devant châtelet de Paris contre

Jacques Marguenot.

Donnée à Paris îe 27 août 1791."

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret du 20 août 1791.

L'Assemblée Nationale après avoir entendu son comité

des rapports,
Décrète que la procédure instruite au tribunal du ci-

-dévant châtelet de Paris contre Jacques Marguenot,
fera incessamment envoyée au tribunal du district de

Montatgis, pour y être le procès jugé dans le plus
Jbref délai ; à Teffèt de quoi ledit Marguenbt fera trans-

féré au plutôt dans les prisons de Montargis.
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps

administratifs ôc municipalités, &c.
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LOI-,

Qui autorise les commissaires envoyés dans le département

de la Vendée à se transporter dans le district de

; Châtillon.

Donnée ì Paris !e 28 *oát 1791.

f Louis , par la grâce de Dieu, &c.

Décret du S août 179E.

L'Assemblée Nationale décrète qu'elle autorise & invite
les commissaires qui sont dans le département, de la
Vendée à se transporter dans le district de Cfíâtillon.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux» corps
administratifs & municipalités, -&c.

1I81;
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r8.8a.

'
LOI

Uelative à la nouvelle orgarùsotion de la garde nationale

parisienne soldée.
1

Donnée à Paris, le 28.août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, 8cc.

Décret des 3,4 & 5 août 1791.

L'Assemblée nationale, ouï le rapport de ses comités
militaire & de constitution , décrète ce qui fuit :

T.l TjR. E P R E MI E R. ^

Suppression & récréation des différens corps de la garde
nationale parisienne soldée.

ARTICLE PR E M I<E R.

L'état-major , les 'états-majors des six divisions , Ia
division de cavalerie , les compagnies de grenadiers avec
les sections de canonniers qui leur sont attachées , les

compagnies de fusiliers, de chasseurs 8c de canonniers
soldés, ainsi que les tambours-majors & tous les tam-
bours de la garde nationale parisienne font supprimés,
& il fera recréé de nouveaux corps, ainsi qu'il fera
dit aux articles suivans.

u./
;

Le bataillon des gardes de* ports est également sup-
Collec. des lois. Tome XII. M
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primé : ceux de ces gardes qui voudront entrer dans

les corps de nouvelle fdrmariôri, & qui en,seront jugés

susceptibles , seront admis; les autres recevront uns

pension de- retraite proportionnée à leurs services;

.
'

...- - ... Ï-I L

II fera formé , des corps ei-desl"us supprimés , t'roi$

régimens d'infanterie de ligne, deux bataillons d'infanterie

légère, & deux divisions de gendarmerie nationale,
Ttîne à pied, l'autre à cheval. . .

. , IV."':

La division de -gendarmerie nationale à cheval fera,

composée, de quatre escadrons, chaque escadron de deux

compagnies ; total, huit compagnies,. ,

-: . .V y-> ; ,
;

; '. -.-•
. .-.'

'.''' 1
_ _

"

.-

La division de gendarmerie nationale à pied fera

Sîomposée de huit compagnies , formant deux bataillons.

h -;
'
,." .."'.YLr.,'

1

Chaque régiment de ligne fera composé /ainsi que ceux
Se Tarmée, de'deux bataillons, chaque. bataillon d'une

compagnie : de grenadiers & de huit compagnies de

fusiliers, & chaque, compagnie de grenadiers où su-,
ailiers, du nombre d'hommes- qui fera fixé pour cette

première formation par le titre IV du présent décret.
Après cette première formation qui excédera celle des
régimens de ligne , les compagnies seront remises suc-
cessivement & à mesure de la consommation des hommes,
ji*i taux dé, toutes celles de Tiufanterie française.
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Chaque bataillon d'infanterie, légère sera composé,
comme ceux de Tannée, de huit compagnies de chas-

seurs, & les compagnies plus fortes à cette première
formation que celles des troupes de même arme -, réprou-

.veront la même diminution successive que. celle des

régimens de ligne.

V í I I.

Les sous-officiers Sc soldats qui pourroient excéder le

complet des nouveaux corps pat cette première forma-

tion , 8c qui auroient d'ailleurs les qualités requises pour
faire de bons soldats, resteront à la fuite des trois régi-
mens de ligne , ou bataillons d'infanterie légère, pour
y être incorporés à mesure des vacances, & il ne fera

fait de recrues pour ces régimens, que lorsqu'il n'y restera

plus de surnuméraires. Ceux-ci, en attendant leur rem-

placement , jouiront de la même paie que les hommes

composant activement les compagnies.

IX.

II fera créé un état-major pour chacune des deux

divisions de gendarmerie nationale, pour chacun des

trois régimens de ligne 8c des deux bataillons d'in-

fanterie légère.

x., ,

L'état-major, pour chacune des deux divisions de gen-
darmerie nationale, fera composé d'un colonel, de deux

lieutenans-colonels, - de deux adjudans sous-offiçiers „
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d'un trompette-major 5- d'un
chirurgien-major , d'un chi-

rurgien aide-major 8c d'un quartier-maître ,. quj sera

de même pour les deux divisions ; 8c quant à la division

de Gendarmerie à cheval, il lui sera-attaché un maréchal-

expert avec rang ..de'brigadier-». :. -. - -

"Quant-, aux ,-rrois'régimens; d'infanterie- &;'aux deux

bataillons''d'infafiterie légère .-les états-majors auront

la même' composition -que ceux des- corps semblables

qui forment Tarméé française.

'''' ;:XL -- .: •

La division de gendarmerie nationale à pied, les trois

íéejiínens dé ligne &c
'

lés' 'deux bataillons d'infanterie

légère, seront formés-des'compagnies d'infanterie soldée

de la garde'nationale parisienne ., par la voie du fort

& de la, manière suivante. >

-:'"XT L
' '

II sera assemblé un sergent, un caporal, un appointé
& un grenadier , canonnier, fusilier ou chasseur par
compagnie , dans une salle de la maison commune , dans

laquelle il fera procédé au tirage, en présence du maire
ou de deux officiers municipaux , du commandant

général, du coinmilîaire générai & des -officiers supérieurs
de l'état-major générai.

XI II- ; ,

Les six compagnies de grenadiers soldés seront Rattachées
a chacun des six bataillons composant les trois rétiniens
cle ligne;'elles tireront (le numéro du régiment & dií
bataillon auxquels elles devront être incorporées.
Cependant, si elles le désirent-, elles, feront admises, à

; concourir avec les autres-,: compagnies', par la voie du
sort;, pour former la-division. :de. gendarmerie nationale
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a: pied ; Sr dans'ie "cas ï>ù le fort tomberoit à Tune ou

plusieurs -d'entf-elles"pour entrer dans cette- division,.,
il-sora procédé à la formation de nouvelles' compagnies
de grenadiers polir compléter :"les trois régimens de

ligne. Ces nouveaux - grenadiers feront, -choisis iparmi
-tons-les hommes qui composent-Tinfanreriè dé la garde
nationale soldée. . .-- .;..:..- .' ..-.;:

- X IV,
'

Les soixante compagnies du .centre & les dix comr

p?.gmes de chasseurs soldés de la garde nationale pari-
•lienne, ainsi que les compagnies de grenadiers qui
voudront concourir , tireront .de la manière suivante

pour dérerminer auquel des; corps de nouvelle création
'
elles seront attachées^ ..".'".

'.-'
;

XVi
"

II y aura dans un vase un nombre de billets égal à celui

des compagnies qui devronr sonner la division des gendar-
mes à pied , les trois régimens de ligne 8c les cieux batail-

lons dimfanterie légère. Ces billets porteront pour'ins-

cription 1 division de gendarmes nationaux- à pied j ou

premier 3 deuxième & troìfième régiment de ligne ; ou

premier & deuxième bataillon d'infanterie légère , ayec
le numéro du rang de chaque compagnie dans les corps

-de nouvelle création ; en observant cependant que les

dix compagnies de chaíleurs ou de canonniers-chasseurs ,
actuellement existantes , feront spécialement

destinées à

former , avec six autres compagnies déterminées par la

voie du £oit, les deux bataillons d'infanterie légère.

V'ïVt
;:

,.;:. .'... :"';.'

Les-quatre représentans de'chaque compagnie j dé-

signés dans Tarricle XII, feront, appelés compagnie
M i '"
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parcompagnie, en commençant parcelles de la première
division de là garde nationale actuelle ; après les divi-

sions, les dix compagnies de chasseurs ou -canonniers

feront appelées^Le plus .jeune des quatre
'
re-préfentans

de chaque, compagnie.,,'.tirera du vase un billet qui
fera inscrit sor-le-champ v par le greffier de la muni-

cipalité, sur deux registres
'
préparés à cet ésset.

X'-VIT. ..'.''

Après le tirage, ces deux registres seront certifiés par
les officiers municipaux", le commandant général, le
commissaire généra:!' & officiers supérieurs de l'état major
général, présens audit tirage ;: Tun de ces registres fera

envoyé au ministre du département de la guerre, 8c
l'autre restera au greffe de la municipalité, qui en
délivrera une ampliation au commandant général.

XVIII.

Le nombre actuel des compagnies de la garde na-
tionale soldée n'étant que de soixante -dix, non compris
les grenadiers, & celui des compagnies"qui devront com-
poser les corps de la nouvelle formation , étant de
soixante-douze, il sera formé deux compagnies nouvelles

pour compléter les deuxi bataillons d'infanterie légère,
ainsi .1qu'il fera dit dans le titre V concernant la for-
mation d.esdits hataillúiïs-ï- -, .

-,: X'Ì,X..,

r our parvenir à la nomination des officiers de tout
giade qui devront commander, les différentes compagniesdes nouveaux corps créés, tòûs les capitaines" ou ayant
rang de capitaines, tels, que-lès 'aides-majors. de. divi-

.íion, les. adjudans majors ,.le quartier-maître général,
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le secrétaire général & les aides-de-camp du commandant
général reconnus par la municipalité, les lieutenans 8c
sous-lieutenans de la garde nationale soldée à pied & à
cheval , fourniront un état de leurs services, tant dans
les troupes de ligne que dans la garde nationale, con-
fo-mément au modèle qui leur sera envoyé. Ces états
seront rassemblés par le commandant général & le major
général, pour les visiter & les faire passer ensuite au
ministre de u guerre., à ïe&:et de former la liste des
oíiicj.îrs qui devronr être employés dans les différens

corps de nouvelle création.

XX.

Vingt-quatre places de capitaines seront données aux

'.plus anciens sergens des gardes françaises , actuellement
officiers de la garde nationale soldée , 8c les cinquantE-
quatre autres seront données au choix, aux capitaines
soldés , 8c à tous autres officiers dénommés dans Tarticle

ci-dessus, ayant rang de capitaine.

XXI.

Si le nombre d'officiers actuellement existant dans

la garde nationale soldée , n'étoit pas suffisant pouî

compléter les nouveaux corps , le quart des places à

nommer pour cette première formation feulement-, feroit

donné au choix, aux sous-officiers de ía garde nationale

soldée , & les trois autres quarts également au choix,

\ aux volontaires de la garde nationale. Si au contraire

il se trouvoit que quelques officiers soldés fussent

réformés par la nouvelle organisation , & ne pussent
entrer dans les corps créés par le présent décret, lis-

seront susceptibles d'être placésldans les troupes de ligne,
chacun suivant le grade qu'ils occupent dans la garde
nationale,

M4



10^ %0\l--du^Z%.AoÛt'!l.Jcyïl

., ;.x"x II. •* '

Les trois places d'officiers supérieurs de la division

de la gendarmerie nationale à-cht-val, seront données,

aux officiers supérieurs-de la garde -nationale parisien ne

à cheval ; celles de la division de gendarmerie nationale

à pied , des trois régimens de ligne & des deux batail-

lons d'infanterie légère , seront données moitié au choix,

moitié à T ncienneté, aux officiers supérieurs dej'état-

maj or général, aux. majors de division, ou: à ceux

qui en ont le rang; & à défaut de ceux-ci, moitié

aux commandans de bataillon actuellement existans &

servant dans la garde nationale depuis le commencement

de fa formation , &'. moitié . á'.ix capitaines soldés, &

actuellement à tous officiers ayant rang de' capitaines
existans, &. servant aussi dansía garde nationale soldée

depuis il'époque
'
cle< fa formation, : en conséquence , il

sera formé une liste d'ancienneté de service defdits offi-
ciers , pour être, également remise an mnnistxe de la,

guerre, & íervir à cette nomination*

XXÏÍÎ. ;

Loïsque, conformément aux dispositions précédentes:,
le ministre de la guerre aura déterminé les nominations'
-des officiers des états-majors & des. compasrnies des

corp; nouveaux, il'en enverra la liste au commandant-

général de ía garde' nationale parisienne , qui , . sous.
Tautorité' du ministre de la guerre , procédera à la for-
mation de ces corps, & arrachera . foie aux états-majors.,
soit aux compagnies, les officiers désignés.

X.X I.V.
: '

: -;

, Usera accordé aux officiers j sous-officiers , cavaliers.,,
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soldats, chasseurs & canonniers qui ne seront point com-

pris dans la nouvelle -formation, & qui ne désireraient

pas etr-e remplacés dans les ttoupes de ligne, une pension
. de retraite proportionnée à léurs services -, ainsi qu'il fera

dit dans un règlement que l'Assemblée nationale charge
ses comirés militaire.' & des .pensions de lui présenter
mcedamment sur cet objet.

XXV.

Les officiers, sous-officiers , cavaliers, soldats, chas-
seurs ou canonniers actuellement existans., & qui seront

compris dans la '-nouvelle formation", Réprouveront
aucune diminution des appomtemens ou solde dont ils

jouissent aujourd'hui., en supposant toutefois que le trai-

tement attaché aux gra'des qu'ils occuperont dans les

nouveaux corps , fût moindre que celui qui leur est

attribué dans la garde nationale soldée ; mais ceux qui
les, remplaceront dans la fuite , recevront les appoin-
temens o.u solde décrétés pour chaque espèce d'arme ou

de service par TAssemblée nationale, sauf les gratifications
où soppîémens de paie qu'on pourroit juger nécessaires

par la fuite d'accorder aux troupes employées momen-

tanément' dans la ville de Paris & ses environs.

Dans le cas où les corps de nouvelle création seroient

détachés en tant ou-en partie pour servir sur les fron-

tières , .ou dans une ville de garnison, les individus

qui composent ces corps recevront la même paie que
celle astectée aux antres régimens ou bataillons de

Tarmée , & il leur fera fait en. outre, tous Jes trois

mois, un décompte" particulier du supplément de paie

qui est conservé à tous les individus qui ont servi, la

révolution dans la garde nationale soldée de Pans.

'
XXVI, ".,-/•;.

Après cette nouvelle formation , les remplacemens
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dans les corps de nouvelle .création, seront faits pour

tous les grades, selon le mode prescrit ou à prescrire

par l'Assemblée nationale , .dans ses différens décrets

fur Tarmée de lìghe & fur la gendarmerie nationale.

'.XXVI L.

Les deux divisions de gendarmerie nationale à pied
8c à, cheval, les trois régimens d'infanterie de ligne &

les deux bataillons' d'infanterie légère feront ensemble ,

jusqu'à ce qu'il en ait été autrement, ordonné, le service

de ía capitale , 8c tous les postes leu r seront distribués par-
le commandant général ou autres officiers sous ses

ordres. <-

XX V I II.

Toute troupe soldée sor les fonds du trésor de la

nation, étant obligée de servir par-tout où le besoin

Texige , les corps de nouvelle création à pied & à

cheval, soic.de gendarmerie nationale , soit d'infanterie

dé ligne , soit d'infanterie légère, marcheront à la guerre
ou dans Tintérieur du royaumes lorsqu'ils en recevront
Tordre.

' ' '
. - \ ,

'
...

> T I,T R E_LI.

De la formation de; la division de' gendarmerie
nationale a..-cheval.-'.

ARTICLE P R- E M. I -JE R.

Le corps actuel de la cavalerie de ía garde nationale

parisienne formera dorénavant Une division de gen-
darmerie nationale à cheval, ,8c jouira des mêmes hon-
neurs & prérogatives que toutes les autres divisions de.

gendarmerie nationale des. département, auxquelles il
est &.demeurera assimilé. - "'

'_
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'
-il- .: '.'..-..

'
v.-

Cette division sera composée d'un état-major èc. de
huit compagnies formant quatre escadrons 3 deux com-

pagnies par escadron.

I I I-

L'état:m?.jorsera composé d'un colonel , deux lieu -

tenans —colonels , deux adjudans sous-officiers, d'un

trompette-major, d'un chirurgien-major, d'un chirurgien
aide-major, d'un maréchal - expert, 8c d'un quartier-
maître qui fera également le service auprès de la divi-
sion de gendarmerie à pied.

I v. -

Chaque compagnie sera composée de
î Capitaine.
3 Lieutenans.

4 MaréchauX-des-logis.
' '

12 Brigadiers.
-- 92 Gendarmes.

1 Trompette.

TOTAL 113 hommes, compris les officiers , com-

posant douze brigades de neuf hommes

'chacune..
'"

V.

Les quatre premières brigades seront composées de-
neuf hommes , dont un maréchal-des-logis commandant,
lin brigadier &z sept gendarmes.
.. Lts huit autres brig des seront, également composées
de neuf hommes, dont un brigadier-commandant 8c
huit gendarmes..
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La compagnie
formera quatre divisions de vingt-

huit hommes chacune , en y comprenant Tofficiercom-

mandant.. Laxpremière division fera plusrparticvilrèremenc
celle du capitaine"; les tirois autres seront'commandées

par les îieuténans.

Chaque division fera formée de trois brigades ; îa

première sera composée d'un capitaine , d'un maréchal--

des-logis , de trois brigadiers & de vingt-trois gendarmes..
Les . ntois autres seront composées. ; d'un lieutenant,.

d'un maréchal-des-logis , de trois brigadiers & de., vingt-
trois gendarmes^ •-;...-.

-

Les escadrons, seront désignés oai- premier, second,,,

troisième & quatrième ; ils-prendrons place dans Tordre:

de bataille, suivant le rang des capitaines qUÌ^les com-

manderont : il eri sera de même de chaque: compagnie;,
mais elles prendront le nom de leur; capitaine.

: VIL;

Chaque escadron aura un" étendard ; celui du premier

portera les couleurs nationales^ les trois autres poríeront
ìes couleurs affectées à Tuniforme de la division: mus
seront chargés de deux inscriptions;-d'un côté ces mots:

Gendarmerie nationale 3 force a la loi ; de l'autre, dis-
cipline & obéissance à la loi 3 avec le numéro de la''
division. Les étendards seront portés par un maréchal-

des-logis., au choix du colonel de division.

, -•'•''•'
'

V I II. -: - '-'

Les-hommes qui sont actuellement attachés, en qua-
lité de surnuméraires fan s-solde, á la division de ca-
valerie nationale parisienne, & qui ont fait le,service
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'Comme les soldés'",'seront préférés pour -remplir Les.

places de gendarmes qui feront vacantes, ou pour porter
certe division íu complet.

"
-;'-

. "... I X.
' :: ... .

Toutes les places d'officiers de Ia division de gen-
darmerie nationale à cheval, de nouvelle création , seront .

remplies par les officiers de la cavalerie parisienne & par
les porte-étendards qui ont rang de sous-heutenans, mais

qui ne prendront rang dans la nouvelle formation 5

qu'après ses officiers actuels des compagnies. ,
Et si le nombre des officiers qui existent aujourd'hui

n'étoit pas suffisant, il seroit pourvu aux^remplaeemens,
moirié par les sous-offiçiers de la cavalerie parisienne,
moitié par des volontaires de la garde nationale, le tout

au choix & pour cette première formation seulement,

après laquelle le mode dé nomination, de remplacement
& d'avancement sera le même que celui décrété pour

í'organifation de la gendarmerie nationale des dépar-
remens,

X. '•-

Les aides-majors de la cavalerie parisienne qui ne pour-
roient pas êtte placés dans cette première formation,

prendront rang dans Tannée en qualité de capitaines
de cavalerie, pour être remplacés à leur tour, ou au

choix, suivant leur grade, & jouiront en attendant

'de leurs appoiutemens. Leur ancienneté datera de Tins-

tant où ils sont entrés dans la cavalerie parisienne , on

de leurs brevets de capitaines, si antérieurement à la

ia révolution ils ont servi en cette qualité dans Ies-

.troupes de ligne.

"":
'

xi.... ,
-

Le plus ancien capitàine-des deux compagnies formap-t
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Tescàdron , en aura le commandement, niais seulement

lorsqu'elles seront sous les armes.

Le plus ancien maréchal-dês-logis de chaque com-

pagnie fera lés fonctions.de maréchal - des -
logis eh

chef, pour tbut ce qui regarde 'les détails de la-com-

pagnie ; savoir, discipline _, service 8c comptabilité 3
sousles ordres des officiers" de la compagnie ; sous ceux

du plus ancien maréchal-des-logis, le plus ancien brigadier
fera les fonctions de brigadier-fourrier. ,

Chaque lieutenant fera spécialement chargé du détail
des brigades qui sont sous* ses ordres.

XI I.
' "

'

I.

Chaque capitaine sera chargé du commandement oc
des détails d'instruction, police & discipline de sa com-

pagnie , sous Tautorité immédiate des officiers supérieurs
du corps, & quant à la comptabilité, sous Tinfpection
du conseil d'administration, qui sera formé conformé-
ment à Tarticle XVI du titre III de ía loi sur la gen-
darmerie nationale.

,;X I I L. ..

Les adjudans commanderont tous les maréchaux-des-

logis, & seront chargés -, sous les ordres immédiats des
officiers supérieurs, de tous les détails d'instruction ,
manoeuvres, service, discipline & police du corps, 8ç
spécialement des escadrons auxquels ils seront attachés.

. '
XI. V. .

'

Le quartier-maître fera chargé de' tous les détails de

comptabilité & des distributions du corps, sous Tau-
torité des officiers supérieurs &du conseild'admioistration.
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X V. - - . " *

Les liéutenans-colonels surveilleront, d'après les ins-

tructions & les ordres du colonel , tous les détails de

service, police, discipline 8c instruction.

. XVI.

Les appointement, solde & masse attribués à la nou-
velle division de gendarmerie nationale à cheval, seront

payés d'après les revues des commissaires des guerres,
. iuivant le tableau, annexé au présent titte , 8c confor-

mément à la loi fur la gendarmerie nationale.

.Au moyen de ce traitement, les officiers, maréchaux-

des-logis , brigadiers & gendarmes demeuteront chargés
"de se monter, de s'habiller , équiper, ainsi que de

la nourriture & entretien de leurs chevaux, fans qu'il

puisse être fait d'autres- retenues que celles arrêtées par
le conseil d'administration.

XVII:

L armement sera fourni & entretenu par les magasins

nationaux, aux époques qui seront indiquées, & suivant

la durée qui sera déterminée pour chaque partie.

- "XVIII. - >

Lè département 8c la municipalité de Paris se con-

certeront ensemble pour pourvoir au casernement de la

division de gendarmerie nationale à cheval, si lè besoin

du service exige qu'elle soit casernée ;
Et lés réglemens qui sont ou seront faits fur cet

objet pour la gendarmerie nationale du départements
auront .leur exécution à Paris.
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X'I„X. ,

II sera fourni annuellement, par le trésor public, une

"somme de soixante-douze livres par chaque sous-officier

ou gendarme, faisant six cent, quarante-huit livres pat-

brigade de neuf hommes. Cefte somme servira de masse ,
& sera destinée par forme ae supplément à Teatretien

de Thabillement., remonté & équipement de chevaux ,
ainsi qu'il est prescrit par Tarticle IX du titre IV de

la loi du 16 février 1791, sur Torganisatiou de la

gendarmerie nationale. . .

XX.'
-

Quant au compte à rendre de cette masse par Jè

conseil d'administration, ainsi que des revues de sub-

sistances _, des fonctions dudit conseil d'administration,
des retraites & pensions pour Tavenir , & autres objets,

-de çornptabilité', on se conformera à ce qui est prescrit
au tirre IV de la loi sur Ia gendarmerie nationale.

XXI.

La n©uvel!exdivision ,de gendarmerie nationale à cheval
fera son service à cheval , même à pied, si le besoin

l'exige, dans Tenceinte de Paris, d'après..les ordres qtìi
-lui seront donnés par qui il appartiendra.

XX II.

Quoique cette division soit spécialement chatgée du
service de la capitale, ori pourra néanmoins en tirer,
des détàchemens, soivanr l'exigence des cas , pour con-
courir au maintien dé Tordre- public , tant dans le dépar-
tement de Paris, que dans ceux" de Seine &; Oise~ Seine

- -i &
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':Sc• Marne, & tous autres où !il lui seroif ordonné de
marcher.

X X ï II.

Ces détachemens ne pourront sortir de Tarrondisse-
ment du département de Paris, fans un ordre du direc-
toire de cé département, qui ne le donnera.que fur la

réquisition du directoire à qui ce secours fera nécessaire,

- XXIV..

L'uniforme de cette nouvelle division sera le même

q ne celui décrété pour la gendarmerie nationale, confor-

mément au titre III de la loi du 16 février 17511.
'

XXV.

Les distinctions des grades seront conformes à celles

prescrites pour la gendarmerie nationale.

xxvi.

La formule des commissions pour les gendarmes, bri-

gadiers, maréchaux-des-logis , lieutenans , capitaines,
lieutenans-colonels 8c colonels, sera la même que pour
la gendarmerie nationale-, & conforme aux modèles

annexés à ladite loi.

€ottec. des Lois, Tonne XII.
-

H
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TA B LÏÀÛ des appoïntemens 3 solde &
'
masse pâuf

la division de Gendarmerie nationale a cheval, de

nouvelle création.

^sjjezw^

- —- 'Jffi*^
AÍPPÒINTÈMÈNS

j
3 ET S O X.» E

"

1 <ï. -aj '-'.?
í - "

3 <="".. 1 Pi S

S -S " ^ " ^

l'd 1 3
-p ^ TO s

s." .s tí AÌ _ M „.
i —• s c o .„ o j i-, ci ^J w a; s s 3 r^K rt

S s
'

~M "E FH- '•§• ' '"
.fc J

'
g; ' S .

j {
Un colonel . . ... . 6,ooôtl 3,ooofl 9,000 \

g
j 1 Chaque lieutenant - co- , ] I
1 -.

j < lonel . . ,. , . . . 3,6oo r,800 5,/(oo
|i FH -;. Oháqité adjudant . . • ) ï . «I

\ Q \ Sous-officier . ... ., . . > 1,200 600
'

i,8oo- - 7atl
|

i H, i Maréchal-des-logis . . . J ! î
ì _. | Trompette-major . . . 1,100 55o i,65o f 72 S

J
^

i
Chirurgien-major.

. ...... .... 1,800
j j

; S Y Chirurgien-aidé-major .. 9°° ] 4
\ 1 \ Quartier - maître , qui ^ j [
| FH E

'
ísi-i également, le s'er- |

- . í -.vice auprès de la divi- -S

{j S sion à pied, et aura,] - 'ì
|t.1 H fi pour les deiïs , cinq j !

í: -FH 1 . .mille livres d'áppoin- _
I

t 'I
' lemëiis. . . . • ... 5,000 .... 5,000 í

j j Un maréchal-expert. . . 1,000 5oo i,5:>o j j

i 'A t Chaque capitaine .... 2,600 i,3oo 3,900 « \,
'-. £ \ Chaque lieutenant. . . . 1,800 500 2,700 3

j3
^

I Charpie maréchal - des- .1 i
í ^ \ logis. ... . . • . . . 1,100 550 3,65o j 72 í

} cC \ Chaque brjgulier. . . . ),ooo 5oo i',5oo a 72 f
1 S1 I Chaque gendarme . . . 900 4-5° i,3.ïó- 3. 72 j
ì 6 f Chaque trompette . . . .900 450 i,35o 3 73 S

Nota. Plus , ceux d'entre tous les individus de chaque gradev
qui, dans, la composition de k cavalerie nationale parisienuev



L & ì du 28 Août'ijeis. Í95,
.àvoì-ent des appointemens ou soldes plus forts que ceux dé-i-
terminés ci-deffus , recevront en supplément la somme néces-
saire pour égaler le traitement dont ils jouiffoient dâiis la ca-
valerie nationale. Ce supplément cessera lorsqu'ils avanceront
én grade. Les places de chirurgiens-aides-majors , vapahce ar-
rivant , pourront être supprimées.

- TITRE,I-Ï I."

Formation de la nouvelle division de gendarmerie
nationale a.pied. .

À R
'

T 1 c í. £ p R É M. I E R.

Huit compagnies de Tinfanterie soldée de la garde
nationale parisienne, déterminées par la voie du fort^
ainsi qu'il est prescrit par l'article XII du titre premier ,
formeront la nouvelle division de gendarmerie nationale
à pied, laquelle est & demeurera'. assimilée aux divi-
sions de la gendarmerie nationale de France j elle aura
le rhêlTiè rang, & jouira des mêmes honneurs & pré?'
rogativeSô

:.-.. n. ; .
Cette division sera composée d'un état-major, 8c de

huit compagnies formant deux bataillons.

- - "'-"III.
' '

", ,

L'état-itiajor de cette division sera -còrnposé ainsi qu'il
suit.:'

1 Colonel.
2 Lieutenans-colonels.
í Quartier-maître-tréforieiv .--.-;

•
i Ádjudans-rnaréchaux-'des-logis.

-,
' - Ni'
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i Tambour major.
î Chiiurgieh-májor.
î Chirurgien-aide-major.

« . IV.

Chaque compagnie sera composée de-

i Capitaine:
3 Lieutenans.

4 Maréchaux-des-logisí
li Brigadiers.'
9 2 Gendarmes. ' .

i Tambouiv

TOTAL I I J hommes -, compris les officierai

' '' Vv>

Chaque bataillon aura un drapeau ^ celui du premier'

portera les couleurs nationales', les autres porteront les
couleurs affectées à Tunìforme de la division- tous

forteront
les inscriptions & numéros déterminés dans

article VII du titre II. Le drapeau sera porté par un
des maréchaux-des-logis du bataillon j au choix du co-
ìoneL

VL, - . .

, Les dispositions déterminées par Tafricle V du titre

précédent,- concernant la fdrniation de chaque compa-
gnie de gendarme à cheval eu brigades 8c divisions j
ainsi que leur commandement , seront les mêmes pout
la division des gendarmes à pied.

'
-,V l L '

Le plus anciçn capitaine dfes quatre compagnies
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formant le bataillon, en aura le commandement, mais
seulement lorsqu'elles seront sous les. armes..

V I I L

Les officiers des huit compagnies soldées qui fer-
meront la nouvelle division de gendatmetie nationale à

pied, seront choisis parmi les officiers de toutes les

compagnies d'infanterie soldée de la garde, nationale

parisienne.,
"

ix, ',.-.

Après la première nomination &r formation 5 Te rem-=

placement des officiers, sous-officiers & gendarmes se
Fera conformément à la loi concernant la gendarmerie,
nationale.

X\

E'n conséquence , les- hommes qui" seront admis par
la fuite dans les deux nouvelles divisions de la gen-
darmerie nationale à pied & à cheval, outre les qualités,

prescrites à Varticle premier du titre II, concernant

la gendarmerie nationale , auront au moins la taille de:

cinq pieds -trois pouces, seront- au plus âgés de trente-

deux ans , & auront des moyens soffisans pour íe fournir.
Thabillement , équipement & effets de. linge & chaus-

sures uniformes.

XI,

L'uniforme de certe nouvelle division fera lè' même

que celui décrété ponr là gendarmerie nationale, con-

formément au titre III de la. loi du 16 février 1791.

XII.,

1 A compter c" icr.r cls la nouvelle formation , il sera

attribué aux c;5.c:s:.-,;., íc:,:s-oíHciêrs & gendarmes da
•

'
. •

'
H s.
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cette nouvelle division, les appointemens,
solde 8c ma§

générale déterminés dans Je tableau annexé au présent

titre, en observant que , pour chaque gendarme à pied,

la. masse n'est que'de trente-deux livres..

, XII L

L'armement sera, fourni &-entretenu des magasins
narionaux, .aux époques qui, seront déterminées pour
leur remplacement j- & au moyen du traitement fixé

pour les gendarmes à pied , les officiers, maréchaux-

des-logis, brigádiets & gendarmes demeurent chargés
de ^s'habiller ,, s'équiper , fans, qu'il puisse être fait.
d'aUttes retenues que celles arrêtées par le conseil d'ad-í

mmistfation.. .

. XIV.

Le département & la municipalité de Paris se

concerteront ensemble pour le casernement de la divi-

sion dé gendarmerie nationale à pied , 8c les "règlemens
décrétés ou à décréter fur cet objet feront exécutés à

Paris.'

X v. .

Quant à la comptabilité ,' discipline, service ," conseil

d'adrninistration, détail des compagnies & autres objets
de cette nature, cette division suivra les mêmes règles
prescrites par le titre précédent pouc la division à cheval 5
& pat la loi du. 16" février, sor l'organisation de 1a

gendarmerie nationale. Cette loi sera également observée
dans toutes ses autres dispositions par les deux nouvelles
divisions qui lont & demeureront assimilées aux autres
divisions de, la gendarmerie nationale des dëparpemensr
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Tj-SLE-dU des appointemens , solde & masse pour
la divifion de Gendarmerie nationale a pied 3 de

nouvelle création.

H APPOINTEMENS
'
J '.

|
f ETSOI. DE I

1 - ' » - -3 '-2 ," -f-,
'

g |

g ë •§ 3 ^ <
j -OT-s E

1 ^ « = -" "g" B. <* S
1 JS

~
.g g

^ "
j

«!
~

t

B '- § F 3 °
j .S

S -5 r2 ^ ^ ^ "»

Ì « Í (O - " ' "
I

I
" " - . '

;-tì
"

.-' i

fi pJ í'U11 colonel. ...... 6,ooolt 3,ooo" 9,000*1 ,. _
'

, j
! Q i Chaque lieutenant - co-

~
J

"

1^1 lonel.' 3,Coo 1,800 5,^oo . 1

I j I Chaque adjudanl.
I ^ / Sous-otïìr.ier ....-.: 1,200 600 1,800 |

Sart I

|
f=i

\ Tambour-major .... 900 .... • 900 ;
R

'
A Chírui-gien-major. . . . 1,000 j

9 t- 1
j Chirurgien-aide-major. . , ; . , . > . 900

'
j. i

I "*! I Quarrier - maître , le -
j ì

I H f même que celui de la ; . . i. '
I

S-S l division à cheval. .- . .... .... 5,ooo .
j.

'
;..

fc û ( Clraque capitaine. . . . 2.600 i,3oo 3,90,0 1 \-

1 5 I Chaque lieutenant. . . 1,820 900 2,700 ; 1 . f
g o /Chaque maréchal - des-

"
".. ! j

| í i logis 1,100 s>5o i,65o f 3s j
1 S j Chaque brigadier. . . . 600 Zoo r.oo J- .3a;' g
R O [ Chaque gendarme .- . . 5oo 25o 7Ì0 32

Nota. Ceux cjui avoïent des appointernens plus considérables
dans la garde nationale parisienne .,, jouiront de L'excédant, ainsi-'

qu'il est dit au tableau des appointemens de la division de la

gendarmerie à cheval. Les places de cnirúrgiens-aides-rnajors
qui viendront à vaquer après la nouvelle formation , pourront
être supprimées.

N A.
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TITRE I V.

7^e la. formation des régimens de ligne.

AMICLE P R E M I E R.

Les trois régimens d'infanterie créés par Tarticle li du,

titre premier, feront partie de Tarmée.de ligne, 8ç preu-,
dront rang, aptes, le cent unième régiment d'infanteries,

çi-devant royal-Liégeois , 8c avant le,, cent deuxième,

régiment créé Tannée dernière -y ils tireront entr'eux leinj.

rang au fort. -

Le premier, des trojs deviendra le cent deuxième,

régiment ; le second , le cent troisième -, & le troisième 5
ìe cent quatrième. Le régiment, créé Tannée dernière!

deviendra, le cent cinquième'régiment.

IL -

Chaque régiment sera formé de deux bataillons 8ç
çlun état-major.

' ' " ~ ---,--

'
I I L -

L'état-major de chaque nouveau régiment sera cota,-,

posé comme celui de tous les autres régimens de i'àrmée \
& ainsi qu'il fuit :

" ""
.''

' i

1 Colonel.
x Lieutenans^coîoneîs.
1 Quartier-maître-trésorier.
z

Àdjudans-majorSo

r";"6". '- .-:.' -
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ï Aumônier.
-1 Chirurgien-major,

i T ' '

z.

z Ádjudans fous-officiers.
i Tambour-major.
i Caporal-tambour.
8 Musiciens , dont us chef.
i Maître tailleur.

i Maître armurier.

i Maître cordonnier.

Plus un chirurgien aide-major , qui lors
de la vacance ne sera point remplacé;

'--IV.

Chaque bataillon sera composé de- neuf compagnies,
eìont une de grenadiers & huit de fusiliers, ainsi qu'il
a été dit à Tarricle V du titre premier.

V. '

Chaque compagnie de grenadiers ou de fusiliers reíler-a

Composée comme elle "est actuellement, savoir:

- i Capitaine.
i Lieutenant.

, i Sous-lieutenant,
i Sergent-majcE.

^4 Sergens". -

Î» Caporaux.
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8 Appointés* :,

77 Grenadiers ou fusiliers. •

1 Tambours.
'
__ .

TOTAL 103 hommes par compagnie.

917 hommes par bataillon.

TOTAL par régiment, en y comprenant tout Tétas-?

major composé de vingt-quarre individus,,

187S hommes.

TOTAL pour les, trois régimens ,

5<?34 hommes.' ~
-• yi , - _.,

Les places de fous-officiers , appointés, grenadiers j
fusiliers & tambours,, qui viendront à vaquer , ne seront

point remplacées jusqu'à ce qu'elles soient réduites au

nombre ci-après,, qui est celui des compagnies des.

régimens d'infanterie de Tarmée au pied de paix*

. $ A V o I R ;
" '

.. -"

1 Sergent-major.
, z Sergens.

1 CaporaìTourrier.
4 Caporaux.

-
4 Appointés.

- • - -
4,0 Grenadiers ou fusiliers.! -.

1 Tambour. - ; . - " '

; 53 hommes pied de paix». ;

VIL'
La section des canonniers de chaque division suivra /

avec ses pièces de-canon,Ta compagnie de grenadiers
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a laquelle -elle avoit été attachée jusqu'à présent : ellë
le sera désormais à tout le bataillon dont la compagnie
de grenadiers, ou c&lle qui la remplacera j fera partie j
& il seta ptéfenté incessamment par le comité militaire ^
un projet de décret sur . Tavancement & remplacement
de, ces canonniers , -qui continueront de recevoir provn
soirement la paye dont ils jouissent dans' la garde
nationale.

Les sous-heutenans qui font à la tête de chacune dé
ces fonctions, concourront, pour leur avancement, avec

tous les sous-lieutenans du régiment auquel lis seront-

attachés.

VII I.

Les bataillons de cliaciue régiment seront désignés

par premier & second , & les compagnies par les noms

des capitaines qui les commanderont.

IX.

Chaque bataillon auta un drapeau donn les couleurs

& la forme seront déterminées ainsi qu'il est prescrit

par le décret de Tafsembléc nationale du 30 juin, sut

íe changement des drapeaux.

X.

Le drapeau sera porté par un des sergeris-majors dû

bataillon, au choix du colonel. '.."'-,

XI. - .

Après la première nomination des officiers prescrite

par le titre premier , & le remplacement soit dans lé

nouveau corps , soit dans les autres régimens & bataillons

de ligne , de ceux qui, écanr réformés pair .la présente
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organisation, resteront avec leurs appointemens a la fuit©

des trois régimens & des deux- bataillons d'inranter-i©

íéoère, les places qui vaqueront à Tavenir, seront nom-

mées ainsi qu'il est ou fera prescrit par les décrets d%

l.'Aísemblée nationale concernant Tavancement & le rem-

placement des officiers d'infanterie.
'

..

Xíì, -

L'-avancement des "officiers des compagnies aura lieu,

par régiment, conformément aux décrets.

Mais , pour cette première nomination feulement , les,

places d'adjudans-majors & 'quartiers-maîtres pourront-
étte remplies -par des capitaines qui ne. feront .point
forcés de prendre des compagnies, & qui monteront,
conformément, à leur rang , aux places d'officiers, supé-
rieurs : ils jouiront, comme capitaines, des appointemens^
qu'ils auroient eu, suivant la classe des officiers de eè.

grade dans laquelle ils auroient été compris.^

Xill,,

Les recrues qui entreront dans- les -nouveaux régimens
de ligne âpres Pextinction des surnuméraires, seront-

engagés conformément au; règlement qui a été ou sera,
rendu fur les régimens de Tarmée : lesdir: régimens se.
conrormeront. aux. mêmes règlemens pour les congés
ou

rengagemens., ainsi' qu'à tous. les autres règlemens'
concernant les régimens de; ligne , auxquels ils font
Sc demeurent assimilés.

XIV.

i.es caporaux , appointés , grenadiers , fusiliers ,
Hiuíiciens & tambours, qui seront compris dans la for-
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iàation des trois 1nouveaux régimens de ligné j seront
fceníés être engagés pour huit ans , à compter du jour
qu'ils font entrés dans la garde nationale loldée.

X V.
' v

' L'uniforme des trois nouveaux régimens d'infanterie
testera provisoirement le même qu'il existe aujourd'hui
pour la garde nationale soldée à pied , jusqu'à ce que
les habits soient usés j alors ils prendront celui qui leur
sera déterminé conformément à la . division de Tin-

fanterie de ligne dont ils feront partie.
Quant aux casques, cocardes, bonnets de grenadiers,

chapeaux,, arméniens , tenue, discipline, comptabilisé $
service, ils se conformeront entièrement à ce qui a été
décrété par TA ísemblée nationale úu prescrit par le

pouvoir exécutif j le ministre de la guerre leur adressera

en conséquence des règíemens auxquels (ils sei-ent tenus

de se conformer.

XVI.

Dès ìe moment de la formation, les régimens prem
«iront le bouton qui désignera leur rang dans Tarmée

Française , & qui d'ailleurs fera entièrement conforme

à celui des autres régimens d'infanterie.

XVII.

Les trois régimens nouveaux seront casernes , autant

«que faire se pourra , par bataillon, ou au moins pat demi-

bataillon j il sera pourvu au casernement par le direc-

toire du département dé.Paris.

II sera établi, dans ces casernes, des pavillons pour
les' officiers j en attendant que ces pavillons soient prêts,
les officiers seront logés le plus à portée de leur eom-
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pagnie ^Tioyennant les prix qui seront fixés par le dé.paí-

. renient & conformément au décret.

XV I II.'.""'- .

A compter du jour de la formation > il sera attribué

aux officiers, fous-officiers & soldats-des trois régimens
de ligne , les mêmes appointemens , solde & maíse,

qu'aux, autres régimens d'infahterie de Tarmée , & en

outre ia moitié en fus par supplément pour le séjour dé

Baris , non compris une ration de pain de munition par
homme , suivant le tableau ci^après,

TABLEAU des. appointemens ? solde &. masse pouf

un régiment d'Infanterie de ligne de nouvelle création.

B
'

, APPOINTEMENS Toutes !'

1 ET SOLDE, jes masses|

I , . suivant |

|
Suivant'

Supplém. , I
I les décrets

pour Paris. les décrets. í

|
"' ' '

.-: ".'" "';
'

i . ft /.a.. *» s a ft s â
'

—: ì
f Colonel. ...... .6000 o o 3òoo o ,0 9000 o- o

'
|

1 Premier lieutenant-co- '-
j

I lohéî . 4/300 ° ° 2100 ó o 63co o o

|, Second lieutenant-co-
"

;
'

\
\ lon'el . 35oo o o 1800 o o 5400 00 j

Quartier-maître .... i4oo o o 700 o o 2100 o o

j Chacrue adjudant-major. 3200 o o 600 o o 1800 00 S
J Capitaine,pvem. classe, a.ïoo o 6 is5o o o 3730 00 \
\ Capitaine,deux, classe. 2400 ó o 1200 o q 36oo 00 !
3'Capitaine, trois, classe. 2200 o 01100 o o 33oo o o

'
jí Capitaine,íjiiatr. classe. 2000 o 01000 o o 3òoo o o

1 Capitaine ; cinq, classé. )5oo. o o 7,50 o o 225o 00 1
. Lieuten. , prem. classe. io5o ò o 5a5 ò- 01675 00 I

j Liéiilen. ,.deux, classe. 9.50 00 47.S o 01425 00
'

- >

j. Sons-lieutenant 800 o o 400 o o 1200 o. o -H >'

| Adjiidaiit-so.us-officier .. 608 6 8 3o4 3 4 912 10 o n* í
Tambour-major. . .. 33i 1010 i65 i5 5 497 6 3 uî
Caporal-tambour.. .. 228 2 6 J14 1 3 '342 3 o ul

J Musicien . . ..... 240^0" 10 120 2 11 -36o 8 y -
zl| -|
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APPOINTEMENS ™ , I
loutes ï.

£ T S Q L D 33. , |
5 les masses,»

i -
o • . c suivant |f ouivant Supplem. E

3 les décrets, pour Paris. les décrets.!

ì n, „
~~~

« j- a «".r' ô,| ÎTTT™ 'í- gì Maître tailleur.. ... . i3:í 17 . 6 68 8 9 2o5 6 3 114 !
: Maître armurier. . .. i35 17 6 68 8 y ao5 6 3 114 -'i
s Maître cordonnier . . . i35 17 6 68 8 <• 2o5 6 3 114 í
5 1

chirurgien-major . . ". . 1800 o o ï
3 1

chirurgien-aide-major. ..,,-, ..... 900 00 .-
*

i 1 aumônier k

ì r 1I (JUEKADIEIIS. g

; Sergent
-

major . ; . . 349 JÓJIO 374 10 30 5-4 6 8 .114 S
Ì Sergens. ....... 3oi a 6 i5o 11 3 451 ,i3 9 n\ è
j Caporaux-fourriers. . . 228 2 6 114 1 3 3^2 3 9 114 |
j Caporaux 209 17 6 104 18 9 3i4 16 3 114 I
i Appointés 164 ó o 82 2 6 2 (.6 7 6 114 p
í Grenadiers .- i55 2 6 -77 11 3 2X2 ìi 9 ii| |
j Tambours ........ 191 32 6 ^5 16 3 287 89 114 |
s -

|

jFuSILIEES. . f
';

r

\ Sergens-msjors .... 33i. 10 ÎO s55 i5 5 497 <> 3 114 |
i Sergeus 2.54 :2 6 IJ2 6 3 396 189 114 c

'ì Caporaux-fourriers. . 209,17 6 104 18 9 3i4 16 S J'4 F
í Caporain: 191 32 6 95 16 3 287 '89 314 |

-1 A^npintés 14') o o 73 o o 219 00 ,114 \
,1Fusiliers 335 37 6 68 8 9 ao5 6 3 314 j
\ Tambours. ...... 170 7 6 85 i3 o 260 06 n}

Nota. Plus , ceux d'entre tous les indii'idus de cliaqúe

grade , qui , dans la composition de Tinfanterie nationale soldée

parisienne , avoient des appointemens ou solde plus forts que
ceux déterminés ci-deffus , recevront en supplément la somme

nécessaire ponr égaler le traitement dont ils jouiíToient dans

Tinfaníei-ie nationale soldée. Ce supplément cessera lorsqu'ils
avanceront en grade.

ÎV'ais comme, .djns la nouvelle formation , le pain dont se

/òurnUToieht ci-de/ant sur leur solde, les spús-offipiers ? gr'e-
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nadiers fusiliers, chasseurs, canonniers & tambours, leur fera

fourni dorénavant, à raison de vingt-quatre once's par jour j

fur la masse de boulangerie , le ministre de la guerre donnera

un règlement pour déterminer la retenue qui fera faite fur la

solde de chaque individu, afin d'établir cette masse de bou-

langerie proportionnellement à celle ,des autres régimens d'in-

fanterie, & à la plus value qu'exige le séjour de Paris. Ce rè-

glement déterminera aussi ce qui , fur la solde, nette de chaque
individu , devra être employé à Foidinaire , à la masse de linge
& chaussure, ou á êirê remis à la poche 'du soldat. Les régi-
mens'de nouvelle création feront tenus de se conformer inva-

riablement à tout ce qui leur sera prescrit à cet égard j. ainsi

qu'à tous auties, par le pouvoir exécutif.
Les trois aumôniers des régimens de nouvelle création seront

payés , ainsi que ceux de l'infanterie française , sur les sommes

assignées au -culte;

Les chirurgiens-majors seront payés fur la masse des hô-

pitaux.
-

Les officiers supérieurs jouiront des places de fourrage qui
ïeut font -assignées par les décrets.

TITRE Vi

De .là formation des bataillons d'infanterie
légère.

ARTICLE PREMIER.

Les deux bataillons d'infanterie légère . créés par
Fafticle II du titre premier. feront partie de Tarmée de

ligne , reprendront rang après ie douzième bataillon
d infanterie légère ,

- ci-devant chasseurs de Ronffilleii.
ils- tireront entre eux, leur rang au fort ; le premier
des deux deviendra le treizième bataillon ; & le deuxième»
le quatorzième bataillon di nfanterie lé°"ère.

I ì.

Chaque nouveau bataillon d'infanterie léo-ère fera
formé de huit compagnies 8c d'un

érac-nnajor!
Ilíi
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III.

L'état-major de chaque nouveau bataillon , sera com-

posé comme celui de tous les autres bataillons .d'infan-

terie légère, ainsi c|u'il fuit :

z Lieutenans-colonels.;
I Quartier-maître.

( ì Adjudant-major.
- "'

i Adjudant-sous-oíEcier.
i Tambour-major.
i Chirurgien-major.
i Chirurgien-aide-major, , • '

i Maître tailleur.

i Maître armurier.

i Maître cordonnier.
- ^ - - -

r

Chaque bataillon fera composé de huit compagnies,"
chaque compagnie ainsi qu'il fuit :

- "i Capitaine. . ;,
I Lieutenant.

i Sous-lieuteuant.
ì Sergent-major. -.....,.
6 Sergehs. c : , ;
i Caporal-fourrier.

11 Caporaux.
ii Appointés. .. _.

6$ Chasseurs. • :.

i Tambour. J

TOTAL IOQ hommes par compagnie, en y comprenant
les officiers., "' '-'-" i;;

':-

TOTAL par bataillon , en y comprenant
!
tout l'état

major, S'il hommes.; : """ .-'-,.- :'

TQTAL pour deux bataillons, IÓÌÌ hommes.-
'

Còllec. des Lois. Tome XIL O
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IV.

Après cette première formation, les places de sous-

efficiers , appointés & chasseurs qui viendront à vaquer ,

ne seront point remplacées , jusqu'à ce qu'elles soient

réduites au nombre déterminé pat les décrets & règle-
mens fur la formation des compagnies & bitùlloní

d'infanterie légère au pied de paix.

V.

Les compagnies seront désignées par les noms des

capitaines qui les commandent.

VI.

Après la nomination des officiers prescrite par le

titre premier, les places qui vaqueront à l'avenir , seront

nommées ainsi qu'il est ou fera prescrit par les décrets

de l'Assemblée nationale , concernant l'avancement &
8c le remplacement des officiers.

VIL

L'avancement des officiers des compagnies aura lie,u

j*ar bataillon, conformément aux décrets.

VI I L

Les recrues qui entreront dans les nouveaux batail-
lons d'infanterie légère , après l'extinction des surnumé-
raires, seront engagés conformément aux règlemens
qui ont été ou feront Tendus fur les régimens de farinée.
Lesdits bataillons se conformeront aux mêmes règle-
mens pour les congés & rengagemens, ainsi qu à tous
les autres règlemens concernant les bataillons d'infan-
terie légère » auxquels ils font & demeurerons assimilés.
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I X.

Les caporaux, appointés, chasseurs & tambours qui
seront compris dans la formation des deux nouveaux
bataillons d'infanterie légère , seront censés être" engagés
pour huit ans, à compter du. jour qu'ils font entrés
dans ia garde nationale soldée.

X.

L'uniforme des deux nouveaux bataillons d'infanterie

légère restera provisoirement le même qu'il existe au-

jourd'hui pour la garde nationale soldée a pied, jusqu'à
ce que les habits soient usés5 alors ils prendront celui

qui leur fera déterminé par lès règlemens émanés dti

pouvoir exécutif.

Quant aux casques, cocardes, chapeaux, armement„"
tenue , discipline, comptabilisé, service , ils se con-
formeront entièrement à ce qui a été décrété par l'As-
semblée nationale , ou prescrit par le pouvoir exécuti£
Le -ministre de la guerre leur adressera en conséquence
des règlemens , auxquels ils feront tenus de se COSÌ-
former.

-XI.

Dès le moment de la formation , le* bataillons d'ia-
fanterie légère prendront le bouton qui désignera leur

rang dans Tarmée Française, & qui d'ailleurs fera en-

tièrement conforme à celui des autres bataillons d'in»

fanterie.

XII.

Les deux nouveaux bataillons d'infanterie légère feront

casernes, autant que faire se pourra , par bataillon, ou

au moins par demi-bataillon. II fera pourvu à ce aser*
O x
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nemenr par le directoire du département de Paris. Ií

fera établi dans ces casernes des pavillons pour les offi-

ciers; en attendant que ces pavillons íoient prêts ,. les

officiers feront logés le plus à portée de leur compagnie ,

moyennant les prix qui seront fixés par le, département,

&c conformément aux décrets.
~

..

XIII.

Le nombre actuel des compagnies de la garde na-

tionale soldée n'étant , ainsi qu'il a été dit à l'ar-

tìcle' XVIII du titre premier , que de soixante-dix , non

compris les grenadiers, & celui des compagnies qui
devront composer les corps de la nouvelle formation

'étant de soixante-douze, il sera levé deux nouvelles

compagnies pour compléter les deux bataillons d'infanterie

légère. x
A cet effet, il fera choisi parmi les surnuméraires &

les gardes des ports réformés par 1G présent décret, de

quoi former ces deux compagnies au nombre, fixe pour la

nouvelle formation des deux bataillons d'infanterie légère;
elles deviendront

'
les

"
deux huitièmes compagnies des

deux .bataillons. Les officiers seront pris au choix-, moitié

parmi les officiers soldés, moitié parmi les officiers

volontaires.

XIV.

A compter du jour de la formation, il fera attribué
aux officiers, fous-officiers & chasseurs des deux bataillons
d'infanterie légère , les mêmes appointemens, solde &

masse qu'aux autres bataillons d'infanterie légère de'.
1armée, & en outre la moitié en fus par supplément,
non compris une ration de pain de munition par homme,
suivant le tableau ci-joint.

'
,
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: '•-'.. . -X V...-. •:.,:.;.
'

Le ministre de la gaerfe se concertera avec ía muni-

cipalité de Paris & Tétat-major-général , poùr'opérer,-
au "moment de la première formation, le licenciement
de ceux des fous-officiers , grenadiers , soldats , cavaliers , j
chasseurs ou canonniers qui auroient eu une mauvaise
conduite, ou.qui n'auroient pas les qualités requises pour
faire de bons soldats óu gendarmes.

XV I.

Comme il est indispensable, pour prévenir le désordre
& maintenir la tranquillité, que le service se 'faîle dans
Paris avec la même exactitude qu'il a été fait jusqu'à
présent, les difterens corps qui composent aujourd'hui
la garde nationale -soldée parisienne , continueront de
servir sous leur ancienne formation, & fous les ordres
de leurs chefs actuels , jusqu'à ce que la nouvelle

organisation soit entièrement consommée. Alors ils ser-

viront ai-.isi qu'il leur sera prescrit, soit par.les décrets,
soir rjar les règlemens émanés du pouvoir exécutif.

Oj
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TABLEAU des appointemens , solde & masse pour

un bataillon d'infanterie légère , de nouvelle création..

. APPOINTEMENS Toutes; S

ET SOLDE, \es masses|
111

. -.
' ^ suivant B

Suivant Supplém. les décrets]
les décrets., pour Pans.

g

"• '
tt j- "a "« i al « "/ a '

|
Un prem. lieut.-colonel. 5ooo o o 25oo o o j5oo 00

|
Undeux. lieut.-colonel. 36oo o 01800 o o 5400 00 i

'Un quartier-maître. . . 14°° o o 700 o 02100 00 8

B
Un adjudant -major .,. • 1200 o o 600 o o 1800 00 I

Capitaine, presn. classe. 25oo o o ia5o o o 3^50, 00 I

Capitaine,deux, classe, »4oo o o 1200 o o 36co o ô . I

Capitaine, treis. classe. £200 o o 1100 o o 33oo o ò |
Capitaine, quatr. classe. 2006 00 1000 o o 3ooo 00 I
Capitaine, cinq, classe. i5oo o o 760 .0 .0 22/Ï0 00 |
Licuten.,preni. classe- i°5o o o 525 o o i5j5 0.0 |
Lieúten., deux, claise. 960 o o ^y5 o o 142a 00

|
Sous-li.eutenaits .... 800 00 400 o o 1200 00 tt 1

Adjúdans-sonsofíiciers. 608 6 8 3o4 3 4 912 10 o 117 |
Tambour-major .... 340 i3 9 170 6 8 5ii o o 117
Un maître tailleur . .. . 146 P o 73 o o 239 o o u^
Un maître Armurier . . 146 P o 73 o o 23c) 00 117
Un maître cordonnier-. 146 00 73 o o aiy P P 137
Un chirurgien-major I3PO o . o

Uuchirurg.-aide-maj. . 8OP O o

Sergent-major 340 J3 4 '7° <> 8 5n o o 117 G

Sergens . . . 273 15 o i36 37 6 41D la 6 137 P

Caporaux-fftuiriers. . . 219 o o 109 30 o 028 10 o 137 È

Caporaux 2P0 35 o IPO 7 6 3oi 26 117 |
Appointés . ..... J55 2 6 77 11 5 232 J3 9 117 g
Chasseurs . . .' . . . . 34^ 00 73 o o 219 o o 137 I
Tambour ....... 382 10 o 91 5 o 37a i5 o 137 i

Nota. PIHS , ceux d'entre tous les individus de chaque grade ,
qui dans la composition de l'infanterie nationale soldée pariíî-
fïenne avoient des appointemens ou soldes plus forls que ceux
déterminés ci-deffus, recevront en supplément la somme né-
cessaire pour égaler le traitement dont ils jouissoient dans l'in-
fanterie nationale soldée. Ce supplément cessera lorsqu'ils avan-
ceront en grade.

Mais, comme dans la nouvelle formation, Ie pain dont se
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sournissoient ei-devant sur leur solde les sou;-oflicìers , gre-
nadiers , fusiliers , chasseurs , canonniers & tambours, leur fera
fourni dorénavant à raison de vingt-quatre onces par jour fur
la masse de boulangerie ; le ministre de la guerre donnera un
règlement pour déterminer la retenue qui íêra faite fur la solde
de chaque individu, afin d'établir cette masse de boulangerie,
proportionnellement à celle des . autres bataillons d'infanterie

légère , & à Ia plus-value qu'exige Ie. séjour de Paris. Ce rè-

glement déterminera aussi ce qui, fur la solde nette de chaque
individu, devra ét'rè employé à l'ordinaire , à la masse de linge
& chaussure, bu à être remis à la poche du soldât. Les ba-
taillons de nouvelle création feront tenus de se-conformer in>-
variablement à tout ce qui leur sera prescrit k eet égard',, ainff

qu'à tous autres , par le pouvoir exécutif.
Les chirurgiens-rsajors seront payés fur les masses des hfl-

pitaux.
Les places de chirurgiens-aides-majors pourront être suppri-

mées à mesure qu'elles -vaqueront.
Les officiers-supérieurs jouiront des places de fourragé qui

leur font assignées par les décrets.

TITRE V I.

Ordre du service*

A R T I C L -E P R 1 M I.'iï R.

Comme i! est d'une nécessité absolue que, jusqu'à

eequela constitution se soir affermie sur des bases iné-

branlables, les corps nouvellement créés composent un«

partie de Ia force armée de la capitale, pour y maintenir

Tordre 6c Ia tranquillité ,j que pour parvenir efficace-

ment à ce but, il est nécessaire d'affecter à chacun de

ces corps un service proportionné à sa force, & de

répartir entr'euxla surveillance active qu'exigela grande:
étendue de Paris ; qu'il est également nécessaire, non-

feulement d'établir des postes fixes, des communi-

cations de jour & de nuit, des relations plus ou moins

actives, suivant les. circonstances & les localités, mais
O *
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encore de. recevoir chaque jour les rapports & les-détails
1

de-tout -le service-, de -pourvoir aux. besoins journaliers
des casernes ïSc..'aux'-- corps ?dë-garde.V de faire marçht-r

íliir les 'réquisitions';'civiles.,, ,.dans l'etendue du départe-,

meut, les détacheroens quelles .circonstances pourront.

exiger ;.;~& enfin de faire;partir Sun point central,-;pour.

pins- sûre 8: plus-,prompte exécution"', tous les ordres

rJatirs.aux différons objets de service , & d'en .rapporter

journellement, les. résultais; . .-.'... „ , ,'

L'Allemblée; nationale,-décrète ": i°. qu'il, fera établi

à Iv.aris" trois adjudans-généraux, ;qui- y;, rempliront les

mêmes fonctions qui -leur féïit attribuées dans í'armée

&• dan- les - différentes divisions qui~la composent ; "ils.
feront les distributeur d'ordres,, surveilleront les diffé-

rentes parties du service, recevront îe rapport ;des-.résul-:

rats, -fous Táutorité, des chefs "qui: seront désignés,
8c auxquels il feront tenus de rendre compte.

; '

; ; -.7 ihy :.
'

'

Ces troîs adjudans-généraux prendront rang parmi
îes adjudans-généraux de I'armée y auxquels ils font &

demeureront assimilés. L'un deux lera colonel, les deux

autres lieuténans-colonels..'
'

* '

'
'.' 'J I.% -.-. ;. '

L'adjudant-généraî-colohel aura les appointemensdéter-'
minés par les' décrets de l'AíIembléê nationale ; savoir,

'

íooò Uvres, plus la moitié en fus pour le séjour de
Paris. Total, neuf mille livres.'

"

Les lieutenans-tòlonels auront, conformément aux
décrets 4000 livres , "plus la moitié en fus pour le séjour
de Taris. Total, six mille livres.

Ces trois
adjudans-généraux recevront le nombre, de

places de fourrage assenées par-les décrets aux'officiers
ië leur grade.

' ' s
,.
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Ces trois adjudans-généraux concourront avec ceux de
I'armée pour leur avancement. En temps de paix ,' ils
seront .-attachés d'une manière permanente au service de
la division de la capitale , jusqu'à un changement de grade.
En-temps de guerre, un. des trois pourra être employé
à I'armée. - ,,, '-.'..

- . -v. - >
'

;;

Pour cette première nomination , les trois adjudans-

généraux créés par les articles ci - dessus _, feront pris
parmi les oíSciers de l'état-major-général de la garde
nationale Parisienne, ou parmi les majors de divisions,
chefs d'escadrons, commandans de bataillon 011 capitaines-
soldés de la garde nationale Parisienne, pourvu toutefois

qu'ils" ayent, servi , au moins en qualité de capitaine,
dans les troupes de ligne 5 ces trois places seront données^

-.au choix. -'-,
vi. ; ;_." /; ;. -,

Après cette première nomination ,.. le remplacement
de ces trois officiers fera fait conformément aux décrets

de l'Assemblée nationale concernant les adjudans-
généraux.

'

•.•••- - :
_ v"'n.

Vu d'importance &c la multiplicité des détails du service
de la capitale , il sera attaché aux troupes du département
de Paris_, avec le grade de. capitaine , un secrétaire gé-
néral , & un commissaire ou auditeur général des guerres,
chacun avec cinq mille livres d'appointemens. Apiès ceux

qui;occupent actuellement ces places dans la garde na-
tionale Parisienne, 8c qui feront conservés,; ils feront
nommés par le pouvoir exécutif.
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VIII.

Les comités" des finances & militaire se réuniront pout.

présenter à l'Assemblée nationale un "projet de décret
rendant à fixer la somme qui séra attribuée au secrétariat

général pour les frais de bureaux. ;
II fera auffi établi un chirurgien-major-général de toutes

les troupes de Paris, avec inspection fur les hôpitaux
militaites ôc fur les chirurgiens attachés aux différens

corps de nouvelle création ; il aura einq mille livres d'ap-,
pointemens.

' ' ' ' IX.
'

L'Assemblée nationale charge ses comités militaire cfe
de constitution , de lui présenter incessamment un projet
de règlement sur la manière" dont Ie service de la force
armée se fera dans la capitale, afin d établir i°. les

râppofts qui existeront entte les gardes nationales & les.

corps de gendarmerie & de troupes de ligne, destinés,
jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné, à main-
tenir Tordre public dans Paris ;

'

2°-. -Afin de fixer hiérarchiquement l'autorité militaire
entré les différens chefs , 8c déterminer à qui appartiendra,
journellement le commandement des troupes, soit de

gatdes nationales, soit de gendarmerie , soit de ligne,
dans la ville de Paris. -

..'" X. "
.'

- L'Assemblée nationale vote des temercîmèns publics i
tous les corps composant'aujourd'hui lá garde nationale
volontaire & soldée de Paris, aux commandans , aux
officiers, fous-officiers , grenadiers ', chasseurs, canonniers
& cavaliers , pour rattachement qu'ils ont toujours té-

moigné aux principes de' la constitution,
'
& pour ie zèle
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5c l'activité infatigable avec lesquels ils ont concouru à

maintenir ou à rétablir l'ordre public & le tranquillité
dans Paris.

TITRE VIL

Rang 3 traitement 3 pensions, &c. des officiers , fous-

officiers & soldats.

ARTICLE PREMIER..

L'Assemblée nationale charge ses comités militaire &
de pensions , de lui présenter incessamment un projet dt

règlement sur les retraites 8c pensions des officiers , sous-

offîciers, soldats, genadiers, chasseurs, canonniers, <5c"

gardes des ports de la garde nationale soldée de Paris,

qui, au moment de la première formation, seront sus-

ceptibles d'avoir des retraites, ou qui seront réformés.

II.

Les ofEciers de tous grades employés dans la for.A
mation des corps nouvellement créés par le présent
décret , prendront rang dans I'armée avec les ofEciers

des mêmes grades, 8c concourront avec eux pour leur

avancement.

Ceux des deux nouvelles divisions de gendarmerie
nationale, ainsi que les gendarmes , suivront à cet égard
ce qui est prescrit par le titre II de la loi du 16 février

1791 , sur l'organisation de la gendarmerie nationale.

II I.

Les services des ofEciers supérieurs 8c particuliers,
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qui seront compris dans la nouvelle formation , feront

ecrmttás de la dare des brevets qu'ils ont reçus dans la

garde nationale soldée, laquelle date fera relatée dans

ies nouveaux, brevets qui leur seront expédiés 5 ces nou-

veaux brevets seront datés du jour que le décret de

formation a été rendu par l'Assemblée nationale, afin de

fixer le rang des officiers , soit dans la gendarmerie, soit

dans les troupes de ligne.
Ceux d'entre ces officiers qui auront servi dans les

troupes de ligne, soit comme officiers supérieurs, soit
comme officiers particu'ieis, compteront lents services pour
leur avancement, à dater"de l'époque de leurs brevets,

pourvu qu'il n'y ait pas d'interruption entre leur service
dans les troupes de ligne & celui qu'ils ont fait dans la.

garde nationale.
' - -

; -IV.

,Le officiers de ligne , qui au moment de la formation
de la garde nationale, y ont obtenu un grade d'officier

supérieur3 conserveront, s'ils font employés dans les nou-
veaux corps , ce même grade, qui équivaudra à celui de

heutenant-colonel pour leur avancement dans cette for -

mation, & leur comptera de la dare de leur entrée dans
la garde nationale.

V. -

•Les ..années..de service des officiers , fous -officiers,
soldats & cavaliers de la garde nationale soldée, depuis
la formation de 1789 , jusqu'à celle de cette apnée ,
leur compteront double pour leur avancement, décorations
ou récompenses militaires. Les services dáns les troupes-
de ligne , antérieurs a ceux de la garde nationale , deyront
être constatés par des titres authentiques.
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.. yì.
"

LeS orSciers qui, avant d'entrer dans la garde nationale

soldée, avoient obtenu les invalides, pourront optes entre
leur retraitetou la continuation de leur service actif dans
les corps de nouvelle création. Ceux qui préféreront de
rentier dans la classe des officiers retirés/jouirontà titre
de retraite, & en fus de leur traitement comme invalides,
de la somme qui leur sera accordée d'après le règlement
qui fera présenté à l'Assemblée nationale.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs 8c municipalités , que ces présentes ils

fassent transcrire sur leurs registres, lire,. publier & affi-
cher dans leurs ressorts & départemens respectifs, 8c

exécuter comme loi du Royaume. Mandons & ordonnons

pareillement à tous les officiers-généraux & autres qui com-

mandent les troupes de ligne dans les différens dépar-
temens du Royaume , aux officiers , fous - officiers &

-gendarmes de la gendarmerie nationale , de se conformer
à ces présentes, & de tenir la main, chacun en ce qui
le concerne, à _ce qu'elles soient ponctuellement exé-.:

curées. - -
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l88j. J.

L O I

Relative aux décharges & réduSions fur la contribution

jonciere.

Donnée à Paris le 28 aoút 17511.

Louis , par là grâce de Dieu, &c

Décret des 4 & 21 <ioáí 1791-

L'Assemblée Nationale, ouï le rapport de son comité

des contributions publiques , décrète ce qui fuit :

'A R.T I' C t E PREMIER.

; Les administrations de département & de district,
; ainsi que les municipalités, ne pourront , fous, aucun
; prétexte , & ce, fous peine de forfaiture, se dispenser de

j répartir la portion contributive qui leur aura été assignée
ì dans la contribution foncière, savoir, aux départemens,
j par un décret de l'Assemblée nationale , òu des Assem-
í blées nationales légistatives 5 aux districts, par la corn-

j -mission de l'administration de département, & aux mu-
! nicipalités , par le mandement de Tadministration de
í ; district. •'-.-.

i•
' ' lL ;

'

1 Aucun département , aucun district, aucune munici-'
palité , ni aucun contribuable ne pourront, fous aucun

í prétexte, même de réclamation contre la répartition, se
j dispenser de payer la portion contributive qui leur aur»
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été affignée, sauf à faire valoir leurs réclamations selon
les règles ci-après prescrites.

Des demandes formées par les propriétaires pu possesseurs.

III.

'
Toutes les fois qu'une propriété aura été cotisée sous

un autre nom que celui du véritable possesseur, la muni-

cipalité fera autorisée à accorder la décharge & ordonner
la mutation de cote 3 sinon la réclamation sera adressée
au directoire de district, comme toutes les autres de-
mandes relatives aux contributions directes j mais le ré-
clamanc ne fera pas tenu de justifier avoir payé d'a-

compte , & le directoire de district , après la vérification
des faits, délivrera une ordonnance de mutation , pour
laquelle il fera dit que la cote , mal à propos portée dans
-le rôle fous le nom du réclamant, fera' acquittée par Ie
véritable propriétaire.

IV.

Lorsque, par erreur, une propriété aura été cotisée
dans deux communautés, la iéclamation contre ce double

.emploi fera faite au directoire de district dans la même

forme, 8c fans qu'il soit besoin de justifier d'un paiement

d'à-compte dans les deux communautés, mais dans une
feulement. Le directoire de district, d'après la vérifica-
tion des faits , ordonnera , au profit du réclamant, Ia

décharge de la cote portée au rôle de la communauté

ians laquelle les biens ne font pas situés.

V.

Tout propriétaire ou possesseur qui voudra former une
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demande en réduclibn _,radresseta au directoire du district

dans l'arrondissement duquel seront situés les biens qu'il

prétendra être surtaxés. .

VI.

Cette demande ne pourra être admise, si elle n'est

formée dans les trois mois qui suivront la publication
du rôle de la contribution foncière dans la commu-

nauté , & si le réclamant ne justifie avoir payé les termes

de fa cotisation échus au jour óù la demande fera

formée.
V I L

Tout contribuable qui réclamera une réduction, fera
tenu de. joindre, à fa demande , i°. un extrait de la matrice
de rôle de fa communauté , contenant, par section 8c
numéro , le détail de tous les biens-fonds à lui appartenans
fur le territoire de la communauté , 8c l'évaluation de
leur revenu net, portée dans ladite matrice de rôle •

i°. une déclaration du revenu auquel il évaluera lui-
même chaque article de ses biens-fonds.

VIII.

Le directoire du district fera enregistrer par extrait au
-secrétariat, sur.Un registre d'ordre , toùs les mémoires en
réductions qui lui seront adressés, après avoir fait constater
si toutes les formalités prescrites par les articles V , VI
8c VII ont été observées par le réclamant, & renverra
ensuite, dans la huitaine , chaque mémoire à la muriici-

, paîité de la situation des biens. - -

I X. , : ' '

_k
A la réception du mémoire, le conseil-général de ia

commune
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Commune sera convoqué , & sera tenu.de délibérer dans ía

huitaine, au plus tard, si la demande lui paroît fondée

ou non, en exprimant, fur chaque article , dans le cas

-de l'affirmativé , à quelle somme la réduction lui paroitra
devoir être réglée.

; x. , ;"-

Le procureur de la commune renverra, dans la hui-
taine suivante , le mémoire 8c les pièces y jointes, avec
une expédition de la délibération , au directoire de

district.

XI.

Lorsque le conseil-général de la commune aura reconnu

que la réclamation est juste, le directoire du district pro-
noncera la réduction demandée.

. XII.

Lorsque le conseil-général de la commune aura délibéré

que la réclamation n'est fondée qu'en partie, 'ia délibé-

ration sera 'communiquée au réclamant, qui sera tenu

de déclarer s'il adhère ou non à la «íélibération ; &, dans

le cas d'adhésion, le directoire du district prononcera
ia réduction qui aura été délibérée par le

conseil-gé-
néral.

Xi II.

Dans le, cas de refus de la part du réclamant-, ou

lorsque le conseil-général de la commune aura délibéré

que la réclamation n'est pas fondée , le directoire du dis-

trict nommera deux experts,, dont un instruit dans l'ar-

pentage, pour procéder à une nouvelle évaluation des-

biens , & au mesurage , s'il est nécessaire.

Collée, des lois. Tome XII. E*
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XIV.

Les experts prendront au secrétariat "du district, Je.

mémoire 8c les pièces du réclamant, & la délibération du

conseil général de la commune s le directoire du district

fixera , trois jours à s'avance j celui de leur descente sur

ies lieux ; il en fera donné avis ' à la municipalité 8c au

réclamant.

' '
•. x y. . .

La municipalité nommera deux commissaires pour-être

présens aux opérations des experts , & le réclamant y
assistera par lui ou par un fondé de pouvoir. Les com-

.rríissaires & le réclamant indiqueront les biens & four-

niront les autres renseignemens qui feront demandés^
ies commissaires représenteront même la matrice de rôle

de la communauté, sì les experts le demandent.

--xv 1. _
~ , '

Le directoire de district prononcera dans la quinzains
après le dépôt des procès-verbaux, &; il enverra fa décision
à la municipalité , qui fera tenue de la faire publier le
dimanche suivant.

XV II. \

La décision du directoire de district sera exécutée?

provisoirement j & si la partie réclamante ou le conseil-

généralde. k commune se croit fondé à se pourvoir devant
le directoire du département, il y -seraprocédé à la dis-
ciiffion&'à l'examen de la réclamation, de la mênie

panière que deyant ie direótoire de districts
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XVII ï... -'
'_

Aucune demande en réclamation ne sera reçue au

département, si elle est formée avant le délai de quin-
zaine après la publication de la decifiou du directoire
de district, ou fi elle r/est pas formée .dans la quinzaine
suivante.

. ,-X IX

Toutes les fois que, d'aprèsMa réclamation d'un pro
priétaire, il aura été procédé par experts à une évaluation ,
aucun des articles ainsi réglés ne pourra être cotisé qu'en
conformité de cette évaluation, pendant les dix années

suivantes, à moins qu'il ne soit sait de^nouvelles construc-
tions , ou qu'avant ce temps il ne soit procédé àia leyée
du plan du, territoire de la communauté, & à', une éva-

luation-générale de son revenu.

XX. _

II sera libre a plusieurs contribuables de se réunir &
de former leur demande en commun j cette demande devra

être formée, instruite & .décidée conformément aux dis-,

positionsçi-dessus prescrites. ._

- . . x x 1/ :
"

Lorsque les demandes en réduction feront formées par
un óu plusieurs contribuables., dont les cotisations réunie?

excéderont le tiers du montant du rôle de la contriburion

foncière de la communauté , & qu'il fera nécessaire d'or-

donner une vérification d'experts & une nouvelle évalua-

tion , le directoire du département, fur l'avis du directoire,

dp district, ordonnera ;la levée M plandu territ.okeíde I3.
's.

"""
'- - ' " '—-'-' '• "P x '""" ''-''
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communauté, & nommera deux experts póur faire une

évaluation générale.
'

. ;
'

."''. XXII. .';',".

Les directoires de >département, fur l'avis de ceux de

district ,-pourront.ordonner
la levée du plan du territoire'

& i'évaluation du revenu d'une communauté ,- lorsque

cette demandé aura été faite, par le conseil-général de la

commune ,. même ayant qu'il soit formé aucune demande

©n réduction. 1

'- JJcs demandes formées .par les communautés.
" '

XXIII. -, .-

'
Les demandes en réduction que formeront les cammii-.

murés, 'ne feront admises qu'autant qu'elles feront adres-

sées au directoire du-département., dans les deux mois du

jour où elles auront reçu le mandement, & qu'elles justi-
'

"~
fieront avoir mis les rôles en recouvrement.'

;
'

, XXIV.

"Les demandes en réduction, ne pourront être faites que

par délibération du confeiUgénéral de la commune , & la~

délibération fera adressée avec les pièces au soutien , au "

directoire de département, qui,. après vérification ,. la fera

enregistrer fur le registre d'ordre à son secrétariat, & la
,'renveir-i dans' la huitaine au directoire du district.

.'- .xx V. . ,

Le directoire du district communiquera dans la hui-
taine , le mémoire & la délibération aux communautés
du district non réclamantes , dont le territoire fera continu
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a celui de la communauté qui aura réclamé ; & , dans
le cas où tontes les communautés'contigues seroient ré-
clamantes , le directoire en indiquera deux autres des plus
voisines. Aussitôt que l'envói fêta reçu / le conseil-général
de: chaque commune sera convoqué, & sera tenu de dé- '

libérer , dans la quinzaine , fi la réclamation lui paroît
fondée ou non , & à quelle somme ia réduction demandée
lui paraîtra devoir être réglée.

"- XX VI. ,.

Lesxommunautés pourront, avant cle donner leur avis ,
nommer des. commissaires pour visiter le territoire de la

communauté réclamante, & prendre connoissance de la

matrice de rôle , dont la représentation ne pourra leur être

réfusée. . .

XXV II.
'

Les délibérations & avis des communautés contigues
à Ía communauté réclamante ,-feront sdreíSs au directoire

du district, qui, fur-le tout, donnera son avis motivé ,
8c l'adressera au directoire du département.

V , . X XV III..

-Le directoire, du département prononcera fur la réduc-

tion, d'après l'avis du directoire de district.

'-.''- XXIX.,

Si le directoire du district est d'avis que la réclamation

n'est fondée qu'en partie , ion arrêté fera communiqué
-à la communauté réclamante,, qui fera tenue.de déclarer si

elle adhère, ou npn ,'.à l'arrêté j & dans ie cas d'adhésion,

le directoire du département prononcera la réduction

proposée par le directoire de district.1 Pi
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XXX. ;_
"

Dans Je éas òù là communauté rèfuseróit de faite lá

déclaration prescrite par l'article précédent, òit lorsque lè

directoire- de district aura délibéré que la réclamation

n'est pas fondée ,. le directoire du département ordonnera

-d'abord"k levée du plan de la communauté , & nom-

meta ensuite, deux experts pour procédera une évaluation
de son revenu.

' \ .

. . , X X X I.

Toutes lés fois que , par les corps administratifs , la

levée d'un-plan fera ordonnée ,- elle fera, faite, fous la

surveillance de T ingénieur des ponts &: chausséesdu dé-

partement, suivant les. règles qui seront prescrites.

XXXII. -..'

Les officiers municipaux nommeront des coáimissaires

pour donner , à celui qui fer^ chargé de lá levée du plan ,
tous les renseignemens &c secours nécessaires. L'original du

plan fera déposé aux archives du département,& il en fera

déposé deux copies, l'une aux archives du district, l'autre
à celles de lá municipalité. _

' ; .

.. . X X X I.I.T..

Les. experts prendront fous-leur récépissé au secrétariat
iuù département, lé plan du territoire de la comniuhauté,
& son mémoire èn réclamation avec les pièces-y jointes;
lë directoire 'du département fixera huit jours à l'àvancë
celui de la descèntè sut; les lieux, & en informera lé.
directoire de district., pour qu'il en soit dòhhé avis â
la, communauté rédàmarire, & à celles qui ì'ávòi'sihèht.
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XXX IV.

Le directoire de district & la communauté réclamante
nommeront chacun deux commissaires, & les commu-
nautés contigues ou voisines chacune un , pour donner aux

experts les indications & les autres renseignemens qui
seront demandés \ les deux commissaires de la commu-
nauté réclamante représenteront même la matrice du rôle
de leur communauté, si elle est demandée.

XXXV.

Le directoire du département prononcera aussitôt après
la remise du procès

- verbal, & adressera fa décision au
directoire de district, pour la transmettre à la mani-

cipaliré, laquelle sera tenue de la faire publier le dimanche
suivant.

XXXVI.

Toutes les fois qu'il aura été procédé à la levée du

plan d'une communauté, & à l'évaluation de,fon revenu,
elle ne pourra être cotisée qu'en conformité de cette

évaluation , pendant les quinze années suivantes, à moins

qu'avant cette "époque, ilneíoit procédé à la les'ée du plan
du district , & à l'évaluation générale de tous les revenus

de son territoire. '

Des demandes en réduclioh formées par les- districts.

.xx x v 11. .
"

Les demandes en réduction de la part des .districts,
feront formées dansTannée, & par délibération du conseil

du district: cette délibération, avec les pièces au soutien r
íeirá adressée au directoire du -département.

. .'
'

-"P.4
'

. ..'
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XXXVI II.
1

Le conseil du district justifiera que ses rôles ont été mis

en recouvrement aux époques fixées par la loi , fans quoi
fa réclamation ne fera pas admise.

XXXI X.
I

, La délibération portant réclamation, sera enregistrée &u

secrétariat du département, dont.le directoire commu-

Biquera la demande aux directoires des autres districts ,

pour donner leur avis fur la réclamation.

'
'- IL

Les directoires de district pourront 5 avant de donner

leur avis , nommer des commissaires pour visiter le terri--

toire du district réclamant, & prendre connoissance des

matrices des rôles des communautés de ce district, lesquelles
ne pourront en refuser la communication., ,

.''.'..
' " X LL

Les délibérations & avis des directoires de district feront:
adressées au directoire du département , "pour être statué

fur le tout par îe conseil du département.

X L I I.
"

Lorsque le conseil du département aura reconnu que la
réclamation est juste , il enverra sa décision- aux directoires
de tous les districts qui lui font subordonnés.

X L I I I.

Èorsque le conseil du département aura délibéré que
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la réclamation n'est fondée qu'en partie, il fera connoîne
son arrêté au directoire du district réclamant, qui sera
tenu de déclarer s'il adhère ou non à l'arrêté ; & dans
le cas d'adhésion, l'arrêté fera publié & aura son exécution.

. X L I V.

Dans le cas où Ie directoire du district réclamant refu-
seroit de faire la déclaration prescrite par l'article précé-
dent, ou lorsque le conseil du département aura délibéré

que la réclamation n'est pas fondée , le conseil du dépar-
tement , dans une séance publique,, fera orer au sort une
communauté par chaque canton, du district réclamant,
8c ordonnera la levée du plan de chacune de ces com-
munautés , conformément aux règles prescrites.

.
'

X L V.

-Le directoire du district réclamant, &r les officiers mu-

nicipaux des communales dont les plans .devront être

levés,, nommeront des commissaires pour donner à celui

qui fera chargé de la levée des plans, tous les rensei-

gnemens & secours nécessaires ; les originaux des plans
feront déposés aux archives du département, & il en fera

déposé deux copies, l'une aux archives du district, &
l'autre à celles de chaque municipalité.

X L V I.

Aussitôt après la levée des plans , le directoire du
département nommera cieux experts pour procéder à

l'évaluation du revenu des 1communautés dont les plans
auront été levés; il leur fera remettre les plans, la de-

,mande en réclamation & pièces y jointes; il fixera quinze

jours à l'avancê celui de la descente sur les lieux sèc en
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-donnera avis au directoire du district réclamant §r a

ceux des deux districts jes plus voisins , qui nommeront

-chacun un commissaire, pour être présent aux opé-
rations des experts 8c faire les réquisitions qu'ils croiront
utiles.

"

X L VI I.

Le révenu net du district fera calculé d'après l'évalua-
tion j-aite de celui des communautés vérifiées , dans la

proporcioiî de leur quote-part avec le contingent général
<íu "district.

x L v 111. ;
Le conseil du département prononcera, lors de fa pre-

mière cession, après ie dépôt des procès-verbaux ,"'& il
f ra connoître fa décision à tous les districts qui lui font
subordonnés.

X L I X.

Toutes les fois qu'il aura été procède, fur la récla-
mation d'un district, à la levée du plan d'une commu-
nauté par chaque canton , & à l'évaluation de leur revenu
par experts , le district ne pourra être cotisé qu'en con-
formité de cette évaluation , pendant les vingt années
suivantes, à moins qu'avant cette époque il ne soit pro-
cédé à une pareille évaluation pour les autres districts.

Dispositions générales.

L.

„ L^ns tous les cas où il aura été nommé des experts,
jG'SjfartlÊS mtérèssëès à la réclamation , seront tenues
4 adrefler leurs moyens de récusation , si elles en ont, au
directoire de district ou de département., avant le jotirfixé pour la descente des experts.
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Lí.
~

Les procès-verbaux d'experts seront rédigés suivant les
modèles joints au présent décret; les experts les dresseront
fur lés liè.'ix ; les commissaires & lès réclamans seront

interpellés de les signer, &c s'ils s'y jrefiuent , il fera fait
mention de leur refus. Ces procès

- verbaux ne seront
sòum'is ni àú. timbre ni à l'enregistréménr ; l'orignal fêta

déposé au secrétariat du corps administratif qui aura or-
donné le procès-verbal, il y fera numéroté & enregistré ,
8c il en fera remis dés copies aux districts & aux muni-

cipalités pour té qui lés concerné'.

L II. /

Lés réductions accordées feront, pôur l'anne'e courante,

imputées fur lë fonds des non-valeurs , 8c rejetées , lors de
la çònfëâiôn du tôle de l'année suivante j sur les autres

contribuables, communautés ou districts, suivant les cas

exprimés aux articles I, II 8c III du titre IV de la loi
du premier décembre 1790, concernant la contribution
foncière. I.

-"
'

LUt

Dans le cas cependant où le montant des réductions

prononcées "excéderait le sixième dií montant total du
rôle de la communauté , ces réductions uè setont pas
jmputées fur le fonds des non-valeurs ; mais le monrant
seira réparti furie rôle de Tannée même, «n exceptant les

réclamans au profit desquels lés réductions auraient été

jprononcées.
'•' . LI y."-,

'
:.

lM .fiais.áêlëtéo" de pláns;, de mesurage& d'expertise
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1 seront réglés au pied des procès
- verbaux , par les corps

administratifs qui les auront ordonnés.-

- L V. .

Dans'lé cas de réclamation d'un contribuable contre

l'évaluation faite par la municipalité de fa communauté ,

lès frais seront supportés par le réclamant, soit que sa

demande en réclamation ait été rejetée, loit qu'il ait

refusé la réduction offerte par le conseil-général , si elle

est jugée suffisante, & ils seront supportés par la com-

munauté , si elle a mal-à-propos, contesté la demande ,
ou n'a consenti qu'une réduction inférieure à celle qui
iera fixée.

L V L

II en sera de même loísquev plusieurs contribuables se
seront réunis pour former leur demande en,réclamation:,
8c lorsqu'elle n'aura point donné lieu à la levée d'un plan
général de la communauté.

'

L VI L

Dans Ie cas où la demande en réclamation d'un ou

plusieurs contribuables , dont les cotisations réunies excé-.
derpnt le tiers du montant du rôle de la contribution

foncière de la communauté, fera rejetée après avoir
donné lieu à la levée du plan général de la commu-

nauté, les frais seront supportés paf tous les revenus
de la communauté , en évaluant pour cette répartition ,
au oouble de leur, revenu , les biens des contribuables
réclamans.

LV.IIÏ.

Dans le cas au contraire où la réclamation-dés con-
tribuables fera admise , les fiais seront supportés par tous
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1 les revenus de k. communauté, en évaluant pour-cette

répartition les biens des contribuables réclamans à la moitié
seulement de leur revenu.

LIX. ,..'.'

Dans le cas où une communauté aura demandé la
levée du plan de son territoire , les "frais seront supportés
par tous ies revenus fonciers de la communauté au marc
la-livre. .,

• LI

-Les frais auxquels aura été condamné le contribuable,
seront 3 à défaut de paiement dans le mois, portés par
émargement à fa cotte avec les taxations du receveur en

proportion , 8c les revenus du contribuable seront affectés
au paiement de ia somme émargée, comme pour ia con-
tribution même.

•:"' LXL

Le montant des frais auxquels fera condamné une

communauté, fera .émargé fur le rôle de fa contribution
"
foncière ,'les cottes "des réclamans exceptées; mais ces

émargemens ne pourront chaque année excéder la moitié

d'u principal de la contribution.

"
LXII.

'

r . 1

' '

Si , d'après ía vérification ordonnée par le conseil du

-département, fur la réclamation d'un conseil .de-district,
,ia demande est rejetée, les frais seront supportés par le

district, 8c répartis Tannée suivante sur toutes les com-

munautés qui le composent. . ,
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LXÌIs. - - _.

Si la réduction est ordonnée au profit du district, lés

frais seront répartis, Tannée suivante , fur les autres
districts du département.

DÉPARTEMENT
d

DISTRICT

MUNICIPALITÉ
&

CONTRIBUTION FONCIER g.

AUJOURD'HUI , mil

sept cent
"

Nous,
commissaires, experts soussignés , en vertu
de l'arrêté de MM. ies administrateurs du
directoire du .district de

après nous être présentés au secrétariat,.& y
avoir pris les piece-s §: renseignemens néces-
saires , certifions nous être transportés dans
la municipalité de
à l-effet d'y vérifier les faits exposés dans le
mémoire ^présenté le

par
" ' '

demeurant à

qui expose que sa cotisation au
rôle de la contribution foncière de la com-
munauté de

""
qui â

été portée en principal à la somme de
excède Ie sixième du

revenu des propriétés qu'il pois/sde dans W
dite communauté , Jequel revenu il évalue
dans k déclaration qu'il'a fournie à l'appwi
de fa demande s ainsi qu'il fuit :
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EXTRAIT

de la matrice du rôle de la com-

munauté de DÉCLARATION: -ÉVALUATION

"^ ' •> du dés

Noms Nature Eyal nation
des sections í faite PRÓrRiiTAiRE. ixttsiî,
&-numéros . par la

des feuilles, propriétés, municipal.
'

,-~ 1

- <e î

Après nous être transportés dans toutes les sections où font
situés les biens ci-dessus, accompagnés de N -''.'
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commissaire, N s réclamant,
avons reconnu que la première évaluation,
faite par la municipalité, du revenu desdits
biens ...

est de celle.à laquelle ils
doivent être portés , d'après nos cònnois-
sances particulières & les renseignemens
que nous nous sommes procurés, &: que
l'évaluation désdits biens peut être fixée à
la Yomme totale de
conformément au détail ci-dessus. '

Fait & arrêté le
N expert,

'
N expert,

'

N commissaire de lá municipalité,
N

"
réclamant.

Nota.'* II faudra
mettre lî l'évaluation
eìì isu-dçffus óu âu-
deffòus.

Mandons 8c ordonnons à tous les tribunaux, corps ad^

ministratifs & municipalités,, &ç.
'i ;

'

Í884.
1

'
^ •.-

''
:L 0;í "

:

Qui autorise- différens directoires de district & de dépar-
tement j à acquérir les hâiimens nécessaires à .sur éia±

'

bliffement.

Donnée à Paris le 28 août 17511.

Louis , par la grâce de Dieu, &c,

', Décret du z 2 août 175)1-

L'Assemblée Nationale, ouï le rapport de son comité

d'emplacement, approuvant le bail tare au directoire du

district
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district d'Hagueneau, pat le sieur Crarz -Ivíeyer -, pour
une année qui finira au mois d'avril prochain , autorise,

1Q. Le directoire- à en faire supporter par îes administrés,
le prix avec les frais d'arrangemens intérieurs pour la
tenue des séances &c établissement de bureaux de >cette

administration, & chargés s directoires du département:
du Bas-Rhin 8c du district d'Hagueneau, de surveiller

les réparations, pour qu'il n'en soit 'fait que "ce qui est in-,
dispensablement nécesiaire.

20. Autorise le directoire du district de Louviers ,. ati

département de l'Eure , à louer pour deux années, aux

frais des administrés, & moyenr.ant, J; prix fixé d'après
les dispositions du décret du 31 juillet dernier, au profit
de la nation , la cour &c église de; Pénitehs du couvent

;..de Saint-François,'avec trois petits l-.-âtimens voûtés , cìohc

deux ouvrent dans l'égiise , pour y établir le tribun?.! de

justice de ce district, 8c à faire procéder â l'adjudicarioii
au rabais des réparations ou arrangemens intérieurs à faire

pour l'emplacement des greffes, parquet, chambre de

conseil & autres établissemens du tribunal, pour-, le

montant de ladite adjudication', être également supporté

par lesdits administrés.

L'Assemblée nationale ordonne en outre aux directoires

des "départemens de l'Eure & du district de Louviers, de

surveiller ies ouvrages, pour qu'il n'en soit fait que ce

qui est indispsnsablement nécessaire.

3°. Approuve réchangé ce la chapelle-& bâtimens

des frères Fénitens contre Féglife de Notre-Dame , cour.'
& emplacement en dépendans, fins autre charge , vis-

à-vis des frères Pénitens , que de leur faire remettre

les ornemens , vases sacrés , armoiries , cloches, autels

& choses mobiliaires qui-font dans le'local cédé'p.ir ia

confraine.
'

v

Et autorise le directoire-du district de la Tour-du-Pin

à louet pour deux années, aux frais des administrés, &

moyennant le prix fixé d'après les dispositions du décret

Collée, des Lois. Tome XII. -
Q
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du 31 juillet dernier, au profit de la nation, ladite

chapelle & bâtimens ci-devant auxdits frères Péniténsde

Bourgoiri , pour y étabîirìe tribunal de justice dudit district

de la Tour-du-Pin , & à Paire procéder à radjudication

au rabais, des réparations- ou arrangemens intérieurs à faire

pour l'emplacement des dépendances du tribunal, pour ,1e

montant de ladite adjudication , être également supporté'
pat lesdits administrés.

L'Assemblée ordonne en outre aux directoires du dépar-
tement de llsère & du district de la Tour-du-Pin, de

surveiller les ouvrages dans la chapelle & dépendances,

pour qu'il n'en soit fait que ce qui est indispensablement
nécessaire.- • ,

40. Autorise-le directoire du district de Nogara, au

département du Gers, à louer pour deux années, aux frais

des administrés , les édifices dont, ils peuvent avoir befoine

pour la tenue des séances, formation.des bureaux & autres

.établissemens indispensables à son administration, & à faire

procéder à l'adjudication au rabais ,. des réparations &

arrangemens intérieurs- à faire dans les édifices pour le

'bien du service.

L'autorise pareillement à,faire procéder à fadjudication
au rabais , des réparations à faire au palais de justice de
ce district , séant a Plaisance-, conformément au devis qui
.en a été dressé par l'ingénieur des ponts & chauíîées, le

27 mai dernier, pour le montant desdites adjudications
être étalement íupp'prté par-lesdits administrés.

L'Assemblée nationale ordonne en outre aux directoires
du département du Gers & du district de Nogara, de
íurveilier les Ouvrages, pour qu'il n'en soit fait que ce

qui est indispensablement nécessaire.
Mandons 8c ordonnons à tous les tribunaux s corps

administratifs & municipalités, &c.
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LOI

Relative au moyen de rétablir la subordination dans les

troupes de ligne.

Donnée à Paris le 28 août 1791.

Louis , par la grâce de Dieu , &c.

Décret du 28 août 17 91.

L'Aííemblée Nationale informée de l'efprít de révolte

qui s'est introduit dans quelques corps ^e 1
I'armée, &c

notamment dans les dix -
septième & trente - huitième

régimens, & dans le second bataillon du soixante-hui-
tième ; ayant chargé son comité militaire de lui proposer
des vues fur les moyens d'y rétablir la subordination 8c
le bon ordre, api'ès avoir ouï son comité: déciète ce qui
suit :

ARTICLE PB-EMIER.

Lorsqu'une troupe sera en état de révolte, les moyens
donnés par la loi seront incessamment mis en usage-

pour la faire cesser & parvenir au jugement des cou-

pables.
II.

II fera tiré par Tordre du commandant en chef, un

coup 4e canon pour avertir que Tordre est troubjé ,
3c si dans l.e lieu il n'y a pas de canon, il fera fait

une salve de mousqueterie j & ce signal sera répété de

quart d'heure cn quart d'heure , jusqu'à ce que Tordre

soit rétabli.
.Q*
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III.'

Les trouoes réglées qui se trouveront dans le Heu ou la

révolte est clécìar'ée, seront mises fous les armes j 8c en

cas d'insuíKfance, h s officiers qui commanderont dans

les divisions, feront marcher de proche en proche
d'autres

troupes réglées.

I V..

'

Les officiers municipaux 'du lieu feront incontinent

avertis , & ils feront tenus aussitôt , à peine de forfaiture,

derequérir la gendarmerie & les gardes nationales, les-

quelles de même seront réunies & armées , ckren cas d'in-

íufflfance , d'appeler en aide les municipalités voisines.

v.'.

La force suffisante étant rassemblée , il sera fait au-

.'devant des cazernes, s'il y en a , au - devant de l'hôtel

commun de ville , & fur la place d'armes , une-procla-
mation en ces termes : avis est donné que la force publique
va être déployée pour le soutien de la loi militaire : U est.

enjoint aux soldats révoltés de déposer leurs armes &. de

rentrer dans fobéifjance _, à, peine d'être traités comme

ennemis publics
• & le heu'où ils devront se rendre sans

armes, s'ils rentrent dans Tobéiííance, leur fera indiqué
par la proclamation.

VI.

Cette proclamation fera annoncée au bruit des tam-
bours & autres instrumens,.-militaires ; elle fera faite oar
en commissaire des guerres, s'il y en .a tìans le lieu, ou

gar un officier que le commandant en chef commettra ;
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elle aura lieu trois fois, de quart d'heure en quart d'heure ,
fur la place d'armes.

v

VII.'

Si là troupe révoltée étoic réunie en pleine campagne ,
la proclamation seroit faite seulement en présence , trois

fois,,de quart d'heure en euart d'heure. Si elle étcit
renfermée dans une vile ou dans une citadelle , 8c. em

possession des portes , la proclamation seroit faire à chaque
porte, & treis fois ce qu'art d'heure en quart a'neure à la
dernière porte j & elle contiëndroit Tinvitation aux citoyens
de. se

'
retirer dans léurs maisons.

V I I L

Ceux qui avant la seconde proclamation rentreront
dáns Tobéistance, & se rendront sans armes aii. lieu qui
leur aura été indiqué, subiront telle punition de discipliné
que les supérieurs trouveront bon- d'ordonner. Ceux qui
après la seconde proclamation , mais avant Temploi de
iaTorce , rentreront dáns Pòbéifíance-& se rendront sans
armes au lieu indiqué, feront condamnés, les simples
soldats , à un an d'arrestation , les officiers, fous-officiers,
à deux ans d'arrestation .- 8c de plus cassés , à moins ou'ils
ne soient convaincus d'avoir suscité, coóíeillé ou provoqué
la révolte , auquel cas ils feront condamnés , Ies ísm-ples
soldats, à cinq ans.de chaînes, les officiers & fous-offi-
ciers à dix ans. .

- Í-X.

Après la dernière proclamation.& même plutôt , fi

queiqu'aggremon est commise de la part des-révoltés, le
commandant disposera de la force rassemblée, ordonnera
de faire feu, & prendra toutes les mesures qu'il jugera
aéceflaires pour.soumettre la troupe révoltée.

Q*
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Ceux qui auront attendu Temploi de Ia force & n'y.

auront pas succombé, seront punis ; savoir, les officiers

&Tous-ofnciers, de mort, & les simples soldats , de vingt
ans. de chaînes.

XI.

Le commissaire des guerres, s'il y en a, ou Tofficier

commis par le commandant, l'un ou l'autre, affisté de

deux autres officiers de même commis, dressera procès-
verbal ,-succeíîivement & à mesure, de tout ce qui se-

passera.
XII.

La troupe révoltée étant soumise, la cour martiale sera

incontinent formée jJe procès-verbal énoncé dans Tarticle

précédent, tiendra lieu de toutes déclarations du fait 5
fans Tinterveiition du juré, à Tégard de ceux qui auront

été saisis par .Temploi de la force > & leur jugement fera

prononcé & exécuté fans plus amples formes.

XIII.

A Tégard de éeux .qui, étant rentrés dans Tobéiílance,
& âyant déposé leurs armes avant Temploi de la force,
auront néanmoins encouru 1apeine portée en Tarticle VIII,
il fera procédé contre eux dans les formes ordinaires ;
mais.pour former le juré, le nombre.d'hommes néces-
saires fera pris dans lesauttes corps de troupes réglées, &
a défaut parmi les citoyensmon soldats. __

XIV.

Dès que la cour martiale fera formée, il fera fait une
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proclamation limlemneUe en ces termes : Avis est donné3

que la force est restée à la loi, & que tout rentre dans
l ordre accoutumé. Le commandant en chef ordonnera
aux gardes nationales de se retirer , &c les troupes régi'es
seront envoyées à ìeurs postes.

Mandons <Scordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités , que les présentes ils
fassent transcrire fur leurs registres , lire, publier &.affi-
cher, dans leurs ressorts 8c départemens respectifs , 8c

exécuter comme loi du "Royaume. Mandons 8c ordon-

nons pareillement à tous les officiers généraux & autres,,

qui commandent les troupes de ligne dans les différens^

départemens du Royaume, aux officiers , fous-officiers

& gendarmes de~ la Gendarmerie nationale, & à tous

autres qu'il appartiendra , de se conformer à ces présentes..,
8c de tenir la main, chacun eu ce qui le concerne, à

ce qu'elles soient ponctuellement exécutées.

1886.'.

LOI

Qui distrait de la vente faite à. la municipalité de, Rugies ,

la ferme nommée la Métairie , attendu quelle ne fait

point partie des domaines nationaux.

Donnée à Paris le 28 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, 8cc.

[Décret du 15 août 17 91.

L'Assemblée Nationale , fur le rapport dé son comité.

d'aliénation, & d'après les instructions qai lui ont été

adreílées par le directoire du district de Vérneuil, avec
'

Q4
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la confirmation du directoire du département"de TEnre",

lesquelles constatent 1
que la ferme nommée la Métairie,

située paroisie de la Selle , comprise dans la vente faite

à la municipalité de Rugies, par le décret du 11 janvier

dernier, ne •fait point partie de,s domaines nationaux,
décrète que ladite ferme nommée la Métairie , portée'a
six mille huit cent cinquante-trois livres, fera distraite de

la. vente faite à, la municipalité de R.u'glcs j'qu'en consé-

quence , le mont.ifit total'de ladite vente , porté par
le décret du 12'' janvier à la Tomme de cent vingt-neuf
•mile íix cent soixanre-quatorze livres quatorze i'ols neuf

deniers, fera réduit à celle de cênt vingt-deux mille huit

cent vingt-un liv. quatorze fols neuf deniers.
Manions & ordonnons à tous ies tribunaux', corps

administratifs & mirinicjuaiirés, 8cc.

•
1887. --.

"

LOI

Qui confirme le contrat d'échange passé entre le Roi &
le sieur Orïot d'Aspremont.

Donnée à Faris le 28 août 1791.
1 'y

.Louis, oar ia grâce de Dieu , 8cc.

Décret du 15 août 1791.

L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son comité
des- domaines, confirmé le contrat d'échange paíîé le 3
juillet 17S6, entre le Roi & le sieur Charles Oriot-

d'Afpremont, maréchal des camps 8c armées, en vertu
d'un arrêt du Conseil d'Etat rendu le 17 août 1785 ;
& attendu qu'il iéíulte des procès-verbaux'des 22 dé-
cembre 17,87, &-15 j.mvier 1788, contenant le mesu-

rage _.estimation & évaluation des bois donnés, en échange



Loi du 2S Août 1791. 149
8c contr'échange, une soulte de quinze cent vingt livres
neuf fols quatre deniers en faveur du sieur d'Aspremout,
décrète que ladite somme de quinze cent- vingt
livres neuf fols quatre deniers fera payée audit sieur

d'Aspremont par le trésor public , à la charge par lui
de se conformer aux dispositions du. décret-du 25 juin
dernier.

Mandons & ordonnons à rous les tribunaux, corps ad-

ministratifs 8c municipalités, &c. -

1888.

LOI .-.--'

Qui fixe les appointemens du sieur Gauthier 3 capitaine

de vaisseau 3 & directeur de construction.

Donnée à Paris le 2§ août 1791. "'.:

Louis, par la grâce de Dieu, 8cc.

Décret du 19 août .1791.

L'AíTerrîbiée nationale , ouï le rapport de son comiré

de la marine , décrète que les appointemens de M. Fran-

çois Gauthier, capitaine de vaisseau 8c directeur de

construction , seront de douze mille livres, tant qu'iL
fera employé \ & qu'ils lui seìront payés fur ce pied à

compter du premier janvier 1791 , à la déduction de

ce qu'il pourroit avoir reçu à titre de pension ou autre-

ment , depuis cette époque.
•

Mandons 8c ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs 8c municipalités, &c.
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1889.

LOI

Qui porte à cent un mille le nombre des gardes nationaux

'dont k rassemblement a été' ordonné, & à dou^e mille

h nombre de ceux destinés à la défense des frontières*

depuis Bitche jusqu'à Béfort.

Donnée à Paris le 2.8 août vjyi*

Louis, paj: la grâce de Dieu , &c.

Décret du 17 août 1791.'

L'AíTemblée nationale , après avoir entendu son co»

mité militaire, décrète,
i°. Que le nombre de quatre-vingt-dix-sept mille

gardes nationaMx, dont le raíîèmblement a déja été or-

donné , fera porté à cent un mille.
z°. Que le nombre des gardes nationaux destinés à

ìa défense des frontières, depuis Bitche jusqu'à Béfort,
ieta porté de huit mille hommes à douze mille.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs & municipalités, &c.
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1890.

LOI

Qui autorise lé'.directoire du district de Crépy à louer

une partie de. la maison conventuelle de Saint-Arnoult.

- Donnée à Paris le 28 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &c
'

-Décret du 17 août 17^1:

L'Assemblée nationale, ouï le rapport de. son comité

d'emplacement, autorise le directoire du district de

Crépy, au departement.de l'Oise, à louer, aux frais

des administrés, & pour deux années, la partie de la

maison conventuelle de Saint-Arnoult, dans laquelle le

-directoire tient actuellement ses séances , & consistant

en un bâtiment séparé du reste de la maison ; cette

partie de nisison évaluée rrois mille quatre cent trente-

íìx livres, telle qu'elle est désignée par !e procès-verbal
dresté par Louis Boquét, expert, du 5 mai dernier.

Autorise également le directoire à faire procéder à

l'adjudication, au rabais, des ouvrages 8c arrangemens
intérieurs à faire pour le placement des bureaux dans

le bâtiment susdit, sur le devis estimatif susdaté , pour,
le montant-de ladite adjudication , être supporté par les- ,

dits administrés.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs & municipalités, &c.

' '



2jz
' L o i du 28 Aeât 175)?-

-1891.

L ° J
Q#i charge le tribunal du district de B ay eux d'informer

. contre, testeur Fauchet, évêque du Calvados, & le fieur

Chaix d'Eftange _,son vicaire.
'

Donnée à Paris le 28 août 1791.

Louis , par la grâce de Dieu, &c.

. Décret du ii août 1751.

L'AíTembléé nationale, après avoir entendu son co-r
mité des rapports fur la dénonciation faite par les officiers

'municipaux de la ville de Bayeux contre le sieur Fau-

chet, évêque du Calvados, & le sieúr Chaix d'Estangëj
l'on vicaire, décrète ,ce qui fuit :

Le ministre de la justice donnera les ordres les plus
prompts, pour qu'il soit incessamment informé par le

"tribunal de Bayeux des faits dénoncés à l'accusateur pu-
blic par la municipalité de ladite ville, & que la pro-
cédure soit instruite sans délai.

Le ministre informera rAffemblée , de jour à autre „
de l'état de ces procédures.

Mandons &: ordonnons à tous, les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, &c.
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189Z.

LOI

Qui distrait de la vente faite à 'la municipalité et Ofnans 3
les moulins _,ustnes & fours j ci-devant banaux , situés
en ladite vu U , & qui maintient le fieur François Didier

dans la jouis'znce desdits objets jusqu'à l'expiration de

son bail emphytéotique.

Donnée 'à Paris le 28 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu , &c.

Décret du 22 août 1791.

L'Aíîemblée nationale, après avoir ouï ses comités des
domaines & d'aliénation , déclare que le décret d'aliéna-
tion rendu au crefir de la municipalité d'Onísus , le

premier février dernier, fera rapporté ; & le rapport en

ayant été instamment fait, elle distrait' de ladite vente
ou aliénation, les moulins, usines & fours , ci-devant
banaux , situés en la viïle d'Ornans , comme faisant par^
tie du domaine de l'Etat _, & ayant été concédés pour
soixante années, à tiire de bail emphytéotique, à Alexis
Didier, par arrêts du conseil des 7 décembre 1779 , &

premier août 1780 j objets dont ce concessionnaire,
ainsi que François Didier, son père & son associé, en
vertu d'un traité du 12 'juillet 1786 , confirmé-par
ï'arrèt de la chambre des vacations du ci-devant parle^
ment de Besançon, du 28 septembre 1790, n'ont dû
& ne doivent être dépossédés, d'après la loi du premier
décembre dernier, que par un décret spécial de l'Ás^
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semblée, rendu ensuite de l'examen. que son comité des

domaines aura fait de leur titré •'

Déclare, en conséquence , que le prix de l'estimation

des fours, moulins & usines, montant à la somme de

cinquante & un mille six cent cinquante livres, fera

déduit du prix de ladite aliénation ;'
Déclare nulles & comme non avenues les ventes &

adjudications des mêmes fours , usines & moulins, faites

ìes 16 avril & 30 mai derniers, par le directoire du

district d'Ornans , ainsi que les ordonnances du direc-

toire du département du Doubs , qui les ont approu-
vées , & tout ce qui s'en est ensuivi.

Ordonne' que François Didier fera provisoirement ré-

tabli dans la jouissance desdits-moulins, usines &. fours,

pour en user en conformité dudit bail emphytéotique ,

jusqu'à ce que FAssemblée nationale ait statué sur le
maintien ou la résiliation d'icelui • renvoie à cette époque
à faire droit, s'il y a lieu, fur les indemnités deman-

dées par ledit Didier, tant à raison de la suppression
de la banalité & d'une dîme comprise dans son bail ,

qu'à railon de son expulsion forcée desdits fours &
moulins.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux -, corps
administratifs & municipalités, &c.



L o i du 28 Août 179I. 2,55

1893.

LOI

Concernant les filigrames & lettres qui font fur les formes
des ajjìgnats.

Donnée a Paris le 28 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décret du xx août 1791.

L'Áísemblée nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité des assignats, décrète que les com-

missaires de rAsíemblée nationale & du Roi pour sur-

veiller la fabrication des assignats, font autorisés à faire

découdre les filigrames et lettres qui font survies formeà

de papier d'affignais, disposés par deux & par trois a
'
la feuille, fur de nouvelles formes disposées par qftatre,
& les anciennes formes ainsi dépouillées, pourront restes

à la manufacture de papier.
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps

administratifs 8c municipalités, Ôcc.
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I 894. '

LOI

Qui suspend Fenvoi des commissaires dans le département

du Finistère.

Donnée à Paris le 28 août 1751.

Louis, par la grâce de Dieu , &c.

Décret du 23 juin 1791-

L'Assemblée nationale décrète qu'elle suspend l'envoi

des commissaires dans le département du Finistère.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
' administratifs & municipalités, &c.

LOI

Rçlative.à la circonscription des paroisses du bourg

d'Ivry.

Donnée à Paris le 29 août 1791.

Louis, pat la grâce de Dieu , &c.

Décret du 23 août 1791.

L'Assemblée nationale, ouï le rapport qui lui a été
fait par son comité ecclésiastique , de l'anêté du direc-
toire du département de l'Eùre, du 27 juillet dernier ,
sur la délibération du directoire du district d'Evreux,
du 20 avril précédent, concernant la réunion des paroisses

du
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"

du bourg d'Ivry, & de l'avis dëFevêque du département,
-du 12 du meme mois d'âvri! , décrète ce qui fuit :

11n'y aura, pour le bourg d'Fvry-, qu'une feule paroisse
qui fera dessjrvie dans l'éçbL* de Saint-Marrin , & cir-
conscrite . ainsi qu'il elt expliqué dans ïi délibération
susiatée du directoire du district d'Evreux.

Mandons'cV ordonnons à tous les tribunaux, corps--
administratifs &z 'municipalités, &c;

1 $y6.

LOI

Relative à la circonscription des paroisses des villes des

Andelys. :

Donnée à Paris^íe 19 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décru du 23 août 17-91,.

L'Assemblée nationale , ouï le rapport qui lui a été

fait pat son comité ecclésiastique', de l'arrêté du direc-

toire du département de l'Eure , du premier juillet 1791,
sur l'arrêté du directoire du district des Andelys, da

.17 mars précédent, -concernanr la circonscription des

paroisses des villes des Áp-ielys, '& de l'avis. de Tévêque
du département, du \G du présent mois d'août , décrète .

. ce qui fuit :
"

II n'y aura, pour les deux Andelys, que deux pa-
roisses, dont l'une pour lë grand Andely fera oessrvis

dans l'église de Notre-Dame , l'autre pour ie petit An-

dely dans l'église de Saint-Sauveur. Les deux s.iccnrfiles,
des Andelys font supprimées. Lesdites paroisses feront

Collée, des Lòis. Tome XII. R,
'
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circonscrites ainsi qu'il est expliqué dans Par-rêté susdaté

du directoire du département deì'Eure.

Mandons & ordonnons à rous les tribunaux , corps
administratifs & municipalités, &c. .

1897.

LOI

Relative au palais épiscopal de Strajbourgj & au loge-
ment de l'évêque du département du Bas-Rhin. .

Donnée à Paris le 29 août 1791..

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 16 août 1791. - ~

L'Assemblée nationale , [ouï le rapport de son comité

d'emplacement, considérant que l'étendue: .& la'somp-
tuosité du ci-devant palais épiscopal de Strasbourg font

peu convenables, pour l'évêque actuel ; que ce paíais exi-

p-eroit un entretien annuel trop considérable , & dès-lors

.trop dispropottionné avec ses revenus, autorise le direc-

toire du département du Bas-Rhin à substituer à ce palais
ìa maison ci-devant políedée par le g>a';d chapirre de
la cathédrale de Strasbourg , située au coin des rues des
Frères '.& des Faisans, p.jtir y placer l'évêque.

L'autpnse pareillement à faire procéder à l'adjudication,
an rabais, des réparations & arrangemens intérieurs né-

cessaires, fur le. devis estimatif qui èn aura été préala-
blement dressé } le montant de laquelle adjudication au
rabais fera payé pat le receveur du district. , .

Décrète, en outre , que fous huitaine lé directoire
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du département du B»s-Rhin fera passer au comité d'envr

placement ses vues fur le meilleur parti à tirer, au pro-
fit de la Nation, du ci-devant palais épiscopal de Stras-

bourg.
Mandons & ordonnons à rous les tribunaux , corps

administratifs & municipalités, &c.

1898.

LOI.

Relative au paiement des frais faits à l'occaston des mou-

vemens & du séjour des troupes envoyées dans le de •

partement de VAude , & à Vindemnité due au fieur

Verdier.

Donnée à Paris le 29 août 1791.

Louis j p ar la grâce de Dieu, &c. ,

Décret du 16 août 1791.
"'

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport
des comités militaire & des finances , décrète ee qui.
fuit :

II fera remis au ministre de l'intériedr, par les com-
missaires de la tíésorerie nationale, la somme de vingt-

cinq mille deux cent vingt-deux .livres dix-neuf fous

cinq deniers , pour acquitter les frais faits à i'occasion
des mouvemens & du séjour des troupes envoyées dans
le département de l'Aude, en exécution des décrets des

3 & 17 août & é octobre 1790 , à Ja charge par
lui de justifier de remploi de cetre somme par le compte
appuyé des pièces justificatives que ies corps, adminis-
tratifs seront tenus de lui en rapporter.

Bu.
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. . A l'égard de l'indemnité due au sieur Verdier à rai-
'

son de s'incendie par lm éprouvé dans les mouvemens

qui eurenr lieu à la même époque, & qui est réclamée

pour lui par les corps administratifs , comme y ayant

été expose pat le "zèle qu'il a apporté à F xécution des

lois relatives à la libre circulation des grains , l'Asiem-

bîée nationale autorise le départemei r de lAude a im-

poser en la présente aiihée , sur IOUS les contribuables

de son arrondisiement . la somme de huit mille quarra-

vingt-quiuze livres quinze fous huit deniers, pour être

remise audit sieur Verdier , ou à faire l'emprunr de cette

même somme pour être remboursée sur les rôles de

'1792- ; . -'
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps

administratifs & municipalités, 8rc.

1899.

L O -1

Relative à Vemplacement du tribunal du districì dé

Tarastcon.

Donnée à Paris le 7.9 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu,- &c.

Décret du xG août 1791.
'

L'Assemblée nationale , ouï le rapport de son comité

-•-d'emplacement, décrète que le tribunal du district de
Tarascon & ses accessoires , érablis à Saint-Poemy , fe-
ront transférés de la maison des ci-devant Trinitaires
dans le monastère des ci-devant religieuses' A.ugustines
de ladite ville de Saint-Remy, vacant par retraite volon-

'
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taire desdites religieuses , & qu'il l'occupera par provision,
a titre de loy-.r, pour deux années, lequel fera déter-
miné à dire d'experts.

Décr te , en outre, qu'il fera procédé à l'adjudication,
au rabais , des réparations & arrangemens intérieurs né^

ceílàires, fur le devis estimatif qui en aura- été préala-
blement dresse ; le montant de laquelle adjudication au
rabais, ainsi que celui du loyer , seront supportés par
les administrés.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs & municipalités, &c.

IC?00.

LOI

Postant qu'il n y a pas lieu à accusation contre le sieur

Gamache.

Donnée à Paris le 29 août: 1791-.

Louis, par la grâce de Dieu,. &c. .

Décret du 2.7 août 1791.

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport,
fait par ses comités des rapporrs & des recherches réunis ,.
de la procéd/.re commencée. devanr le tribunal du dis-

trict de Paimbeûf, pour crime de lèse-Nation contre le.
sieur Gamache, sur la dénonciation des'corps adminis-

tratifs de la même ville , réunis, déclare qu'il n'y a

pas lieu à accusation pout crime de lèse-Nation.

'Mandons &" ordonnons à'tous les tribunaux ,. corps
administratifs &'municipalités,. &c»

- ' R S
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1901.

L O I-

Relative à la circonscription des paroisses de Conde-

sur-îton.

Donnée à Paris le 29 aodt 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &ç.

Décret du 23 août 1791.

L'AiTemblée nationale , d'après le compte qui lui E

été rendu par son comité ecclésiastique, de l'arreté du
directoire du département 4e I'Eu.re., du-i z de ce mois,
fur la délibération du directoire du district de Verneuil,
du. 24 -juillet précédent, concernant la /réunion de la

paroisse de Ssez- Moulins à celle de Cqndé-fur-Iton »
& de l'avis de l'évêque du département, du 19 de ce
hiois d'août, décrète ce qui fuit :

La paroisse de Seez-Moulins est supprimée, & son
Territoire est réuni ì celui de la paroisse de Condé-fur-
Iton ,. laquelle -sera circonscrite ainsi qu'il est expliqué
dans l'arreté susdaté du directoire du .département de
l'Eure. .

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, &c„
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1901. . ,

LOI

Qui charge le commissaire die roi j administrateur de la

Caisse de s extraordinaire , de la suite des_'opérations
relatives à. la vente des biens nationaux.

Donnée à Paris "lè 29 août 1791..'

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décret dû z6 áoût ly^'U

... L'Assemblée; Nationale , après avoir avoir entendu le

rappott de son comité d'aliénation, décrète :

ARTICLE PREMIER.

A compter du premier septembre prochain , le com-

missaire du roi,- administrateur de la' caisse de rextraor-
di paire, sera chargé de la fuite des opérations relatives

à.la venté des domaines nationaux j en conséquence, le

comité ..d'aliénation lui fera remettre tous les papiers ,'
mémoires" & états existant dans ses bureaux, autres que
lès" Vn.in} tes. de décrets & états de ;ventes faites aux mu-

nicipalités , lesquels seront déposés aux archives de l'Assem-

blée nationale. • -
- Le ministre' de la j asti ce adressera au commissaire du

roi, administrateur, une expédition en forme de tous leídits

décrets, & de ceux qui seront.rendus à l'avenir.

II.

Les directoires de département entretiendront avec le

R 4
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commissaire du roi une correspondance exacte sur touS -

les objets"concernant la vente des bien5- nationaux , &

lui adresseront régulièrement les extiaits de procès verbaux

d'estimation ou d'évaluation , exemplaires i'sfhches, ex-

péditions.-des procès-verbaux d'adjudication ,&-généra-
lement tous les. états qu'ils .croient tenus d'adresser au.

connré d'aliénation. Ils kri adresseront également tous

les éclaircissemens qu'il pourra léuí demander , confor-

mément à l'articie V du titre ; 1er de la loi du. 15 dé-

cembre 1790.
"

.'
"

'
' '

'. II L "-"-- -t- •---. - ',;..'

Le commissaire du roi- surveillera toutes les opérations ,
maintiendra îobíërvation des règles & conditions preícntes
pour la validité des adjudications, & indiquera aux admi- .

mstrateurs les moyens;d'exécuter les.lois.

.... '; <
11 y.:- ."

'

II veillera pareillement à"ce-:-que les. procureurs-géné-

raux-syndics , & les procureurs-syndics fous leurs ordres ,

poursuiv&nt avec exactitudes contre'les adjudicataires , le

paiement aux termes prescrits, & la folle enchère à défaut
de paiement, & à çe qu'ils dénoncent à laccusateur

public & .poursuivent devant les tribunaux tous les délits,
fraudes cV prévarications qui pourroient se commettre dans
les enchères.

" - " '

V.
' '

En cas de négligence grave de la part des administra-
teu-Sj ou de contraventions aux lois concernant la vente
des biens nationaux, le commissaire du roi en instruira
le ministre ds fintérieur , afin que le, roi, fur le compte
qui lui en fera rendVi, puisse annuller les actes irréguliers
ou contraires aux lois, que les corps administratifs se
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seroient permis, &c employer contre eux tous les moyens
que la constitution remet en son pouvoir ; & quel que
soit le résultat du con st il, le ministre de l'intérieur- en
donnera conuoiíîance oliicielle au commissaire du roi. -

'
. VI. '.

, Le commissaire du roi s'adressera également au ministre
de 1 intérieur toutes les fois que ['exécution des lois
relatives à ..'aliénation des domaines-nationaux lui paroîtra
exiget des proclamations.

VII.

A compter de Tépoque fixée par Tarticle- premier du
"
prélent décret, le comité d'aliénation n'exercera plusd'aurres
fonctions que celles qui vont être désignées. II prépa- ,
rera & rapportera à l'Àssemblée nationale les projets de
lois nécessaires pour la fuite des opérations de l'aliénation
des-biens nationaux. II lui fera également le rapport des
décrets qui restent à rendre au profit des municipalités.
II surveillera-, de concert avec les commissaires de la

"caisse de l'extraordinaire , les opérations confiées au com-
missaire du roi, administrateur, pour en instruire J'Aflenv
bìée nationale toutes les fois qu'il en fera nécessaire.

VIII.

II ne sera plus fait d'expédition en parchemin des
décrets d'aliénation, de domai: es nationaux aux munici-

palités, ni des états joints auxdits décrers, soit de ceux

qui ont été rendus jusqu'à ce jour ck qui n'ont pas encore

été expédiés, soit de ceux q,.i le seront à l'avehir ;' mais

après que leídítes aliénations seront terminées, il fera"

fait une expédition en parchemin', contenant letat de

toutes "les municipalités adjudicataires de domaines ná-
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tionaux, à laquelle expédition le sceau de FÉtat sera

apposé, &' elle sera remise aux archives nationales.

Mandons & ordonnons à rous les tribunaux , corps
administratifs & municipalités, &c ,

I903.

. LOI

Relative aux vases , meubles & ustensiles de cuivre & de

bronze, provenant des communautés t églises & paroisses

supprimées. - .

Donnée à Paris le 29 août 1791.

Louis, par la grâce de Dieu , &e.

-Décret du xG .août 1791,

LAssemblée Nationale , considérant qu'il existe dans les

communautés, églises & paroisses supprimées, beaucoup.
ae vases, meubles &'ustensiles de cuivre & de bronzej
que le moyen d'en tirer le parti le plus utile à la chose

publique, stroit de les employer à l'aliiage du métal des

c.oencs, & que cette mesure , en. accélérant leur con-
version en espèces , auroi; encore l'avantagé d'en rendre
les procèdes moins dispendieux j ouï le rapport de son
comité des monnoies, décrète ce qui fuit :

ARTICLE P R È M I E R.

Les vases, meubles <?custensiles de cuivre-& debronze,
provenant des communautés , églises' & paroisses suppri-
mées, feront envoyés-ar les directoires de district aux
noteis des monnoies les plus voisins, ou autres li-.ux destinés

..-.à la-fabrication des flaons, qui leur seront indiqués parle ministre des contributions publiques) & les directeurs des
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monnoies , ou entrepreneurs de la "fabrication des flaons,
leur en feront passer leurs récépissés.

II.

A chaque envoi seront joints des états certifiés par
les membres des directoires de district, qui énpnçe-r-
ront la nature, le nombre & le poids' total des pièces
envoyées.

III.

A l'atrivée de ces envois dans chaque hôtel des mon-

noies , ou autre lieu indiqué , la vérification & pesée en

seront faites en présence de deux membres du directoire
du département, ou du district dans les lieux qui ne

font pas chef-lieu de département , & il en fera dressé un

procès-verbal, dont une expédition fera adressée par le

directoire au ministre des contributions publiques.
••

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs & municipalités , &c.

I904.

LOI

Relative à la liquidation d'une partie de la dette arriérée.

Donnée à Paris le 31 août 1791.

LQUÌS , par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 19 août 1791.

L'Assemblée. Nationale , ouï le rapport de son comité

central de licjui4atiyn-, qui lui a rendu compte des véri-
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ficarions'& rapports faits par le commissaire du roi,

directeur-général de-la liquidation, décrète qu'en
con-

formité de ses précédens décrets fur la liquidation
de

la dette publique & fur les fonds destinés à l'acquit.

de ladire detre , il fera payé aux parties ci-après nommées,

êc pour les causes qui vont être pareillement exprimées,
les sommes suivantes : savoir ,-

Rsjultat des différentes parties de cette liquidation^
-

i°. Arriéré du département de la
masson du roi.

Ecurie.

Fournitures, gages & traitemeus ,

pour les années 1788&1789.

-Trente-six parties prenantes^ total,
'

ci. . . . . . . . . . . . . 18,7461. 5 L d.-

Douze femmes-de-chambre ordi-
naires de madame Elizabeth.

Huit parties prenantes, total, ci.. 3,000 » »

Gouve'rntiTient -de la Muette. .

Employés & fournisseurs.
,'Neuf parties prenantes, total, ci.. 15^}S 9 **

Bâtimens du roi.
' '

Employés dès bureaux de l'admi-
nistration pour 1789. .

Dix-huit parties prenantes, total,
C1- • • • • • • . ... . . 18,346" w »

Département de Choisy.

Entrepreneurs, ouvriers & fournis-
seurs pour les années 1785
178s,,1787, 1788 & 1789.

v

i
rente-eínq pa ties prenantes, total,
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Département de Vincennes.

Entrepreneurs, ouvriers & fournis- ,
seurs pour 1782 à 1789.

- Dix parties prenanres, rotai, ci. .. 43,303 1. 12s. 5 d.
Manufactures des glaces.
/Une putie prenante , total, ci . . •• "93,479, 8 10
Les ntreprëneurs de Sainte - Ge-

neviève.
"

.
Treize parties prenantes, total, ci.. 481,450 » « '

i°. Arriéré du département de la

guerre..;. .,

Appomremens & trairemens pour
les six'derniers mois 1788, à

différens gouverneurs & h,:ute-

naus-généraux des provinces &

place> frontières.
Dix parties prenantes, total, ci.,.-. 109,587 » if

30. Arriéré, du département des
finances. . . -

Etôle vétérinaire d'Assort. -

Entrepreneurs, ouvriers &" four-

nisseurs pour les années 1785 à

1789.
Douze parties prenantes _, total ,
, ci 14,107. 19 S.

Commerce.
Officiers , inspecteurs, élèves de - . .

l'ádministration du commerce ... •

pour appointemens pendant les , .
six derniers mois 1789.

Vingt-huit parties prenantes, total,
CÌ. ....... . • . .' . 6"0,220 ^17 4

Gages du conseil.

Neuf parties prenantes ,.,totàì, ci... 137,276 13 ,^4
Gratification annuelle.; .
-Une patrie prenante , total, cL . . 1,200 » »
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js". Créances fur le ci-devant clergé.
Dettes exigibles.

Quinze parties prenantes , total,
' '

ci.. .'". ....... . . 183,7691. 19 f. 7 d.

50. Jurandes-& maîtrises. - .
v

Deux cent soixante - seize parties /

prenáures,' total, ci.. . 7 .. 90,811 17 »

6°. Domaines & féodalité.

Vingt- quatre parties prenantes,
total, ci. .' . . . '. . ... 2i6',4e7 13 9

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs ôc municipalités, &c.

I9OJ.

LOI

Relative aux fonctions de l'agent du trésor public

Donnée à Paris le 31 août 1791.

"
Louis, par la grâce"-de Dieu, &c.

Décret du 27 août 1791.

L'Assemblée Nationale déctète ce qui fuit :

A R T I C L E P R E M I E R.

L'agent du trésor public tiendra deux registres ou
sommiers. II annoncera su'r le premier les titres de créances
actives du trésor

public , qui donnent & donneront lieu
a des actions judiciaires.
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II portera sur le second les demandes & répétitions

formées judiciairement contre la nation.

IL

II remettra tous les mois aux commissaires de la tré-
sorerie un état de situation des différentes affaires.

III.

Lorsque les affaires lui paraîtront susceptibles de diffi-
culté , soit avant l'mstance , soit pendant la durée de leur
instruction , il prendra, sur le compte qu'iLen rendra aux
commissaires de la rreforerie , l'avis par écrit des hommes
de,loi qu'ils lui indiqueront. II presenrera cet avis aux

commiíîaires, qui Fauronseront à agir de la manière

qui leur "
paroîtta la plus convenable aux intérêts de la

Nation.

IV.

Dans le cas ou, par des circonstances parti:ulières ,-
il y auroir lieu d'adhérer à un contras d'union de créan-

ciers', ou a'accordcr que'que délais à un débiteur poursuivi,
les commissaires de la trésorerie pourront donner, à

l'.--gent du rrélor. public tous les pouvoirs nécestaires à cet

ester.
V.

S'il s'agit de transiger , ''agent du trésor public pourra

y être autorisé p^rks commissaires de la
' trésorerie ; mais

la transaction n'a ara d'effer vis -\-vis la Nation, qu'après

l'approbation du corpi législatif.

"
VI.

Les assiÇTutións os significations qui feront dans le cas

d'êrre faires au domicile de l'agenr du rresor public, ne

• seront valables qu'autant qu'il les aura visées.
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VIL

Chaque année les commissaires de la trésorerie com-

prendront dans un état générs M.-s frais de procédures

qui auront été faites pendant
Tannée pir les avoues <<<:

hommes de loi pour la fuite des affaires. Cet état - vile

par les commissaires de !a trésorerie , stra préiente
au

roi par le ministre de l'jntérieur pour erre ordonnancé.

Mandons 8c ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs &c municipalités, Sec,

' ' ', '

, . I9G6.

LOI

Qvi ordonne la levée des scellés apposés sur les maisons

royales & caisses dépendantes de la liste civile.

Donnée à"Paris le 31 août 1791,. 1

Louis, par la grâce dé Dieu, &c.

Décret du 29 août 179-1-

L'Assemblée Nationale, après avoir entendu son.comité

desrapporrs , décrète que les scel és apposés fur les maisons

royales & caisses dépendantes de la liste- civile, en con-

séquence de s. n décrer du 21 juin dernier, seront levés3
Kpour,la. disposition desdites maisons & caisses être remise

a ceux qui en doivent être charçéç.
Mandons & ordonnons à tous les -tribunaux, corps

.'administratifs & municipalités, &c.

1907.
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L O I

Concernant le Remboursement des offices de la ci - devanì

compagnie des gardes de la porte.

Donnée à Paris le premier septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &c.~

Décret du 50 août 1791.-

L'Assemblée Nationale, interprétant en tant que dé
besoin son décret du 27 décembre 1790 , décrète que les
officiers de la ci-devant compagnie des gardes de la porte,
supprimée par ordonnance dé 1787, seront remboursés
comme les autres offiees de la maison du roi & de la
reine , supprimés par édir de 17^8 & 1789 , en prenant

pour base de la liquidarion lasommetotaleportéeaucompte
du mois de mai 1789 , & en remboursant, seulement

quant à présent, les trois cinquièmes du-total, le. qua-
trième cinquième n étant payable qu'en 1792, & le dernier
en 1793.

Décrète, en outre, que pour parvenir audit rem-

boursement, il sera remis au liquidateur du trésor public ,

par la ci-devant compagnie des gardes de la porte, un
état de répartition , entre les différentes personnes qui
la composoient, de 1a masse totale du remboursement,

^portée au compte de 1789 ; & que chacune defdkes

personnes , en recevant son remboursement -, sera tenue
de fournir une. quittance finale portant renonciation à
toute autre prétention pour remboursement ou indemnités

,sous quelque prétexte que ce soit. -

Collée, des Lois. Tome XII. § -
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L .o. i. du 3 Septembfe 179.1.. .-

Décrète que les hôtels ci devant occupés , à Versailles

Si à Fontainebleau , par ladite compagnie , feront compris
au nombre des domaine 5; nationaux ; & décrète qu'ils
feront, vendus-, comme tels , suivant les formes précé-
demment décrétées pour i'aíiénatron- des domaines na-

tionaux. : . '.;.'.,.' - . - .,'.,.
Mandons & ordonnons" à tous, les tribunaux,'corps

administratifs- Se municipalités -, Sec. -'

190-8.' ':

L Ó I - ..'"'
" "

Qui ordonne la continuation de Tinstruction du procès com-

•::rnencé aw-tribunal du sixièmex arrondissement de Paris j

contre les flèuf Thévenot '& damé Lacombe.
'...' ( '...,. .. .

__ Donnée à Paris le "3'.septembre : 179.1.- - - " . '

Louis, par la.r.grace; de."Die,u.,; Sec .

. Décret du .30' août 1791.

L'AHembléeNationale ,.'après avoir entendu le compte
qui lui a été rendu'paf ío'ndòm'ire-des rapports, de l'in- -

formation oui a eu lieu, en conîrorrnue du décret du
28 mars dernier', fur les fâits Portés en 'diverses décla-
rations déposées au corn ité. dès 'recherches } & : si /nées
Rutsau , Gin et, Gom.aid ô2 G-álFt,,décrète qu'il n'y a

pas lieu au-renvoi- devant ia .haute-cour nationale:, des •

íieur Thévenot & dame Lacombe ;', ordonne ;;- 'en -con-

Jequence ,„;que i'instcuéhon -du procès ," -commencée- au ;
.ermunar .dû sixième arrondissement-'de Paris","y-efera-con- ;
'arméeeciiìo'pp- "'"-" "." - '•. : V :-.'-. . • •:; v: :: 0 ...

: Mandons- & ordonnons 'à.' tòiïá'"'les tribunaux;;, corps
•

administratifs &
municipalitëi'^&rP'"^ f7'. -"""--- ".:.'
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L O I.

Relatiye à la liquidation de plusieurs offices dé judlcature
& de perruquiers.

Donnée à Paris le 3 septembre 1791.

. Louis*, par li.grace.de Dieu, 8èc,

Décret du 21 août 1791.
"

L'Assemblée Nationale , après avoir entendu le rap-
porteur du comiré de jud-icature & du comiré central de

liquidation, qui lui a "fends compte durésulrat des opé-
rarions du commissaire du roi, directeur-général des liqui-
dations , dont les états suivent í

Résultat des rapports de liquidation d'offices, remis au
- comitéde judicatun par le commissaire du roi, 'directeur

général de la liquidation , le u août 1791,

Total, dix-neuf millions deux

\ cent soixante-un mille neuf
~~ ~ "

\ livres onze fous, ci. . . .-. 19,261,0091.11s. » d.

Les dettes dont la nation est ...

chargée, montent à un mil-
lion six cent mille cinq cent ...
soixante-trois livres quatorze
fous huit deniers, ci- . . . 1,Goo,5G}1. 14 s. 8 d.

~

Les dettes actives donrel'Je pro-
fite , ne montent qu'à tin :..:'-

' '
: ". "Si "



í-jG L .o i du 5 Septembre 179*.

million trois mille neuf cent

vinirr - cinq livres neuf fous

onze deniers , ci. '. . .' .'. 1,003,925 9 11

Disssrence à 'a charge de la na-

tion , cinq cent quatre-vingt-
seize «mille six cent trente- - - . .;
huit livres quatre fous neuf

deniers,"" ci.. ... . ". .. -596,638 1> 4 s. 9 d.
'

Décrète que, conformément audit - résultat., il sera

payé par la caisse de l'extraordinaire la somme de tiix-neuf

millions deux cent soixante - un mille neuf livres onze

fous, C.i. . . ' . . . . . . . 19,261,009 II SJ

Mandons &" ordonnons à roùs les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, &c.

. . j .I9IO..

LOI

Relative à l'emplacement des corps administratifs á" tri-

bunaux du département de la Gironde •& du district
de Bordeaux , & qui autorise le département à faire

une. acquisition pour le logement de Vévêque & le vla-

cement du séminaire.

Donnée,à Paris le j septembre 179L '

Louis, par la grâce de Dieu , &c.
' '

Décrias des 25 mars & 28 mai 1791.

L'Assemblée Nationale, ouï le rapport de son comité
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d'emplacement, décrète : i°. que les corps administratifs
du département de la Gironde & du district de Bordeaux ,
les tnbufïaux civil, criminel 8e de commerce , ainsi que
les bureaux de paix, seront placés au ci-devant palais

archiépiscopal ;1
2°. Que le jardin qui en dépend -, sera substitué à celui

des" plantes, qui existe sous inspection de l'académie de z

sciences : autorise le directoire du département à faire
faire toutes les réparations qui feront- nécessaires pour.,
rétablissement desdits corps administratifs , & de ieurs

bureaux , ainsi que des tribunaux, de justice dans le susdit

palais .archiépiscopal; desquelles réparations il fera, fait un

devis estimatif, poùr être ensuite procédé à l'adjudication,
au rabais, diicelles,- dont lemontant fera supporté par ies
admini-iiés.

'

Décrète que l'hôtel de l'intendance j actuellement

occupé par les directoires de département & de district ,
le psiais de Lombtière, où siégeoit le parlement, & tout-
le local de la cour des aides , les bârimens Se empïa-
cemens dépendant dudit hôtel , ainsi que le jardin bota-

nique , feront inceflamment, comme biens nationaux ,.
mis en vente , dans les formes prescrites put les décrets

de l'Assemblée nationale. .

Mandons & ordonnons à tous 'les tribunaux, corps*
administratifs oc municipalités, Sec
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L o r, -

Portant qu'Usera expédié par duplicata à la veuve Eram-

bert, des coupons, de quittances de finance de l'emprunt

de 1782.
'

s. . - - "•

Donnée à Paris le í septembre 1791. ; . .
"

- . Louis, par la grâce de Dieu,.&c.

Décret du 3o août 17 91. /

. L'Assemb'ée Nationale décrète que les commissaires;
de la trésorerie nationale .Feront expédier , par duplicata s
à la veuve Erambert, des coupons de quittances de finance
de l'emprunt de 1781 , ensemble les billets de. loterie

marqués des mêmes'numéros que ceux qui font relatés:
daiis le procès-verbal du 24 janvier 1790 , reçu de Pi-
cart Démarit, & présumés incendiés •. qu'ils en feront
ordonner le. paiement" à mesure de leur échéance, à la.

charge par la veuve Erambert de fournir un cautionnement
de la valeur de cent mille livres, qui durera dix années

-à compter du moment où les effets feront présentables;
passé lequel temps , "ceux- qui po'urroient se trouver

porteurs de ces effets, -ne seroient plus, admis au paie-
mont.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs & municipalités, tkc
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. 1-9-rí;

L SÔ :t.

- Qai ordonne d'informes. £/jntrçJes^auteurs , fauteurs &.dif-

. tributeurs d'une édition de la conflitution. frar.ç..ûs .

portant faussement lë'çluffré & lè nom de l'imprimerie

nationale.- .:."„-'j , K:(Ì r: ,-:'.

Donnée à .Paris .le j septembre 1791.

v::Louisj- parafa graçé:^eJ=D.íeu,':&£. :"-'l /;.-'.- -.".'-.

: lin) .!: : . •.';!"-.]. c
-" :i. .-• :- -; .:...",. : • ; - -•

Décret du 5 septembre 1791.

L'Assemblée Nationale, fur la dénonciation qui lui a

été faire .'-pair, un de ses" membres d'une''ed'itioh '.de la
constitution française , portant faussement"le'"chiÇrè'& le
nom de l'imprimerie nationale., décrète qu'il sefiì-nfòm-yè
da'ns-le jour , à" la requêré'dé l'accusateur pulihc'de lVa-

rondisíement, contre les,auteurs-, fa-tueurs'&, distributeurs
de ladite -.iiTigreífion j. ordonne en outre,;,. l;AíTèmblé,e
nationale , que le nom de "son imprimeur 'fera apposé a

cháçun "dès exemplaires de îa constitutian'....."í;
; Mândòhs'cx: ordonnons à tòiis les tribunaux_\ corps,

administratifs' 8c "municipalités, *&c. .'
- '* '"

'.

S 4
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I9Ï3.

LOI

Çoncefnant le remboursement des offices deprocureurs m

grand conseil.

Donnée à Paris le G septembre 1791. .

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

. Décret du 31 août 1791.
-

L'Assemblée Nationale , après avoir entendu le rapport
de son comité de. judicature , décrète ce qui fuit:

ARTICLEPREMIER,
•'..'.' í

Les procureurs au grand-conseil seront remboursés de.
leur titre fur le pied de la finance, fixée par la déclaration
de 1775..

XI-
' "

Le surplus du prix de leurs contrats, prélèvement
fait de la somme déterminée par cette déclaration ,
leur sera payé par forme d'indemnité, à Texception du.

prix stipulé pour les recouvremens , & à la déduction
du quart, •lorsque le prix des recouvremens. ne fera pas
spécifié. '..-•''- -

III.

Les intérêts leur feront payés à dater du premier Juillet
Ï79°-

'
,.-

'

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux,, corps
administratifs &ç municipalités, firc.
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1.9 1.4.

LOI

Relative au traitement dès accusateurs publics & des

commis-greffiers.

Donnée à ' Paris le G septembre 179I.

Louis , par la grâce de Dieu , &c.

Décret du 11 juillet 1791.

L'Assemblée Nationale décrète çe. qui -fuit :

ARTICLE PREMIER.

Chacun des six tribunaux criminels provisoires établis
à Paris en verru de la loi du 14 mars 1791 , est autorisé
à nommer deux commis -greffiers pour I'instraction des

procès criminels,

II.

Les commis-greffiers dont il vient d'être parié, auront

pour traitement les deux tiets de celui attribué au greffier;
le tout à raison de la. durée de leur service près desdits
tribunaux criminels,

"'

II I.

'Les accusateurs publics des six tribunaux crir^inels
auront une indemnité égale à celle des commissaifïs du

roi de service" auprès desdits tribunaux, également à

saison de la durée de leur service. •' ."
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.;IY.'

Les accusateurs publics des tribunaux de district auront

'tine indemnité égaie à la moitié de celle des commis-

saires du roi , pour tout le -temps, de la.durée.de leur

service, f" "'•'..
' Mandons & ordonnons à to.iìs les tribunaux , corps

administratifs & municipalités , .&c.( .

; . 191:3-.., .- ,:: ,:...-:

-> _:. v.L O T ivr.'-.C.

Relative aux limites'- des municipalités- de Saint- Cloua &

de Boulogne.

.Donnée à. Paris.le G septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu,'&c.

Décret du 3 1 août I791.
;;"

L'Assemblée Nationale ,- après avoir entendu le rapport
£iu comité de .constitution , décrète ce cui fuit :

Le fil de l'eau-d'e.la rivière de Seine, fòrrpant limite
entre le département de -Paris & celui de Seine & Oise,'
rormera aussi celledes deuxparoisses & municipalités^dè'
^amt-Cloud & de Boulogne: en conséquence.,- tous les
terrains &: maisons situés "en-deçà de la Seine oseront
,cie la municipalité & paroisse de Boulogne, 8c ceux situés
au-delà de ladite rivière du côté de Saint-Cloud seront
de la municipalité & paroisse de cette-ville. Mais attendu,;
que, la répartitioif des contributions .pour L7.91 est frite :
entre les deux départemens , la municipalité de Boulogne .
.versera, pour cett.e année seulement, dans la.caisse de
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Saint-Cloud, la -portion,'de contribution à laquelle les

tetrains & maisons réunis à Boulogne feront imposes fur
les rôles dueiit Boulogne. ":

La pétition de la municipalité de Saint-Cloud , tendant
à être distraite du département de'Seine & Oiíe pour
erre réunie à celle de-Paris, estrenvoyée aux législatures

prochaines.
.Mandons & ordonnons à tous les ttibunaux , corps'

administratifs Se municipalités, Sec

191 6.

... -::.• L Q j s

Relative aux vivres _&'fourrages de l'armée.

Donnée à Paris le 7 septembre 1791..

Louis, par la grâce de Dieu, Sic.'-' ."-"',

Décrets dés 30' mars & aï avril 179Ì.• ,

L'Assemblée Nationale décrète ce qui'fùit:
"

A K. T I .C L E PREMIER.-

En temps de ."paix, les fournitures, de route espèce

poux le service ordinaire de l'armée dans ses garnisons
Se"quartiers, ferorit'faites par entreprise laissée au rabais 5
sauf les exceptions qui seront énoncées ci-aptès, & celles

qui pourroient être déterminées dans la fuite par les lé-

gislatures , fur la demande" du ministre de la guerre,
-

Les adjudications seront toujours faites publiquement,
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au jour & au lied indiqués par des affiches qui annon-

ceront les conditions du maiché. Les affiches devront être

placardées au moins six semaines à "avance dans tous les

chefs-lieux de département & de district du royaume , s'il

s'agit d'une entreprise générale -} & s'il s'agit d'une entre-

prise partielle & locale, dans tous les chefs-lieux de cette

localité. -

I II.

Sont exceptées des précédentes dispositions des articles

I & II,, les fournitures des vivres & des fourrages , qui
-

pourront être confiées par le ministre de la guerre à une

ou plusieurs compagnies, composées chacune des personnes
qu'il croira les plus capables de bien remplir l'un ou l'autre
service.

IV.

Dans le cas où,' le ministre de la guerre jugerait à.

propos de confier la fourniture , soit des vivres, soit des

fourrages, à des compagnies de son choix , le prix de

l'entreprise sera nécessairement fixé par le prix commun
de chaque espèce de denrées pendant les mois.de no-
vembre j décembre, janvier, février Se mars.

V.

Le prix fera constaté d'après les états que les directoires
de département enverront tous les quinze jours au ministre,
du prix des différentes espèces de denrées dans tous les
in arches de leur départemenr.

VI.

Le ministre pourra convenir , avec les enrtepreneurs des
vivres & des fourrages, de toute autre stipulation qu'il"
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croira juste & convenable pour l'intérèt respectif des parties
contractantes. <'

. VII.

Les ttaités pour les fournitures des vivres & fourrages,
ëe po-ir toute autre fourniture militaire , seront ìm-,

primés. Les seules clauses dont le public aura eu conr
noissance par la voie de l'impression , feront obligatoires
pour l'Etat.

VIII..

Les traités seront d'ailleurs religieusement observés de

part 8e d'autre , 8e ne pourront être rescindés ou annulés

pendant le temps fixé pour leur durée, que pour les causes
8e par les formes de droit.

Mandons coordonnons à tous les tribunaux , Corps ad-
ministratifs & municipalités, que les présentes ils fassent
transcrire fur leurs registres, lire , publier & afficher dans
leurs"ressorts & départemens respectifs, 8e exécuter comme
íoi du Royaume. Mandons pareillement à tous les officiers

généraux Se autres <qui commandent les troupes de ligne
dans les dissérens départemens du Royaume , comme
aussi à tous les officiers , sous-officiers 6c gendarmes de
la gendarmerie nationale , 8c à tous autres qu'il appar-

-

tiendra, de se conformer ponctuellement à ces pré-
fentes. -



2,g6 L o i. du 7 [Septembre-, 1791.

Í9I7. - ,

'
. L o L. . ;•.

Relative à la liquidation de différentes sommes faisantpâme

de la dette arriérée,

-
; Donnée à Paris le 7 septembre 1791-'

Louis, par la grâce de Dieu, &c. -

; Décret dû_x\ août 1791.

L'Astemblée nationale, ouï le rapport de son comité
central- de liquidation , qui lui a rendu compte des rap-

ports &. vérifications faites par le commissaire du roi,
directeur-général de la dicuidarion . décrète-qu'en eoiï-

formiré de -ses précédens décrets far k liquidation de Js
dette publique & fur les fonds destinés à l'aequit- de ladite
dette , il fera payé, aux ci - après nommés , & pour les"
causes qui seront pareillement exprimées, les sommes

suivantes^ savoir : .......," . .

Résultat des différentes parties de ladite liquidation.

i°. Arriéré du département de
la maison du roi.

Gages de différentes perf.-nnes
employées dans ia maison du -
roi pour les annecs

"
1787,

ìybù cc 1789.

Sçrxa'nte-quatre parties prenantes,
' .:.-.

toral... ...'.;.-. . .50,08 il. 9 f. 7 J.
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Maison.de la reine- '« ,-,...-.;.

Différens officiers Se fournisseurs
de la maison de la reine.

Quinze parties prenantes, total... 109,251 I. 1.2 -f. , ,.3-d..

Education Se set vice de .M. le ^

Dauphin. .-.,_:'.,. "--.

Gages, appointeméns & traite-
rriens à'différentes personnes.''

'
.

"Vingt parties preiianresjtotal. . . "40,887 151 8

Bâtimens du "roi. •"'.

pissérensentrepreneu-r-s. ouvriers /
Se fournisseurs pour.les années

' "'*

- r773 à 1789.. , .
'

. - -

Seize parties prenantes , total.-. . 284,194 .u 5.

2°. Arriéré du département de . '-.'..'-
la marine. . - ' '

..-

Sorxante-nèuf parties prenantes , "... ,.
total. ..;.'. '. 427^551 12 1

...
-.-../

-

3&. Arriéré du département-des _ , . .-'..;'" \ \
finances. ~,

Gages du conseil pour les années ,
' • • -

Ì78S & 1789.'.-^
•" '. ,:. -'.

Douze parties prenantes, total . -. 148,512 9 4
Ouvriers , fournisseurs Se autres

objets particuliers du même

département.
' ' v

,

Vingt- sept' parties prenantes,
total. . . . . . .-. . .. 420,804 '7 2

4°. Rembourfemens de charges
&ofHc€s .& brevets de retenue.

' "
,
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Anciens offices des Gardes-Fran-

çaises , brevets de retenue

fur charges militaires & fur

charges de magistrature. Rem-

boursement de charges de fi-

nance.

Trente-cinq parties prenantes,

total.. Ì>5>73J^33 ïg îl'"

5 °. Jurandes & maîtrises.

Troîs cent trente - deux parties

prenantes, total. ....... 113,438 4 5

6°. Créances fur le ci - devant

clergé.

.Vingt
- trois parties prenantes,

total '•"'..• • • • 8'7t5°3 IO -6

70. Domaine & féodalité.

Engagement de greffes.

Une partie prenante -, . . . .. 2 S 1,200 15 »

Total général . . . . . . .. 3,8^,8iGl. x£. 4 d.

Mandons 8e ordonnons à tous les tribunaux, corps
gdrrùnifiratifs & municipalités, 8ÍC

Cplf.
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^
I918.

L O L

Relative à l'équipement des gardes nationales volontaires .,
enrôles pour la défense du Royaume.

Donnée à Paris le 7 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec

Décret du 4 septembre 1791.

L'Assemblée nationale , informée que plusieurs des

gardes nationales volontaires, enrôlés pour la défense
eu Hoyaume , n'ont pu fournir.à la-dépense" de leur

équipement, ce qni a retardé 11 marche des corps qui
onr été formés à leur destination , décrète ce qui fuit :

Les directoires de département pourv-oieront fans délai-
à Téqnipement de ceux des g rdes nariona'es'volontaires
enrôles oui n'ont pas eu les moyens d y fournir , les-

quels souffriront respectivement Se suecc-ísivement la re-
tenue de la dépense relative sur la ío'de qui leur a été~
arrribuée : en conséquence, les ministres font autorisés
à faire aux départemens j fur leurs demandes, les avances
nécessaires.

Mandons Se ordonnons à tous ..les tribunaux, corps
administratifs & municipalités , que les présentes ils fassent
transcrire sur leurs repistres , lire , publier & afficher
dans leurs ressorts Se départemens respectifs, 8e exécuter
comme loi du Royaume. Mandons pareillement, à tous
les officiers-généraux Se autres qui commandent les-troupes
de 1-gne dans les différens départemens du Royaume,
còmme aussi à tous les officiers, sous-officiers & gen-
darmes de la Gendarmerie,nationale", & i tous autres

qu'il appartiendra , dé se conformer ponctuellemenr à
ces présentes.

' '
>

Collée, des Lois. Tome XII. T
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Ï9I9.

LOI

sortant qu'il sera délivré des coupons de reconnaissance

provisoire au sieur -Mollet - Vendegré 3 a valoir sur

t indemnité qui lui est due pour dûnci; inféodées.

Donnée à Paris le 7 septembre 1791.

Louis , par la grâce de Dieu, Sec.

Décret du 3 septembre '1791.

L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son comité

central de liquidation ,

Décrète quJil fera incessamment délivré par le cora-

, missaire du Roi, directeur-général de la liquidation, à'

Simon-Joseph-Gabriel Mallet-Vendegré , des coupons de
recennoissance provisoire pour une somme de quarante-
cinq mille livres, à valoir à 1 indemnité qui lui est due

pour la valeur des dîmes inféodées qu'il possédois dans
le département du Puy-de-Dôme.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps,
administratifs Se municipalités, &c.
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LOI

Relative au tableau général des dépensés du département
de la guerre , a, un projet de décret fur l'admifstzn

au service dans le grade'd'officier ., & fur les formules
de brevets & d'engagemens 9 & à la pétition de Bor-

deaux. \

Donnée à Paris le j,septembre 1791»

Louis, par la grâce de Dieu, Sec

Décret du premier septembre 1791."

L'Assemblée nationale décrète, i°. que le ministre
de la. guerre lui présentera, dans le cours de la semaine

prochaine , le tableau général des dépenses de son dé-

partement , en distinguant soigneusement les dépenses
ordinaires 'de l'armée fur le pied de paix , des dépenses
extraordinaires ordonnées cette anaée pour mettre le

Royaume en état de défense, ;
.. %°. Que le comité militaire fera tenu de présenter
dans les premiers jours "de la semaine prochaine , ies

projets de décrets nécessaires fur le mode d'admission
au service dans le grade d'osh'cier, ce sur ìes formules
de brevets Se d'engagemens 3

'

"
30. Que la pétition de la ville de Bordeaux ( d'une

garde nationale ssoldée ) fera renvoyée à l'examén des
comités des finances & militaire, réunis, pour lui-en être
fait un nouveau rapport, qui comprendra toutes les pé-
titions du même genre.

• - -

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux t corps
administratifs & municipalités ^ &c,

J- 2"
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"
'Additionnelle à celles concernant l'organisation

des

monnoies.

Donnée à Paris le 8 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 30 août 1791.

L'Assemblée nationale, aptes avoir entendu son comité

des monnoies , décrète ce qui fuit :

T I T R ï
"

P RE M IE R.

ARIICII. Ï R-E M I B R.

Les pourvus d'offices d'esiayeur & de graveur parti-
culiers des. monnoies, supprimés .par l'article premier du

titre premier de lá loi des 19 & 11 mars 1791 , qui
en exercent actuellement les fonctions , pourront être
nommés aux places d'eiïayeur & de graveur, créées par
l'article II du 'titre II de la même loi 3 soit dans les
mêmes monnoies auxquelles "ils étoient attachés , soit
dans d'autres monnoies dû Royaume , fans être assujétis
à la formalité du concours ordonné par l'arricle IV du

-' même titre.

'"

IL-

'

La même exception-pourra avoir lieu pour ceux qui
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exerçoient lesdites fonctions d'essayeur & de graveur j
en vertu de commission.

, ni- .'';'"'

Les essayeurs Se graveurs , propriétaires d'office, &

qui, pour raison de la suppression de la cour des mon-
noies , n'auroient pu s'y faire recevoir, mais qui se
sont présentés à cet effet depuis cette époque, seront

pareillement dispensés du concours.

IV.

Les directeurs des monnoies ne pourront, sous peine
de révocation, vendre ni appliquer à aucun usage qu'à
la fabrication des espèces , les matières^ qui seront ver-
sées au change des monnoies, soir par les parriculiers ,
soit pat les '

changeuts, ni faire directement ou indirec-
tement aucun commerce de matières d'or Se d'argent.

V. ("

Le, commissaire du Roi étant spécialement chargé de
veiller à la beauté des empreintes des espèces nationales,
s'il" ie trouve dans la circulation des espèces mal m'on-

noyées, il en fera seul responsable , & en conséquence,
il sera averri d'apporter à ]'avenir plus d'attention dans
l'exercice. de ses fonctions. Si certe contravenrion se re-
nouvelle une seconde fois dans fefpate de deux années,
il fera suspendu de ses fonctions pendant trois mois, &:

pendant ce même temps privé de son traitement j si dans

le même espace de deux années 011 de quatre semestres ,
il tombe ttois fois dans la même contravention, il fera

révoqué.

Les fonctionnaires particuliers de chaque hôtel des

: T. $
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monnoies, qui seront établis «n exécution de l'article II

du titre II de la loi des 19 Se 21. mai, entreront en

fonction au premier septembre prochain , fans que néan-

moins, dans le cas où ils ne pourrôient être installés à

•
Tépoque'dudic jour, les ^officiers supprimés _puissent ,

conformément à l'article II du titre I , discontinuer leurs

fonctions ..avant l'iiïstallafion desdits fonctionnaires.

,
'

, "V I !..
'

Les gages & émoîumens attribués aux officiers sup-

primés , continueront à courir jusqu'audit jour premier

septembre. Le traitement clés fonctionnaires publics éta-

blis pour ies remplacer, commencera à courir,du même

jour; ils n'en pourront jouir néanmoins que de celui

de leur installation , & ce qui fera échu de leur trai-

tement -juiqu'audit jour, appartiendra à ceux des osfi.-

. çiers supprimés qui auront rempli leurs fonctions.

VIII.

Les espèces qui feront monnoyées dans chaque hôtel
des monnoies, à compter du premier juillet de chaque
année , leront distinguées de celles qui auront été. fa-,

briquées'pendant ìe semestre précédent, par une marque
dont il sera rait' mention dans le procès-verbal de la

première délivrance du semestre de juillet : cette marque

n'auras
heu pour ia présente année, qu'à compter du

jour-de installation des nouveaux fonctionnaires par-
riçuhers des monnoi.es. -

ï X.

Les directoires de" département, fur l'avis qui leur
íera donné par le ministre des contributions publiques,
de la. nomination des fonctionnaires des monnoies, com- .
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mettront deux de leurs membres qu'ils jugeront à pro-
pos de choisir, pour procéder à ^installation deídits fonc-
tionnaires , & "en dresser procès-verbal.

"""

X. . ",
'

Les commissiires qui , en vertu de, l'article précé-
dent, auront été nommés par les directoires des dépar-
temens , se transporteront, accompagnés des fonclion-
naires de la monnoie, à l'hôtel des monnoies ; iis se
feronr représenter par chacun des officiers supprimés,
tous les registres étant en leur possession , 81 lesdits registres
y seront à i'instant clos Si arrêtés par lesdits commis-
faires. Us feront l'inventaire de fous les outils , usten-

siles, matières ou espèces fabriquées, qui se trouveront 3
soit au change, soit dans les ateliers, fonderies, moulin,

ajustage , monnoyage , chambre de délivrance , ou par-
tout-ailleurs , & qui leur seront représentés par,les ofj
liciers actuellement en exercice.

.
'

X'I. ,' .

Ledit inventaire fera fait, tant en présence du com-

missaire clu Roi & des juges-gardes ,, qu'en celle des

autres officiers supprimés Si des nouveaux fonctionnaires,
en ce qui concerne chacun d'eux, respectivement, & ser^"'

signé de tous ceux qui y auront concouru.

- '- X'I I. -

Les espèces fabriquées , ainsi que les matières reçues
au change ou en. cours de fabrication, feronr laissées à

la garde du nouveau directeur, qui s'en chargera par
ledit inventaire , & en tête du registre ;du change 'qui
lui.fera remis par le commissaire du, Roi ; il fera ,tenu
d'en verser la valeur en espèces dans le mois, entre' les'

VT4
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mains du commis à, l'exercke des fonctions de trésorier-

général des monnoies, à l'exceptioif de celles des ma-

tières que le directeurssnppnmé justifierpit appartenir
a

des particuliers.
- . - -•

XIII.

Les juges-gardes actuels feront avertis ,_h surveille im

plus tard du jour auquel devra se. faire l'insta!J'.uïon ,

à l'c-ffi-t de procéder, si fait n'a été, à- la délivrance

des espèces qui se trouveroient fabriquées."

XIV.

Les fonctions attribuées pat les articles précédens .aux

commissures nommés parles directoires de' département,
feront remplies à Paris par le commiílaire des mon-»

noies.

XV..

Indépendamment" de l'adjoint.du commissaire du Roi
créé pour chaque monnoie, par les décrets des 19 &
21 mai, il en fera établi un second dans la monnoie
de Paris.

X V I.

La profession d'essayeur fera libre à Favenïr, Se pourra
erre exercée par routes personnes, soir dans les villes où
il y a,hôtel des monnoies-, soit dans les autres- villes*
du Royaume, à Ja charge- néanmoins par ceux qui vou-
dront exercer ladite profession , cie remplir les formalités
ci-aprcs or-sonnées. Siéront néanmoins dispensés de cette
formalité, ceux qui sont actuellement pourvus de.com-
mission.

XVII.

Toute personne qui voudra exercer la profession d'es-
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sayeur, sera tenue d'en faire sa déclaration pat-devant,
le tribunal de commerce, ou à défaut, de tribunal de

commerce, par-devanr le tribunal de district Le.rribunal
nommera deux experts , qui devront être pris, soit nar-
ra! les essayeurs exerçant publiquement ladite profession ,
soit parmi les anciens gardes de l'orfèvrerie : il nom-
mera aussi un de sts membres pour assister aux examens

que devra subir laspirant.
' •'* "

XVII I.: V

Les experts interrogeront 1'aspirant fur la théorie &
la pratique de l'arr, Se lui feronr faire plusieurs essais
de matières d'or & d'arp-ent à diftérens titres, le tout
en présence du commissaire nommé par le tribunal.

< XIX..

Lés experts fercnt Ieut rapport par-devant ledit com-

missaire , qui en dressera procès verbal." Si les deux ex-

perts sont d'avis uniforme.pour J'admiffion ou le renvoi

de i'aspirant, le tribunal de commerce se conformera à

leur avis ;' s'ils sont d'avis contraire , il en fera nommé

un troisième , qui fera subir à. I'aspirant les mêmes

examens, & le fera procéder aux mêmes expériences ;
il donnera son rapport de la manière ci-dessus prescrire ;
& sur son avis, la demande de.^'aspirant', afin-d'être

reçu essayeur,.sera admise ou rejetée.

'
XX, ..'•.

Dans tous les cas, les aspirans , au lieu de se pour-
voir devant le' tribunal de leur domicile , pourront for-

mer leur demande devant la commission des monnoies,-

qui suivra po r l'épreuve ou .l'admiffion des aspirans,
les règles ci-dessus prescrites.
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, 'X X L. " "'' '..
'

''•,

' . II sêra délivré à ceux qui auront été admis, soit par
Je tribunal, soit par la commission des monnoies, -une

lettre ou" brevet d'essaveur. Si elle est délivrée par un

tribunal, il en fera remis, un double à l'essayeur, qui-
sera.tenu d'e l'adresser au garde des dépôts de ia com-

niiffioh 5 dans lé cas contraire , il en fera pareillement
remis un double à l'essayeur, pour, être par lui déposé,
au greffe du tribunal. '•''.' . j '..'

' si XXII. : . -ï

Le •tribunal donnera à l'essayeur reçu , un poinçon ;,
dont ifsera tenu' de marquer tons les ouvrages ou lin-

gots qui feront pat lui essayés : ce poinçon fera insculpé
sur .une planche,de cuivre' qui demeurera déposée au

.greffé du tribunal .'.-''
'

- XXI II.

Chaque essayeur aiira un registre qui sera paraphé par
îe présidenr du tribunal, 5 il inscrira fur son registre le

poids des lingots qu'il essaiera, Se les noms des proprié-
taires ; il ne pourra les tendre qu'après, y avoir apposé
son poinçon , avec íe numéro sous lequel il fera porté
fur son registre, ,&e le nom de la ville où il serà établi.
Ifsera tenu de'se conformer au surplus à ce qui est pres-
crit par les articles' IV Se VI du chapitre VII du titre
Li de la loi des 19 & 21 mai dernier.

"
.

'

. '. X XI V.
' ' '

. ',.

Si un essayeur change de domicile , il ne pourra exer-
cer fa profession dans le lieu1,' où (il aura établi fa nou -
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velle résidence, qu'après avoir justifié devant lê tribu-
nal de son brevet d'essayeur, Se y avoii fait insculper
son poinçon j il lui sera délivré un certificat de Tïnscul-

pation de son poinçon, qui sera par lui adresté à la

commission des monnoies.

XXV.

Chaque essayeur fera garant Sé responsable- du titre

qu'il aura apposé sur les lingots & matières par lui es-

sayés, & qui se trouveront marqués de. son poinçon 3.
il pourra en coníéquence être appelé en garantie, &

condamné, s'il y a lieu-, aux dommages-intérêts des

parties.

TITRE- IL
s

Du concours des essayeurs.
'

', .

A R. T T C L E PREMIER.

Lorsque le concours ,des essayeurs fera indiqué, qu'ils
auront été prévenus du temps où il commencera, & du

lieu destiné à l'examen, soit pour les questions qu'on
aura à leur faire, soit pour îes essais des différentes ma-

tières qu'on exigera d'eux, ils se rendront à; l'hôtel des

monnoies , cù le secrétaire général de la commission

prendra leur nom & inscrira le jour où ils íe seront

présentés, & l'examen- se fera dans Tordre de leur de-
mandé pour concouru-.

'" '
. I L

L'examen fera public ; les concurrens cependant ne

pourront'y être admis. Cet examen fera fait fous des

yeux des deux membres de la consrniffion. & de fins-
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pecteur général des essais, par les , cinq examinateurs

qu'elle aura choisis, y. .compris i'essayeur-général.

III.

Les examinateurs donneront leur avis séparément ^&

par écrir. Ces.avis seront remis à rinfpecteur général des

essais, qui, conformément à l'article II du chapitre pre-
mier du titre III de la loi des 19 & 2 t mai, fera chargé

de, les mettre sous les yeux de la commission, & d'y

joindre ìes observations, dont il les croira susceptibles.

'
'. . I V.

La place d'essayeur fera accordée à celui qui aura ob-

tenu la pluralité des suffrages des examinateurs.

TITRE III. ;
'

.

Du concours des graveurs. \ -

ARTICLE'PREMI-ER.

Lorsque le concours pour une place de graveur par-
ticulier aura été indiqué, chacun de ceux qui voudront

concourir, fera tenu de se présenter chez le secrétaire

général de la commission, & d'y inscrire ses noms,
surnoms & demeure , fur un registre à ce destiné. 11 lui
fera remis en même temps pat le secrétaire général un.

programme , qui énoncera le nombre/& les dimensions
des cariés qui devront être fabriqués par chacun des con-
currens, avec un certificat de son inscription fur le re-

gistre de concours, & du numéro sous lequel il fera
. inscrit.

" I ï.

11 sera fabriqué pour chaque concours deux carrés au
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moins , l'un de tête §e l'autre de revers. Chaque, con-

current devra aussi faire un certain nombre de poinçons'
de détail fur les matrices qui lui seront fournies par le

graveur général,'ainsi-qu'il fera dit ci-après.
•

III.

Les concurrens prépareront leurs carrés, & les merrront
en état d être dressés avant le jour qui leur aura éré

indiqué pour se rendre dans" l'atelier du graveur général.

"
IV.

'
,

'Au' jour qui aura éfé fixé par la commission ,: tous,
les concurrens se rendront à l'atelier du graveur général ;
ils y feront examinés chacun séparément par le graveur
général , en présence de deux membres de ia commission,
fur -la théorie de leur art, fur lá'mariière' de former les

carrés, fur la nature & les -proportions des différentes

espèces d'acier qui doivent y être employés
1
,"enfin: fur-

ie procédé -de la trempe..Après cet--examen"-/le -graveur

général indiquera à 'tous les aspirans, en "présence' de

deux membres, de la. commission , les jours & heures/

auxquels il devront se trouver dans' son ,atelier'pour y
travailler, fans que le graveur général puisse- accorder

aucun rendez-vous particulier:á quelqu'un des concur-'

rens à l'exclusion. des autres. ;
'-

. . v; : •"'.'

Les deux membrés de lá commission qui auront assisté
à l'examen des aspirans, pourront -fe transporter dans

l'atelier du graveur général -, pendant les heures des-

tinées au travail, des concurrens.^ --' -

. Y I. ,

Chacun des concurrens dressera ses carrés, & les tra-
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vailìera par lui-même ..& sans aucun secours,' étranges ;

jusqu'à ce qu'ils soient en état de servir au monnoyage ,

& ri ne sera permis à aucun concurrent de travailler

hors la présence .&- ailleurs que dans l'atelier du gra-

veur, général. \

VI I. -....•

Lorsque les carrés seront entièrement achevés , chacun

des concurrens- les remettra, sous son cachet & celui du

graveur général s au garde des dépôts de la commission,

Se chaque carre iera marque .& un .numéro qui correi-

pondra à celui sous lequel I'aspirant se sera inscrit sur -

le registre .du concours'.. :

'
ssr'-S."'.'..-. "-- /. VTI I. :; '

/"".
'-'-'""•-'

.'.'."'

.

'

'

La commission, indiquera le jour pour Tépreuve des

carrés. Cette épreuvefe fera en présence des deux membres

de. la commission ,.du graveur sénéral & de tous les-

aspirans,,...pair.le monnoyage'' d'une ou plusieurs pièces.
Chaque" aspirant reçonnoîtra préalablement., ainsi que le-

g.raveur général, les cachets: apposés fur l'envelúppe de
ses carrés-: & après le. monnoyage , les.carrés de chaque
aspirant". &'les-pièces ..provenues' du monnoyage , seront:
remises séparément sous les cachets .des membres de la
commission Se du graveur général. : - '.•-.:

Après que cette-épreuve aura été faite -, Iâ commission
nommera cinq graveurs pour juges du concours , y com-

pris le -graveur général.,./& elle indiquera !è jour où. ils
devront être entendus & donner leur'rapport.

, / X. '_
-

-".,_

II né .sera donné aux aspirans aucune conhoissance
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des noms des juges du concours. Les juges devront pa- .
reillement ignorer les noms des concurrens.

Les juges du concours 'examineront, chacun séparé-
ment, les ouvrages des'aspirans, & ils donneront .leurs
avis séparément & par écrit. Ces ,avls seront remis au

graveur générai , qui les remettra dans les vingt-quacre
heures au secrétaire-général de la commission , Se y join-
dra par écrit, les observations dont il les croira suscep-
tibles. '

XII.
'

. La place fera accordée à celui des concurrens. qui
aura obtenu la pluralité des suffrages des juges du con-

cours. - , . .
Mandons Se ordonnons à tous les tribunaux f corps

administratifs Se municipalités, Sec.

1911.

LOI

- Portant que les électeurs ne seront point payes.

Donnée à Paris le 9 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret du 9 septembre 179I.

L'Assemblée nationale décrète, que les électeurs ne se-

ront point payés.
'

Mandons & ordonnons à tous les. tribunaux , corps
administratifs & municipalités, &c.
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:
Relative aux testamens & autres a8es de dernière.:

volonté. .....

Donnée, á. Paris le i.o septembre 1791.

Louis, par la. grâce de-Dieu , &c.

Décret du % septembre 179t.

L'Assemblée nationale, après avoir entendrfle'rapportae
.ses comités de constitution de: rapports, fur les •observations

& réclamations cies"électeurs afì.fc'mb'iés en 1789 à "Ville--.

neuvc-deBerg -,.& fur celles-du directoire du département'
de Rhôue-&-Loire , & de la municipalité de Lyon j

Décrète que les teítamens & autres actes de dernière

volonté reçus juíqu'à la dernière publication du présent
décret, par les notaires, des cirdevant provinces de Vi-

varais", Lyonnais, Forez Se Beaujolais, dans lesquels
les notaires se sei oient bornés à énoncer l'i m possibilité

ou l'ignorance. des testateurs-ou des témoins de signer,
fans faire mention formelle que lesoits testateurs où. té-

moins ont-déclaré ne le savoir 011 pouvoir faire, ou ne-

savoir ou pouvoir écrire, ne pourront être, sous ce pré-
texte, attaqués de nullité en justice \ va'ide à. cet effet
lesdits testamens & autres actes de. dernière volonté , en .
ce qui concerne ladite, omission • défend aux tribunaux
d'avoir égard aux demandes déjà formées ou qui pour-
roient l'être par la. fuite , afin d'en faire prononcer la
nullité , fans préjudice néanmoins de l'exéciuion des ju-
gemens rendus, en dernier ressort, ou passés en force' '

de
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•cle chose jugée avant la publication du présent décret,
8c sans préjudice également aux parties, de leur action

pour raison des frais faits dans les demandes formées
& non jugées avant ladite publication.

Décrète en outre, qu'à s'avenir dans les testamens &
autres actes de dernière volonté que les notaires rece-

vront, lorsque les testateurs ou les témoins ne sauront
ou ne pourront signer', lesdits notaires seront tenus de
faire mention- formelle de la réquisition par 'eux faite
aux testateurs ou témoins de signer, & de leur décla-
ration ou réponse de ne pouvoir ou savoir signer 5 le
tout à peine de nullité des testamens & autres' actes de
dernière volonté dans lesquels ladite mention auroit été
omise.
~- Mandons Se ordonnons, à rous les tribunaux , corps

administratifs & municipalités, Sec. -

LOI

Relative aux officiers & cavaliers de la ci-devant mai i-

chauffée j contre lesquels il pourroit y avoir lieu k

quelque poursuite.

Donnée à Paris le 11 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec

Décret du x'6 juin 1791.

L'Assemblée nationale décrète que les officiers Se ca-

valiets de la ci-devant Maréchaussée , inculpés , & contre

lesquels il pourroit" y avoir lieu à quelque poursuite,
sont susceptibles de remplacement dans la Gendarmerie

nationale, jusqu'à ce que l'Astemblée ait prononcé sur

Collée, des Lois. Tome XII, V.
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les tribunaux qui doivent juger des délits qui seroiení

commis par les membres-de ce corps. _ ,

Mandons Se ordonnons,- à tous les tribunaux , corps

administratifs & municipalités , Sec

19x5.
-' - .

L ò I :

'Qui autorisé la trésorerie nationale à payer aux hôpitaux y

les trimestres d'avance pour f entretien des Énsans-trouvés

.dont ils font chargés. . .

Donnée à Paris le ii septembre 1791.

Louis, par la grâce dé Dieu , &c.

; Décret du 28 juin 1791.

L'Assemblée nationale"amendant le décret du 29 mafs,
décrète ce qui fuir : '.--..'

La trésorerie nationale est autorisée- à, payer aux hô-

pitaux chargés d'enfáus-troir-s'ás, dont l'entretien a -été
décrété'devoir être/supporté pour-Tannée. 1791 ," par le
trésor public , les. trimestres d'avance , à la condition de
retenir Jur les trois derniers mois de Tannée -, l:s avances

qui auroient pu être faites, en excédant de dépenses-5
les comptes ^..de ces dépenses faits de clerc à maître 3
par les hôpitaux, devant .toujours être cerriGés par les
directoires de district & visés par les directoires de dé-

partement.
Mandons Se ordonnons à tous les tribunaux, corps

administratifs- & municipalités, Sec.
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LOI

Portant circonscription "des parasses du district de

Sairit^ Omet.

Donnée à'Paris-le 11 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu,~ Sec -.

Décret du x5.août 1791.

L'Assemblée nationale, ouï le rapport qui lui a été
fait par son comité ecclésiastique , de l'arreté du direc-
toire du département du Fas-de-Calais, du 29 juillet
1791 , fur la délibération- du directoire du district dé

Saint-Omer, du 23 précédent, concernant la circons-

cription des paroisses de ce district ; ôé de l'avis <ìe

l'évêque du .département du 25 dudit mois.,, décrète

te qui fuit :
' ' -

..."..-

A R T I C LE P REM I fi R».
"'

Département du Pas-de-Çal-ais , 'district dé- Saint* Orner*

Les paroisses du district de Saint-Omef, hors la ville

de Saint-Gmer, chef-lieu du territoire, sont-réduites

au nombre de quarante-trois , comme d fuit ;

Acquin , qui aura pour succursales Bóuvelinghem &

Quercamp, & qui aura un oratoire à Westbécourt.

Alquîne , qui aura pour fuccufsides le. Locqiiin 8c

Journy,,& qui aura un oratoire à Bebergues.-
.Andrébem, qui aura Clerques pour succursale.

Arcques, qui comprendra Scoubrouck, Qoq.u.ettés
& Clairmarais. -

.= ''-' Y*.
'
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Blandecques, qui-aura pour succursale "Wisernes»

Blequin, qui aura pour succursale Ledinghem.

Bomy ,' auquel .font réunies les paroisses d'Erny 9

Saint-Julien & Fléchin , comme succursales , dé Flé-

- chinel , dont Téglsse est conservée comme oratoire , &

de Cubem," dont-l'église est'supprimée.
. Gampagne-les-Bouìonnois.

- - , ,

Clèty , qui aura pour succursales Dohem Se Her-

belles. '-..-.. ..'-
1

;

Goyecques^, auquel sont réunies Delette , comme suc-

cursale , & Gapelle, dont l'église est conservée comme

oratoire.
" l-

'
Ecques , auquel est--réuni "Westecques.

Enquin, qui comprendra Serny, dont Téghse est sup-

primée ,' Se qui"aura pour succuríales Enguinegatte ík.v
Estrée-BIanche. -

. Eperleques, qui aura pour succursale Bayenghem 5 la

chapelle d'Epèrleques fera conservée-comme orat-iite.

Éqiierdes,-qui comprendra Felques & "Wisques., &

qui aura pdiir succursale Hallmes.

Fauq'uehbergues , auquel sont réunies Renti, comme

succursale, Saint-Martin d'Ardinghem & Aílon'val dont,

les églises font, conservées comme oratoires.

Heuringhem., qui-comprendra Bilques, & qui aura

pour succursale" Heifaur.

Isbergue ,-qui aura pour, succursales Molin°heir> &

erguett.es., .

Laites, auquel sont réunies Febvin-Livessart & Beau-

metz., comme succursales, Pipemont & Boncoutt,
dont les chapelles font supprimées.

Lambres , auquel sont réunies les psroisses de Vi-
ternesse &/de Mazinghem, comme seiccursaies, Se de

Quernes, dont l'église est supprimée.
Liettre , auquel sont réunies Linghem 8e Rombly ;

FEgliíê "de Linghem fera conservée comme- oratoire.
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^gny> 9™ àura pour succursales' Rcdy& Aucny-àux-

. ©ois. ...----, •-- . .•-'.': - >.*. :-
-

:. ...

i_.urn.bres, auquel font réunies' -la paroisse
"

d'Ern«
toir.me succursale , & celle "de Saméttè ssont Téglise est;

íuppf-îinée.•:.;v-'-''-'•i . - -'T-'-- -.' '
"-... .' :

-'"';-' î -„' z

Jvia.mítz, auquel sont réunies les paroisses-de Creques
& de- Bfrjly-comme succursales ,-'&- dis1'Marthës dont,

l'église est seppriffiée.
' -

-.' Marc Sarat-Í.iév'n . qui-â-iú-á un oratoire à Ávroult.

Mentque , auquel sont: réunies-- 'No'ttbéco-urt -comme
succursale j-ck: N or'riéulingherh dont l'église

"
est Tcou-

servée comme oratoire.
" '

,.' '. .- . .
'• Moutle -, auquel est réunie : la -

paroisse de Houlle.

Nielles-les-Blequin , qui aura póut
'

succursale Vau-'

dtinghem.
- -'>

Nordausque , auquel sont réunies Mentqûe , Nieutlet,,
Petit-Hollande & Welle , & dont Recques sera suc-

cursale. ',
'

- - Norrent-Fonre, qui aura pour succursale Saint-Hilaire,
& qui aura un oratoire à Cotte.

'
.

Pihen , qui aura Inghem pour succursale.

/ Quelmes , qui comprendra Lelinghem-les-Estrehem „
Se qui aura pour succursale Boisdinghem.

Racquengrîem , qui" aura pour succursales Wites &

Campagne. Cette dernière comprendra dans son terri-

toire "Wardreques , Aont Téglise ess supprimée.

Remilly ,'-auquel sont réunies les paroisses:d'Ouve-,

V/irquiri,;&' Waváhs , les deux dernières; comme suc-

<:ursalesv. :-íii'-* :
_•

-

Roquetoire., auquel sera réunie la paroisse de Cohem ,
^& qui aura pour succursale lé grand & petit Quiestède.

Seninghem , auquél-'-sont-réunies Columbi & Affrinques
comme succursales , & Bayenhem dont Téglise sera con-

servée comme oratoire. ,

Surquesj qui aura Ecusilles 5c Herbinghem pour
succursales.

-' - y» •
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Tatinghem , qui aura pour succursales LongueneíT©
. & Saint-Martin Aulaert. ... _ ,-/'-.-;

Thérouanne , dont Clarques sera oraroire , & qui aura

pour succursales,
"
i°. Rebecques, 2° Nielles, f. Upen ,

d'Amont 8e d'Aval.

Tilques , qui. aura pou* succursales Salpervick 8c

Serques.
'

Toumehem , auquel sera réuni Ghémi, dont l'église
fera conservée çOmnie oratoire. ;

Vandonne,. qui. aura pour succursales d'Ennebrasu.cq,

Reclinghem Se AudinShun.

Wisnies , auquel est. réuni -Saint-Pierre dont Teglife
est conservée comme oratoire. • .

Zudamsqne , qui comprendra Cornette , Sç qui aura

pour succursale Moriugheni. -.

"''"''"
II.

Lesdstes paroisses & succursales seront circonscrites
ainsi qu'il est expliqué dans la délibération sosdatée du

directoire du-V strict- de Saint-Omer, sauf les exceptions
séglées par. 'aiticle précédent,,

'
- :

I IL
^ r - . \ -

II fera,envoyé, les. dimanches & fêtes , dans -chacun
des oratoires désignés 'au, présent déçrer, par les curés

respectifs ,un. de leurs vicaires , pqpr y célébrer la messe-
& y faire les instructions spirituelles, fans pp.uvoir y
çxerçer les fonctions curiales. ;.."

lylandons & ordonnons à tous les. .tribunaux..,. corps,
administratifs êe municipalités, Sec,. ..''' '.'
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1917.

LOI
'

Portant circonscription des paroisses du district' de

Landerneau.

Donnée .à Paris le 11 septembre 1791.
- t

'
,. • -

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret du 23 août 179 r.

L'Assemblée nationale, ouï le rapport qui lui a été"
fait p?.r son comité ecclésiastique, de Tatrêté du direc-

toire du département du Finistère du 8 août 1791 , fur
la délibération du directoire du district de Landerneau ,
du 2 du même mois, concernant îalcirconseription des

paroisses de ce district • & de l'avis de l'évêque du dé-

partement , du 19 dudit mois, décrète ce qui fuit :

A R T I C L E ,P R E M I E R.

II n'y aura pour la ville de Landerneau Sz pour les-

campagnes -environnantes , jusqu'à une demi-heue de

rayon , qu'une seule paroisse , qui sera desservie dans

l'église de Sainc-Houardon de ladite ville. Les églises
ci-devant' r>2roissiaies de Saint-Julien & de Saint-Thomas

- foiít conservées comme oratoires.

11. ;

Les autres paroisses du district-' de "Landerneau sons

réduites an-nombre de huit,, ainsi- qU-'il fuit':

"Fw-U'Álsl Ploudiry.
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Hanvec. PÌaugastel-Daoulas.
Irvillac.

'• Plouvorn.

Landivisiau. Sizun.
'

, >-

I I L

Lefdites paroisses Se les succ/ufales qui leur sont an-

nexées par la délibération susdatée du directoire du dis-

trict, seront circonscrites ainsi qu'il, est expliqué dans

ladite délibération.

I V.

II sera envoyé , les dimanches 8c fêtes, dans chacun

des oratoires désignés en la même délibération , par les

curés respectifs, un de leurs vicaires, pour y célébrer

la messe & y.faire les instructions spirituelles, fans pou-
voir y. exercer les fonctions curiales.

Mandons Se ordonnons à tous lès tribunaux, corps
administratifs 8c .municipalités , &c.

I928.

'LOI ..... '.. -

Qui ordonne tinventaire, des effets contenus dans les

caisses arrêtées dans la ville de Roye.

Donnée à Paris, le n septembre 1791.

Louis, parla grâce de Dieu, Sec

Décret du-premier juillet 1791.

L'Assemblée nationale' décrète que les Officiers mu-,

nicipaux de Roye procéderont à Tinventaire . des dif-
férens effets contenus dans les caisses qui ont été ar-
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rêtées en cette ville le 23 de ce mois, 8e déposées
àsla maison commune , & qu'expédition de Tinventaire
sera envoyée à l'Assemblée nationale.

Mandons Se ordonnons à tous-les tribunaux, corps
administratifs -8e municipalités', &c.

192-9°

L O; I - ;

Relative au nouvel emplacement dé la régie du droit ~du

timbre & de l'enregistrement.

Donnée à Paris le n septembre -i 791.

Louis, par lá grâce de Dieu, Sec

Décret du 14 juillet 1791.

L'AssemDiée nationale, ouï le rapport de son comité'-

d'emplacement, décrète que les commissaires-adminif

trateurs du: droit de timbre & d enregistrement, dont les

bureaux font placés à Phôfel de Mefmes, tranfporteronu
leur établissement à l'hôtel de la régie, rue de Choi-

seul pour l'occuper définitivement.

Décrète que les anciens régisseurs iront se placer S
avec les bureaux qui leur restent dans l'hôtel des fermes^,

pour y achever Tarriéré & la clôture de leur compta-
bilisé. . y.

Décrète pateillement que l'hôtel des Mefmes, sis rue

Sainte-Avoie, fera incessammenr mis en vente.
Mandons & ordonnons' à tous les tribunaux, corps

administratifs & municipalités," Ôçc
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'

Relative a Varrestation des sieurs & dam-e de Bre^c

dans la ville du Ivlans.

Donnée à Paris le n septembre 179 t.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec. .

Décret du xG juin 1791.

L'Assemblée nationale, après avoir.entendu la lecture
des procès-verbaux d'arrestation Se d'interrogaroirè . des
sieurs Se dame de Brezé , par la municipalité

'
de da ville

4n Mans, département de la £arthes les-23 Se 24 du-

présent , décrète que Tarrestafion des fieurs .Sc dame

de Brezé sera, levée. -,.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs &. municipalités ,'&c._ .

!
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'
Refaiiv.e à la réunion des villages' de Chastaings &

Chagnoles au: territoire de ta paraisse de Job.

Donnée à: Paris le 12 septembre Ì791..
' "7

Louis> par la grâce de Dieu-, Sec --.

DécreV:'du\ iG août \79\1

L'Assemblée' nationale , ouï.le rapport-qui. lui a. été

"fait par son comité .ecclésiastique v
De Tarrêté; du" ;.directoire du département du Puyíde-

Dôme , du 4 dé .ce mois:, fur lavis du directoire du-

diÇrict d'Ambere ,-du iG juillet.précédent, & fur la"

.pétition des habitàns des villages de Chassaings 8e de'

-Chagnois,.;décrète; ce: qui fuit : .:- -. ".
''' La réunion des villages de Chassaings' & de Chagnols
au territoire de, la ...paroisse de la Vertolaye , fera regar-

dée comme non-avenue. Ces villages seront 'compris dans

-Je territoire .de. la-.paroisse de" Job, auquel ils tenòient

-á-vápt ladite réunion. '-

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux,.-corps

aápiiríistratifs.&-raunicipalitéî ,&"ç.-..-.' /



$Ì6 L o i /du 12 Septembre 1731,.

'
-'-1932,. „

L O I

<2«i autorise le -directoire de district de Dole à acquérir

la maison: & église des cï devant.Cordeliers.:

Donnée" :à Paris le: 12 septembre 1751.

Louis, par la grâce de Dieu, &-c«- :

IDécrét du 29 aoûf 17.9Ï..

' L'Assemblée nationale autorise :1e:directoire du diTrict

de Dôle au département du Jura, à acquérir aux fe*s

-des; administrés','& dans les, fornies prescrites' par les

décrets de-TA.ssemblée nationale pour la vente des biehs

mt-ionáiix, la maison Sc i'égTise des cird-evant Corde iiefs

•de la ville de-Dôle ,-consistant .dans: tbus les bânmeps
formant le cloître du couvent, àvec^vingr-jqliane pieds
-de teiïèin autour defdits bâfimens. pour . leur procurer
le jour dont ils peuvent avoir besoin..Excepta, de..la

présente permission d'acquérit tout ..le- surplus de ladite
maison Si dépendance-.- des ci-devant Cordeliers , pour
être les objets exceptés, vendus dans lès formes. pref-
'Crites.. : . . -

-.-.'.'".*

Autorise pareillement le directoire, de. district à-fair«

procéder à Padjudication, au rabais, des réparations &

ouvrages nécessaires à Tétabliílement des salles & bu-
reaux de Tadministration & de ses dépendances, du
tribunal de ce district, des bureaux de paix Se de con-
ciliation , & enfin des prisons tant civiles que crimi-
nelles ; le tout conformément aux plans & devis esti-
matifs qui en seront dressés par architectes ou gens ez-j-
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pérts, pour le montant de ladite adjudication,être éga-
lement supporté par les administrés.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux ». corps
admmistratits & municipalités, Sec. -

I933.
' .

L O I

Qui autorise le directoire du district Je Saint-Dié à louer

-'-- - une partie de la maison commune.

Donnée à Paris le r2 septembre 1791.

- Louis, par la grâce de Dieu , Sec.

Décret du 29 août 1791.

l'Assemblée nationale, ouï le rapport de-son comité

d'emplacement, autorise • le , directoire du district de
Saint-Dié au département des Vosges, à louer3 aux
frais des administrés , la partie de' la maison commune
de Saint-Dié , dans laquelle le directoire & le tribunal
de ce district ojir formé leurs établiflemens.

Approuve les réparations déja faites dans cette partis
de la maison commune , lors de la formation des éta-

blissemens, Se autorise ledit directoire à faire procéder
à Tadjudication au rabais des réparations Se arrangemens^
intérieurs à faire, confo.mémenr aux deux devis de
Tarçhitecté, des 27 mai & 2 5 juillet derniers, pour ,
le montant desdites adjudications, réparations premières
faites , & Je prix du loyer au profit de la commune de

Saint-Dié, être le tout supporté par les administrés.
- L'Assemblée nationale ordonne en outte aux directoires

du département des,Vosges & du district de Saint-Dié ,
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dé surveiller les ouvrages, pour .qu'il n'en soit fait que"

ce qui est indifpêníabíément
náceíîaire;

Mandons, 8e ordonnons à "tous, les tribunaux,y corps"

ádtoinistratifs & municipalités, &c.,

•
_, 19 3'4» >

ÏL 01

Qai accorde des gratifications à divers particuliers pôû.f

le courage qu'ils ont montré lors du débordement de la

Loire.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec
"

d
' " '

-

Décret du jó août 1791.

L'Assemblée nationale , après avoir entendu,le rapport
'du,comité des pensions, délibérant .fur l'exécútion de

son décret du iG janvier dernier,'par lequel elle a chargé
son comité de" lui faire le rapport des gratifications &

récompenses dues aux personnes qui ont montré du cou-

rage. & du patriotisme dans les malheurs occasionnés

par les débordemens arrivés dans le mois de novembre

précédent, dans les départemens situés le long de la-

Loire, décrète ce qui fuit :

ARTICLE P. R. E M I E R.

Jean-Baptiste Duplain , huissier à Saint-Rambert, re-
cevra douze cents livres de gratification , én récompense
du courage &• du patriotisme qu'il a monrrés le 11 no-
vembre 1790, en se jertant à la nage dans un déboft-
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dément, pour retirer des eaux des personnes- qui étoient
-en imminent danger.

I Ì.

Michel Martin, fermier du bac de Colom , paroisse
de Clèpe , recevra douze cents livres de gratification j
en récompense du courage &-du patriotisme qu'il a

montrés les 11 & 12 novembre 1790, en préférant de

porter secours aux personnes en danger de périr- dans

les eaux, dans le remps que son mobilier étoit entraîné

par le débordement.

I II. -

Simon Donjon & Grégoire Beaujeune, journaliers 5

Baptiste "Nicolas, domestique, tous du lieu de Clèpe,
& Abraham An íré , charpentier, du lieu de Fleurs,
recevront lìx cents livres chacun , en récompense du

courage & du patriotisme qu'ils ont montrés en s'ex-

posant avec-Michel Martin sur un petit bateau, le ir

"novembre 1790, pout porter secours à trente-deux per-
sonnes qu'ils tirèrent'du danger auquel elles étoient ex-

posées au milieu des eaux,

IV.

Tontes les sommes ci-dessus décrétées , feronr payée?
fur les fonds destinés aux gratifications par l'article

XIV du titre premier du décret du 3 août 1790.
Mandons Se ordonnons à tous les tribunaux ; corps

administrais & municipalités , Sec
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Qui autorise le directoire du district de Saint-Claude à

louer une maison ci ~ devant canofiiale du sieur de

,j Mogriac.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis, par la grâce <le Dieu, 8ecP

Décret du 29 août 17.91.

L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son cosùté

d'emplacement,-autorise lé directoire du district de Saint-

Claude , au département du Jura, à louer pour deux

années aux frais des administrés, & conformément aux

dispositions du décret du' 31 juillet dernier, la maison
ci-dévanr canoniale du sieur de Mogriac , pour y placer
les uDtps administratifs de ce district. "- .

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux s çprps
administratifs 'Se municipalités , &c, .,',.'

19 }6.
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-. -Qui accordé-une pension, à .Louis Gillet & à SìMOIï

-"
'

:.-.--: .... • 'LuCOt:

"
Donnée-à Paris le i2 septembre 1791.

Louis, par la grâce -de Dieu, Sec.

,--.. Décret dú_ 30 ûoûi 1791,

L'Assemblée nationale, prenant en considération les

belles actions de Louis Gillet, maréchal-des-logis , 8c
de Simon Lucot, canonnier, & attendu .que Louis
Gillet a déclaré ne plus vouloir demeurer à l'hôtel des

Invalides,, décrète qu'il.fera payé par le trésor public,
de la manière ci-devant réglée pour le paiement des

pensions , à Louis Gillet, la somme de sept Cents livres

de pension annuelle -, à compter du jour qu'il quittera
•l'hôtel des Invalides\ au moyen de laquelle pension de

sept cents livres, le Traitement de maréchal-des-logis
qui lui auróît appartenu , lors de fa retraite de l'hôtel,
fur la caisse des Invalides , n'aura pas lieu; 8c qu'il
fera pareillement payé à Simon Lucot -la somme de six

cents livres de pension annuelle, à compter du'premier'

janvier 1790 , déduction faite de ce qu'il a pu recevait

fur la pension dont il jouissoit.
- Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs & municipalités, ekc*

Collée. d&sLois, Terne XII. X
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Qui ordonne un'-'rapport -sur-l'administration du- garde*

meuble dé la couronne'^-depùìs le iò mai 1774 jus-

qu'à ce jour y & -le transport ,au cabines .des-médailles t

des monumens d'arts & des sciences 3 déposés au,tiésot

de la ci-devant abbaye de Saint-Denis. /"-
'" ,

Donnée à/Paris "-le 1-2: feptembre-1791.

'
Louis, par la grace:de-Dîeu,-&&,'/ ''-.'-'-"-

-'' •_'-"

: . '
Décret du. 5 septembie 179 Iô ...

i'Assembléè Nationale décrète ce qui -Túit :

"A îi T 1 c 1 E' -í" B." E M 1 Ê R.

Les commissaires nommés en exécution-du décret "du,
'ïG mai "dernier , poi.ír-procéder à T-inventaire des diamans

& autres effets précieux'du garde-meuble de:lavcòurbnne,

présenteront, -à la fuite de leur .-rapport"fur' ces objet ,'
lê rapport de Tadministration '-dû-dit garde-meuble , depuis

-

le 10 mai 1774 jusqu'à cè jour, ordonné par le décret

du 22-âyril 1790.
- - ;

" , "rc J '

" ' '.'...' -fi-''
: ' - ;'"Í':-Ìó' "" '

Le département de Paris nommera incessamment deux
commissaires à Ye&t de se transporter, avec MM. Le-
blond & Mongez , de Tacadémie des belles-lettres, au
trésor de la ci-devant abbaye de Saint-Denis „ & de faire
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transporter dudit trésor au cabinet national des médailles

&"Antiques, rue de Richelieu, les monumehs d'arts 8c
de sciences!, lesquels"seront déposés provisoirement: audit-

cabinet, fous-le récépissé des préposés'audit établisses
ment. ; -. :'."'?•.', _-- -.

"'
>',-"...'-';.::" .' .- •;

Le présent-décret sera adressé seulement au départe-;
ment de Paris. ~ - .-.'-,:,

Mandons & ordonnons .à tous les tribunaux, corps
administfatifs Se municipalités , 8ec '-'". //'-

' -

'Tli s:-:-: \ ::ï.9i8°: -:';:;'^.^''''!

".'"
* ' '" '"" " "

'^': O/, l-ss,^s''-:.'. -'-\.'s'\

Relative à une somme de trois cent sei^e mille huit een.

. quatre-vingt livres sev^esous quatre denier s que la.caiffé
.. de l'extraordinaire avancera & 'paiera,-ien f acquit de,

..la -viîk :de: Dieppe _,í plusieurs négocians Anglais s pour--

subsistances'fournies à ladite ville. <.

Donnée à -Paris-le-.12 septembre-1791.
" '"

Louis, par la grâce de Dieu, Sec

..." .^.Décret du. 7...septembre .1791. ....

L'Asseirsbìée
'
Nationale décrète : .

'"'"."'.
'

'"Â.'R T. I CLE."p R /E M JE, R.
'"

"
La "çáislerde Textraordinaire avancera provisoirement ,,

& paiera eiíTacquit de la villede. Dieppe , la somme..
de trois .çént^, seize ,rnille.„huít cent quatre-vingt livres
seize' fous'quatre deniers.à MM. TurnbuíL"Êorbes &:

X 2.
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compagnie , & David Duveluz, négocians-r anglais , pris

en capfral& intérêts des subsistances qu'ils ont fourmes:

à la ville de Dieppe dans Tannée 17S9 , fur,la demande

des: officiers municipaux alors en .exercice, à,ce autorisés

par les délibérations dés mois de juin & de juillet

Le commissaire du roi à la caisse de Textraordinaire

retiendra, i°. le bénéfice fur les ventes des biens natio-

naux qui ont été adjugés à la ville de Dieppe j 2". toutes

les sommes qui peuvent' être dues par, la Nation à la-

dite ville, soit à titre de prêt ou d'avance, soit pour
le rachat des offices municipaux.

'...". III. s
' < -.

Les officiers municipaux en exercice en 1789 , seront

contraints de verser à la caisse dé Textraordinaire, pour
servir en partie de remplacement aux avances ci^dessus
ordonnées , la sommé de vingt-sept mille livres qu'ils
reconnoissent avoir entre leurs mains , provenant de la
venre des grains dont ils ont été chargés.

IV. - .,-

Lesdits officiers municipaux seront tenus de rendr*
leurs comptes, dans le plus court délai, devant le dU
rectoire du département de la Seine-Inférieure, de la
gestion Se administration des subsistances qu'ils ont fait
venir en vertu des délibérations ci-dessus citées , sauf à
íe pourvoir' devant les tribunaux qui en doivent con-
noître en cas de contestation, Se de verser les recouvre-
mens qu'ils pourroient avoir faits à la caisse de l'ex-
traord inaire. \ .

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux corps
administratifs & municipalités, &c,

~ '
*.
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Relative à une transaction passé, le .24 mai 1777 entre

l'évêque de Saint-Omer & les administrateurs du collège,

anglais de cette ville.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis , par la grâce de Dieu, Sec

v - Décret du 7 septembre 1791.

L'Assemblée nationale, fur le'rapport qui lui.a été fait
au nom de ses comités ecclésiastique Se d'aliénation des
domaines nationaux, fur la pétition des président 8c ad-

ministrateurs du collège anglais à Saint-Omer, tendante
à ce qu'en vertu de l'article IV de la loi du 7 novembre

-dernier, relative aux établissemens d'études & enseigne-'
mens étrangers ,

"
ils fussent envoyés en possession des.

biens dépendans de Tévêché de Saint-Omer, auxquels
jls avoient renoncé, suivant une transaction passée entre

, çux Se Tévêque de Saint-Omer, le 24 mai 17.77,. revê>
tue : de lettres-patentes du roi duement enregistrées,
moyennant, une r§nte annuelle de trois cent vingt-huit
raziètes de -bled-froment, de laquelle ils «ffroient dé sé

.désister.; : ..;. .

Décrète. qu'il n'y a pas lieu à délibérer fur ladite pé-
tition , & néanmoins ordonne que la rente de trois cent

,-yingt-huit-razières; de bled-froment, créée par ladite

transaction, sera portée dans ses dépenses, à la charge
du trésor public, ic que les arrérages, échus en Tannée

179» , Se ceux à écheoirVleur seront payés, aux termes
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de ladite transaction, sur le pied de
'
1évaluation, qui e»

sera faite chaque année par les corps administratifs, la-

quelle évaluation en bonne forme les président & ad-

ministrateurs dndit collège, seront ténus de. joindre à leur

quittance., -,
"

'' Mandons 'Se ordonnons^ tous les tribunaux , corps
administratifs & municipalités , &.e-. ,_ > .. .:

'
.194©.

" '''''"' "' ";:

. ;
y :'''" :.x: O Ï

!

'(Qui confirme les élections dessieurs Chevrier & Méiíler 3

aux places de juges dés tribunaux -de Pont-de-Keyle
& d'Àmbérieux.

"
. .'.— ."..

\

'

.

' "'
-

' -------- .•

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.
'

Louis, par la grâce de Dieu, Sec '-' ''' ' ""'--'.".

. Décret du 12 septembre 1791- -...:' -

L'Assemblée nationale., après avoir entendu son comité
des rapports, décrète que, fans avoir- égard à--'Tar-rêté
du directoire du -département de Saone-&-Loire-'div: 7 .
mai 1791 , qu'elle-;• déclare comme -non avenus "celui
du directoire du département "de" rÀi-n-dts-5- -févïíeï der-
nier , aura tout fon-"'_èsset;- en" conséquence,-' que'-'les
élections des sieurs Chevrier & Meiller aux pìáees^de
juges des tribunaux-dé Pònt-de-Veyle^áí '-'d'Am'l^riéúx,
'font -les seules qui -sont-bonnes.--- <:":<:.:":; . : -.?.<,/:ci/jj
-• Mandons & -ordonnons à -tous'-;les^:T:ribunaUx ,'çorm
administratifs &- municipalités, -&c,< t.:,:': . iiz/.z^zz:

•."".-'"' .: .-- J Z. -^-, Z.S - f !--:-. -"' -" "- -'• ... ..t.
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'
^Relative aux nommés Bruner & Gannotvj, fabricateurs

-de faux \ assignats.

- . Donnée à Paris le 12, septembre 179.1..

Louis, parla grâce de Dieu , Sec
'

.- Décret du -7 septembre 1791.'

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le compte
qui lui a été rendu par son comité des rapports, déctète

que, par le tribunal du district de Drinkerque,. le pro-
cès pour crime de fabrication de faux assignats, sera fait
aux nommés Brimer Se Gànnotw détenus dans îts pri-
sons de ladite ville de Dunkerque ; qu'à cet effet,--les

/papiers, faux assignats , poinçons , timbre , caractères ,
ensemble toutes"pièces saisies fur eux;, Se pouvant fer- "

vir de conviction, seront, "remis, au greffe du tribunal,

pourl'ihstruction du procès, être. poursuivie jusqu'à juge-
ment définitif, & que ,íe ministre de la justice en cer-

tifiera incessamment le corps législatif. ,
Décrète "en ourre TAssembiëe nationale, que. le sieur

Polverél", accusateur public dû tribunal du premier ar-

rondissement de Paris, rendra .compte au ministre, de.

.la justice, de" trois "jours" en- trois jours, de.l'état. de la

-procédure qui s'instruit en ce tribunal contre les fabri-

cateurs de faux assignats.
L'Assemblée nationale ordonne au surplus que la caisse

de Textraordinaire remettra en la dispofrion de la tré-

sorerie nationale une somme de cent mille livres, pòur

fournjr aux frais des recherches des fabricateurs de faiix
X 4?
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assignats Í & que le commissaire de la trésorerie riendra/

note de Temploi de ladite somme. •_.'.-.'
'Mandons Se ordonnons à tous les tribunaux, çopps

administratifs & municipalités , Sec .

. I942,.
'

,--..,.,.

L O I

Concernant f abandon fait a la Nation par les fiturs;

Carré & Bedu d'une somme d# dou^e mille livres

Donnée à Paris, le 12 septembre 1791.

. ; Louis , par lâ| grâce de Dieu , &c

Décret du 5 septembre 17-9,1.,

L'Assemblée nationale , après avoir entendu son comité ,
des rapports, satisfaite de la garde nationale de Cler-

mont, Se en particulier- dé MM: Carré & Bedu , reçoit..
l'abandon que ces derniers font à la Nation de la somme
<le douze; mille livres qui leur avoir été accordée par un

précédent décret. Et néanmoins décrète que ladite'somme
d.e douze mille-livres sera comptée à la municipalité de
la ville de Clermont,, pour, d'après l'avis du directoire
du département, être employée en Tacquisition d'un
local pour places le directoire, & le surplus èrï travaux
de charité.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux j, corps
administratifs & municipalités, &c,
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- I943,

Lx 0 1'

Q«i résilie le bail de l'hôtel des députés d*--la ci-devant

province d'Artois _>à Paris. (

Donnée à Paris le 12 septembre 1791,

Louis , par la graoe de Dieu , Sec

' Décret du 7 septembre iJ9~í.

L'Assemblée Nationale décrète .ce qui fuit:
Le bail de l'hôtel des députés de la ci-devant pro-

vince d'Artois à Paris, demeure résilié à compter du pre-
mier juillet dernier, & il sera- alloué en indemnité,
tánt au propriétaite dudit hôtel qu'à celui des meubles ,
six mois du prix du loyer , à compter de ladite époque.

Mandons Se ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs 8c municipalités, Sec
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Relative à la tmnstaúon des religieuses de la-visitation de

Belley.
'

Donnée à Paris le 12 septembre 1791»

Louis, par la grâce de Dieu, &ç.
'

- -

_

-
:

--.-
;

....
•;!.-

'. - Décret du ix septembre'1791.

LAsseroblé^e -nationale, après avoir "ouï" son comité

d'émplacemenr , .& fur l'avis. du ministre de lìntérieur,
décrète .que. la .translation des , religieuses de la visitation

de Belley.; ordonnée par lé décret du-.4 juillet de cette

ânnée., sera effectuée de leur, consentement dans la mai-

son ei-deyant. occupée par'les Cordeliers,..de ; la; mêmë,

.ville,,;.de ,1a manière, &. .aux conditions portées, par cé

décret. " -.,.-.-',. ...'"

Mandons Se ordonnons à tous lès tribunaux , corps
, administratifs & municipalités, Sec
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Concernant la réunion des deux fermes de Portes h. /#.

paroisse d'Autheuil.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.-

Louis, par la gracé de Dieu ç Sec.

Décret du 1G août 179 r.

L'Assemblée nationale, ouï le rapport qui lui a été
fait par son comité ecclésiastique ,"''.
- De l'arreté du' directoire du département 'de- TOife,
.-du 13 juillet dernier, fur les délibérations des directoires
des districts de Compiè'gne 8e de Noyon, des jo sep-
tembre 1790, & 10 juin 1791 , concernant-la réunion

des deux fermes de Portes à-la paroisie. d'Autheuil., &

de l'avis de l'évêque du département , du 12 du pré-
sent mois d'août, décrète ce qui fuit : -

Les deux, fermes de Fortes enclavées dans la paroisse
d'Autheuil', sont distraites "du ci-devant prieuré-cure
d'El incourt, 8e sont, réunies, i ladite paroisse d'Autheuil.

"_ Man'dons*'& ordonnons à tóus tribunaux 3 corps admi-

nistratifs & municipalités, &c. ";
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LOI

Relative à la circonscription des paroisses de la ville

d'Auch,

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis ? par la graee de Dieu , Sec.

-Décret du 29 août$791.

L'Assemblée nationale, fur le compte qui lui a été

rendu par son comité ecclésiastique, d'un arrêté du di-

rectoire du département du, Gets , en date du 11 juil-
let dernier, fur d'avis de Tévêque du même départe-
ment & du directoire du district: d'Auch., relativement'
à la circonscription des patoisses de la ville & du terri-
íoire d'Auch , décrète ce qui fuit :

A R TICLE PREMIER..

, II n'y aura , dans U ville 8c. territoire d'Auch , que
deux paroisses, la paroisse cathédrale, fous Tinvocation
de Sainte-Marie ,8e celle de Saint-Orens. '

II.
'

,
/

Chacune de ces deux paroisses aura deux succursales,
savoir, la paroisse cathédrale, celle 4e Saint-Pierre &

, celle de Saintes : & la parojfle de Saint-Orens, çelle du
Saint-Cricq & de Duran»
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III.

Ces paroisses ó\c succursales seront cirçonscritss dans
les limités désignées par le procès-verbal du district,

'
du

5 juillet dernier.

-•-' " lY°

Les paroisses de Saint-Cricq , de Saiat-Pierré Stdt
Duran font & demeurent supprimées.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, Sec.

'
r947- -.-,:

LOI

'

Relative â la régence ., à la garde du Roi mineur j &

c à. la résidence des Fontlíonnaires publics.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret des à, 13., 24 j 25, 16, x8&ïfmarsij$i-

L'Assemblée nationale décrète ce qui fuit :

1 ' De la régence du Royaume.

A R. T I C L E P R E M I E R. ,

Au commencement de chaque règne , lé -corps légis-
latif , 's'il n'était pas téunì, fera tenu de se rassembles/-

faa$ délai.
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II.

. Si le Roi est mineur , il y aura-' nn régent da

Royaume*
- ; '

-

. , J I L -',: "; V> "' :

La régence du Royaume appartiendra
de plein droit;

pendant tout le temps de la "minorité du Roi.^ à,son

parent âgé de 25 ans accomplis, le plus proche-suivant

tordre de T hérédité au trône.- ;:. '-. / '•';-;.

"[" iv.'p

Áucun parent du Roi ayant les qualités ci-dessus, ne

pourra cependant être régent, s'il n'est pas français Se

iégnicole , s'il n'a pas précédemment prêté le serinent

civique, ou s'il est héritier présomptif d'une autre cou-

ronnes .::•- ':-..• '-' -', '-..-.

T-.-'. :- "<V; '. --.:.:/•"..-:>

Le régent ne, .pourra/commencer Texerciee "de ses fonc-

tions , -qu'après avoir prêté à la Nation, entre les mains
du corps législatif,- s'il, est' assémblé-ycles- ferment" -'d'em-

ployer tout le pouvoir délégué au Roi par la loi constitu-
tionnelle de VEtat s &.dokt s exercice lui est, confié péri daiìt
la minorité du Roi_, tant à maintenir la constitution dé-
crétée par l'Assemblée-Nationale -constituantesaux aimées

l7$9 .5,179° & 1791 J & acceptée par le Roi Louis XVI3
qu'à faire exécuter les-lois.' z'-i.s;\ i-z.

-'. r:.*;." ,-v L /- o 1 -- :

- %..le corps -législatif n'étoit-pa's rassemblé ', le 'régent
ne-.pourra- páteillemejcit commèhcer! -Texercice^de- "ise$i

factions, qu'après avoir publié une proclamation' par
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laquelle il déclarera prêter à la Nation le serment ci-
deffus dont il énoncera-la formule , Se promettra de le
réitérer entre les mains du corps législatif, aussitôt qu'il
fera réuni. ; .--:.;::. . ".v..-.-,.. -.-•"_

• :.:: : v I:P'..-- •..':'.. -

: Lés femmes font exclues de la régence.

- v 1 i-ï.'—-"
' '

:---:

Si un -Roi mineur n'-avdit aùcun-parent réunissant les-
qualités ci-devant exprimées, le régent du Royaume sera
élu.ainsi qu'il va être dit aux articles fui vans.,...;,-r ,

. ^ 1X.;;
' - ''.

Le corps législatif, ne- pourra pas élire, le régenr.'--

'
:.í /: -.'/. ::.-:- X. '

ss" :'' . . ."".- .-.'.:

Les électeurs,de chaque district se réuniront aw chef-
íieu du district , d'après uhe proclamation qui sera faite
dans la première semaine du nouyeau.règne par le, corps
législatif , s'il 1 est réuni-; & s'il ëtóit "-séparé, le ministre,

dé-la-justice'sera ténU' de faire cettê proclamation dans
la même semaine. - '

:..:::.;,';-'.. '^V'r&V'ïA^v-'" / ";...'.'"
'

Les: -électeurs nommeront en ;chaque district. ," au.
scrutin individuel & à la pluralité absolue des suffrages ,/
un citoyen éligible & domicilié,dans-:le district, auquel ..-
ils donneront par le jpro.cès-verbal sse-l'élection ,vuri: mandat.

spécial, borné.à la seule fonction d'élire, le citoyen-qu'if-

jug'ëra en son ame - & conscience Te. plus' digne; d'être,

régent du Royaume.. .,; -:',-.-.
' - z
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"
" '

;X I íi'.-
' ' '' -:

Les citoyens .mandataires nommés dâns les districts j_

feront tenus de se rassembler danV là vile où le corps

législatif tiendra fa séance fie quarantième joiiri au plus

tard, à partir dé celui de. Tavènement du Roi mineur

au trône, & ils y formeront Tassemblée électorale, qui

procédera à k nomination du régent.

...... x.I-it'
1

.... r,,
L'élection du régent sera^faite au scrutin iiîdividuel}

à la pluralité absolue des suffrages.

'.' X I v,

L assemblée électorale ne pourra s'occuper que de Yé".
lection , & se séparera aussitôt que l'élection sera termi-
née: tout autre acte qu'elle entreprendrait de faire, est
déclaré inconstitutionnel & de nul effet.

."'.. .'.' ,

'
X V., .'':

'-. L'assembléé électorale fera présenter par son préíî-
á.ent, le procès-verbal de l'élection au Corps législatif
qui, après avoir vérifié la régularité de sélection , la fera;

publier dans tout le Royaume par une proclamation.
Si, par quelque cause que ce soit, le régent ne pou-

voir commencer fur je champ Texérçice de ses-fonctions ,
ou si, aux termes de l'article VIII ci-dessus, la régence,
devenoit élective , ses ministres seront tenus de faire prò*-
visoirement, fous leur responsabilité , les actes du pou-
voir exécutif qui seront riéceflaires à la fuite de Tadmi-
Histration du royaume j mais ils ne pourront, sous au*
çun prétexte , s'immiscer en rien de ce qui concerne la fane-
rion dses décrets.

.
'

Tant
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Tant que le régent ne sera pas entré en exercice, les

ministres seront teiius de se réunir en conseil pour dé-
libérer fut tous les actes qui excéderont les détails d'ex-

pédition journalière confiés à chaque département mini-'

stériél , ils tiendront registre de ces délibérations , qui
feront signées par tous ceux dont les suffrages .auront

concouru à les former.

Si, à raison de la minorité d'âge du parent appelé à

la régence , elle, .avoit été déférée par élection , ou dé^.

Volue à un parent plus éloigné-, le régent qui sera, entré

en exercice continuera ses fonctions jusqu'à la majorité
du Roi.

Le régent exercera toutes les fonctions de la Royauté»
en se conformant aux règles établies par. la constitution,
& il ne sera pas responsable personnellement de ces actes

relatifs à ces mêmes fonctions.

Les lois, proclamations & autres actes du gouverne-
ment, émanés de Tautotit-é royale pendant la régence,
seront conçus ainsi qu'il fuir j

« N.... (le nom du régent), régent du Royaume,
» au nom de N ( le nom du Roi ) , par la grâce
».,de Dieu & par la loi constitutionnelle de TEtat, Roi

>> des Français , Sec. 3»

Le Roi parvenu à Tâge de quatorze ans accomplis j,'

pourra assister au conseil pour son instruction seule-
ment.

' ' -

Le Roi sera majeur à Tâge de dix huit ans accomplis;
de ce jour la régence cessera de plein droit, Se les lois ,1

proclamations & autres actes du gouvernement,, ne fe-

ront plus intitulés du nom du régent.
Aussitôt que le Roi sera devenu majeur, il ânnon'»

cera par une proclamation publiée dans tout le Royaume,'

qu'il a atteint fa majorité, & qu'il est entré en exercice

des fonctions de la royauté.
Le Roi exprimera par cette proclamation , qu'il prêta,

à la Nation le serment « d'employer tout le pou voie

Collée, des Lois. Tome XII.
'

: Y '
.
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»> qui lui est délégué par la loi constitutionnelle de TÉtat,
«-tant à maintenir la constitution décrétée-par TAssem-

»> blés nationale constituante , aux "années I7S9 , 1790
j». & 1791 , Se acceptée par le Roi Louis XVI, qu'à
t> faire exécuter les lois: » & il-promettra de réitérer

ce serment entre le'sí mains du corps législatif, en la

forme qui seta .déterminée. , ;

De la garde du Roi mineur.
-

. .
-

i.- - .

ART r C L - -"* R E.M ï'ï R.

La régence du Royaume né confire aucun droit sue

la personne du Roi mineur-..

"
," '.,"." IL

La'garde de'la peisonne.jdú Roi mineur sera1confiée

•à sa mère. '.•-.'.'

'"-.':"-."'." -- 111. [,:"í-.

'
'

Si le Ròi mineur n'a plus -de mère, ou íì .elle efè

remariée au temps de Távènemenf de son. fils au trône,
ou si elle se remarie pendant la- durée de la minorité ,
la garde fera déférée-par élection du corps 'législatif/

'
' "u-.-:''

'
-I-V.',-' .' -

' - - .'. s

Dàns toise ses cas énoncés en l'article. ci-dessus , le„
ministre de la justice serâ tenu de pourvoir provisoirement

.. à la conservation de la personne "d.uPvoi,, jusqu'à' ce que
.lé gardien soit élu, & il. en demeurera responsable. ';

"-.
' : V."

'
.

" '
;

""" ;

-
„ . -r _»

'
,

pL'acte par lequel le corps.législatif nommera à la jïarde
.'au'Roi mineur, n aura'.pas besoin d'être .sanctionné.
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1
' '-

'•'.'"' 'vL ".'. .-' .'"

Le régent Se ses desoendans & les femmes rie pour-
ront être élus pour la garde du R.oi mineur.

VI L ''' '
. U , " -;

Gelui qui*, à défaut, de la mère , fera chargé de la

garde du Roi mineur, prêtera à la Nation, entre les
-mains'du corps législatif, se serment de veiller religieu-
sèment à la conservation- de la vie & de la santé du Roi*

V II I.

L'Assemblée nationale se'réserve de régler par unç
loi particulière, ce qui est relatif à Téducation du Ro
mineur \. ou de Théritier présomptif du trône.

De la résidence -desfonctionnaires publics.

A K. T I C L'E P R. E M I E -ÍUp :

Les fonctionnaires publics seront tenus de résider

"pendant toute la durée de .leurs fonctions, dans les lieux
où ils les exercent > s'ils- n'en -sont dispensés pour causes

approuvées»
" * .

'
*

.-'-: ; - IL.
; Les causes ne pourront être approuvées Se les dispensèT-
leur être accordées q..e parle corps donr ils font membres ?
ou par leurs-supérieurs s'ils ne tiennent pas à un corps,
ou par les directoires administratifs dans les cas spécifiés
par la loi.

IIL",",

- Le Pvoi, premier fonctionnaire public, doit avoir Et
":

-
: - : v J '

Y;*--. -^::
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résidence à vingt lieues de distance au plus de TAfíëm-

blée nationale , lorsqu'elle est réunie; & lorsqu'elle est

séparée , le Roi peut résider dans toute autre partie du

Royaumer^"""
IV.

L'héritier présomptif de la couronne étant en cette

qualité le premier suppléant du Roi, est
tenu^e

ré-,

íider auprès de fa personne. La permission du Roi lui

suffira pour voyager dans Tintérieur de la France ; mais

il ne pourra sortir du Royaume sans un décret de l'As-

semblée nationale, sanctionné par lé Roi.

.
' - v.

Si l'héritier présomptif est mineur, le parent âgé de

. vingt-cinq ans, qui íera le premier appelé à l'exercice

de la régence du Royaume, s'il y avóit lieu , sera as-

sujéti à la résidence, conformément au précédent article.

'VI..'

La mère de Théritier présomptif ,' tant qu'il serà
mineur _, la mère du Roi mineur pendant qu'elle aura
la garde du Roi, Se celui qui, à désaut de la mère,
aura été..élu-à la garde, seront tenus à la même rési-
dence.

...: vn..^-
Les autres membres de la famille du Roi ne sont

point compris dans les dispositions du présent décret;
.ils ne font soumis qu'aux lois communes aux autres ci-

toyens.

VIII.

Si le Roi sortoit du Royaume ,& si après avoir été
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invité par. une proclamation du corps législatif, il ne
rentroit pas en. France , il seroit censé avoir abdiqué la

royauté.
'

IX.

Dans le même cas, le régent du Royaume seroit dé-
chu de la régence. .

'

'

'

X-

'
' "

'

-

Dans le même cas encore,-Théritier présomptif, Se
s'il est mineur, le parent âgé de vingt-cinq-ans, pre-
mier appelé à Texercice de la régence, seront censés'
avoir renoncé personnellement & sans retour, le pre-
mier à la succession au trône, & le second à la ré-

gence j si , après avoir été pareillement invités par une

Îroclamation
du corps législatif, il ne rentrent pas en

hance.

,, XI.

La mère du Roi mineur , & celui qui , à défaut de
la mère, aura été élu à la garde du Roi, seront censés
avoir renoncé fans retour à la garde 3 par le seul fait
de leur sortie du Royaume sans Tautorifation du corps
législatif.

XII.

La mère de Théritier présomptif mineur qui seroit
sortie du Royaume , nê pourra, même après qu'elle y
seroit rentrée, obtenir la garde de son fils devenu Roi,

que par un décret du corps législatif.

X I IL

Les fonctionnaires publics dont il est parlé dans les
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premiers articles ci-dessus , -qui contreviendront aux dis-

positions de ces deux articles Í seront censés, par le seul

fait de leur contravention', avoir renoncé fans retour- a

leurs fonctions., &. devront être remplacés.
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux., corps

administratifs 8c municipalités,, Sec.

-
,. .- L'. O ï ,.- '. ".'

'Relative 1aux qúarantc-'deúx capitaines destines è. être

employés au service des places de guerre.

Donnée à Paris se 12 septembre 1791-:

Çrouis, par la grâce de Dieu, Sec. ^

Décret du. 17 avril 1791.

L'Assemblée nationale, après avoir entendu son. comité

éiiiitaire,. décrète que "fur les quarante-deux capitaines
destinés à être employés au service des places, de guerre,
quatorze seulement seront de la troisième classe , & vinst-.
fouit de la quatrième..

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, que ces présentes ils fassent
transcrire sur leurs registres, lire, publier & afficher dans
leurs ressorts & départemens respectifs, Se exécuter comme
loi du royaume. Mandons. Se ordonnons pareillement à
|"ous les. officiers-généraux & aurres qui commandent les

roupes de ligne , de se" conformer à ces présentes, §S.
t^e tenir la main à lem exécution.
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-.- '- : ÍH9-

LOI

Rtlatiye aux• soldats j matelots & particulie-rs conduits de

'la Martinique dans les prisons du château de Saint--

Male>.
- . '".,;-.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.
1 /

Leu-is, par la grâce de Dieu, &c. /

'
Décret du ti. ay'rìl. 1791.

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport
qui lui a été fait au nom.' de-ses. comités de. la marine ?
militaire Se des colonies, décrète que les matelots , sol-
dats & particuliers arrêtés les afmes à la main , & con-
duits de la Martinique dans les prisons'du" château de

S.aint-Malo, seront mis seulement eii état d'arrestation ;
En conséauence, décrète que le Roi sera prié de.

-renvoyer ses matelers à- leurs quartiers ,'les soldats dans
nue citadelle, & les particuliers dans la ville de Saint-

Maso , où ils recevronr la ration :. V •

Le tout jusqu'à ce que., fur le rapport qui sera fait

par les commissaires qui ont été envoyés aux Isles du

,Yent, il ait été ultérieurement statué par l'Assemblée.;
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps

administratifs §£ municipalités, Sec -

y 4
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'
19JQ- , , "...

L OI

Portant que les places de président & de gre^er. du tribunal
'

criminel j'font incompatibles avec celles de juge &<dè

greffier du tribunal de district,
' -

Donnée à Paris le 12 'septembre 1791.

ÍLquis ,. par la grâce de Dieu, Sec

'''.,.- Décret du § juin 1791]

L'Assemblée nationale décrète que les places de pré-»
íident 8e de greffier diuïribunal criminel, font incom-

patibles avec celles de juge Se de greffier du tribunal de
district.

' ' '
'

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs 8ç municipalités, &c,
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LOI

Relative aux quatre compagnies des ci-devant Gardes^

du-Corps.

Donnée à Paris le il septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu,, ôcc

Décret du 2,5 juin 1791.

L'Assemblée nationale décrète que les quatre compa-
gnies de Gardes-du-corps sont licenciées, & charge ses
comités militaire'& de constitution, de lui proposer les
mesures d'exécution.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, Sec.
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LOI

E-dittive à ceux qui ont acquis du domaine de VÈtat des

droits supprimés fans indemnité j & des justices steigneu--

fiâtes.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.-

Louis , par la grâce de Dieu-, Sec.

Décret des 19 & 23 juillet 179 r. -

L'A:ssemblée nationale voulant déterminer les: effets-

áe l'article XXXVI du titre II de la. loi du 15 mars

1750, & de son décret du 22 février /i79Í 5 concer-

nant les répétitions accordées à ceux qui ont acquis du

domaine de, i'Etat, des droits supprimés fans indemnité.

§e des.j'ustices seigneuriales.,, décrète çe qui fuit :.,

§• ï-er;
/

D es
'
différentes répétitions à exercer par les aliénât-aires^

-~\., • . .

A R T I S L- 1 P R E M I E
"

R.

f

Ceux qui ont acquis du domaine de TEtat, soit pas
engagement, soit par vente pure Se simple, des droits

féodaux Se aurres, abolis fans indemnité , ainsi que des

justices seigneuriales., fans mélangel d'autres biens ou
droits non supprimés, feronr remboursés par la caisse,
ee Textraordinaire, du montant des finances^versées pat
eux ou leurs auteurs au trésor public } suivant la liquv;
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dation qui en será faite, avec intérêt, à compter de la

publication des lettres-patentes fur les décrets du 4. août

1789.
I L-

Çeug. qui ont fait lesdites. acquisitions par bail à cens

pu à rente perpétuelle , , pareillement fans, mélange
d'autres biens: ou droits non supprimés , demeureront-

décharges, à compter de la même^époque, .des cens ou
rentes dont ils étoient- tenus, 8e seront remboursés de.
même des finances ou deniers d'entrée qu'ils justifierqnt
avoir été versés au rrésor pubiic.

II I,

Si lesdites aliénations ont été faites par baux emphy-
téotiques ou à longues années , les finances óu deniers
d'entrée -ne seront remboursés qu'à proportion'du-temps
qui sera retranché de la-jouissance des aiiénataires."

- . : 1v
En cas -de^bail à vie, il sera fait déduction fur les-

dites finances ou deniers d'entrée, d'un trentième par
chaque année de jouissance qu'auront eue les bailhstes
antérieurement'à Tépoqus ci- dessus énoncée , fans néan-
moins que cette déduction puiíïe réduire le rembourse-
ment au-dessous du tiers defdites finances ou deniers
d'entrée. >^""~ -

, Si le bail étojt à plusieurs vies, la déduction ne sera
eue d'un quarantième par- année de jouissance ; mais

çetee déduction pourra réduire jusqifau quart le rem-,

boursemenc des finances "ou deniers a'entrée.
'

-: . Y. f 9

ILes saxes représentatives d'iaiposiuoris ou de charges
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affectées sur les biens, avant ou depuis les contrats da-

liénation-, n'entreront point en liquidation,
à 1 excep-

tion de celles qui auront été exigées pour "rachat de -

"dites charges , avec clause spéciale qu'elles tiendront lieu

d'un supplément de finance.- .

. , . '.;, VI

Les droits de confirmation payés par les aliénataires,

n'entreront pareillement en liquidation qu'autant qu'ils
auront été formellement établis à titre d'augmentation
ou supplément de finance.

VIL.

Aucune taxe ni aucuns droits de -confirmation con-

sistant en rentes annuelles , portions ou années du re-

venu des biens aliénés, n'entreront en liquidation, en

principal ni accessoires.

VIII.

Les fous pour livre accessoires des finances ou fup-

plémens de finances remboursables , entreront en liqui-
dation lorsqu'ils auront été versés au trésor public , ainsi

gue le principal.

IX.

Ceux à qui les aliénations fus-énoncées ont été faites
a t;ire a indemnité de créance ou répétition légitime
contre

TEtat-, seront remboursés de ce à quoi leurs;
créances ou répétitions devront être liquidées.

.
'

X.. .

Les acquéreurs sur rev£iue recev;.Qnt Ie monrailc des
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remboutsemens qu'ils auront faits aux précáden's alié-
nataires, en conformité des liquidations régulières qui
auront eu lieu.

v
. \ - .

-'
"

ÏI. . . .".-'.'

Les autres liquidations faites avant Tétablissement de.
"ia direction générale, dans'les formes usitées jusqu'alors9
feront pareillement exécutées.

XII.

.Ceux qui ont fait lesdites acquisitions par voie d'é-

change, seront admis à rentrer dans les objets par eux
cédés en contr'échange , fans qu'il y ait lieu à indem-
nité , dans le cas où ces objets consisteroient pareille-
ment-en droits abolis ou iustices seigneuriales: & les
fouîtes respectives qui auront eu lieu, seront rembour-
sées avec intérêt depuis Tépoque ci-devant énoncée.

' • '
'

" XIII.

Si les:ahénataires ont traité, transigé ou autrement

disposé d'aucuns objets supprimés' fans indemnité, dé-

pendant de -leurs"acquisitions, ils seront tenus de comp-
ter ou imputer ses sommes principales qu'ils eu. aurons

reçues, avec intérêt depuis la.même époque.

'
. ^ v

" '
xiv.. - -\

Si les biens cédés àTÉrat en cóntr'échange, se trouvent

hors de'fa disposition actuelle en tout ou en patrie , Té-

chan<riste sera proportionnellement remboursé de ia va-

leur des droits supprimés & des produits utiles de la

justice, déduction faite des charges avec semblables in-

térêt».
"~"

. -.."
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'
XV.

Si lesdits biens font appliqués à dès usages publics i

incorporés à un domaine national dont ils ne p-purtoieht
être séparés fans le détériorer, dénaturés- par des plan-
tations, en bois, des conversions de.taillis "en futaie ou

autrement j eu, s'il _y a été construit des; bâtimens con-

sidérables , la. Nation auta la faculté de les retenir au

moyen du même remboursement.

- J : X V L < .'

La Nation áuta la même, faculté dàns lé câs où les-'

dits biens seroient- diminués de .valeur par des démoli-

tions.de bâtimens, des coupes de bois, ou .aurrement,
íî mieux n'aime l'échangiste les recevoir en Tétat auquel
ils se trouveront.

,.'. -
'

XV 11.

Ceux qui ont acquis dés droits-supprimas salis indem-
nité, ou des justices seigneuriales , conjointement avec des
diòirs raçhetables ou d'autres biens, ne pourront de-
mander que f entière résiliation des engagèmens, achats,
baux à rentes, échanges Se autres actes intervenus avec
îé gouvernement, en remettant à TËta't les biens & droiti
non supprimés qu'ils en. auront reçus.

'
.X V I í L

Néanmoins ceux desdirs acquéreurs qui possédoiertt i
titre incommutable _>êe qui par acte authentique, avant
la publication des décrets du-4. août 1-S9, auroient
aliéné partie desdits biens ou droits non supprimés , fe-
rons secus à les remplacer s en comptant du prix auquel
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ils les auront aliénés avec intérêts, comme il est diâ
ci-dessous. '

xi x...''__.': ; ....'

Les aliénataires rendront les biens qu'ils déîaisseronts" ,
& particulièrement les bois, chaussées, usines. & bâú-,
mens , en aussi bon état qu'ils étoient lors des aliéna-
tions, & seront tenus de toutes détériorations Se dégra»
dations.

XX.
ï

Les.impenses Se améliorations faites, dans les mentes .
biens , feronr remboursées jusqu'à concurrence de ce dont
ils s'en trouveront augmentés de valeur au temps tiíe„
la-résiliation : néanmoins les engágistes n'auront drcit-

qu'aux-impenses .qu'ils auront été dueinent autorisés à

faire, soit par le contrat, soit postérieuremenr, avec
clause expresse de remboursement- ; Se celles faites pat
les emphytéotes Se baiilistes à temps -, ne, seront rem-
boursées que dans les proportions fixées par les articles
III & IV pour les finances principales.

: ^
<

'
. •

X x.I.
; ...

Les aliénataires seront ténus d'imputer les-fruits ou"

produits des biens.& droits non supprimés qu'ils seront
. dans." le cas de rétrocéder, fur les intérêts des finances

qui devront leur être remboursées, à comptet.de-la pu-
blication des décrets du 4 août 1789 , fans .distinction
des produits qui n'auroient pas été perçus, sàuf-i eos,

'de les recouvrer. -,-
"

_'.-'
• . xx ;i 1.

Les fràis---& lóyaux-coûts des procès-verbaux quL ont

été faits pour la vérification ou récepcioji des inipesses ;:
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qui doivent être remboursées aux engagistes, entreront

en liquidation ; les droits, de marc d'or qui pourròient
avoir été exigés en exécution de Ledit de décembre

1770 , pour des aliénations à titre onéreux, seront pa-
reillement liquidés &c remboursés. Quant aux frais d'alié-

nation , de visite de lieux-, évaluation & autres, ils de-

meureront à la charge dès aliénataires., à Texception
de ceux que le gouvernement se seroit expressément

obligé de suppoiter.

XXII L

L'Assemblée nationale se réserve de prendre en con-

sidération les aliénations qui, par les clauses particu-
lières des actes, se trouveroient hors la disposition du

présent décret.

XXIV.-

Les dispositions du présent décret, de celui du 22-
février 1791 , Se de l'article XXXVI du titre II de la
loi du 28, mars 1790 -, ne s'entendent que des droits &

justices acquis du domaine ci-devant dit de la couronne ,
& non point des acquisitions faites des ci-devant béné-"
ficiers , corps ou communautés ecclésiastiques , ou autres,
dont les possessions ont été ou pourròient être réunies
au domaine national.'

§. I I.

Exécution,

XXV.

Les aliénataires qui voudront se prévaloir des dispo-sitions du présent décret, seront tenus -de dresser un état
détaillé 8e signé par eux ou un fondé de procuration s

de*
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des droits supprimés fans indemnité 3

'
8c des justices

seigneuriales qui leur ont été aliénées, eh distinguant
les droits & justices dont ils étoient en possession réelle
au 4 août 1789 j de ceux dont ils pourròient avoir difr

posé. Cet état devra être certifié par la municipalité dli

chef-lieu desdits droits ou justices, & visé'par- ledirec>:

toire de district. ..'.---..,

Ils dresseront un second état contenant les titres , re-
'

connoissances, cueilloirs, baux à fermes & autres pièces
étant ea leur' pouvoir , relativement à la propriété 8e
Tadministration desdits droits ou justices ; cet état sera

pareillement signé, Se ils en affirmeront ou feront af-
firmer la sincérité pardeVant le même directoire.

XXVI.

Les ^aliénataires qui seront dans le cas de rétrocéder.
à la Nation des droits rachetables ou d'autres biens ,
ou d'imputer le montant de ceux qu'ils auroient vala-
blement aliénés, seront tenus d'en dresser pareillement

-l'état particulier Se circonstancié, ainsi que celui des
titres Se pièces relatifs à la possession & la'gestion des
mêmes biens qu'ils auront en leur pouvoir. Ils donne-
ront pareillement Tétat des fruits ou produits dont ils

pourròient être comptables à la forme de l'article XXII, 8c

ligneront & affirmeront ces autres états, comme il eâ
die en l'article précédent.

XXV II.

Si les aliénataires ont à répéter des impenses & amé-
liorations , ils en dresseront de même un état particulier ,
détaillé, signé & affirmé .5 & soit qu'ils aient ou non
des impenses à répéter j ils produiront les procès-verbaux.
de visites de lieux, qui auront été faits.

Collée, des Lois. Tome XII. Z-
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/..'í-'.' - XX VIII. ;':.:

Ceux qui auront à repérer-des biens cédés en contre-

échange .,'seront tenus.'.de-.; les indiquer d'une - manière

spéciale, & dé produire les extraits des procès-verbaux
d'évaluation jugés Se arrêtés, qui auront eu lieu.

'% XIX.;' ."

La liquidation des sommes remboursables .aux aliér

nataires, ou qu'ils seront dans le cas d'imputer , fera

faite par le commissaire du roi, directeur-général de la

liquidation, fur les actes d'aliénation, quittances de

finance , jugemeiis de liquidation, titres de propriété ,
états & autres actes Se rènseignemens qui lui seront re-

présentés : il prendra préalablement l'avis par écrit de

la régie des domaines j & lorsqu'il Testimera nécessaire j
ií consultera les corps administratifs^

X' X X.'

if-

La rétrocession des biens cédés à TEtat en contre-

échange , n'aura lieu qu'en vertu d'un décret du corps
législatifs sanctionné par le Roi • en conséquence, les

pièces & mémoires des échangistes seront remis au co-
mité qui sera délégué à cet esset, & qui, après avoir

pareillement pris Tavis par écrit de la régie des domaines,1en fera son rapport.

. .X XX L

S'il y a lieu à rembourser la. valeur des droits sup-
primés , dans les cas énoncés aux articles XV , XVI 8c
XVII, la liquidation en sera faite fur le pied des éva-
luations qui auront eu lieu lors des échanges.
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X X X I I.

Les aliénataires qui, ensuite de Ia résiliation de leurs

contrats, seront dans le cas de rétrocéder à TÉtat des
biens ou droits non supprimés , remettront leurs pièces
à la régie des domaines, en la personne de son princi-
pal préposé dans le département où lesdits biens seront
situés , pour donner son avis, tant fur les demandes des-
dits aliénataires, que fur les fruits dont ils feroient

comptables, & les détériorations., dégradations Se autres

objets dont ils pourròient erre tenus : les pièces seront
ensuite communiquées au directoire du département,
pour viser Se approuver , s'il y a lieu, l'avis de la régie.
Les directoires de département consulteront préalable-
ment ceux des districts où les biens seront situés ; 8c

ceux-ci, lorsqu'ils Testimeront convenable , consulteront

les municipalités.

XXXIII.

SJil n'y a lieu à aucune plus ample vérification, les

pièces &- avis ci-dessus énoncés seront adressés au direc-

teur-général de la liquidation , pour liquider les sommes

à imputer 8e rembourser, & elles seront présentées au

.corps législatif, lorsqu'il y aura des biens contr'échangés
à rétrocéder. -' ~

7

XXXIV.

S'il échoit des vérifications par experts , ils seront

convenus, l'un par Taliénataire, l'autre par le procu-

reur-syndic du district, qúi sera délégué par le directoire

du département; Se à défaut d'en convenir , ils seront

nommés d'office par .le directoire du même district. Les

experts prendront les renseignemens nécessaires fur les

Zi
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fiirs qui auront besoin d'être constatés,, & en feront

mention dans seur rapport qu'ils affirmeront pardevánt
.. Jè même directoire. S'il est besoin d'un, tiers-expert,

il sera nommé par le directoire du'département. L'alié-

nataire & les préposés de la régie pourrcnt assister aux

opérations des experts , Se leur "faire les observations [qu'ils

jugeront convenables. '"'-.*

xx xv. ;
Le directoire du district qui áurâ reçu le rapport des

experts, & successivement le directoire du département,
doirneiont leur avis fur le tout j après quoi les pièces
seront adressées au directeur-.général de la liquidation ;

-ou présenréës
au corps législatif, comme.il est dit en

l'article XXXIII.

XXXVI.

Les aliénataires qui, toute compensation faite., seront

reconnus débiteurs, seront tenus de verser à la caisse de

Textraoivinaire le montant des sommes dont ils seront

redevables, & d'en joindre la quittance à leurs pièces &

mémoires j pour obtenir la rétrocession des biens, par
eux cédés en cóntr'échange.

XXXVII.

Les aliénataires , avant d'obtenir la délivrance de leur

reronnoissance de liquidation & d'être mis en possession
des biens par eux cédés ,ën contr'échange, seront tenus
de remettre les pièces comprises dans les états men-
tionnés aux a ticles XXV & XXVI , au secrétariat du
district où iîs auront affirmé lesdits états, Se d'en justi-
fier au directeur-général de la liquidation , & â la régie
des domaines.
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Les titres & pièces relatives à la propriété & jouis-

sance des biens rétrocédés aux aliénataites, leur seront,
remis fur leur décharge par tous dépositaires.

XXXVIII.

Les formalités prescrites par le présent décret ne se-
ront point assujéties à Tentegistrefnent, & seront faites
fur, papier libre Se fans fiais, faufiles salaires des ex-

perts qui seront avancés par. ses aliénataires, fur la taxe
du directoire de district, 8e compris dans la liquidation
des sommes qui devront leur être remboursées., lorsqu'ils
n'y auront pas donné lieu par de faux exposés, ou que
lesdits ,frais ne seront pas causés par des. dégradations à
leur charge. > '

XXXIX.

Les aliénataires seront tenus de présenter leurs titres,'.
états & mémoires, au plus tard dans les trois ans de.
la publication, du présent décret; &':passé:ce: tenue,
ils demeureront déchus de toute prétention. ;

Mandons Se ordonnons à rous les. tribunaux, corp»
administratifs & municipalités} Sec.

z?
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Relative à f'échange du ci~dcvont comté de Sancerre.

- Donnée à Paris le 11 septembre 1791.

Louis., par Ia grâce de Dieu, Sec.
r

'

Décret du 27 juillet 1791_.

L'Assemblée nationale-, considérant que rien ne justifie

que le gouvernement ait excité en 1777 le sieur dEs-

pagnac à faire "Tacquisition de la terre de Sancerre \

"Qu'aucun motif réel de justice" ou de convenance nia

déterminé Téchange de cette terre en 1784 j

Que le consentement donné par le Roi à cet échange
ì-s. été surpris par un exposé infidèle du sieur de Calonne,

alors son ministre, devenu partie intérefíée dans ce même

échange;.;:.. .:.•:.-: . : 'V '- -.
'

..; ".Que:,:..dans -le -choix des domaines échangés j 011 a

compris des forêts .considérables .^contre Tintention que
le Roi avoit expressément manifestée ;

Que la masse des domaines donnés en échange a été

progressivement augmenrée au préjudice de l'Etatj par
des distractions & des remplacemens combinés-

Et qu'enfin Tintérêt national, blessé par là dispropor-
tion qui existe entre le domaine de Sancerre & ceux qui •

ont. été cédés en échange , lie permet pas de consommer
un pateil contrat, décrète ce qui suit:

ARTICLE r- R E M I I R."

L'Assemblée nationale révoque-se contiat d'échangé'
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passé le 30"mars 1785 , entre les commissaires du Roi
a'une part, & le sieurJean-Frédéric-Guillaume Sahu-

guet d'Efpagnac, de l'autre, &e tout ce.qui a précédé
Se suivi ; décrète en conséquenoe que tous les domaines

compris audit contrat Se.aux lettres patentes des mois
de mars & d'août 1786 , sont réunis au domaine natio-
nal pour être administrés par les préposés à-la régie des
domaines nationaux, à compter de Ia. publication du

présent décret • délaisse audit sieur d'Efpagnac le ci-
devant comté de'Sancerre, pour s'en remettre en pos-
session actuelle, & en jouir comme si ledit échange
n'avoit pas eu lieu.

II.

L'agent du trésor public se pourvoira par les voies
de droir , en paiement de la somme de cinq cent mille
livres dont il a été donné quittance audit sieur d'Ef-

pagnac par le contrat d'échange.

II I. . •

II se pourvoira également en répétition de pareille
somme de cinq cent mille livres, payée en vertu de
Tordonnance décomptant, du 9 jarivier, pour souíte

provisoire dudit échange, & ce solidairement, tant contre
ledit sieur d'Efpagnac que contre le sieur de Calonne,
qui a fait délivrer cette somme contre la décision du

Roi, du xG septembre 1784 , sans en assurer Temploi
en paiement des dettes hypothéquées fur le ci-devant
comté de Sancerre." -

; -:1 V,

- L'agent du trésor public poursuivra en outre le rem-
boursement de la somme de cent soixante mille sept

'- -Z'4- --
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cent trente-trois livres quatre sous, payée ea vertu des

ordonnances de comptant, des 28 mars 1784 ,10 sep-

tembre & 12 novembre 178Í, fur laquelle sommeil

sera fait déduction au sieur d'Efpagnac des frais relatifs

audit échange.
" • " - : : ''

Mandons Se ordonnons à tous
'

les tribunaux, corps

administratifs &1 municipalités, Sec

*954-

LOI

Relative à la régie des, domaines nationaux corporels &

incorporels _, non aliénés ni supprimés.

Donnée à Paris le 1.2 septembre 1791.

Louis , par: }a grâce de Dieu , 8ec.

Décret du 19 août 1791.

L'Assemblée Nationale , fut le rapport fait au nom

de ses comités réunis des contributions publiques ,
des domaines,'d'aliénation , ecclésiastique Se des finances,
décrète :

.'-.ARTICLE, FRÉMI 1. R.

Les régisseurs nationaux de Tenregistremens, domaines
Se droits réunis, leurs commis & préposés commenceront,
dans la quinzaine de la publication du" présent 'décret,
!a régie q ni leur a été confiée par les décrets des 9 mars,
16 Se 18 mai denfers . de tous les domaines nationaux,
corporels ou incorporels, non aliénés"ou non supprimés ,
sens aucune distinction de leur origine , soit qu'ils con-
sistait en terres, prés , vignes , champarts, agriers ,
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terrages, maisons, moulins, usines, cens, rentes,,

rachats, lods, Se ventes, & autres héritages ou droits ci-

devant féodaux, tant fixes que casuels_, &•' les adminis-

treront pour le compte de la Nation , sous la surveillance
des corps administratifs.

Ceux -vci ne pourront se mettre ni se maintenir en

possession d'aucuns édifices nationaux, s'ils n'y ont été

autorisés spécialement par un décret du corps législatif.

I L

Le ministre des contributions publiques veillera à ce

qu'en exécution des lois rendues fout rétablir la Nation

dans la propriété & possession de quelques domaines cor-

porels ou incorporels, la régie s'en mette en possession
fans délai, & les-administre comme les autres domaines

nationaux.

III.

La régie sera pareillement chargée de suivre Se dé

faire le recouvrement du produit des bois nationaux

d'après les adjudications, dont des expéditions en forme

lui seront remises par les préposés de Tadministration,

forestière.
'

IV.

Tous les revenus des domaines nationaux, de même

que le prix du rachat des droirs incorporels, qui ne seront

pas rentrés à Tépoque du présent décret, ne pourront être

payés qu'entre les mains des préposés de la régie ; ils

seront tenus de poursuivre le paiement de tous les revenus

Se droits échus, ainsi que du prix des adjudications des

bois , aux termes convenus par lesdites adjudications..
En cas de retard de la part des débiteurs ou adjudica-

taires, le directeur de la régie, décernera des contraintes,'

qui seront visées par le président du tribunal de district,
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de la situation des biens, fur la représentation d'un extrait

du titre obligatoire du débiteur , & mises à exécution
'

fans autre formalité-

• •
,' .. V. .

-

Dans la quinzaine de la publication du présent décret,

les registres des receveurs de district seront arrêtés par
les directoires de chaque district, en présence d'un préposé
de la régie j lesdirs registres demeureront en" la. possession
defdits receveurs, à la charge de les représenter toutes

fois & quantes à qui de droit _,notamment aux préposés de

ladite régie , pour en prendre rels extraits ou copies qu'ils

jugeront convenables, & que lesdits receveurs seront renus

.de certifier. II sera adressé au commissaire administrateur

de la caisse de ï'extraordinaire , copie des arrêtés defdits

registres, certifiée par le receveur de district & par ie

préposé qui aura été présent à l'arreté , laquelle copie
íera collarionnée par les membres du directoire du district. .

Cet envoi sera fait par le receveur de chaque district, fans

aucun délai.

VI.
'

-:

Les préposés de la régie prendront fans aucun retard
les extraits mentionnés en l'article ci-dessus , 8e se feront

représenter parles fermiers Se redevables j i°. les baux ou
autres titres de leur jouissance; 2°. les quittances despaie-
mens par eux faits relativement aux années 1789, 1790
Se 1791 , & fur le tout lesdits préposés seront tenus de
former Tétat indicatif des sommes dont chaque fermier
ou détenteur de domaines nationaux , ou chacun de ceux
qui auront fait le rachat de droits incorporels, se trouve
redevable. Ils dresseront pareillement Tétat des sommes
restant à recouvrer fur les adjudications des bois possédés
ci-devánt par des communautés ecclésiastiques, faites avant
1790, & en poursuivront le recouvrement.



L o i du 12 Septembre 179I. -t- 3^}

VIL

Les commis & préposes pourront aussi, toutes les fois

qu'ils le jugeront nécessaire, prendte communication fans

frais, & faire des extraits ou copies des titres, registres
& documens déposes aux archives des départemens ou-

districts j ils pourront même se faire remettre _, .sous

récépissé „ les titres nécessaires au recouvrement, ou s'en

faire délivrer des copies par lés directoites de département,
ou de district.

VIII.

Lorsqu'il y aura lieu de faire ou de renouveler des

baux de domaines nationaux, ils seront faits à h. pour-;
fuite & diligence des préposes de la régie , devant le

directoire du district de la situation des biens, darís la

forme & aux conditions prescrites par le décret du 23
octobre 1790.

Dans le cas où quelques objets ne pourròient être

affermés, ils seront régis de la manière qui sera jugée
la plus avantageuse par le département, sur la proposition
du préposé de -la régie , Se Tavis du district.

- IX.

Les baux passés en conformité des précédens décrets
seront maintenus j mais tous les fermiers de domaines
nationaux , dont le prix du bail será en denrées, & tous

redevables de rentes ou'autres droits de même nature

non affermés , seront tenus de payér en argent, d'après
une évaluation des denrées , prise au greffe du chef-lieu
du district de la situation des biens , fur le prix commun
des marchés de la quinzaine antérieure, & du mois

postérieur à Péchéance des termes. Les champarts., agriers,
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terrao-es & autres redevances en. quotité de fruits, se per-

cevront en nature.

X.

Les baux des domaines corporels Se des champarts-,

ag'riers, terrages Se autres droits semblables _, pourront
être fairs , soit en totalité ,par paroisse ou territoire , soit

partiellement pat lots ou cantons, suivant que.les régis-

seurs Testimeront plus convenable. Us pourront être faits

pour une ou plusieurs années, mais toujours: à la chaleur

des enchères,_ conformément au décret des 23 Se 28

octobre 1790.-

XI.

i Les régisseurs, leurs commis ou préposés , tiendront" la

main à ce que les fermiers & locataires de biens nationaux

fassent toutes les réparations dont ils seront tenus par leurs

baux ; &c quant aux aunes , elles seront ordonnées, fur

la réquisition du dlrecteur.de la régie, par le directoire

du département , 8e Tadjudication en sera faite par le

directoire de district. Pourront cependant les directoires

de département autoriser les préposés de la régie à faire

fans adjudication les dépenses qui n'excéderont pas cin-

quante livres.

Les dépenses autorisées par ces objets seront payées
fur

'
les ordonnances des directoires de département, &

enregistrées par le directeur de la régie, par le receveur
de ladite régie au chef-lieu du district de la situation des

biens, 8e les quittances qu'il recevra fur ces ordonnances ,
lui seront passées pour comptant.

; xii.

Les régisseurs sont spéç]aiemj?nt chargés de veiller à
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la conservation des domaines nationaux, de prévenir 8c
arrêter les prescriptions & les usurpations. lisseront faire
dans le plus bref délai, par leurs commis & préposés ,
des états exacts de tous les domaines nationaux corporels
& incorporels, suivant le modèle joint au présent.décret.
II seta remis un double de cet état aux archives du

département, Se un" autre au commissaire du roi pour la
caisse de l'extraordinaire.

X I I I.

Les ventes des domaines nationaux seront mentionnées
fur cet état, à mesure qu'elles seront faites, & onyporteta
aussi, par supplément, les articles omis ou recouvrés au

profit de la nation. -

XIV. '.;.'.

Dans lé cas d'aliénation d'une partie seulement des objets

compris dans un même bail, les dispositions des articles

XII & XIII du décret du 18 avril dernier feront exé-

cutées, & les préposés de la régie feront au fermier,
fur le prix de son bail, la diminution qui aura été

-réglée. .
.........

^

XV. .'

Les domaines nationaux incorporels,. vendus aux mu-

nicipalités avant la publication de la loi du 2.0 mars der-

nier, & qui existent encore entre leurs mains, ne pourront
être aliénés par elles que fur des offres d'en porter le

prix à vingt fois le revenu net des droits dus en argent,
& vingt-deux fois le revenu net des droits dus en nature ;
les autres domaines nationaux á d les vendus, ne pourront

également être aliénés qu'aux conditions prescrites pat les

prccédens décrets.
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XVI.' - ',' -.'.

.' Jusqu'à ce que les-municipalités aient aliéné les dq~

maiiies nationaux qu'elles ont acquis , ils seront régis
comme les autres par les préposés de la régie des droits

d'enregistrement, & les revenus en.feront versés dans

la caisse du district:,, à-compte de tous les intérêts dus par,
lesdites municipalités du prix dé leurs acquisitions.

X VII.

Les délais accordés par le décret du 14 novembre

dernier, pour le paiement du rachat des droits ci-devant

féodaux appartenant â la Nation, auront lieu pour le rachat -

de tous les autres droits incorporels nationaux ; en consé-

quence les paiemens seront faits ainsi qu'il fuit : deux
dixièmes dans le mois de la liquidation consommée ,
un dixième dans"4e mois fuivant:j &-un dixième dans
chacun des deux suivansj 8c les cinq autres dixièmes de
lìx mois en six mois", de manière que la totalité du

paiement soit ëffecliíce dans le couss de deux ans & dix
mois. .

-
. -'-' ." . " '

'..'.'''
X VI I L

En procédant à la liquidation des droits incorporels,
il ne fera: fait, pour raison de la contribution foncière,
aucune-déduction sur le prix de leur rachat.

' - X I-X. -..-.-

Les cens s rentes & autres droits incorporels nationaux,
de prestation annuelle, pour. le rachat desquels il fera
a Tavenir fait des offres, continueront d'être perçus au
profit de la Nation ,- jusqu'au paiement du premier terme
du rachat.
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'
XX,

Les droirs de lods & ventes &,autres droits casuels pour"
lesquels il fera à l'avenir fait des offres , seront éteints à

eompter du jour des offres, si le paiement du premier
terme est fait dans le délai prescrit \ autrement les offres
seront sans effet, & les droits auxquels il y aura eu ouver-
ture seront perçus.

' '

XXI.'

Les offres mentionnées dans les deux articles précédens,
feronr faires au bureau de la régie dans l'arrondìffement

duquel font situés, en tout ou "en majeure partie, les
biens grevés de droits à racheter,!

;xx 11; v

Lorsque les particuliers acquéreurs de droits incorporels
nationaux, vendus avant h. publication de la loi du -xo

mars dernier , soit séparément, soit conjointement ay.eo
d'autre's biens, devront encore tout ou partie du prix.
de leur acquisition, les débiteurs defdits dtoits, qui vou-

dront les racheter, seront tenus d'en" faire liquider le

rachat dans la forme prescrite pour les dtoits incorporels

possédés par la Nation, &'au temps prescrit pour les

particuliers ; Se le monrant de la liquidation fera perçu par
les a'gens de la régie des domaines, &e versé dans la

caisse du district, en déduction 011 jusqu'à concurrence

de ce qui sera dû par les acquéreurs , du prix de, leur

acquisition.
XXIII.

Las débiteurs qui voudront racheter des droits incor-

porels vendus par la Nation, pourront exiger des acquéreurs
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la représentation , tant de leur^contrat d'acquisition , que

de la quittance ou prix'd
réelle ; & à défaut _ou

au refus

de ladite représentation , le rachat sera liquidé Se payó

comme il est dit-en l'article précédent. _
; -.-.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps

administratifs' & municipalités, &c.

J9SS-

L O I l

Relative, aux dépenses des diffè'rens ports 3 & notamment

de celui de Toulon.

Donnée à Paris íe ix septembre 1791»

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret du 11 août 1791.

L'Assemblée Nationale , ouï son comité de marine,
décrète provisoirement qu'il sera accordé un supplément
de fonds de deux cent quatorze mille livres au port de
Toulon , pour le paiement des ouvriers ; & pour le surplus
des propositions du comité de la marine, relatives aux

dépenses des autres ports , en renvoie l'examen au comité"
des finances.

Mandons & ordonnons à'tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités ? Sec

195s.
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L O I

Portant qu'à Vavenir tous les décrets relatifs aux empla~

cemensdes corps administratifs & tribunaux 3feront rendus

fur l'avis du minìjlre de tintérieur.

Donnée à Paris , le ix septembre 1791»

Louis, par la grâce de Dieu, Sec

Décret du 19 août 1791."

L'Assemblée Nationale décrète qu'à l'avenir tousíesj
décrets qui fixeronr l'emplacement que devront occuper
ies corps administratifs , les tribunaux & autres établif-

semens, ne pourront être rendus que fur l'avis du ministre

de l'intérieur , auquel lès départemens Se districts seront

tenus de s'adresser, Se à qui' f Assemblée renvoie les

demandes encore existantes dans les bureaux" dé soli comité

d'emplacement.
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps

administratifs 8c municipalités, Sec.

Collée, des Lois. Tome XIL Á a
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7 ... ,
'

/ 1957- , ; - '
.

L O I

Relative à unsecoiírs d'un million 'cinq cent mille livres 3

destiné pour les hôpitaux du royaumet — ,

Donnée à Paris le 12. septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, Sec.

Décret du 4 septembre 1791.

L'Aíìemb'.ée. Nationale, fur le rapport qui- lui a été

fait par lés comités des finances & de mendicité réunis,
décrète -qu'il fera délivré fur les fonds de la caisse de

•Textraordinair'e , une nouvelle sorrime /l'un, million cinq
cent mille livres , poLir'des secours provisoires qu'exigent
les'-. besoins' pressans & momentanés des hôpitaux du

royaume , aux mêmes conditions déterminées par lé décret
du 8.juillet 1.-7.91, pour les trois millions déja accordés

pour le même objet. <-
Mandons Se ordonnons à'tous les tribunaux, corps ad-

ministratifs & municipalités, &c.
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Relative aux courriers de, la pofie aux lettres.

Donnée à Paris le. ix septembre 1791.

Louis j parla grâce de Dieu, &c.

Décret du G septembre 1791.

L'Assemblée Nationale, ouï le rapport de ses comités

des contributions publiques, des finances , d'agriculture
& de commerce,-décrète ce-qui fuit:

"ARTICLE PREMIER.

A comprer du premier janvier 1791 , ií fera établi fur
les routesci-après désignées, le nombre de courriers de

poste aux lettres , en voiture , fixé dans Tétat suivant.

- -•' IL

. PREMIÈRE' SECTION. """
- .

De Paris à Valenciennes 3 par^ Saint - Quentin 3 il

y aura chaque jour-un courrier de départ & un d'ar-^ -,

rivée. "'•.,."
De Paris à Mézières, par Reims, il y aura chaque jour

un courrier de départ" & un d'arrivée.
- De Paris-à Strasbourg , par Metz, il y. aura'trois cóur= .

riers de déparc & trois d'arrivée par semaine. .

De Paris à Strasbourg, par Nancy ,'. il y aura: troig

courriers de départ & trois d'arrivée par semaine. ' :

-A a 1 . I
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De Paris à Huningue , par Treyes , -il
g aura trois

courriers de départ & trois d'arrivée par semaine.

De Paris à Besançon , par Dijon, il y aura trois cour-

riers de départ & trpis d'arrivée par semaine. _
'

De Paris à Lyoa , par Autuii, il y aura trois courriers

de départ 8é trois d'arrivée par semaine: ,

De Pans à Lyon , par Moulins>ril y aura trois cour-

riers de départ & trois d'arrivée par semaine. -,
'

De Paris à Toulouse, par Limoges , il y aura trois

courriers-de deparr & trois d'arrivée par. semaine.

. De Paris à Bordeaux, par Poitiets , il y aura trois

courriers de départ & trois d'arrivée par semaine.

De "Paris à Nantes, par le Mans, il y aura deux

courriers de départ Se deux d'arrivée par semaine.
- De Paris à Brest , par Rennes, il y aura trois courriers

de départ ôfrrois d'arrivée_p'ar semaine.

De Paris à Cherbourg , par Rouen , il y aura chaque

jour un courrier de déparr & un. d'arrivée.;
Dé Paris à Calais. & Dunkerqúe , par Amiens , il y

aura chaque jour un courrier de départ 8c un d'arrivée.

SECONDE, SECTION.
' " •

De Lille à Strasboug' 7par Metz , il y aura rrois cour-

riers de départ Se trois.d'arrivée pat semaine..
De Strasbourg à Lyon, par Besançon, il y aura trois

courriers de départ: & trois d'arrivée'par semaine.

De Lyon à Bordeaux , par Clermont & Limoges, il

y aura trois couniers de -départ 8e trois d'arrivée par
semaine. - -.

De Poitiers à la Rochelle, par Niort, il y aura trois
courriers de départie trois d'arrivée par semaine.

De Bordeaux à Puennes , par Nantes, il y aura ttois
courriers de départ & trois d'arrivée par semaine.

De Rennes s Rouen, par Alençon, il y aura trois
courriers de départ 8ç trois d'arrivée par semaine.

'
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De Rouen à Amiens, par Neufchâtel, \\ y aura trois

courriers de déparc & trois d'arrivée par semaine.

D'Amiens à Dunkerque, par Lille, il y aura chaque
jour un courrier de départ & un d'arrivée.

De Besançon à Pontarlier , par Ornans, il y aura trois

courriers de départ & trois d'arrivée par semaine.

De Strasbourg à Landau, par Haguenau , il y aura

trois courriers de départ & trois d'arrivée par'semaine.
De Strasbourg à Huningue, parNeuf-Brisack, il y aura

trois courriers- de départ & trois d'arrivée par semaine.

De Lyon au Pont - de - Beauvoiíin , par Bourgoin,'
ìl y aura deux courriers de départ & deux d'arrivée par
semaine.

De Lyon à Genève, par Nantua, il y aura quatre
courriers de départ 8c quatre d'arrivée par semains.

De Lyon à Grenoble , par Bourgoin , il y aura six

courriers de départ & six d'arrivée par semainëi

De Lyon à Marseille, par Remoulins, ii'y aura trois

courriers de départ & trois d'arrivée pat semaine.

De Lyon à Marseille , par Avignon , il y aura trois

courriers de départ & trois d'arrivée par semaine.

D'Aix à Ántibes , par Brignolles, il y auica quatre
courriers de départ §c quatre d'arrivée par semaine

De Remoulins à Toulouse , par Montpellier, ìly aura

íìx courrier,s de départ & six d'arrivée par'semaine.
De Toulouse à.Bayonne, par Auch , il y aura deux

courriers de départ & deux d'arrivée par semame.

De Bordeaux à Bayonne, par Castels, il- y aura trois.

courriers de départ & trois d'arrivée ;par semame. .

De Toulouse à Bordeaux , par Mcntauban , il y aura,

trois courriers de départ & trois d'arrivée par semaine.

De Moulins à Mende , par Cieímont - Ferrand, il'

y aura trois courriers de départ &' trois d'arrivée par
íemaine. -

De Moulins à Limoges, par Montluçon , il y aura.déus.

courriers de dépare et deux, d'arrivée par semaine.
"

. • . . , Aa$
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De Tours à Nantes , par Angers, il y aura trois courr

riers de départ & u-ois d'arrivée par semaine. •

- De Nantes à Brest , par Vannes, il y aura trois. courr'

riers de départ & trois d'arrivée par semaine.

De Rouen au Havre ,' par Yvetot, il y áura' chaque

jour un courrier de départ & un d'arrivée par semaine.

De Rouen,à Dieppe , par Tostes * il y aura chaque joui
«n ceurrierde départ & un d'arrivée par semaine.

'.III.

Les maîtres de poste aux chevaux 'feront chargés de

'a conduite des malles fur toutes'les roures ci-dessus^

désignées, & ne pourront s'en dispenser qu'en remettajit
leurs brevets , & en faisant le service six mais après la date

.de !enr démission. ML
'

II ieur fera payé trois chevjtax par malle pour le service.--

de celles, qui feront établies fur les. routés de Paris à

. Strasbourg ,. à Huningue ,- à Besançon , à Lyon , à Tou~

joase, à Bordeaux & à Brest , .& deux pour le service
des autres routes.

'
.

' <

i y. »'"•

I! fera payé à chaque maître de poste chargé du service,
à la fin de chacj ue. trimestrs , la somme de vingt-cinq .
sous par cheval, par' poste , y compris les guides qui
seront à leur charge, à raison de dix sous par poste.

Les postillons conducteurs des malles ne pourront exiger
«les courriers aucune rétribution,

'
V. - -

Les masrres de poste ne pourront, en aucun cas , exio-er
'

e paiement d'un plus grand nombre de chevaux que
celui fixé fut chaque route pour le service ordinaire "des

"

malles',
' ' •

'.



L o i- du i-i Septembre Ì791. 375'

Chaque voirurede posteaux lettres ne fera chargée que
•

d'un seul conducteur & de dépêches.

VI' .

îl fera établi en outre des courriers dé poste aux lettres
eis voiture , à cheval, ou des piétons i pour assarer une

correspondance directe erirre le chef-lieu^ de chaque dé-

parremenr & ceux des départemens. contigus. 11 en fera
de , même ' érabli pour la correspondance entre le chef-

Tieu de chaque département & les villes où si.égeri'r les

administrations de district, ou les rribunaux , -Scies autres
lieuz qui en seront susceptibles.

V II.

Le transport de malles, autre que fur les quarante
& une routes ci - dessus désignées , fera fait par entre-

prise. '.'..-.

y I I I. ;

L'adrninistration des postes, fous rautcrisanon du mi-
nistre des contributions publiques , établira le nombre de

. bureaux &:. celui des préposés utiles au service ,- & fera

tous les traités & adjudications nécessaires pour le trans-

port des. dépêches. 'II fera remis à chaque directoire de.

département, un double des traités & adjudications passés

pour son arrondissement. H' n'y aura de xlauses obliga-
toires pour le trésor public , que celles comprises auxdits

- trairas.

IX,

II est défendu aux corps administratifs .& tribunaux de

lien ordonner concernant l'oreanisation, le travail &c la

marche du service des postes aux lettres -y ils adresleront

.- ' A a 4
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leurs demandes &c leurs plaintes fuir ces objetís au pouyóif
exécutif. - / '•___

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs. & municipalités, &c-

*959>

.'LOI- . - '
':. . .'

Relative aux . officiers privés de leur état fans \ cause

lép'aime, ou. arbitrairement suspendus de leurs fonc-

i zions.

Donnée à Paris le 12.septembre 1791.

Louis , par la grâce de Dieu , &c. .

Décret du 5 septembre 1791.

L1Assemblée Nationale , après avoir entendu son

comité militaire, décrète que les officiers qui, fans dé-

mission -volontaire óu fans jugement, auront été arbitrai-
rement privés de leur état, ou suspendus de leurs fonc-

tions , .friront censés les avoir toujours exercées,8c en ~

conséquence seront remplacés" au rang & grade qui leur

apparnendroient, s'ils n'avoient pas éprouvé d'injustice^
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps

administratifs & municipalités, &c. -
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I960.

LOI

Relative aux clauses impératives ou prohibitives j inférées
dans les tejiamens , donations & autres aclcs.

Donnée à Paris le 12 septembre 179I0

Louis j par la grâce de Dieu, &:c.

Décret du 5septembre 17'91.' (

L'Assemblée Nationale, après avoir entendu le rapport
de ses comirés de constitution ôc d'aliénation , décrète ce

qui fuit :
Toute clause impérative ou prohibitive , qui seróit

contraire aux lois ou aux bonnes moeurs, qiii,-porreroit
atteinte à la liberté religieuse du donataire, héritier du

légataire , qui gêneroit la-liberté qu'il a ^ soit de se marier
même avec telle personne , soit d'embrasser tel état -,

emploi oú profession, ou qui tendroit à le détourner de

remplir les devoirs imposés & d'exercer les fonctions dé-
férées par la constitution aux citoyens actifs & éiigibles, est

réputée ncn écrite.
"

Mandons 8ç ordonnons à tous les tribunaux S corps
administratifs & municipalités , ôcc. i
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• LOI-
'

Í . -
'

.

Relative aux . officiers pourvus de commissions de colonels

ou ueuterians-colonels _,antérieurement au premier janvier

\ 1775>- "-
" ' ' .

Donnée à Paris te ti septembre .1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 5 septembre 1791-
' '

,

L'Astemblée Nationale, après avoir entendu son comité

militaire , décrète que les officiers pourvus de carnrra.iîons

de colonels ou de lieutenáns-colonels , aritene^rerrienr.

au premier janviçr 1779 , avec des-lettres d'attache aux

troupes à cheval ou à l'infanterie , obtiendront le grade
de, mâréchal-de-camp pour retraire , conformément aux

décrets du 15 février & du 3 'mars 1791."'
Mandons & ordonnons à. tous les tribunaux, corps

administratifs & municipalités , que ces présentes ils

fassent transcrire .fur leurs registres, lire, publier & affi-

cher dans leurs ressorts & départ eraens respectifs, &

exécute-r comme loi du Royaume. Mandons pareillement
a tous les officiers-généraux•&'.autres qui commandent
les troupes de ligne dans les différais départemens du .

Royaume, comme aussi à tous les officiers, fous-officiers
& gendarmes de la gendarmerie nationale , & à tous
autres qu'il appartiendra , de se conformer ponctuellement
à ces présentes. ,

'
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1961.

LOI

Melative à la prestation de serment des officiers du

cinquante-huitième régiment.

Donnée à Paris le 12 septembre 179t.

Louis, par la grâce de Dieu , Sec.

Décret du 6 septembre 1791.

L'Assemblée Nationale, ouï le compte qUe lui a fait
rendre son comiré militaire, i°. du procès-verbal des

admimstrareurs du départemenr de Loìr-&- Cher, du 12,

juillet dfctnier ,'relatif à la prestation , de la part des
officiers du cinquante

- huitième régimenr d'infanterie",
du setmênr ordonné p;ir- le décrer" du 2.2. juln5 2°- ^e

la pétition de quelques fous-officiers 8c soldats du même

régiment, adressée à l'Assemblée par les président & secré-

taires de.la société des amis de la constitution de B'.ois,
le 51 aoûr; 30. des attestations données au bas de la

pétition par plusieurs citoyens fous le nom d'amis de la.

constitution , par les officiers municipaux & par les admi-

nistrateurs du district & du département.;, .' . '

Enfin de Pétat ci'insubordinarion..dans lequel est une

partie du cinquante-huitième régimenr, & des mesures

prises par les officiers ranr du régimenr que de la division

pour y réra"bhr Tordre : -

Déclare que le ferment prêté par les officiers du c'm-
•
quante

- huitième régiment, après lecture de la formule

prescrite par la loi du 12, juin , selon les termes mêmes

'du procès-verbal, a été conforme à la loi •

Qu'ayant donné à l'armée des lois qui assurent les droits
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de tous les individus qui la composent _,' 8c des moyens

de faire entendre -leurs -plaintes légitimes, elle ne sauroit v

tolérer que l'on s'ouvre d'autres voies, 8c fur-tout que des

griefs allégués fervent, quels qu'ils soient, de prétexte a

.íinsubordinarion 5
'

. •

\ Qu'il n'est permis ni aux simples ciroyens, fous quelque
dénomination que ce soit, ni aux municipalités 8c aux

corps administratifs , de s'ingérer du régime militaire , 8t

des rapports de commandement 8c d'obéissance que la

loi a établis dans l'armée , & que toute intervention-de

leur part y doit être sévèremenr réprimée j
"

. -

Que les supérieurs font responsables à la loi des moyens

qu'elle,leur a confiés pour maintenir la discipline & le

bon ordre , & pour les rétablir lorsqu'ils ont été altérés,
& punissables s'ils n'en ont pas fait usage j'

Mais que la loi étant faite-, le foin de la faire exé-

cuter doit être réservé aux divers fonctionnaires institués
à cet effet.

En conséquence, l'Assemblée ordonne que les pièces
justificatives du ; rapport de son comité seront renvoyées
aux ministres j .

'
,

'

Et au surplus décrète rqu'il n'y pas. lieu à délibérer." '

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux ,.corps'--
administratifs &• municipalités} que les présentés ils

fassent_ transcrire sur leurs registres, lire, publier 8c
afficher dans leurs ressorrs &. départemens respectifs, & •

exécuter comme loi du royaume. Mandons & ordonnons

pareillement à fous les officiers -
généraux & autres qui

commandent les troupes de ligne dans les différens dér

partemens du Royaume, aux officiers, fous - officiers &
genaarmes de la gendarmerie nationale, de se conformer
a ces présentes,.& de tenir la main , chacun en cc qui
le concerne, à; ce qu'elles soient ponctuellement exé-
cutées. - -
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T963. (

L O I

Relative au paiement de-différentes, sommes faisant partie

de Varriéré.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 7 septembre 1791.'

L'Astemblée nationale, ouï le rapport de son .comité,
central de liquidation , qui lui a rendu compte des vé-
rifications & rapports faits par le commissaire du roi ,

directeur-général de la liquidation , décrète qu'en con-
formité de ses précédens décrets fur la liquidation des
dettes de l'Etat, & fur les fonds destinés à l'acquit de
ladite dette, il fera pavé aux personnes ci-après nom-

mées , & pour les causes qui seront pareillement expri-
mées , les sommes suivanres j sayoir :

Résultat des différentes parties de cette liquidation,

i°. Arriéré du déparrement de la

maison du roi.

Maison de^la reine.

Différensofficiers,quvriers, four-

nisseurs ou alirres employés

pour les années. 1787 , 1788
&c 1789.

Deux cenrs parties prenantes,
total.. . . ... . • . . , 323,593 I. 15s.'' z"d.
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a"?. Arriéré du département
de la

, guerre. „

Appointemens
à des _employés j

fournisseurs&ouvriers-pendant -, .'

les années 1787 & 1789.

Quatorzepartiesprenantes,
total.. 192,485 1. 7 f. .4 a.

'3*. Domaines & féodalité. _

Dîm.e inféodée ,: droits féodaux,
'

." greffes domaniaux.

Huit parties prenantes, total.. . 441,7(34 12 «:

40. Créances fur le ci - devant

clergé.
' ." '

. Rentes viagères, dette constituée,
dette exigible.

-

Neuf parties prenantes, total . . 1^,580 s>, i>;

50, Jurandes & maîtrises.

Indemnités 8c remboursemens.

.Trois' cent quarante-neuf parties--"
s~prenantes, total . . .... -99,030 4

• <S

6e. Sixième remboursement de ,

charges & emplois militaires.

Une partie prenante, total'.... 243,200'/ » »
. 1 —— >—^ »

Total général . , .• . , J ,\ 1,317,053 9 z

Mandons^ & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités. cVc.

'
.-
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19^4.
-

LOI

Relative à la suppression des receveurs, des consignations
& des commijjaires aux fuses réelles.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791".

Louis, -par la grâce de Dieu, &c.< j

- Décret des 7 & 10 septembre 1791.

L'Assemblée Nationale décrète ce qui fuit :.

A R T r C L E P K. Ji M I E R.

Tous offices de receveurs àës consignations & com-
missures aux saisies'réeiles , font & demeurenr supprimés ;
le comiré de -judicature fera incessamment son rapporr
sur le mode de leur liquidation 8c la reddition de leurs

comptés.
' "

, -.
' - IL

Jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné , il
sera pourvu à l'exercice provisoire des fonctions attachées

'aux offices de receveurs des consignations 8c commissaires
aux saisies réelles, près les tribunaux-où il n'y en a pas
d'érablis.

"
. r

Les titulaires des offices-supprimés qui sonr maintenus
dans: l'exercice provisoire de leurs fonctions , ensemble
ceux qui seront nommés conformément au présent article'.,
seront tenus de-résider près les tribunaux.

'
.
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I I L

II fera fourni par ceux qui seront nommés à l'exercice

provisoire de ces fonctions, un cautionnement égal au

quart de-celui fourni par les trésoriers de district, pour
recette des contributions directes. A l'égard des titulaires

des offices supprimés, -la finance desdits offices leur tiendra

lieu de cautionnement. >
" '

iv;

Du jour de la publication de la présente loi, 8c pen-
dant le cours dudit exercice provisoire , les préposés à
la recette des deniers consignés seronr tenus de se con- •

former aux dépositions de l'édir de 1789 8c autres lois

subséquentes , fans que la déclaration de 1669 & autres
lois interprétatives de cette déclaration puissent déformais
erre exécutées. Ils auront, dans tous' les cas, pour tous '

droits, trois deniers pour livre des sommes qui seront
effectivement versées dans fleurs caisses; Scceux des com-
missaires aux saisies réelles, douze deniers pour livre du

produit des baux. - '

;
'."".'-. V.

Dans les villes eù il se trouve plusieurs -tribunaux, la
même personne pourra être nommée pour faire le service
auprès desdits tribunaux, 8c on pourra ,'dans rous les
districts, confier au même préposé , 1a recette des deniers
consignés 8c celle des biens saisis.

'
VL-

Les fonctions provisoires des préposés à la recette des
deniers -consignés & de la. régie des biens saisis , Vérone
incompatibles avec les fonctions de juges, d'avouts,de

comptables ,
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comptables , de greffiers & notaires , & de membres du
directoire de l'administrarion du département.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs & municipalités. Sec.

I96J-.

LOI

Relative aux ocìrois de la Saône.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, 8cc.

Décret du 8 septembre 1791.

Sur ce qui a été représenté à l'Assemblée nationale S"

que la perception des octrois de la Saône avoir été per-

pétuée jusqu'à ce jour, sous ìe prétexte que leur suppression
n'avolt pas été nominativement prononcée par ses dé-

crets:; considérant que ,
~

soit à titre d'octrois supprimés

par le décret du 19 février dernier , soir comme droits
intérieurs de traites supprimés parle décret du 3 r octobre

1790 , lefdits octrois ne doivent plus subsister, mais

que néanmoins le défaut d'énonciation formelle a pu

justifier lá perception , l'Assemblée nationale décrère que
les. octrois de la Saône font abolis , fans qu'il y ait lieu

à restitution de la perception qui a '
pu être faite depuis

le premier mai, ni à poursuire i raison de celle qui n'a

pas été effectuée.

Mandons êc ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs 8c municipalités , &c.

-Collée, des Lois. Tome XII. B b
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.Relative aux gratifications- & secours à accorder aux arti/ícs*

Donnée à Paris le 12 septembre 179T.

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décret, du 9 septembre 1791.

L'Assemblée Nationale , ouï le rapport de sôn comité

d'agriculture 8c de commerce _, décrère ce qui suit :

'
Tl T RE -P.R E M'i E R.

Dijîribution des récompenses . nationales. -

." , A R' T I C L E T R. E M I 1 R.

'
Sur le fonds de deux millions destinés par. le décret

du 3 août 1790, à être annuellement employé en dons ,
-

gratifications & encouragemeiis , il fera distribué une

somme de rrois cent mille livres , selon le mode ci-après
-déterminé , eh .gratifications & secours aux artistes qui,

par leurs découvertes, leurs travaux & leurs recherches

dans les arts,urilés, auront mérite d'avoir part aux récom-

penses nationales.

''" '
^ L

Lesdites récompenses seront accordées d'après les

instructions envoyées, au sujer desdifférens artistes, par
le directoire du département de Jeur domicile ordinaire,
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ensuite de Fartestation de leur district & du certificat de
leùr municipalité.

Il suffira cependant à ces artistes d'un certificat des

corps administratifs de leur domicile actuel, lorsque ces

corps se trouveront suffisammenr instruits pour le' leur
délivrer. .'"•.

III.

Les travaux pour lesquels il pourra être accordé des

récompenses nationales , feront divisés, en deux classes;

principales; ceux qui ont pu exiger des sacrifices , de.

quelque genre que Ce soit, & ceux qui par leur nature
n'en exigent point.

'
.

Dans les récompenses affectées à chacune de ces classes,
il fera établi trois degrés, fous les noms de minimum-
médium 8c maximum, applicables en proportion du mérite,
des objets , d'après l'avis motivé d'un bureau de cohsál-i
ration pour les arrs, qui fera, établi à cet effet à Parisv'/.
8c dont la composition fera déterminée dans le titre Ildiií

présent décret.: .' .-•-': .*'.} •'.-;'-'

Le médium sera d'un quart, & la maximum d'une

,moitié en sus du minimum. .'v

Dans la première claíle., le minimum fera de quatre
mille livres, le médium de cinq mille livres, & le maximum'
de six mille'livres. ^ <-

_ Dans la seconde classe , le minimum serade deuxrnille

livres, le médium de deux mille cinq cenrs livres ,. &le
maximum de trois mille livres. - ,

Ceux des artistes qui auronr passé l'âge de soixante

ans, obtiendront, en fus de la récompense quí/leun.
aura été fixée, une somme égale au minimum de;leur
classe. - - ' •

. ' '

'•'.'-..
'

I"V.
'

'.. '-.s

Indépendamment de ces deux classes J: il pourra être,
accordé des gratifications particulières auxartistéstindieens'.
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dont les talens auront été reconnus par des approbatiòrÈS
de corps Taváns , & donr l'honorable pauvreté, fera cer-

tifi.ée par les corps administratifs;;

Le minimum de ces gratifications fera de. . 200 liv.

Le médium de* . . • . ." '. . . . . • 250

Le maximum de • . . . . * •
~

• • ..'.
'

300

Ceux de ces artistes récompensés, qui auront passé-

Pâge de soixante ans , obtiendront % conformément à

l'article III 3 une somme égale au minimum de leur

, classe.*
-

v.
'

...;- .
•

Le ministre de rintérieur sera néanmoins autorisé à

proposer à 1'Assehiblée nationale, d'accorder un supplé-
ment de récompense pour les découvertes d'une importance

majeure , faites dans le royaume , ou importées des pays

•étrangers, particulièrement lorsque ces découvertes fêtant

dues.-à des travaux pénibles, ou à des voyages longs 3£

périlleux»
V L .

Partie des mêmes fonds pourra aussi être employée »
d après, lés instructions des corps administrarifs , soit à la

publication d'ouvrages qui autoient été jugés utiles aux

progrès des arts x soit en expériences ,\essais & constructions

; de modèles, oii même de machines dont les avantages
& la possibilité seroient vérifiés par le bureau de con-

sultation, mais dont les frais excéderoient îcs facultés.
de leurs auteurs. -

; VII.

II fer» publié tous les ans., par la voie de 1'impreffion,
-m état nomiaatif des' artistes qui, dans le cours de
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Tannée , auront obtenu des récompenses nationales, avec
le compte général des sommes employées à ces récom-

penses , ainsi qu'aux publications d'ouvrages & aux frais

d'expérience & de construction , ordonnées par le mi-

nistre de l'intérieur , d'áprès les avis cru bureau de

consultation.

'•--. V II I.

Les pensions assurées par un brevet signé du roi,, aux

artistes qui^ à ce prix , ónt~ ci-devant cédé à l'Etat leurs

inventions, découvertes ou importations légalement cons-

tatées, seront regardées comme faisant partie de la

dette .publique, & en conséquence renvoyées à la liqui-
dation. / . '".'

- . IX. ;.
'

Les artistes avec lesquels l'administration sdu commerce

a ci-devant contracté des engagemens conditionnels, &

qui justifieront avoir satisfait aux conditions stipulées ,,
seront aussi regardés comme créanciers de l'Étafppur les c

sommes qui ne leur aurùient .point encore été payées,
, 8c en cette qualité renvoyés à la liquidation.

r x- .
' "

'..

Les artistes dont.les machines importées ded'étranger,
ou nouvellement construites d'après les. demandes de

^administration du commerce, aurpient été détruites lors

des troubles populaires survenus en quelque partie du

royaume , feront indemnisés de leurs pertes , fur une'

attestation-des corps administratifs desdits lieux , à laquelle
devra être jointe une évaluation faite par des hommes a

ce connoissans. Ces attestations tiendront lieu de titres ,
& seront comme telles reçues à la liquidation.

: -: .
"

;
" - -- -

Bb-î
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Les objets déja récompensés ou achetés p-r le gou-
vernement, ou pour lesquels les artistes auroieht acquis
des brevers d'invention, ne seront point susceptibles des

récompenses nationales.

XII.

Nul artiste , quels qu'aient été ses travaux, ne pourra
'être admis dans la-mèmî année à recevoir au-delà du

maximum de la première classe; m'ais il en fera fait une

mention honorable lors de la publication de la liste des
'

-récompenses, & il pourra y être admis .Tannée d'après.
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps ad-

ministratifs 8c municipalités, &c.

'
1967.

LOI

Relative aux jugemens de la cour martiale.

, Donnée à Paris le 1z septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décret du y septembre 1791.

L'Assemblée Nationale, s'étant réservé pars aticie LXXÏ
du décrer-du 11 septembre 1790, sanctionné par le roi
le 29 octobre suivant, de déterminer ce que les juges
de la cour martiale auroient à faire lorsque les jurés^de
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jugement 'leur rapporteraient que l'accusé est coupable,'
mais excusable , décrère provisoirement,. i°. qu'en pareil
cas les juges doivent user d'indulgence "dans l'applicátioa
de la loi , 8c prononcer une peine moins rigoureuse à

raison des circonst-ince.v qui. atténuent le délit ; 20. que
désormais la modification excusable ajoutée au rapport des

jurés, ne pourra servir de motif pour suspendre l'exéoution

des jugemens qui interviendront ; mais que jusqu'à ce

qu'il en ait été autrement ordonné, il sera sursis à l'exé-.

çution ne ceux rendus
1

jusqu'à présent en semblables

circonstances., & que lè ministre de la guerre en donnera

l'étac dans la huitaine-au plus tard.

Mandons Sc ordonnons à tous les Tribunaux, corps
administratifs & municipalité";, que les présentes lissassent

Transcrire sur leurs îegistres, lire, publier & afficher dans
leurs ressórrs 8c départemens respectifs, 8c exécurer comme
loi du royaume. Mandpns oVordomions pareillement aux

officiers-généraux & autres commandant les troupes de

ligne , & à rous aurres qu'il appartiendra , de se conformer
à- ces présentes, & de tenir la main , chacun en cè qui
le concerne ,- à leur exécution.

Bb4
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I968.

L O í

Fortantque les chanoinejses qui fr marieront 3 conserveront
- . leur traitement.

Donnée à Paris le 12 septembre 179r.

Louis , par la grâce de Dieu, &c.

Décret' du 10 septembre 1791..

L'Assemblée, Nationale rapportent ses décrets des 4
octobre 1790 & 6 janvier 1791 , qui privent de leur
traitement les chanoinesses qui se .marieraient,

Décrète que les chaiioinesses qtíi-fe marieront, conr
serveront leur traitement.

Mandons & ordonnons à tòus les tribunaux, corps
administratifs 8c municipalités , 8cc.
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*969-\

L O l

'Relative aux secours provisoires à. accorder aux artistes

pauvres.

Donnée à Paris le 12 septémbie 1791- - "

Louis, par la grâce de Dieu, &c. » .
'

Décret du 10 septembre 179X-

En attendant que l'Assemblée nationale ait statué fut

l'organisation du bureau de consultation des atK 8c

métiers , elle autorise le ministre de l'intérieur à distribuer

jusqu'à la concurrence de la dixième partie des fonds
affectés auxdites récompenses, en secours provisoires y

depuis cenr jusqu'à trois cents livres, aux artistes indigens
dont les travaux , constatés par les corps administratifs,
auront obtenu des approbations authentiques de Tacadémie
des sciences ; 8c lefdits secours feront en déduction des

gratifications qui poarroient être accordées à ces mêmes

artistes, fur l'avis du bureau de consultation des arts 8c

métiers.;
'" ~

Mandons & ordonnons à tous les. tribunaux y corps
administratifs & rrrtanicipalités , &c.
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I970.

LOI! •'

Relative aux alternats des administrations & assemblées

de département, & contenant une difpojìtion relative au

département du Cantal.
'

Donnée à Paris le lí septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &cc.
'-'.-

Décret du ïi septembre 1791.

L'Assemblée Nationale , après avoir enrendu le rapport
des comités de constitution 8c d'emplacement , décrère
ce qui fuit : '

;

-A R T I O LE P R Z M I E R»

Les alternats des administrations de département, de

district,,ceux des assemblées de département établis,par
les décrets de la division du royaume, font supprimés.

' -
'
l'í-'

Lesdites administrations & assemblées de département,
dont l'Assembîée nationale avoif admis l'alternative 3

demeureront, en conséquence des dispositions de l'article

précédent,, fixées
'

dans les lieux où les directoires font
actuellement établis. . .

' "

. . I II.

Les législatures pourront Câpres que Inexpérienceaura



L o i du il Septembre 1791. 395

manifesté ì'inrérêt & le' voeu des administrés , décréter eri

d'autres villes les sièges desdites administrations & assem-

blées de département, qui, d'abord , avoiènt été déclarées

alrernarives, &z qui n'ont pas été fixés antérieurement au.

présent décret.

IV.

Le siège de Padministration du. département du Cantal,

sera fixé parles législatures dans la ville de Saint-Flour,

ou dans celle d'Aurillac , après que Texpiration de son

alternat à Aurillac aura manifesté l'intérêt & le voeu des

administrés de ce départemenr, .pour l'une ou pour' l'autre

de ces villes. ;
J

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux ,~ corps
administratifs & municipalités, &c.

T-971-

L O I

Relative aux nominations d'officiers de la gendarmerie
nationale , faites par les directoires des départemens.

Donnée à Paris-le 12 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

Décret du n 'septembre 179t.

L'Assemblée nationale décrète ce qui fuit :
Les nominations d'officiers de la gendarmerie natio-

nale, faires, conformément à la loi, parles directoires
de département, sortiront leur effet. .

•

Lesdits officiers recevront leurs commissions-du pouvoir
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exécutif , & seront envoyés, <áans le plus court délai pos-
sible, aux lieux qui ont été ou qui seront fixés pour
leur résidences

Mandons 8c ordonnons à tous f les tribunaux:, corps
administratifs & municipalités , que les présentes ils fassent

transcrire fur leurs registres, lire, publier &" afficher dans

leurs ressorts & dépàrremens respectifs, & exécuter comme

loi. du Royaume. Mandons
1
pareillement à tous les officiers

généraux & autres qui commandent les troupes de ligne
dans les-distérens dépaîtemens du Royaume , comme
anffi à rous les officiers, sous-officiers & "gendarmés de la

^gendarmerie nárionale,, & à tous autres qu'il appartiendra,
de se-conformer ponctuellement- à ces-présentes.

LOI

Portant circonscription de la paroisse de --Crépy.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, 8ic.

Décret du 16 août 1791.
v

." i

'

:

L'Assemblée Nationale, ouï le rapport qui lui a été
fait par son comité ecclésiastique,

De l'arrêré du directoire du département de l'Oise,
du 6 juillet dernier, sur Pavis du directoire du district,

,& des .délibérations du conseil-général de là coinmuiie
de Crépy, des 18 mai, 6 février & 7 janvier de cette
année , concernant la réunion des paroiffès de la ville;'de
Crépy, & de lavis de l'évê'que du département, dtf 12
août présent mois, décrète ce qui fuit :

'
:
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II n'y aura pouc la ville de Crépy.& les campagnes

environnantes, que la paroisse de Saint-Thomas, à laquelle
font réunies celles de Saint-Denis , de-Sainte-Agathe ,
de Bouillant ík de Saint - Germain. L'églife de Saint-
Aubin est conservée comme oratoire, & le curé y enverra
les dimanches 8c fêtes un vicaire pour y célébrer ìa
messe , 8c faire les instructions spirituelles , fans pouvoir
y exercer les fonctions curiales. - -

Mandons 8c ordonnons à tous,les tribunaux', corps
administratifs & municipalités, &c.

' - : '

LOI

Partant circonscription des paroisses des villes d"H.en-

nebond & de t Orient.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis, par la grâce "de Dieu., &rc.

Décret du 16 août 1791.

L'Assemblée Nationale, ouï le rapport qui lui a été
fait par son comité ecclésiastique,

De l'arrêté du directoire du département du Morbihan,
du 30 juillet dernier , sur la délibération du directoire
du district dTîennebond , du 28 du même mois, con-
cernant la circonscription des paroisses des villes d'Hen-
nebond & de l'Orient, & fur la lettre de l'évêque , du
z8 du mois de mai précédent, décrète:

... ' - Ville d'Iîennebond.

ARTICLE PREMIER.
""

H n'y aura pour la ville d'Hennebond -Sc les carâ-
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pagnes environnantes , jusqu'à un quartde lieue de rayon,

qu'une setíle paroisse ; qui sera desservie sous l'invocation

de Notre-Dame-de-Paradis, dans l'église du ci-devant

monastère de la Joye-Iès-Hennebond : l'église de Saint-

Caradec fera conservée comme oratoire, & le curé y
enverra, les dimanches & fêres, un vicaire pour y célébrer

. la messe & y faire les instructions fpirituelles,_sans pouvoir
y exercer les fonctions curiales.

Ville de l'Orient.
'

II.-'- - .

II y aura pour la, ville de l'Onënt intrà muros, une"
seuls paroisse, qui fera desservie dans l'église de Saint-
Louis ; il y aura , pour les deux fauxbourgs de l'Orient

'

extrà muros, une paroisse , qui fera desservie dans l'église
de Saihr-Christòphe de Kerantré : ces deux paroisses auront
chacune le terriroire désigné pour les églises de ce nom
dâns la délibération íusdatée du directoire du district
d'Hehnebond. . ' ' '

.

Mandons & ordonnons à rous les tribunaux, corps
administratifs &' municipalités ', &c.
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.
'

1974» :
'

'
LOI

-.Concernant la circonscription de la paroisse de Lantilly ±

fauxbourg de Saumur.

Donnéa à Paris le 12 septembre 1791*

Louis, par la grâce de Dieu, &c,

Décret dû 16 août 1791.

L'Assemblée Natienale , fur'.le.'compte qui lui a été

rendu par son comité ecclésiastique,
'

De 1larrété du directoire du département de Mayenne-
SaLoire du 11 juin dernier , & de la pétition des ha-r

bitans de la paroisse de Lantilly , fauxbourg de Saumur,
du 2 août suivant, concernant la circonscription de cette

paroisse, décrète ce qui suit: ' '
, . '•

. La paroisse de Lantilly , dans l'un des fauxbourgsde
Saumur , est conservée avec le Territoire qui lui est\

assigné par l'arreré susdaté du directoire du département
de Mayenne-&-Loire.

Mandons & ordonnons a .rous les tribunaux, corps
administratifs j5c municipalités, &c.
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1975- -
'

:

LOI

Qai réWr la- paroisse de Colligis à celle de Grandelii\.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis, paf la grâce de Dieu , ícc.

Décret du 16 août 1791.

L'Astemblée Nationale , ouï le rapport qui lui a été
fait par son comité- ecclésiastique ,

De l'arrêté pris par le directoire du département de
l'Aisne , de concert avec l'évêque , le 29 juillet dernier,
sur la délibération du directoire du district de Laon,
& la pétition des habitans de là paroisse de Colligis,
des 16 juin &c 13 mars précédehs, concernant la réu-
nion de cette patoisse à celle de Grandelin , décrète ce

qui fuit:
La paroisse de Colligis 'est réunie à celle de Gran-

delin. . Á
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps

administratifs \ôc municipalitéí, 8cc.

if>jG.
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Î976.
\ '

L O I

Qui conserve comme oratoire de la paroisse de Siìncêïrè^

l'église de €kavignol.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis, par la grâce, de Dieu, &c«

Décret du 16 août 179.Í6 . , -

L'AssembléeNâtiona'e, d'après le compte qui.lui â été

rendu par son--comité ecclésiastique.
De l'arrêté du directoire du département du Cher ,

du 10 de ce rriois, fur l'avis' du directoire du district dé

Sancerre ,,& de la pétition de la municipalité de Chá-

vignol , du 29 avril précédent, concernant la conservation

de l'église dudic. Chávignol, comme oratoire de la oa^-

roisse de Sancerre, &" de lavis de Pierre-Anastase Torné,

évêque de ce département., du 9 du présent mois d'aoûr,
décrète ce qui fuit :

L'église de Chávignol sera conservée .còmmè oratoire,
de là paroisle de Sancerre, & le curé de cette paroisse-y
enverra , les fêtes & dimanches 3 tin vicaire pour y cé-

lébrer là messe & y faire les instructions spirituelles,.
fans pouvoir y exercer les fonctions curiales.

Mandons ëc, ordonnons à rous les tribunaux'} cofpâ
administratifs & municipalités, &c.

Collée, des Lois, ioihe. Xíí, Ce
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LOI

'Portant circonscription des paroisses du distriéî de Lille.

' Donnée à Paris le 12 septembre I791.

Louis , par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 16 août 1791.

L'Assemblée Nationale, ouï le rapport qui lui a été,
fait par son comité ecclésiastique ,

De l'arrêté du directoire du déparrement du Nord,
'd'u 18 juin dernier,,sur l'avis du directoire du district
de Lille, du 7 mai précédent, concernant la circon's-

, cription des paroissesde ce district , 8c de Pavis de l'ëyêque,
Au ii juin , décrète : . "

- A R T -I C L E P R 31 M I E R.

Département du Nord 9 distriéî de Lille,

Les paroisses du district de Lille , hors la ville, chefr.
•lieu du rerriroire, font au nombre de soixante-quinze,
sdissi qu'il suit :

Allennes en Caranbant, qui;comprendra dans son ter-
ritoire Hézin & Gamin.

Annapes.
Ánneulin , qui aura Provins pour succursale, laquelle

comprendra Bauvin dans son rerriroire.
Armenrièrìes. -

, Ascq.

iittiches, qui aura pour succursale Tourmignies, 6ù
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qui comprendra dans son territoire le Hameau dePlouich ,
distrait de Phalempin.

^

Aubert.

Aveiin , qui comprendra dahs son territoire le village
d'Antoeulles & le hameau de "Martinsart, distrait de
Béclifi.

Bassée (le).
%

Baisieux.

Baschi, qui aur,a pour succursale Bóurghelles , dont
le tetriroire comprendra celui de Wannehaih*, où. il y
aura un oratoire. '>'•'

Bersée, qui réunira à son territoire le hameau de Wa^

"lignes ,; distrait de Capelle.
Bondues, qui comprendra dans son territoire les nui-

sons de Mouvaux qui y font réunies.

BoiùTebèques. ,

Camphin-cn-Puèle.
- -

Chapelle-en-Puèle.
Commines. -

Croix. -''

Cysoing , qui aura Louviles pour succursale.

Deulemonr, qui aura pour succursale Warnetòn , la-

quelle sera Composée des territoires de Bar-Warneton &
Warneron - Sud , distraits d'une paroisse située dans les

Pays-Bas Autrichiens. >'

Emrrierin^ quicomprendra dans.son rerritoire Noyelles-
8c le hameau d'Ancoine.

Ennetières-en-~Weppes, qui aura pour succursales En-

glon 8c Escobecques.
' . r

Ennevehn, auxquels sont réunies Marq-en-Buèle Sc
_.Mérignies •: il"1y aura un oratoire à Mérignies.

Erquinghem
- fur- la -Lys, qui comprendra dans son.

territoire la Chapelles-Grenier , distrait d'Armentièíes :
il y aura un oratoire à la Chapelle-Grenier.

Esquérmes.
•'

Fiyes , qui aura pour succursalela Madeleine.'
.-. - Çc z
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Fiers , qui aura pour succursale Hellesmes.

Fournès, qui réunira à son Territoire les maisons les

plus éloignées du Mesiiil. . '<

Frelinghien.
Fretin, qui aura pour succursale Péronne.

Genech , auquel sera réunie la paroisse dé Cobrieuxl
"

Gondecourt, qui aura Chemy pour succursale, laquelle

comprendra dans son territoire Wachemy.
Halluin. -,
Hàubourdin.

Hem , qui àura pour succursale Forêt.

Herlies, qui aura un oratoire à "Wièrés.

Houplines, qui comprendra dans son rerritoire la cha-

pelle, d'Arm entières, où il y aura, un oratoire.

Illies, qui aura pour succursale Salomé.

Lambersart , auquel sera réuni Saint - André hors

Lille.

Lannoy , qui aura pour succursales les villages de Lys
&' àt Touftlers. .

Leers.

Lesquin, qui aura pour succursales Fâches & Rouchain.

Linzelles.
Lomme , qui aura pour succursale Lequedin.

. Loés. . ...

Mareq-en-Baraeul.

Marquette.

Marquillies, qui aura pour succursale Hautay.
Mondiaux, auquel sera réuni Ostricourt.

J\/Jons-en-Puèle.
'

Mouchain. .

M ou veaux.

Neuville, qui comprendra les maisons de Turcoir*.
sîpai'íes hors la ville. <' ,

? haie m pin , qui aura pour -succursale Camphin.
'

;°-.imesquep qui réunira'à son territoire le hameau de
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Wetmaqnart', distrait d'Ennetièrís, .ainsi que quelques
maisons "distraites d'Houplines. .

Prémeíque, qui aura pour succursale Capinghen.
Quesney (le). .

Radihghen , qui aura pour succursales Beaucamps &é.

'Sequinghem-íe'-Sec. ,

Roubaix.

Roucq.
• -

Sainghin-Mélantois-, qui aura pour succursales Bouvi-

gnes & Austaing.
' "

Sahighin- en-AYespeSj qui comprend-ra dans son te&

riroire le hameau de Don , distrait de la paroisse d'A.n-
neulin : il y aura un oratoire à Don.

Santés , qui aura pour succursale Hallennes.

Séclin, qui aura pour succursale Houplin."
. Templeuve.

"
,

Thumeries, auquel sont réunies les paroisses de Va-i

ïíagnies & la Neuville.

Turcoin , qui aura un oratoire dans l'église du ci-devaiaç

monastère des Récollets de cette ville....

Wambrechies..

"Wasquebal.
V/atrelos. .

Wattignies , auquel sera réuni Tempîemars, où il jr
aura un oratoire.

Wavrin , auquel fera réuni Ligny, où ií y aura ua
oraroire. , .

Y/azemmes, qui aura pour succursale le fauxbourg de
la ville dit des Malades, où il fera construir une église.

"Werlinghem, qui aura pour succursales Lomprez <8í
Pérenchies.

."Warvick-Sud j qui est distrait de la paroisse située dans

C c 3
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les Pays-Bas Autrichiens , dont.il-dépendoit, & qui fera,

érigé en paroisse, à Feffet de quoi il fera- construit unel

église sur son rerriroire à J'ènriroit qui sera désigné par ses,

Iiabitans ; & en attendant ladite construction , le territoire,

de Warvick-Sud- fera réuni à celui de Boussebèques, \

Willems, qui aura Sally pour sucçursrie.

II.

Lesdites paroisses 8c succursales seront circonscrites,
ainsi qu'il est expliqué dans la délibération susdatée du

directoire du district de Lille.

: I I I.

Les curés des paroisses auxquelles il.est accordé des.

oratoires, enverront, les dimanches
1
& fêtes, un" vicaire

dans les chapelles désignées par le présent déetet, pour y
célébrer la messe, & y faire les instructions spirituelles ^
fans pouvoir y exercer les fonctions curiales.

. Mandons & ordonnons à tous les' trib'unanx., eprj>s.
a.dministratifs & municipalités, íVc»

" '
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'

Portant circonscription des paroisses du distriS ds, Quimper,

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.'

Louis, par la grâce de Dieu, &c.

.Décret du 16 août 1791." -'•...._

L'Assemblée Nationale ,- d'après le cornpre quî lui á
été'rendu par son eomiré ecclésiastique,

De l'arrêté du directoire du département du Finistère£
du 3-1 juillet dernier, fur la délibération du directoire
du district de Quimper, du 20 du même rnois,- con-,
cernant la circonscription des patoisses de ce district, &.
de l'avisde levêque dudit département, décrètet-

. À R T I--G L' E . P R E M I £ R*

1

'

'

.

'

''

'"'."''

Département du Finistère , diflricl de Quufìperì

_'Les paroisses du district de Quimper, hors îa ville *
chef-lieu du territoire:, font réduites au nombre de dix-
huit , ainsi qu'il fuit :

Beuzíée -
Conq , qui aura pour succursale Concar-.

tieau. '

Briec , qui aura pour succursales les paroissessupprimées^
de Langplen , Quilimen ,. Landudal 8c Saint-Guénec.

^

Clohar, qui aura pour succursales les ci-devant paraifieà
de Goesnac, Pleuven & Perguet.

Combrit %qta aura pour succursale l'îíe Tud^
G c 4
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Elsiant, qui aura pour succursales PLosporden, Saint-

Yyy, Tourch. ,
'"

. Ërgué-Armel, qui aura'pour succursale la paroisse de
'
Saint-Evarzec, supprimée,

• "
.

Ergué -r Gaheric. ...
'

Fouesnan.,-..qui continuera d'avpir la Forêt pour suc*

'ç-ursale,
•"'- . -

-, Guengat. - ..'.-'.'. '..."

Jícrfuntun , auquel sera réunie la paroisse de Cuzpn.
Peiihars. - . "..-..
Peiirnarch^
Pljbannalec , qui -aúr-a.pour.íliçeursále ia paroisse de

Treísiagat . supprimée.'
-Plogonní e....,.', ..,'

"' PI imelìo--,' qtù'. âurarrpour. succursales les. paroisses,de
Tremí^ç & Plugustan , supprimées... -,',:.-

- • liomïur ,; 'qui aura!"pour succursale. Saiii.t-Jean-=TrQ-s
"lïííi'ont -

' "
:'f"''^",'''V"

" : '" "

:ponr - Tsbbé'V'doht' l'église paroissiale fera transférée
-dans çellë'.du'C'UdèVânt; monastère des Carmes de cette
ville. Get-re paroistè aura pour succursale Loctudy", qui
«conserverason ancien territoire..

Trégunë.,_ qui aura pour succursale la paroisse de Lau-=

çiec-, supprimés . ;
"

•..'.. -, \
-"" "- '"

'. "'ïL r
Les paroisses$ç succursales- dénommées en l'art-içíe pvé-*

''cèdent, feront circonscrites. ainsi qu'il est expliqué dans;
]a délibération. íusdarée du directoire de. district de,
^Quimper. ''•.''•' - - .

"

Mandons & ordonnons à tous íes^ tribunaux ?
"
corps

tóaiiaistraufs '& jrninicjp.alités^'&e,,
•-' -\ ''''
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LOI

Portant réduclion & circonscription des paroisses du distriéî

de Thiers:

Donnée à Paris le il septembre-1791.

LOUIS , par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 16 août 1791. .

LA ssemblée. Nationale , ouï le rapport qui lui a été

fait par son comité' ecclésiastique,
De l'arrêté pris par le directoire du département du

Puy - de-Dôme , le 9
-

juillet dernier, de concert avec

ì'évéque de ce département, fur les procès-verbaux du

district de Thiers, des 12, 13 ,. 15, 16 avril, 10.&

11 mai 1791, concernant la- circonscription des paroisses
de ce district, décrète ce qui fuit:

'

ARTICLE PREMIER;

'
District de Thiers, ville de. Thiers.

II y aura pour la ville de Thiers 8z pour les cam-

pagnes environnantes , trois paroisses -, '.savoir : Saint~Ge-
neix j Saint-Jean 8c le Mouriers. , .

II.;.

Les .paroìsíèsdu district "de Thiers , hors la ville,
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'

chef-lieu du territoire , font réduites au nombre dé trente-

deux, ainsi qu'il fuit 1

Arcouzat.

Aubiisson.-
"

;
Act;;erolles*

'
.Bu'llîòq,^

'

Celles, qui aura un oratoire à'Virconfat.

QiaptHe-Trimard (.la1).

Châtehíon.. . -,

Conrpières.
Crevant..

Culhat. . . .

pécoutra.
©orac* .

'

ioz?. ,

Lachaux..
' " -

'
.

.. Lézous s dont les trois paroifïes font réunies, & qui
aEira. un oratoire à Lempri.

-Liinouxv

.. Luziîíat.

Maringues.

Neyrondes.
' ! - .

Oîmet..
'

Gríéac.

Pallières.,

Pechadoî'res * dont Saint-Jean-d'Herrr corttimtéra d'être

laccurfale.

. Puy-Guillaume..

Kis._
^

'-<
Sauviati.

SermentiroH,.
'

.Seychalles.
" '

Sayit-Remi. -'""'..
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Saint-Victor ," qui aura un oratoire à Montvianeix,

Vploze,

Vyuzelles,

III. -.'-.

Lesdite§ paroisses seront circonscrites ainsi qu'il est

expliqué dans les procès
- verbaux fusdarés du directoire

du district de Thiers , sauf les exceptions réglées par-
l'arrêté du directoire du département du Puy-de-Dôme.

IV,

If fera envoyé , les dimanches & fêtes, dans chacun

des oraroires mentionnés au présenr décrer , par les curés:

respectifs, un de leurs vicaires pour y célébrer la m este,,
& y faire les instructions spirituelles, fans pouvoir y exercer
les fonctjons, curiaîês,

'

Mandons & ordonnons à tous les ttibunaux, cprpc
administratifs & municipalités , &c, .

I980.

LOI

Portant circonscription des paroisses du district de Bíllom^

Donnée à Paris le 12 septembre 1791- ,

Louis , par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 16 août 1791.

L'Asseniblée Nationale, d'après le compte qui lui a.
été rendu par son coniiré ecclésiastique,

0© l'açreté pris par |e i&reótoìre du. département dsj.
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Puy-de-Dôme, le iS juin dernier, de concert avec

l'évêcfuede ce département, fur la délibération, du direc-

-toirè du district de Billom , du 21 mai précédent, con-

eernanr la circonscription des paroisses de, ce district,
décrète : .

'

:
. Fille de Billom.

ARTICLE PREMIER.

II y âura pour la ville de Billom & les campagnes
environnantes, deux paroisses, savoir :1a paroisse de Samr-

Cerneuf, à laquelle fera réunie celle de Chaffour ; &
la paroisse de Saint-Loup, à laquelle fera réunie celle
de Saint - Tinthal, dont l'église sera conservée comme

'

-oratoire';. 8c celle de Spirat , qui fera convertie en
succursale.

'
-

. District de Billom.

- , II.
\
\ 1 .

Les paroisses du district de'Billom, hors la ville, chef-
íieu du rerriroire, four réduites au nombre de trente-
six , ainsi qui fait :

.... TSeauregard., .
' '

Bouzel, auquel fera réuni VasseL
Cellioux. : '- " : : -"'

Chauriat. '.'.
Chas. -

'/'"'" .
' : "

Dattet. . '

Dornaize. • - - '
;'-'

Église-Neuve-sur-Billom. ....
ïayet. -" - ''---

Ii'tìnde & Buron.
ïssertáux. - ',.

'
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• J-.aps. -

Manglieu.
Mézel.

' Mirefleur. '- .""

Moissar.
'

,
Mozun. . ,

Montmorin. . .

Neuville. .

Pérignar-outre-Állier.

Pignols.
Ravel.

Sallèdes.

bugères.
Saint-Dié.

Saint-Flour.

Sainr-Georges.
Saint- Jean-de-Gláine.

Sainr-Jcan-de-Solières.
' •

Sainr-Juhen-de-Copel.
Saint-Mautice.

£aint-Pourçaint-de-Bont„
Tours. •

Trézious.

Venaison. •

Vie-le-C.omte, qui aura un oratoire daus l'église dia

ci-devant chapitre de cette ville.

III.

Lesdites paroisses seront circonscrites ainsi qu'il est

expliqué '/dans, la délibération sufdatée du directoire du

district de Billom , sauf les changemens réglés par Tarrêre
du directoire du département du Puy-de-Dôme.

'
IV.

II sei'á envoyé , les dimanche* & fêtes, dans chacnK
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des oratoires mentionnés au présent décret,', par lë$

curés" respectifs , un de leurs vicaires -, pour y.célébrer la

messe, & y faire les instructions spirituelles j, fans pouvoir

.y exercer les fonctions curiàles. /

Mandons 8c ordonnons à rous les tribunaux j corps

administratifs 8c municipalités , &c.

L O i ..-"•'-

tíelative à la circonscription de la paroisse de Chàtcau-

- . Roux.

Donnée à Paris le 12 septembre 179ÍÌ

Louis, par la grâce de Dieu , &c.

Décret du 2.3 août 1791«

1^ Assemblée Nationale , après avoir entêiidu le ràp-

porr de son comité ecclésiastique qui lui a rendu compte,
i°. de la délibération du conseil-général de(la commune

de Château - Roux, du 24 février dernier j i°. de la

délibération du directoire du district, de la même ville,

prise le 9 avril suivant, de concert avec l'évêqué du

déparrement de l'Indre ; 3°. de la délibération du direc-
toire du déparrement de, l'Indre, du 2 juin dernier;.
4e. de la délibération prise par l'évêqué 8c son conseil,
le 3 du même mois, portant adhésion i celle du direc-
toire du déparremenr; 50. d'une seconde délibération du
même directoire, du 8 du-même mois; 6Q. d'une lettre
écrite par le directoire au comiré ecclésiastique le 17
juillet dernier , de laquelle il résulte que rétablissement
de la cathédrale dans l'église des ci-devant Cordeliers
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táe Château - Roux coûteroit cenc huit mille livres , 8c

qu'en la fixant daiis l'église de Saint-André de la même'

ville , la dépense ne seroit que de ,trente-h.uit~mille •

livres; 70. & enfin des~procès-verbaux de visite & esti-

mation & états comparatifs relatifs auxdites lettre &

délibérations;
Vu le plan géographique de. Ia ville de Château-RouE

•8cdépendances , décrète ce qui fuit: '

A. A T 1 c Í 2
"

r R E M 1 E R»

II n'y aura pour la ville de Château -Roux 8c ses

fauxbourgs , que la feule, paroisse cathédr.ile, laquelle
fera établie en- l'église Saint-André. Les autres paroisses
font supprimées.

- -

II-

Le séminaire sera établi dans la maison des ci-devant
Cordeliers & dépendances, & l'église conservée, partie
pour servir de chapelle , & partie pour servir à l'aggran-».
dissement du séminaire.

. - : I I. I.

La maison-épiscopale sera'établie dans le ci-devant

presbytère de -Saint-Martial.

IV..

L'AÛemblée nationale autorise le directoire du dépar*
ierhent à faire faire les constructions & réparations né-
cessaires-pour les établiffernens ci-dessus , & à acquérir
la maison dite du Temple , pour augmenter la cathédrale,
& les portions de terrein qu'il est nécessaire d'ajouter à
ì'ancien emplacement du ci-devant presbytère de Saint-
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Martial, pour le conv&rtir èn maison épiscopale , le toût

ainsi qu'il est indiqué au rapporr
du sieur Fricalet,

architecte -
expert , du 3 l'mai dernier, 8c aux frais de

la. nation.
'

V'
;

La cï-devant chapelle des'Capucins & régisse de Saint-

Chrystophe font conservées comme oratoires..

Mandons &: ordonnons à tous les tribunaux , Corps
administratifs & municipalités,' &G,

"
I982,. -

L OI

Relative à la circonscription des paroisses des villes de
'

Pont-d-Mouffon._, Toul & Lunéyille.

Donnée à Paris, le. 12 septembre 1791..

Louis , par la-grâce de Dieu, &c.

Décret du 23 aoùt 1791.

L'Assemblée Nationale, diaprés le compte qui lui á
été rendu par son comiré ecclésiastique , de l'arreté du
directoire-du département de la Meurthe, du 28 juillet
1791 , fur les délibérations des directoires de district de
Ponrfà-Mousson , de Toul& de Luhéville , concernant
la circonscription

'
des. paroisses des .villes de Pont-à-

Mousson , de Toul 8c de Lunéville ; & de l'avis de Luc r

François Lalande , évêque du département, du 9. d-u.

préfent mois .d'août, décrète ;.

ARTICÌE
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A R T I C L E PREMIER.

Distri^ de Pont-a-Moujson s ville de Pont-à~ Mousson.

II y aura pour la ville de Pont-à-Mousson deux pa-
roisses, savoir : la par nsse dé Saint-Laurent ,;à aqnelle
sont réunies celles de Sainte Croix & de- Saint- "ean , &£

la paroisse de Saint-Martin a laquelle est réunie cellè du
'

village de Mousson.

Les églises de Saint-Jean &• du village de Mousson
sonr ^conservées comme oratoires des paroisses auxquelles

•

elles font réunies. .
s

'.'"'

II.

Distriéî de Toul, ville de Teul,

II y aura pour la ville & pour les fauxbourgs de Towl

deux paroisses, L voir : celle de Sainr-í: tienne, qui fera

desservie dans l'église ci-devanr cathédrale, 8c celle de

Saint-Gengonlt, qui fera desservie dans l'église ci-devant

collégiale de ce nom. L'église ci - .devant paroissiale de

Saint-A'íansuy, & celle du ci-devant monastère de Saint-

Epvre, font conservées comme oratoires.

'. III.-

District de Lunéville , ville de Lunéyille.

i
-

11 y aura pour la ville &' les fauxbourgs "de Lunéville

deux paroisses , celle de Sahir - Tacques, qui continuera

d'être desservie dans l'église de ce nom , & celle de

Sainr- Léopold , qui fera desservie dans l'église du ci-

dev.-nt monastère des Cormes de ladite ville. . ..

Collée, des Lois. Tome XII. ï) à.
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. :"';: i v. ;- './,-.

.' Les. paroisses de Pont-à- Mousson., 'de Toul &: de

Lunéville , feront circonscrites ainsi qu'il est expliqué
dans les délibérations des directoires de leurs districts

respectifs, íaufles-changemens proppsés par l'arrêté fus

daté du directoire du département de la Meurthe. - ', ,

,"" ."'.'.• . .
''

'.. -V..;! '• -i:..' .'s'¬

il sera envoyé ,lçs dimanches & fêtes, -idaiis .les.ora-
toires mentionnés au présent décret, par les curés res-

pectifs,, un de leurs vicaires., pour y célébrer la messe.
& y faire les instructions spirituelles , fans pouvoir, y

.exercer les fonctions curiales. .' "•

Mandons, & ordonnons.à tous les tribunaux , "corps
administratifs; &: municipalités, &cc.

/ - -
, '".-''"•

; . -; L o 1

Relative- à la circonscription des paroisses' de Rugies.

Donnée à Paris le 12 septembre 179Í,. .

ÌLeuis , par la grâce dé Dieu, &c,

.'... Décret dit %$ août 179i. .-'-'
'

L'Assemblée; Nationale,, ouï le rapport qui lui a été
fait 'par son comiré ecclésiastique ,'

De 1arrêté du directoire du département de l'Eure,
'au 19 de ce mçis , fur la délibération du directoire
4.u. district de Vem.euil, du Í précédent 3 & furies
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pétitions respectives dès municipalités de Rugies , de

Sainte-Oppjrtuné'& d'Herpoícey, des 3o-'mai, 10 8:

30 juillet 1791 , 5 décembre 1790 , 15 mû ík 20 juillet
X79Í.,"" C' ncérnanr la circonscription-" de la';pâroisse de

Ruges , & de l'avis de t évêque du département / du 19
du'présent mois d'août, décrète ce qui fuit::: '

Les deux paroisses de la ville de'Ruglës,'5rçel|es:ïè
Sainte -

Opportune & dTíerponcey Vsoní réunies., & né
formeront ài'avënir qu'une feule paroisse, qui fera des-
servie dans l'église de Saint-Germain de Rugies , 8c cir-
conscrire ainsi qu'il est expliqué dans l'arrêté susd.ué du
directoire du département de Fb ure ; 1'égliíe ci-devanc

pàroifliale de Sainte -
Opportune est conservée comme

oratoire, '& le curé de Sainr -Germain y enverra, les
dimanches & fêtes, un vicaire, pour y célébrer la messe ,
.& y faire les instructions spirituelles, Tans- pouvoir y
exercer les fonctions curiales. . '.'.

Mandons & ordonnons à rous les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, &c •"''.''.'.': '. ' "

-" \~T
' V .J*2?4- ::> ''>'':. .\

Relative k la circonscription des paroisses de la, ville'

d'Âlby.
''

7
'

Donnée à Paris le 12 septembret 1791.

Louis , par la grâce, de Dieu, &c.

Décret du .9 septembre 179X.

L'Assemblée Nationale. après avoir ouï son comité

eccláíîastiauè , décrète ce qui iaín
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A R TIC LE ? R E M I EH.,.

lly aura dans la ville & fauxbourgs d'Alby trois paroisses:
i°. la, paroisse cathédrale, sous l'invocatiori de Sainte-

Cécile, dont Tarrondiffement fera formé des territoires

des quatres paroisses de Saint-Etienne , de Saint-Affric,
de Saihte-Martianne & de Saint-Loup, lesquelles sont

6ç demeurent supprimées ; 20. la paroisse de Saint-

Salvy; 30: la paroisse de Sainte-Maiie-Madeleine, dans
le fauxbourg du bout du Pont. '"'.'.' '. -

Ces trois paroisses feront (provisoirement circonscrites
dans les limites indiquées dans les arrêtés du district

d'Alby 8c du directpire du département du Tarn, des 1o
mai Sc 10 juillet .'derniers , sauf les additions & modi-
fications qu'il fera jugé convenable d'y faire-,'lorsque
l'Ássemblée nationale prononcera fur la circonscription,
formation , conservation ou suppression- des paroisses 8c
succursales du district d'Alby.

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps
administratifs 8c municipalités ,&c

'
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l9%5. '.-

'

'-' L-o i-. ;' ';/;•;V^T '*<.

Relative à la circonscription des paroisses de la ville dÀ

: Montpellier.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791-

Louis, par la grâce de Dieu, 8cc.

Décret du 9 septembre'1791.

L'Assemblée nationale ? après avoir entendu le rapport
áe son comité ecclésiastique, décrète'ce qui suit:

ARTICLE P R E MIE.R. , —

. .
^

.—- .1 .- .
ij

II y aura dans la ville , fauxbourgs & territoire dé 1

MorìTpellier, six'paroisses : celles de Saint'- Pierre, de
Saint-Paul ( ci-devant Sainte-Anne , laquelle fera trans^
férée dans, l'église des ci-devant Trinitaires de Norre-
Dame ) , de Saint - Denis , de Saine- François, dans,

l'église ci-devant des Récollets, & celle de Celleneuve»

II.

Ces paroisses seront limitées ainsi qu'il est porté dans
ie procès-verbal de la municipalité de Montpellier ^
rappelé dans^les arrêtés du district & du département,
•en date des 21 inai & 11 juillet derniers.'

- ; :;Dd3'.
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; '
\.

' " :'
-.- .T.T;L

'''
'7

Les paroisses de Saint-Hilaire,; de Mont-éls , de WLon?
tauberon &c de Juvignác y font & demeurent supprimées
& réunies, savoir: les paroisses de Saint-Hilaire & de
Mohtels ,'i àlxellè de Saint-Denis;' la paroifle de Moií-
îauberon à celle ; de Saint -

François-, & la paroisse de

Juvignác à celle de Celleneuve. -..-._., - '

.'.
'' "::" r" '

s-I Ys
"

s

Sont néanmoins: conservées comme succursales, pour
être \desservies par un vicaire -à résidence, les églises de
Montels , de

*
Mdntaube'ron & de Juvigiiac.

Sont également conservées , -mais comme simples
oratoires ,..les' églises.de Sainte7 Anne 8c des ..ci-devant

pères delà Merci, pour le service,divin ,y .erre célébré
les dimanches & fêtes par Un, vicaire dela paroisse.;-;-
„: Mandons..&.':ordonnons à .tous .les-,tribunaux x.corps
edministratifs 8c.municipalités ,. &cv7-j 7-/.. ;-,-'.7
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Relative k la circonscription de l'église paroissiale. dí.

Notre-Dame de la viliè de Nantes.

''.''-' . •'.' - ' -
y

'

Donnée à Paris le 12 septembre, 1791.:
'

Louis, par la grâce de Dieu, &c. > -..."

Décret du il Jeptembrè 1791.

L'Assemblée Nationale , après avoir entendu .le rapport
qui lui a été fair par-son comité ecclésiastique ,-
- De la'délibératròn des citoyens de la paroisse de Notre-.

Dame deTa ville de Nantes, du. 24 juin dernier 5/de
celle de la municipalité de la même ville , du 23 pré-

. cèdent, de .-lavis, dé.'l'évêqué du département de la

Loire- Inférieure^ du 17 áoût, $c de la délibération du

.directoire'du'district de Nantes , du 18 du-même mois,
concernant l'empláceméht de Téglife à construire pour

/ ladite patoisse de.Notre-Dame , .décrète ce qui'fuit :

L'église paroissiale de Notre - Dame de la. ville de

Nantes fera-construire sur^ la;place Tde. l'entrepôt des

cafés/quartier de Gigant-, indiquée par les délibérations

susdatées. .
' - 7-7'" '..'7 '>"'-'"''

Mandons 8c ordonnons à--tous, les tribij.naux, corps
administratifs & rnùnidpaíités,, &c7. '. 7:. .

'

Dà4



"Vï'4 L o't du il Septembre Î79ÏÌ
1

'
1987., 7' 7 .

',',' *- ° * -'

Relative à la circonscription des paroisses du diflricí de

Pont-Croix.

Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis, par. la grâce de Dieu, &c.. ,

Décret du 11 septembre 1791.-,-'..
'

(

'

- .

'
'" '

, :
-

'
•'

.'".':

-
'

<

1 L'Assemblée Nationale, après .avoir 1entendu le rappott

cjuî lui a étéí fait par son còmité ecclésiastique,
De T'arrêté pris- par Iè directoire du département du

Finistère-; du 15 août dernier, sûr lá délibération du

district de Carhaix , du précédent,. concernant' là cir-

conscription des- paroisses de ce district ; & deTa vis de

l'évêqué, du département , décrète ee qui fuit : 7

^ A B. T I C X E r RE M I É R. ';.'•

Les paroisses du district de PonfrCroix font réduites
au nombre dé quatorze , ainsi qu'il fuit:

Cléáen ,-qui-, aura pour, succursales,, les paroisses de

Plogoff & de Gpulien , lesquelles conserveront, sous leur

îlonveau titre -, leur ancien territoire respectif.
Esquibin , auquel sont réunies :
i°. La paroisse de Primelin, qui fera convertie era

succursale, & qui conservera , sous ce nouveau titre,
son ancien territoire ; 20. les succursales' d'Audierne &
dé l'île des Saints, qui conserveront leur ancien titre avec
leur territoire respectif.
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Landudec , auquel sera réunie la succursale de Guilair,

distraire de Mahalon. -

Meilars, auquel fera réunie la paroisse de Mahalon.
Peumerit , auquel la paroisse de Trépgat fea réunie

eomme succursale.
PJoaré -, qui

'- aura poúr succursales Juch & Dotiar-
nenez. . _ ,'

Ploncis , qui aura pour fuccusaíes Plogastel & Gour-
lison. , _

Plonéour, qui aura pour succursales Tréguénec' 8c
Saint-Horïoré. '- J

. Plovan , qui aUra pour succursale Pouldreuzic. ,
Psozéver, qui aura Lababan p.mr. succursale.
Pont - Croix, qui aura poúr succursale la ci - devant

paroisse de Beuzec.

Pouldergar.
'

Poullan , qui aura Trébóul ppur succursale.
Plouinec.

..
'
ri. - ~*

7

Lesdites paroisses 8c succursales seront circonscrites
ainsi qu'il est expliqué dans la délibération fusdatée-du
directoire du district de Pont-Croix.

Mandons 8c ordonnons à rous les tribunaux, .corps
administratifs & municipalités, &c.
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Relative 'à la 'Circonscription: des paioistes du district de

.•.— Morlaix, - -

Donnée à'Paris le 12 septembre.'.1791.-..'., , (

Louis, par là grâce de. Die. u , &c. -,

-•/ Décret du. 11 septembre 17.9'ii/

L'Aíemblée Nationale-, après avoir entendu le rapport

qui lui a été fa.it par son. comité, ecclésiastique:,
DeTarrêré" pris par le directoire du département du

Finistère, de concert avec'"l'évêqué de-ce, département,
le 2.6 mars 1791, & des .délibérations, du directoire du

district de" Morlaix , "des 19 avriL&> 5, août suivant ,.GOHJ
cernant la circonscription-des paroisses de'ce district.,
décrète: ce qui.fuit :'_'-. ,\ , . .'-.- 7-

'c-' ,-. ...:_...A R.7T'I.C;I;E 'V R E MI E" R,

II n'y aura pour la ville de Morlaix , chef- lieu du.
district de- ce nom , & pour les fauxbourgs de Traou-- .

donsten, de Saint-Nicolas., de la'Madeleine, ci-devant
en Treguier , de la Fouacerie, du Parc-le-Dùc jusqu'au
Pont-Neuf Duraoudous, de la~ grande route de Morlaix
"à Sain.t-Pol de Léon, jusqu'à la Madeleine, 'ci-devant
en Léon , compris- la maison de Pcnnelé & celles de

Lannugny, qu'une feule paroisse , qui fera desservie fous
l'invocation de Notre-Dame. dans l'église du ci-devant
.monastère des.Jacobins ; leís églises -de Saint-Matthieu &
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de-Saint - M*rtin sont consetvéés comme succursales de
ladite paroisse de Notre-Dame, & auronr:chacune les

parties de leur ancien territoire comprises dans les limites
ci-dessus '.désismées.

' 7
' > -LL > -

s'

Les autres paròifíes du district de Morlaix sonr réduites
au nombre de vingt, .ainsi qu'il fuir :

,-Guerlesquin , qui aura pour succursale Botsorhel.
Guiclan.

Guymec:, qui aura pour succursale Loquirec.
Isle de Bas (P). . 7 . ...

Lanmeur, qui aura pour sueclirsidé Plouegat-Guer-
rand. • "

. - _
-

Pieyber-Christ.
'

Plouegát-Moezan , qui aura, pour succursale le Pon-
tlion.
- - Plouenah. - 7'- ' -

Plouganou, qui aura Saint-Jean pour succursale.

Plougonven , qui aura pour succursales FAnnéanon &.

Saint-Eurrope.
• - .'

Plouçoulin. . .
ru ? '

.- ' - -
.-. riouigneau. _ ---- . . :

Plougean. .
. PlouneourrMenez. '-_- '.'.''...-.--- '

Piourin, qui aura pour succursale le Cloître.

Plouezoch, qui. aura pour succursales ': les égliles.de
Garlan &- de- _Plougean ; la suçcni-sale, de PioUgearì
aura ce .qui resté -dé son atscjen7 rexri toire ', après 'ce q ui

en a été attribué' ei-deffus à.ia paroisse.-de Notre-Dame
de Morlaix; 7''< '; .-•' ; "' •' -' 7'

'" Roscoff. "':.'' .7
:

;'".;-:' !';7V"-"" 7- -.':
"~

Saint-Egonnec.
' ' '

s: ';"
:

"'7
'"''" ""•" """ "''' '''f.1'"

Saint '- Pél dé. !Léon ,' qtss fera 'desservie" dans 1'égÌisfc
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ci-devant cathédrale de"cette ville ,8c qui auta Santeé

pour succursale. -'_''
Tauíé , qui aura pour succursales Carentés-, Saint-Sève

Sc Loquenolé ; Lglisc'de Nennevrcq est conservée comme
oratoire.

. ' - PI L

Lesdites paroisses 8c succursales feront circonscrites
ainsi qu'il est expliqué dans la délibération du directoire
du district-de Morlaix, du 5 août dernier, sauf le*

changemens ci-deííus indiqués.
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux, corps

administratifs 8c municipalités, &c; . y

L O I

'Relative à la circonscription des paroisses da dijlricî de

,'.''"' Lesneven..
'

Donnée à Paris le 12 septembre 1791-, <

Louis, par la grâce de Dieu, &c.
'

, ..

Décret du 11 septembre 1791..

L'Assemblée Nationale, après avoir entendu le rapport
qui liii a été fait par son comité ecclésiastique,
.7."De l'arrèté du directoire du département.du Finistère,
du, s du présent mois de seprembre , sur. la délibération
du directoire du district de Lesneven , du 28 août pré-
cédent , concernant la circonscription des paroisies de ce

district; & de Favis de l'évêqué du déparrement,;du 9
audit mois de.septembre,

• décrète ce qui 'fuit :
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A R T ï C L'E PREMIER.

II n'y aura pour la ville de Lesneven, chef- lieu du
district de ce nom, qu'une seule paroisse , qui sera des-
servie dans l'église de Saint- Michel, & qui aura pour
succursales Kernoues & Tregarautec.

II.

Les autres paroisses du district de Lesneven sont re-
duites au nombre de quatorze, ainsi qu'il fuit :

Cléder, qui aura pour succusales Plouesca 8c Sibirjl.
Drenee (le).
Guifleny.
Kernilis.
Lanhouarneau.

Ploudáni.l, qui aura pour succusales Saint-Mean &
Tramaouzan. ,

Plougard , qui aura pour succursale Bodilis.

Plougerneau.
Plouider , qui aura Goulven pour succursale. <

Plonneourrés, qui aura pour luccursale Kerlouan.
Plonnéventer , qui aura pour succursale Snint-Servais.

Plpunevez , qui aura pour succursale Treflez. ,
Plouzévédé , qui aura pour succursales Treflaouenan

& Trézelide. "

Saint-Frégau.

III.

Lesdites paroisses 8c succursales feront circonscrites
ainsi qu'il est expliqué dans la délibération susdarée du

directoire du district de Lesneven.

Mandons & ordonnons à tpus les tribunaux, corps
administratifs & municipalités, &c.
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''
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'

.'-.': ' L o r .''

Relative' à la circonscription des paroisses du district de

Carhaix.

1 ' Donnée à Paris le 12. septembre 1791.

Louis, par là grâce de Dieu ,/Sec.

K Décret du 11 septembre^17 91.

L'Assemblée Nationale, après avoir entendu le rapport

qui lui a été fait, par son comité ecclésiastique-, .
De l'arrêré du directoire du département du Finistère,

du 15 août dernier , fur la délibération du directoire du

district de Carhaix ,.!du 3 précédent ì concernant la cir-

conscription des paroisses de ce district ,' & deTavis
de L'évêqué., du 3.1 du même mois ,.-décrète, ce qui
fuit: .

' • •'-

ARTICLE P R E >.M I E R.

,-lL n'y aura pour la ville de Carhaix & les campagnes
enyironnanres, qu'une feule paroisse, qui fera desservie
sou's l'invoca'tion de Saint - Tremeur, dans J'églife ci-
devant collégiale de cette ville. La paroisse dèPlònevezel ;-'
Sainte-Catherine fa succursale, ainsi que les. succursales
de Saint-Quigean & Trestrin font supprimées & réunies

: à la paroisse de Carhaix : l'église de Fionevezel & celle
de Trestrin iònt conservées comme oratoires.

-:,•' 7 - \ïî. .' /:.'. :"' 7
-

Les autres paroisses, du district de Carhaix font réduites
au-nombre de neuf,, ainsi qu'il fuit;
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Châteauneuf, dont Saint - Goazec continuera d'être

succursale , & qui -aura un .oratoire au Moustoir.
Cléden, qui aura pour succursales Kergloff & Lan-

dellau. .- '

Corrai, auquel est réunie comme succufale la ci-
devant paroisse de Leuhan , qui conservera sous son nou-
veau titre son ancien rerriroire.

Feuillée fia ). ". "

''
Huelgoat, qui aura Berrien pour succursale.
Laz , qui àura Tregourez pour succursale.
Plonévez , qui aura Collerec pour succursale.

Pousiapuen, qui aura Saint-Tudec pour succursale.
, Sérignac..

Saint-Hern'm , qui aura pour. succursales les ci-devant

paroisses de Spezet & de MotrefE .-"..'

'
III.

Lefdites paroisses & succursales seront circonscrites ahïsi

•qu'il est expliqué dans-la délibération sufdatée du direc-
toire du district de Carhaix.

'-" \ iv.
';'S'

H sera enS'oyé , les dimanches & fêres, par les curés

respectifs, un de leurs vicaires, dans chacun des oratoires

désignés au préfenrdécrer, pour.y célébrer la messe , 8c
'-y faire les instructions spirituelles, fans pouvoir y'exercer
les fonctions curiales.

.-Mandons' & ordonnons à tous les tribunaux, corpi
administratifs 8c municipalités, 8:c. 1 -/
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LOI

Relative à une fabrication d'assignats de deux cents &

trois cents livres.

. , Donnée à Paris le 12 septembre 1791.

Louis j par la grâce de Dieu, &c.

Décret du 12 septembre 17-91.

L'Assemblée Nationale , ouï le rapport de son comité-

des assignats, décrète qu'au lieu de fabriquer des alsig'nats
de quatre-vingt-dix livrés , de qùatre-vingt livres & de

íòixanre-dix. livres, pour cenr cinquante millions , fáifaiít .

Í>arrie

de six cents millions ', décrérés le 19 juin dernier,
adiré somme fera ctìnverrie en' assignats cie deux & trois

cents livres 1, jusqu'à la concurrence de la somme de

soixanre-quinze millions pour chaque forte, lesquels
feront fabriqués fur les formes d'assignats de cent livtes

& de cinquante livres , de quatre à la feuille, ci-devant

déposées aux archives de l'Assemblée nationale, & qui à

cet effet en seronr tirées & envoyées à la manufacture

paries commissair.s , qui y seronr insérer en chiffre la

valeur de l'assignat &, le millésime mil sept cent quatre-

Virigt-on^e. ,7 - -
j <..'

Mandons, & ordonnons à tous les tribunaux, corps
administratifs 8c municipalités , &c.

'195>%:
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LOI

Qui rend la liberté aux personnes arrêtées à. Voccaston dit'

départ du roi 3 & qui ordonne un projet pour f abolition

des poursuites commencées au sujet des événemcns di la

révolution.

Donnée à Paris le 13 septembre 1791.

Louis, par la grâce de Dieu, 8cc

Décret du 13 septembre 1791.

L'Assemblée Nationale décrète que la liberté fera rendue
aux personnes arrêrées à l'occasion du départ du roi ,
& que le comité de constitution proposera demain un

projet de décret tendant à abolir les poursuites com-

mencées- au sujet des événemens de la révolution, à

supprimer l'usage des passe-ports , 8c à rétablir la liberré

des voyageurs.
Mandons & ordonnons à tous les tribunaux i corps

administratifs & municipalités, 8cc

Collée, des Lois. Tome XÍL E <?
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LOI

Portant réunion du comtat d'Avignon i la Transe,

' Donnée à Paris le Î4 septembre 1791.

'• Louis,. par la grâce de Dieu , &c.

Décret du 14 septembre 179 r.

L'Assemblée Nationale , après avoir entendu le rapport
<de ses comités diplomatique & d'Avignon ;

Considérant que , conformément aux préliminaires de

paix arrêtés & signés à Orange le 15 juin de certe année,

par les députés de l'assemblée électorale des deux érats

réunis, des municipalités d'Avignon & de Carpimtras 8c

de larmée de Vaucluse , en présence & sous la garantie

provisoire dés médiateurs de la France envoyés par le

roi, garantie que l'Assemblée nationale a coiífirmée par
son décret du 4 juillet dernier , les communes des deux

étars réunis d'Avignon Je. comtat Venaiffin se sont formées

en assemblée primaire pour délibérer fur Fétat politique
de leur pays ; .

Considérant que la majorité des communes & des

citoyens a émis librement & solemnellement son voeu pour
la réunion d'Avignon 8c du comtat Venaiffin à Fempire
français ;

Considérant que , par un décret du 25 mai dernier , les
droirs de la France fur Avignon & le comtat Venaiffin
ont été formellemenr réservés ;

L'Assemblée nationale déclare qu'en vertu des droits
de la France fur les états réunis d'Avignon & du comtat

Venaiffin, & que conformément au voeu librement &
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solemnellerhent émis par la majorité des .communes. &
des citoyens de ces deux pays pour être incorporés à la
France , lesdits deux états réunis d'Avignon & du comtat
Venaiffin font dès ce moment partie intégrante de l'empire
français.

L'Assemblée nationale décrète que le roi fera prié de
nommer des commiílaires, qui se rendront incessamment
à Avignon & dans le coratac Venaiffin, pour faciliter

l'incorporation de ces deux pays i l'empire français.
L'Aíiemblée nationale décrète que dès ce moment-

toutes voies de fait, tous actes d'hostilités font exprès-

sèment défendus aux différais partis qui peuvent exister

dans ces deux pays. Les commissaires envoyés par le

roi veilleront à l'exécution la plus exacte des lois ; ils

pourront requérir, avec les formes accoutumées, les troupes
de ligne & gardes nationales, pour le rétablissement 8c .
le maintien de l'otdre public 8c de la paix.

L'Assemblée nationale, décrète que le roi fera prié de

faire ouvrir des négociations avec la cour de Rome, pour
traiter des indemnirés & dédommagemens qui pourroient
lui être légitimement dus.

L'Assemblée nationale charge ses comités de consti-

tution , diplomatique & d'Avignon , de lui préfenre£
incessammenr un projet de décrer fur rétablissement pro-
visoire des autorirés civiles , judiciaires 8c administratives

qui régironr les deux pays d'Avignon & du comtat Ve-

naiffin , jusqu'à leur organisation définitive.

Mandons & ordonnons à rous les rribunaux, corps
administratifs ..& municipalités, &c.

Certifié consonne aux originaux!

Fin du Towie dou\Ume,





T À B L E

CH-RONOLOGIQ U E

DES LOIS

Contenues dans le douzième volume î

DATIS DATES
desLois-

Titres des Lois.
<«

Decicts.

1843. _ , .

13 Aout J_j o I relative à la police de la navi- s9 Août
"9 '

gation & des ports de commerce , page 5. 17511.

1S44.

14- Loi relative à l'insiirrection de la sixième in-
division & du douzième régiment, 18.

1845.

iS. Loi relative aux gardes nationales, 19. rer>.

1841».

18. Loi relative aux fonds demandés par
• lcu

M. de Rochambeau , 20. (

1847.

18. Loi relative aux intérêts des charges
des barbiers-perruquiers , 21.

Collection des Lois. Tome XII, A,



i- .TA El E C H R O N O L O G'iQUS
DATES

' - '"
"jD-iiiS

des Lois. TiWJ íUs Loís^ .
D^

/ ^ '
1848.

ït Août Loi relative aux ponts &: chauffées, 22. 4 & ó Atfút

179t.
''

.-""'
'

,_- '75I-

I.849, )
'

.
j

i'8. Loi relative au paiement des sommes ! "$.

séquestrées &-déposées , 2$.

1850.

iS. Loi relative aux titres des espèces 14.
- de quinze & de trente fous, 3.6-.

: ï85*-

íg, Lpi relative au remboursement de 14.

l'emprunt de cent millions, 27.

.
'

ï"8?:1- '.' :

ÌS. ; "• Loi'-qui autorise la caille de ì'ex- 17.
1traòrdinaire à avancer des fonds à la

municipalité de Bordeaux, 28.

7 ; : 185?-
'

if. Loi qui autorise un versement de 14.
, fonds à la trésorerie nationale par la caisse

de TextraordÍBaire , 29.

i'S. Loi relative à un versement de fonds 15s.
:

pour l-achèvement des travaux du monu-
ment des grands hommes ,30.

%VÌ- Loi portant circonscription des pa- ti.



, DES L G I S.7 }.
»'

A^
ES D A "TE S

des Lois. ~~ -i T- • '< des
Titres des Lois. n-i . Décrets.

'-roifles de Marseille-, d'Orange- &
d'Arles ,31-

185^ _ ,7; ; ./ ;'"

z* Aout
Loi'pour Inexécution du nouveau tarif 18 Juillet-, 1

I/í?I' des droits d'ep.trée & de sortie dans les & 6 Aout

relations du Royaume avec l'étranger, 37.
179t.

,/ "'; i8577 .;"-
'•-

7

'

ra Loi relative à -rétablissement du ca- 18.
nal projeté par le sieur Barbe , 9\.

' - I.S58-.

13.. . - Loi relative à remplacement de l'é- I7.
colë d'artillerie" établie à. Châlons^sur-

Marne,.56~

1859.

2i. Loi: portant qu'il sera avancé par là 1 n &z2..
caisse de ^extraordinaire á la munici-

palité de Faris une avance de trois cent
mille livres par mois , jusqu'au premier
novembre prochain , 97.

1860.

sr. Loi portant qu'il sera versé, à la tré- i#.

sorerie nationale par la caisse ds l'ex-

tracrdinaire seize millions pour être em-

ployés aux dépenses de la guerre , 98..

'
iSíi.

22. Loi qui fb:e le prix du transport des 1?s
lettres , paquets, or & argent par la

poste,
112..

Ai



s TABLE CHRONOLOGIQUE
BÂTES • D A_T,Î S

des Lois. Titres-des Lois. -n,- ,.Décrets.

lMl.

41 Août. Loi interprétative de plusieurs articles ,jg Août
J7?i. du décret du 3 août, fur les pensions,

'
1791.

120.

1861.

' ' "'

S2.. Loi qui accorde des gratifications à ig.

ceux qui ont bien servi la chose pu-:

blique , lors des évènemens du 21 juin!
& jours, suivans , 122. .

lSé4.

41. Loi relative aux rivières d'Etampes , 1gwT
Essonne &'Remard , & aux moyens d'en

faciliter la navigation, 12j.

186-5.

w. __ Loi relative à l'envoi de deux corn- jgo
miífaires civils dans les Ifles-de-France
& de Bourbon ,137.

186-6".

ia. Loi portant circonscription des pa- g,
roisses de plusieurs districts du départe-
ment du Pas-de-Calais., i4o.

i
.]-

'
i86>

I
s*° * Loi relative aux pensions fur lalotcrie jg.

& le Port-Louis , 142.

186-8.

aï. Loi qui ordonne que d'ici au iy sep- ig&2i.



P E S L O I S. , s
DATES DATES

des' Lois. .rp. j r • >. des
Titres des Lois. Décrets.

!tembre , îes "commissaires de la trésor,
rerie & les différens ordonnateurs de la

dépense publique rendront un compte
détaillé de toutes les recettes & dépenses
depuis le premier mai 1789 jusqu'au
premier septembre 1791 ; que le tré-
sorier de la caisse de~ l'extraordinaire
rendra également compte des différentes
sommes d'aflìgnats à lui délivrées de-

puis leur émission, & enfin., qu'il fera
fait un état de la" dette & des revenus

publics ,143.

1860. (

13 Aout L«i relative à l'exposition des ouvrages
ií Août

des artistes français & étrangers, i47. 7S

I§7C

*3- Loi relative à un dégrèvement de *í.

quatre millions deux cent soixantè-huìt
mille' quatre cents livres fur les contri-
butions foncière & mobiliaire , en faveur-
des départemens y énoncés, 149.

-
'

.187.1.

5r, Loi relative aux chambres des comptes j 4 Juillet.
- '

ci-devant supprimées , '& qui règle la

manière dont les comptes qui se véri-

fieient par'ces diverses compagnies, se- :

ront rendus à l'avenir , 157.

187a,' .'..-

4;. Loi relative à la liquidation des dis- rI Août.,

férentes sommes faisant partie de l'ar-

riéré, 163, _ .'



*
'

TABLE-CHRONOLOGIQUE
DATES DATE

des Lois. Titres -des Lois. Décrets.

"/ , I.873. >
'

2ç Août Loi relative.aux pensions , 166. iS Août

187-4. ;

ÎJ. . Loi qui ordonne la restitution des droits 17-

acquittés fur les toilesde coton blanches ,

; achetées de l'affociation ,. connue fous

le nom de compaghie. des Indes, 1.6.7.-
--•••,•

:

1875.

ìí. Loi qui autorise la municipalité de . . io'-

Bordeaux à acquérir, le collège de la • ;

Madeleine, & à vendre l'ancien hôte'-

áe-ville & ses dépendances-,. 168- ';

1S76.

zí. Loi qui autorise les administrateurs & T*'°-

le bureau de l'hôtel-Dieu de. Dieuze à

acquérir la maison des Capucins,. 162.

1877.

"

;

2Í. Lai concernant la nomination du sieur " 2=-

Lâfargue à la place de jùge-de-paix du
canton de Ribagnac , & à une procédure
commencée à fa requête devant le tri-
bunal du district de Bergerac, 17a. .

1878.

2Í- Loi relative aux traitemens & secours i».
2 payer-par le trésor public aux ci-

deyânt employés , ecclésiastiques ou

laïques , faisant fonctions relatives au
service divin, dans lès églises des ci-.



,D ÉS: LOIS,,' 9
DATES . DATES

des Leis. T. . T . ' desTitres des -Lois. DécMs.

devant chapitres séculiers ou régu-
liers, 171. • ...

1879.

07 Août Loi portant qu'il y a lieu à accusa- 20 Août
,75i- tion contre les sieurs Bonne-Savardin , W"

de Maillebois & complices , & qui ren-
voie au tribunal

'
de la haute-cour-na-

tionale à Orléans la procédure instruite
contre eux au ci-devant châtclet de
Paris , 174.

1880.

27. Loi qui renvoie au tribunal du dis- î».
trict de Montargis la procédure instruite

- . au ci - devant châtelet de Paris contre

Jacques ÍVjarguenot, 17 j.

1883.

IÎ. Loi qui autorise les commissaires en- ï.

voyés dans le département de la Vendée
à se transporter dans le district de Châ- !

tillon, 17e.

1S-82.

S. - Loi relative à la nouvelle, organisa- 3 , 4 & y.
tion de la garde nationale parisienne
soldée , 177.

1883.

íiw Loi relative aux décharges & rédíic- 4 8c 21.
trons fur la contribution foncière ,212.

1884.

1-8. 1 Loi qui autorise/ différent directoires 22.



g T'ABXI CHRONOLOGIQUE

DATES! . . D
A(i5s

* *

des. Lois. : Titres des Lois.
'

Décrets.

de district & de département à acquérir
| les bâtimens nécessaires à leur établisse-

jiiient , 240.

1885.
- .

28 Août Loi relative au moyen de rétablir la 25 Août
"

'T?1- subordination dans les troupes de ligne , '79l-

243.
. . .

i8S67
'

-

.- .

' '

28. Loi qui distrait de la venté faite à 15.
la municipalité de Rugies la ferme nom-
mée la. Métairie , attendu qu'elle ne
fait point partie des domaines nationaux.,-.
247.

- . - -
v

. -
'

1887.

28. Loi qui confirme le contrat d'échangé ij.

passé entre le Roi &'le sieur Orjot d'As-

premonî, 248.

1888.

2S. Loi qui fixe les appointemens du sieur 19.
Gauthier , capitaine de vaisseau & di
recteur de construction, 245.

l 889.

'

.
-' "

zî. Loi qui porte- à cent un mille le 17.
nombre des gardes nationaux , dont le
rassemblement a été ordonné ,& à douze
mille le nombre, de ceúx.destinés á la
défense des frontières depuis Bitche jus-
qu'à Béfort, 250. •- - '

1890.

28. Loi qui autorise, le-directoire du district 17,
de Grépy à louer une partie de îa maison: ~

I conventuelle de Saint-Arnoult, 25ì.
Titres



' BES LOÏS. c

P A T I S . D'A T S S
des Lots. T^_ i T • des

litres des Lois. , -n- «,Deciers.

1891.

*8 Août Loi qui charge le tribunal du district " Aoâf
Ì7S-1. d» Bayeûx d'informer contre le sieur 7''*

Fauchet, évêque du Calvados, & le sieur

Chaix-d'Estange , Son vicaire, 2J2.

18 pi.

ít. -
Loi qui distrait de la vente faite à la 22;

municipalité d'Ornans les moulins, usines
& fours ci-devant banaux situés en ladite
ville , & qui maintient le sieur François
Didier dans la jouissance desdits objets

jusqu'à l'expîration de son bail emphy-

téotique , 25j.
'

1S93,

&oi concernant les filigrammes & lettres **•'

qui font fur ies formes des assignats, 255.

1894.

M- Loi qui suspend l'envoi des commis- 25 Juin,
faires dans le département du Finistère ,

, M6-
1895. .

if>. Loi relative à la circonscription dee 1J Aoû$.

paroisses du bourg d'Iyry ,25e.

' "
. 1896".

;

**• Loi relative à la circonscription des ' zs-

paroisses des villes des Andelys
~

257.

- , 1897.
"'

£?, 1 Loi relative-au palais épiscopal de îí.

Strasbourg , & au logement'de Févêque
du département, du Bas-Rhin , 25 S.

Selleklon des Lois. Tome XIi0 B •



eo TABLE CHRONOLOGIQUE
T^

'
, DAT I;D.A-T-E SJ

. .... dcs
des Lois. Titres .des -Loì's» Décrets.

1898.
. j ...-

-..

1? Août Lor relative au paiement :des frais faits 2^ Août

i:7?t7l àToccásion des mouvemens & du séjour /7Si.
des troupes envoyées dans le départe-
ment -de l'Audé , &' à 1'indemnité. due

|au sieur Verdier -, z^ç. . .

1895. i.

-
i9. ! Lei relative -à l'e.mplácement du. tri-.g

' 2<r.'

'bunal du district de-.Tarasçòn , 260.- 1

'
'. -i'cj.oo..: '.- i

, -p. Loi portant qu'il n'y a pas lieu à ac-.j 27.
cusation contre le sieur Gámache , 261.1-

'-"•' ìi
'.'' - - J9°l- "

I

%c>,. Loi relative à la circonscription •des : 2;.

paroisses de Condé-fur-ílon ,-aáa. ', i

2?. Loi qui charge...le -commissaire-admi-r ie.
nistrateur de la caisse de Textraordinaite-i
de la fuite des opérations relatives à la j
venter des biens nationaux , 263.

'
j:

I903.

.29.' Loi relative aux vases, meubles &| ! ÎJ^-
ustensiles de-cuivre & de brenï.e., p.ro-j ;
venant des communautés , églises & pa-,1
ioisses supprimées , 166. 1

r • Ií' 047. - .7- •. ]'
S1* Loi relative à la liquidation d'une j 2Í,

!partie de la dette arriérée, '267.: - |



, DES LOIS. n.
E

A,T M | D,A T£ s
d" Lols- Titres dts Lois. J"

1905. -

jr Août Loi relative aux fonctions de Tagcnti 27 Août

179'- du trésor public , 270.
' ^l*1*

1906.

.3.1.. Loi qui ordonne la levée des. scellés x9-

apposés fur lésmaisons-royales St cailles

dépendant de la liste civile, 272.

'
1907.

1er. Sejt. Loi concernant 3e remboursement des 3°-

offices de la ci-devant compagnie des

girdes de la porte ,' 273.

1908.
* '

/

3- . Loi qui ordonne la continuation de ^a.

l'instruction du procès commencé au tri-

, bunal du -sixième arrondissement, de. Paris

contre le sieur Thévenot. & dame La-

combe , 274.

1909.

S- Loi relative à ia liquidation de plu- i{.

sieurs offices de judicature & de perru-

quiers , 275.

15HC.

5. Loi relative à l'emplacernenrdes corps 2'5 Mars Sc

- administratifs & tribunaux du département
28 Mai.

de la Gironde &. du district de Bordeaux,

& oui autorise le département à faire une

acouisition pour le logement de l'évêqué

& le placement
du séminaire, 276.

1911.

y. j Loi portant qu'il sera expédié par
• 55 Aoát.

' Bi-



Tit TABLE CHRONOLOGIQUE

DATES]
. »

^
£ *

des Lois. T;ÍW ^ Zoij-y
*

Décrets.

duplicata à la veuve Er'ambert, des cou-

pons de quittances de 'finance de-l'em- :

pruut de 1782 , 278.

1911. .
'

y Septeiijbre Loi qui ordonne d'informer contre les S Septembre
'7í»- auteurs , fauteurs & distributeurs d'une /7SH.

édition de la Constitution française ,

portant faussement le chiffre & le nom

de rim'primerie nationale-, 2,79.

ít Loi concernant le remboursement des 31 Août,
offices de procureurs au grand conseil,
280. ,

I9I4- , -
'

f. Loi relative au traitement des accusa- -" Juillet.
v

teurs publics &; des conamisigreífiers ,
28,1.

<• Loi relative aux limites des mu'nici- 31 Aòùt.

palités de Sajnt-Cloud & dé Boulogne,
282.

.19 lé.

7' Loi relative aux. vivres, &r fourrages 5' Mars &
de l'armée , 283.

*i Avril.

1917. .-

7i
'

Loi relative à la liquidation 'de dis- 24 Août,
férentes sommes faisant partiç de la
dette arriérée , 286.

I9î8.

<j.
- Loi relative à rééquipement des gardes ^ SÍOK,^



DES LOIS. - iy
DATES DATES

desLoi, Titres des Lois. D*£ts.
.

nationales volontaires pour la défense
du territoire français, 28.9.

15)15).

7 Septembre Loi portant qu'if fera J délivré des 3 Septembre
l'91-

coupons de reconnoiffance provisoire au ' I7?1«

sieur Mallet Vendegré , á valoir sur l'in-
demnité qui lui est .due pour dîmes in-

. féodées , 250.

ipzs.

.7. Loi relative au tableau général des ter.

dépenses da département de la guerre ,
à un projet de décret. fur l'admission au
service dans le grade d'officier , & fur,
les formules-de brevets & d'engagemens ,
& à la pétition de Bordeaux ,"251.

I5'2-!. J

î. Lói additionnelle à celle concernant jo Août,

l'organisation des monnoies, 292.

1921.

9- Loi portant que les électeurs ne feront 5 Septemb»
pas payés, 303.

»S>*3-' _

le. Loi relative aux testamens SE autres *•

actes de dernière volonté, 304.

1914. ".'''f

11. Loi relative aux. officiers & cavaliers ie Juin,
de la ci-devant Maréchaussée , contre

lesquels il poiirroit y avoir lieu à quel-

que poursuite ,305.

-,
-

19Z5.

p. | Loi qui autorise la trésorerie nationale 1 af.



7i4 TABLE C H R O N O L O G I Q U E> .

D A T r. s I ' '
DATES

des Lois' '
T«/w <&/ Lois. '

.D^"£ts.
I -.'.''. '

à payer a^ix hôpitaux les trimestres

. d'avance pour l'entretien des enfans .
trouvés dont ils.font chargés, 30S.

-
I9Z6-.

" '

ri Septemb. Loi portant circonscription des ,pa- 13 Août
I7S". -

roisses dû'district de Saint-Omer , 307. 1jjî.
'

1 -

. 11. ' Loi portant circonscription des pa-.. , 23.
roisses du district de Landerneau ,311.

7 ' '
1928.

u. Loi qui ordonne l'inventaire des effets ier. luiller.
contenus dans les caisses arrçtées dans
la ville de Roye , 312. 1

' '
1919. ''-'•'

11. Loi relative au nouvel emplacement 14.
de la régie du droit du timbre & de l'en-

registrernent, 3 13.

1930.

n. vLoi relative, à l'arrest?4Ìon des sieur 2g j-u;n#
6 'dame de Brezé dans la ville du Mans, L

3M- .
'

. I?3-1- •

I2> Loi relative à la réunion des villages itíAoût.
: . de Cha-ffaings & CLaguoles au territoire

de la piroiíie de Job ,'3ij.

1932-

î-2. Loi qui autorise le directoire du dis-.- zç.
trict de. Dôle à acquérir la maison 5:

église des çi-devant Cordeliers , 316.

7 19 ? 5 •

û. Loi qui. autorise le directoire du dis- tJ.



DES LOIS. ,îs:
D A T E s ID A T E S
des Lois> Tifr« <?« ioíf.'

' '' *<*
Décrets.

trict de Sa'mt-Dié à louer une pirtie de la
maison commune, 317.

I5>3 4- .
'

,
ti ptcjn Loi qui accorde des gratifications à 30 Août

1701. * t1

divers particuliers pour le courage qu'ils 1791.

ont montré lors du débordement de la
Loire , 318.

/ Ií,3?\
7 IJ-' , Loi qui autorise le directoire du dis- y»

trict de Saint-Claude à louer une maison
ci-devant canoniale du sieur de Mogriac,
320. . ".

1936. ...

I 2' j Loi.qui accorde une pension à Louis 3».
í Gille t & à Simon Lucot, 521.

rí>37- . .
- '

12.. Loi qui ordonne un rapport for l'ad- 5 Septemfe.
ministralion du garde-meuble de la cou-
ronne depuis le 10 mai 1774 jusqu'à ce

jour , & le transport au cabinet des ìaé- .
'- dailles des monumens d'arts & sciences

déposés au trésor de la ci-devant abbaye
de Saint-Denis-, 322.

I5>33.

rî- Loi relative à une somme de trois 7.
cent seize mille huit cent quaïre-vingts
livres seize sous quatre deniers que la
caisse de ^extraordinaire . avancera. &'

paiera en l'acquit de la "ville de Dieppe
á plusieurs négociarís anglais, pour lub-

sistances fournies à cette ville, 323.

• -
-''/:;

!
19Ï9-

12. Loi relative à MJC transaction passée le 7.

14 mai 1777 , entre l'éví-que de Saint-



ÎG TABLE CHRONOLOGIQUE
DATES DATES

'tesLois.
j

Titres des-Lóis. -, p/^ts.

Orner & les administrateurs dn collège

Anglais de cette ville ,325.
-

15)40.'

11 Sepiemb. Loi qui confirme les élections des "2Septembt
Í7^I>

"
sieurs Chevrier & Meiller aux places de I7Í"'

juçes des tribunaux de Pont-de-Veyle
& d'Ambérieux , 326.

7 i^4I->

si. Loi. relative aux nommés Bramer.& -
^7<

Gannotw , fabricateurs de faux assignats,
317. -

" '

1942. ;

S2. Loi concernant l'abandon fait à la Na- j.'
tion par les sieurs Carré & Eedu d'une-
sommc de douze mille livres, 328.

*5>43- , .

r.z. Loi qui résilie le bail de l'hôtel des 7-

députés de.la ci-devant province d'Artois
à Paris , 32.9.

. I5>44-

ts. Loi relative à la translation des rëli- IS-

gieuses de la Visitation de Bellay ,338.

!5>45-
52. Loi concernant la réunion des deux '6 Août,

fermes de Portes à la paroisse d'Autheuil,
33i.

- 1^4^

;2- Loi relative à la circonscription des ':$>.
paroisses de la ville d'Auch, 3 32.

1947- :

Loi relative à la régence , à la garde 22 , 13, ÌA ,
du Roi mineur, & à la résidence des 25> -<;. l 8?

(fonctionnaires publics, 333.
'

J
&: 2; Maïs.

Jurer



B E S L O I-Ss *-

DATES D A T E i
d" Lbis- Tine-r des Lois. .^7es"

Décrets.

1948.'

12 Septemb. Loi relative aux quarante-deux ca.pi- '17 Aval
ìjì>>- taines destines a être employés au service "7^''

des placés de guerre , 342.

1949. •

,;, Loi relative aux soldats-matelots & 1U
particuliers conduits de la Martinique

J dans les prison:; du château de Saint-
Maki 3 343.

1950. ___

,2r Loi portant que les places de prési- 2 jujri.
dent & de greft.er du tribunal criminel
font incompatibles avec celles de juge
& de greffier du tribunal da district, 344.

I951-

Loi relative aux quatre Compagnies . ly#
des ci-devant Gaides-du-Cdps ,345.

195 2-

n. Loi relative à ceux qui ont acquis du ^ ii juííl..
domaine de fEtat des droits siipprjn.es
fans indemnité , & des justices seigneu-
riales , 34e.

I5>5 3°

ii. Loi relative à i'échange du ci-devant. •
17l

comté de-Sancerre , 358.

1954.

iZ.
'

Loi relative à la régie des domaines ,? ^0^u
nationaux corporels & incorporels , rion

aliénés ni supprimés , 360. ;

19$S-

12. Loi relative aux dépenses .des difre- i3,-

rens ports , & notamment de celui de

Toulon , 368.
Çallettion des^Lois. Tome XII5 Ç



i"8 T ABLE C H R O N O L O GI'QUE

ï) A TES , 'DATE

des Leis. 'Titres- dc.s Lois. Décrets.

u Septemb. - Loi portant qu'à l'avenir tous les dé- i? Août

i7í". crets relatifs aux emplacemens des corps I7?t-

administratifs & tribunaux seront rendus

fur í'avis du ministre de f intérieur, 3651.

... 1957-

I2. Loi relative à un secours d'un million 4Septemb.

cinq cent mille livres destiné pour les

hôpitaux , 370.

i2. Loi relative aux courriers de la poste í.
aux lettres ,371. .

I5>55>-

.12. Loi relative aux officiers privés dé j.
leur état fans cause légitime, ou arbitraire-
ment suspendus de. leurs fonctions , 376.

1960.

12. Loi relative aux clauses impératives ou 5.
prohibitives insérées dans les testamens ,
donations & autres actes , 377.

1961.

zi. • Loi relative aux officiers pourvus de 5.
commissions de colonels ou de lieutenans-

colonels, antérieurement au premier jan-
vier 177.9 , 378.

' '
.

1961.
7

"
_

' - •' .-

Tu... Loi relative à la prestation de ferment f.
des officiers du cinquante-huitième régi-
ment, 379.

12. Loi relative au paiement de différentes 7.
sommes faisant partie de l'arriéré, 381, [



DES LOIS. „
*]

A
TT ,E.s (DATESdcs Lols- Titres des Lois. n *« .

Décrets.
• 196 A.

12 Séptemb. Loi relative, à la suppression des rece- 7 & 10 Sept.
17P1. veurs des consignations & des commis- 'T"?1,

faires aux saisies réelles , 38j.

15)65;

12. Loi relative aux octrois de la Saône , 8.

38í.

1966'.

, 12. Loi relative aux gratisicaíions & se- ?,
cours à accorder aux artistes , 386.

'

1967.
-

12. Loi relative aux jugemens de la cour f.
martiale , 390.

I968..

.12. , . Loi portant que les chanoinesses qui IB., .

. • se marieront conserveront leur traite-
ment , 352.

196-9.

12. Loi relative aux .secours provisoires à "-•

accorder aux artistes pauvres ,393.

1970.

i*. Loi relative"aux alternats des adminis- "•

trations & assemblées de' département, &

contenant une disposition relative au dé-

partement du Cantal, 354.

1971-
l

1?,
"

Loi relative aux nominations d'ofriciers ir.

de la Gendarmerie nationale, faites par
les directoires des déparíemens , 3^5.

1972.'

7-2. Loi portant circonscription de la pa- 1.5Ao&t.
roisse de Crépy, $$6*

' , - . .
- C 2 .



»a TABLE G H R O N O L O G I Q U E

w A r E s . jes
i? 5 Lois. Tzr/'íJ- JêJ" Lòis.~r

-
Décrets,

•

ì'S»7J..'

Î2 Septemb. Loi portant circonscription des pa- 1s Aaût
1751- roisses des villes d'Hennebond & de Lo- i??1-'

- rient, 197-, <

1974.

ipi. Loi Concernant la circonscription de la tí.

paroisse de Lantilly, faubourg de Sau-

mur , 3^j.

IS>7S-

xi- Lòi qui réunit la paroisse de Colligis k sí.

s celle de Grandelin , 400.

197^
'

ii. Loi qui conserve comme oratoire de la 16.

paroisse dé Sancerre l'église de Chávi-

gnol" ,-401. S

I5>77-

i-i. Loi portant circonscription des pa- JÍ. -

roisses du district- de Lille , 402.
"

.•

. 1978. .

ií> Loi portant circonscription des pa.- - >fio

roisses du .district de Quimper , 407.

Î97SN [
-' Loi portant réduction & circonscrip- '£.

tion des p;iro.iíies du district de Thiers,

4°9-
i

'
. 1980,

12. Loi portant circonscription des pa- ií,
roisses d..i district de Billom ,-411,

'
i

'. I9S1.

'

j
j-^ I Loi relïtive. à la clrconsbription de h. | ?>,

"

|pa.-:oisse_de Çhàieaa-'Roti.x,. 414. |



. DES LOIS. %i

DATES]
< D A T t s

tiesLois. 'T". J - T • des1 ures des Lois. T, / .Décrets.

I9S2.
"

. . \

11 Septemb. Loi relative à la circonscription des 23 Áout;
•7Ì"- Paroisses des villes de Pont-à-Mousson, I7?I«

Toul & Lunéville , 416.

1P'83v 7

Loi relative à la circonscription des pa- **•

roisses de Rugies, 418.

15S4.

I-' Loi relative k la circonscription des pa- s Septemb.
roisses de la ville d'Alby , Í19.

I2- Loi relative à la circonscription des 9;

paroisses de la ville de Montpellier, 421.

19867

12. Loi relative k la circonscription de ìii

l'église paroissiale de Notre-Dame de la

ville delSiarites, 423-,

.1987.

12. . Loi relative à la circonscription des 11.

paroisses du district de Pont-Croix, 424.

1.988.

3Í, Loi relative à la circonscription des n,

paroisses, du district de Morlaix, 426.

19S9.

ii. Loi relative à la .circonscription des 11,

paroisses du district de Lesneven , 428.



%ì TAB LE CHRONOLO G. DES LOIS.
DATES D A T' E S
desXois. Titres des Loiss

''
^esDécrets.

•'.' -
I990.

je SeMemb. Loi,relative à la circonscription des 11 Sepiemb.
i7>- paroisses du district de Carhaix, 430,

W1-

1991.

.*ij Loi relative à une fabrication d'aíîî- li-

gnais de deux cents & trois cents livres,

432.

I99I'

JJ. Loi qui fend la liberté aux personnes
x 5-

arrétées à l'occasion du départ;du Roi, &

qui ordonne un projet pour l'abolition
des poursuites commencées au sujet des

lévénemens de la révolution, 433.

*99i'

14. Loi portant réunion du comtat d'Avi- *4-

gnon à la France J 43 6.

Fin de la table chr-pitdlógìqu^:'du
terne douzième.

- "-£; ..





Contenues dans le douzième volume.
1843.

DATES des Lois.  
Titres des Lois.  
DATES des Décrets.
13 Août 1791.  
LOI relative à la police de la navigation & des ports de commerce,  
9 Août 1791.

1844.
14. Août 1791.  
Loi relative à l'insurrection de la sixième division & du douzième régiment,  
14. Août 1791.

1845.
18. Août 1791.  
Loi relative aux gardes nationales,  
1er. Août 1791.

1846.
18. Août 1791.  
Loi relative aux fonds demandés par M. de Rochambeau,  
1er. Août 1791.

1847.
18. Août 1791.  
Loi relative aux intérêts des charges des barbiers-perruquiers,

1848.
18 Août 1791.  
Loi relative aux ponts & chaussées,  
4 & 6 Août 1791.

1849.
18. Août 1791.  
Loi relative au paiement des sommes séquestrées & déposées,  
5. Août 1791.

1850.
18. Août 1791.  
Loi relative aux titres des espèces de quinze & de trente sous,  
14. Août 1791.

1851.
18. Août 1791.  
Loi relative au remboursement de l'emprunt de cent millions,  
14. Août 1791.

1852.
18. Août 1791.  
Loi qui autorise la caisse de l'extraordinaire à avancer des fonds à la municipalité de Bordeaux,  
17. Août 1791.

1853.
18. Août 1791.  
Loi qui autorise un versement de fonds à la trésorerie nationale par la caisse de l'extraordinaire,  
14. Août 1791.

1854.
18. Août 1791.  
Loi relative à un versement de fonds pour l'achèvement des travaux du monument des grands hommes,  
15. Août 1791.

1855.
20. Août 1791.  
Loi portant circonscription des paroisses de Marseille, d'Orange & d'Arles,  
16. Août 1791.

1856.
22 Août 1791.  
Loi pour l'exécution du nouveau tarif des droits d'entrée & de sortie dans les relations du Royaume avec l'étranger,  
28 Juillet, 2 & 6 Août 1791.

1857.
22. Août 1791.  
Loi relative à l'établissement du canal projeté par le sieur Barbe,  
18. Août 1791.

1858.
22. Août 1791.  
Loi relative à l'emplacement de l'école d'artillerie établie à Châlons-sur-Marne,  
17. Août 1791.

1859.
22. Août 1791.  
Loi portant qu'il sera avancé par la caisse de l'extraordinaire à la municipalité de Paris une avance de trois cent mille livres par mois, jusqu'au premier novembre prochain,  
21 & 22. Août 1791.

1860.
21. Août 1791.  
Loi portant qu'il sera versé à la trésorerie nationale par la caisse de l'extraordinaire seize millions pour être employés aux dépenses de la guerre,  
2 Août 1791.

1861.
22. Août 1791.  
Loi qui fixe le prix du transport des lettres, paquets, or & argent par la poste,  
17. Août 1791.

1862.
22 Août. 1791.  
Loi interprétative de plusieurs articles du décret du 3 août, sur les pensions,  
18 Août 1791.

1863.
22. Août 1791.  
Loi qui accorde des gratifications à ceux qui ont bien servi la chose publique, lors des évènemens du 21 juin & jours suivans,  
18. Août 1791.

1864.
22. Août 1791.  
Loi relative aux rivières d'Etampes, Effonne & Remard, & aux moyens d'en faciliter la navigation,  
18. Août 1791.

1865.
22. Août 1791.  
Loi relative à l'envoi de deux commissaires civils dans les Isles-de-France & de Bourbon,  
18. Août 1791.

1866.
22. Août 1791.  
Loi portant circonscription des paroisses de plusieurs districts du département du Pas-de-Calais,  
8. Août 1791.

1867.
22. Août 1791.  
Loi relative aux pensions sur la loterie & le Port-Louis,  
18. Août 1791.

1868.
22. Août 1791.  
Loi qui ordonne que d'ici au 15 septembre, les commissaires de la trésorerie & les différens ordonnateurs de la dépense publique rendront un compte détaillé de toutes les
recettes & dépenses depuis le premier mai 1789 jusqu'au premier septembre 1791; que le trésorier de la caisse de l'extraordinaire rendra également compte des
différentes sommes d'assignats à lui délivrées depuis leur émission, & enfin, qu'il sera fait un état de la dette & des revenus publics,  
18 & 21. Août 1791.

1869.



23 Août 1791.  
Loi relative à l'exposition des ouvrages des artistes français & étrangers,  
21 Août 1791.

1870.
23. Août 1791.  
Loi relative à un dégrèvement de quatre millions deux cent soixante-huit mille quatre cents livres sur les contributions foncière & mobiliaire, en faveur des départemens y
énoncés,  
16. Août 1791.

1871.
25. Août 1791.  
Loi relative aux chambres des comptes ci-devant supprimées, & qui règle la manière dont les comptes qui se vérifioient par ces diverses compagnies, seront rendus à
l'avenir,  
4 Juillet 1791

1872.
25. Août 1791.  
Loi relative à la liquidation des différentes sommes faisant partie de l'arriéré,  
11 Août. 1791

1873.
25 Août 1791.  
Loi relative aux pensions,  
18 Août 1791.

1874.
25. Août 1791.  
Loi qui ordonne la restitution des droits acquittés sur les toiles de coton blanches, achetées de l'association, connue sous le nom de compagnie des Indes,  
17. Août 1791.

1875.
26. Août 1791.  
Loi qui autorise la municipalité de Bordeaux à acquérir le collége de la Madeleine, & à vendre l'ancien hôtel-de-ville & ses dépendances,  
20. Août 1791.

1876.
26. Août 1791.  
Loi qui autorise les administrateurs & le bureau de l'hôtel-Dieu de Dieuze à acquérir la maison des Capucins,  
20. Août 1791.

1877.
26. Août 1791.  
Loi concernant la nomination du sieur Lafargue à la place de juge-de-paix du canton de Ribagnac, & à une procédure commencée à sa requête devant le tribunal du district
de Bergerac,  
20. Août 1791.

1878.
26. Août 1791.  
Loi relative aux traitemens & secours à payer par le trésor public aux ci-devant employés, ecclésiastiques ou laïques, faisant fonctions relatives au service divin, dans les
églises des ci-devant chapitres féculiers ou réguliers,  
20. Août 1791.

1879.
27 Août 1791.  
Loi portant qu'il y a lieu à accusation contre les sieurs Bonne-Savardin, de Maillebois & complices, & qui renvoie au tribunal de la haute-cour-nationale à Orléans la
procédure instruite contre eux au ci-devant châtelet de Paris,  
20 Août 1791.

1880.
27. Août 1791.  
Loi qui renvoie au tribunal du district de Montargis la procédure instruite au ci-devant châtelet de Paris contre Jacques Marguenot,  
20. Août 1791.

1881.
28. Août 1791.  
Loi qui autorise les commissaires envoyés dans le département de la Vendée à se transporter dans le district de Châtillon,  
8. Août 1791.

1882.
8. Août 1791.  
Loi relative à la nouvelle organisation de la garde nationale parisienne soldée,  
3, 4 & 5. Août 1791.

1883.
28. Août 1791.  
Loi relative aux décharges & réductions sur la contribution foncière,  
4 & 21. Août 1791.

1884.
8. Août 1791.  
Loi qui autorise différens directoires de district & de département à acquérir les bâtimens nécessaires à leur établissement,  
22. Août 1791.

1885.
28 Août 1791.  
Loi relative au moyen de rétablir la subordination dans les troupes de ligne,  
25 Août 1791.

1886.
28. Août 1791.  
Loi qui distrait de la vente faite à la municipalité de Rugles la ferme nommée la Métairie, attendu qu'elle ne fait point partie des domaines nationaux,  
15. Août 1791.

1887.
28. Août 1791.  
Loi qui confirme le contrat d'échange passé entre le Roi & le sieur Oriot d'Aspremont,  
15. Août 1791.

1888.
28. Août 1791.  
Loi qui fixe les appointements du sieur Gauthier, capitaine de vaisseau & directeur de construction,  
19. Août 1791.

1889.
28. Août 1791.  
Loi qui porte à cent un mille le nombre des gardes nationaux, dont le rassemblement a été ordonné, & à douze mille le nombre de ceux destinés à la défense des frontières
depuis Bitche jusqu'à Béfort,  
17. Août 1791.

1890.
28. Août 1791.  
Loi qui autorise le directoire du district de Crépy à louer une partie de la maison conventuelle de Saint-Arnoult,  
17. Août 1791.

1891.
28 Août 1791.  
Loi qui charge le tribunal du district de Bayeux d'informer contre le sieur Fauchet, évêque du Calvados, & le sieur Chaix-d'Estange, son vicaire,  
21 Août 1791.

1892.
28. Août 1791.  
Loi qui distrait de la vente faite à la municipalité d'Ornans les moulins, usines & fours ci-devant banaux situés en ladite ville, & qui maintient le sieur François Didier dans la
jouissance desdits objets jusqu'à l'expiration de son bail emphytéotique,  
22. Août 1791.

1893.
28. Août 1791.  
Loi concernant les filigrammes & lettres qui sont sur les formes des assignats,  
12. Août 1791.

1894.
28. Août 1791.  
Loi qui suspend l'envoi des commissaires dans le département du Finistère,  
23 Juin. 1791



1895.
9. Août 1791.  
Loi relative à la circonscription des paroisses du bourg d'Ivry,  
23 Août. 1791

1896.
29. Août 1791.  
Loi relative à la circonscription des paroisses des villes des Andelys,  
23. Août 1791.

1897.
29. Août 1791.  
Loi relative au palais épiscopal de Strasbourg, & au logement de l'évêqué du département du Bas-Rhin,  
26. Août 1791.

1898.
29 Août 1791.  
Loi relative au paiement des frais faits à l'occasion des mouvemens & du séjour des troupes envoyées dans le département de l'Aude, & à l'indemnité due au sieur Verdier,  
26 Août 1791.

1899.
29. Août 1791.  
Loi relative à l'emplacement du tribunal du district de Tarascon,  
26. Août 1791.

1900.
29. Août 1791.  
Loi portant qu'il n'y a pas lieu à accusation contre le sieur Gamache,  
27. Août 1791.

1901.
29. Août 1791.  
Loi relative à la circonscription des paroisses de Condé-sur-Iton,  
23. Août 1791.

1902.
29. Août 1791.  
Loi qui charge le commissaire-administrateur de la caisse de l'extraordinaire de la suite des opérations relatives à la vente des biens nationaux,  
26. Août 1791.

1903.
29. Août 1791.  
Loi relative aux vases, meubles & ustensiles de cuivre & de bronze, provenant des communautés, églises & paroisses supprimées,  
19. Août 1791.

1904.
31. Août 1791.  
Loi relative à la liquidation d'une partie de la dette arriérée,  
26. Août 1791.

1905.
31 Août 1791.  
Loi relative aux fonctions de l'agent du trésor public,  
27 Août 1791.

1906.
31. Août 1791.  
Loi qui ordonne la levée des scellés apposés sur les maisons royales & caisses dépendant de la TDMe civile,  
29. Août 1791.

1907.
1er. Sept. 1791  
Loi concernant le remboursement des offices de la ci-devant compagnie des gardes de la porte,  
30. Août 1791.

1908.
3. Sept. 1791  
Loi qui ordonne la continuation de l'instruction du procès commencé au tribunal du sixième arrondissement de Paris contre le sieur Thévenot & dame Lacombe,  
30. Août 1791

1909.
3. Sept. 1791  
Loi relative à la liquidation de plusieurs offices de judicature & de perruquiers,  
21. Août 1791

1910.
5. Sept. 1791  
Loi relative à l'emplacement des corps administratifs & tribunaux du département de la Gironde & du district de Bordeaux, & qui autorise le département à faire une
acquisition pour le logement de l'évêque & le placement du séminaire,  
25 Mars & 28 Mai. 1791

1911.
5. Sept. 1791  
Loi portant qu'il sera expédié par duplicata à la veuve Erambert, des coupons de quittances de finance de l'emprunt de 1782,  
30 Août. 1791

1912.
5 Septembre 1791.  
Loi qui ordonne d'informer contre les auteurs, sauteurs & distributeurs d'une édition de la Constitution française, portant faussement le chiffre & le nom de l'imprimerie
nationale,  
5 Septembre 1791.

1913.
6. Septembre 1791.  
Loi concernant le remboursement des offices de procureurs au grand conseil,  
31 Août. 1791

1914.
6. Septembre 1791  
Loi relative au traitement des accusateurs publics & des commis-greffiers,  
11 Juillet. 1791

1915.
6. Septembre 1791  
Loi relative aux limites des municipalités de Saint-Cloud & de Boulogne,  
31 Août. 1791

1916.
7. Septembre 1791  
Loi relative aux vivres & fourrages de l'armée,  
30 Mars & 21 Avril. 1791

1917.
7. Septembre 1791  
Loi relative à la liquidation de différentes sommes faisant partie de la dette arriérée,  
24 Août. 1791

1918.
7. Septembre 1791  
Loi relative à l'équipement des gardes nationales volontaires pour la défense du territoire français,  
4 Septemb. 1791

1919.
7 Septembre 1791.  
Loi portant qu'il sera délivré des coupons de reconnoissance provisoire au sieur Mallet Vendegré, à valoir sur l'indemnité qui lui est due pour dîmes inféodées,  
3 Septembre 1791.

1920.
7. Septembre 1791  
Loi relative au tableau général des dépenses du département de la guerre, à un projet de décret sur l'admission au service dans le grade d'officier, & sur les formules de
brevets & d'engagemens, & à la pétition de Bordeaux,  
1er. Septembre 1791

1921.
8. Septembre 1791  
Loi additionnelle à celle concernant l'organisation des monnoies,  
30 Août. 1791



1922.
9. Septembre 1791  
Loi portant que les électeurs ne seront pas payés,  
9 Septemb. 1791

1923.
10. Septembre 1791  
Loi relative aux testamens & autres actes de dernière volonté,  
8. Septemb 1791.

1924.
11. Septembre 1791  
Loi relative aux officiers & cavaliers de la ci-devant Maréchaussée, contre lesquels il pourroit y avoir lieu à quelque poursuite,  
26 Juin. 1791

1925.
2. Septembre 1791  
Loi qui autorise la trésorerie nationale à payer aux hôpitaux les trimestres d'avance pour l'entretien des enfans trouvés dont ils sont chargés,  
26. Juin 1791.

1926.
11 Septemb. 1791.  
Loi portant circonscription des paroisses du district de Saint-Omer,  
23 Août 1791.

1927.
11. Septemb. 1791  
Loi portant circonscription des paroisses du district de Landerneau,  
23. Août 1791

1928.
11. Septemb. 1791  
Loi qui ordonne l'inventaire des effets contenus dans les caisses arrêtées dans la ville de Roye,  
1er. Juillet. 1791

1929.
11. Septemb. 1791  
Loi relative au nouvel emplacement de la régie du droit du timbre & de l'enregistrement,  
14. Juillet 1791.

1930.
11. Septemb. 1791  
Loi relative à l'arrestation des sieur & dame de Brezé dans la ville du Mans,  
26 Juin. 1791

1931.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la réunion des villages de Chassaings & Chaguoles au territoire de la paroisse de Job,  
16 Août. 1791

1932.
12. Septemb. 1791  
Loi qui autorise le directoire du district de Dôle à acquérir la maison & église des ci-devant Cordeliers,  
20. Août 1791.

1933.
1, Septemb. 1791  
Loi qui autorise le directoire du district de Saint-Dié à louer une partie de la maison commune,  
29. Août 1791

1934.
12 Septemb. 1791.  
Loi qui accorde des gratifications à divers particuliers pour le courage qu'ils ont montré lors du débordement de la Loire,  
30 Août 1791.

1935.
12. Septemb. 1791  
Loi qui autorise le directoire du district de Saint-Claude à louer une maison ci-devant canoniale du sieur de Mogriac,  
29. Août 1791

1936.
12. Septemb. 1791  
Loi qui accorde une pension à Louis Gillet & à Simon Lucot,  
30. Août 1791

1937.
12. Septemb. 1791  
Loi qui ordonne un rapport sur l'administration du garde-meuble de la couronne depuis le 10 mai 1774 jusqu'à ce jour, & le transport au cabinet des médailles des
monumens d'arts & sciences déposés au trésor de la ci-devant abbaye de Saint-Denis,  
5 Septemb. 1791

1938.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à une somme de trois cent seize mille huit cent quatre-vingts livres seize sous quatre deniers que la caisse de l'extraordinaire avancera & paiera en l'acquit de
la ville de Dieppe à plusieurs négocians anglais, pour subsistances fournies à cette ville,  
7. Septemb. 1791

1939.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à une transaction passée le 24 mai 1777, entre l'évêque de Saint-Omer & les administrateurs du collège Anglais de cette ville,  
7. Septemb. 1791

1940.
12 Septemb. 1791.  
Loi qui confirme les élections des sieurs Chevrier & Meiller aux places de juges des tribunaux de Pont-de-Veyle & d'Ambérieux,  
12 Septemb. 1791.

1941.
2. Septemb. 1791  
Loi relative aux nommés Brumer & Gannotw, fabricateurs de faux assignats,  
7. Septemb. 1791

1942.
12. Septemb. 1791  
Loi concernant l'abandon fait à la Nation par les sieurs Carré & Bedu d'une somme de douze mille livres,  
5. Septemb. 1791

1943.
12. Septemb. 1791  
Loi qui résilie le bail de l'hôtel des députés de la ci-devant province d'Artois à Paris,  
7. Septemb. 1791

1944.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la translation des religieuses de la Visitation de Bellay,  
12. Septemb. 1791

1945.
12. Septemb. 1791  
Loi concernant la réunion des deux fermes de Portes à la paroisse d'Autheuil,  
16 Août. 1791

1946.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la circonscription des paroisses de la ville d'Auch,  
29. Août.

1947.
 
Loi relative à la régence, à la garde du Roi mineur, & à la résidence des fonctionnaires publics,  
22, 23, 24, 25, 26, 28, & 29 Mars. 1791

1948.
12 Septemb. 1791.  
Loi relative aux quarante-deux capitaines destinés à être employés au service des places de guerre,  
17 Avril 1791.



1949.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux soldats-matelots & particuliers conduits de la Martinique dans les prisons du château de Saint-Malo,  
21. Avril 1791.

1950.
12. Septemb. 1791  
Loi portant que les places de président & de greffier du tribunal criminel sont incompatibles avec celles de juge & de greffier du tribunal du district,  
8 Juin. 1791

1951.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux quatre compagnies des ci-devant Gardes-du-corps,  
25. Juin.

1952.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à ceux qui ont acquis du domaine de l'Etat des droits supprimés sans indemnité, & des justices seigneuriales,  
19 & 23 Juill. 1791

1953.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à l'échange du ci-devant comté de Sangerre,  
27. Juill. 1791.

1954.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la régie des domaines nationaux corporels & incorporels, non aliénés ni supprimés,  
19 Août. 1791

1955.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux dépenses des différens ports, & notamment de celui de Toulon,  
21. Août 1791.

1956.
12 Septemb. 1791.  
Loi portant qu'à l'avenir tous les décrets relatifs aux emplacemens des corps administratifs & tribunaux seront rendus sur l'avis du ministre de l'intérieur,  
29 Août 1791.

1957.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à un secours d'un million cinq cent mille livres destiné pour les hôpitaux,  
4 Septemb. 1791

1958.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux courriers de la poste aux lettres,  
6. Septemb. 1791

1959.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux officiers privés de leur état sans cause légitime, ou arbitrairement suspendus de leurs fonctions,  
5. Septemb. 1791

1960.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux clauses impératives ou prohibitives insérées dans les testamens, donations & autres actes,  
5. Septemb. 1791

1961.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux officiers pourvus de commissions de colonels ou de lieutenans-colonels, antérieurement au premier janvier 1779,  
5. Septemb. 1791

1962.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la prestation de serment des officiers du cinquante-huitième régiment,  
6. Septemb. 1791

1963.
12. Septemb. 1791  
Loi relative au paiement de différentes sommes faisant partie de l'arriéré,  
7. Septemb. 1791

1964.
12 Septemb. 1791.  
Loi relative à la suppression des receveurs des consignations & des commissaires aux saisies réelles,  
7 & 10 Sept. 1791.

1965.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux octrois de la Saone,  
8. Sept. 1791

1966.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux gratifications & secours à accorder aux artistes,  
9. Sept. 1791

1967.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux jugemens de la cour martiale,  
9. Sept. 1791

1968.
12. Septemb. 1791  
Loi portant que les chanoinesses qui se marieront conserveront leur traitement,  
10. Sept. 1791

1969.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux secours provisoires à accorder aux artistes pauvres,  
10. Sept. 1791

1970.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux alternats des administrations & assemblées de département, & contenant une disposition relative au département du Cantal,  
11. Sept. 1791

1971.
12. Septemb. 1791  
Loi relative aux nominations d'officiers de la Gendarmerie nationale, faites par les directoires des départemens,  
11. Sept. 1791

1972.
12. Septemb. 1791  
Loi portant circonscription de la paroisse de Crépy,  
16 Août. 1791

1973.
12 Septemb. 1791.  
Loi portant circonscription des paroisses des villes d'Hennebond & de Lorient,  
16 Août 1791.

1974.
12. Septemb. 1791  
Loi concernant la circonscription de la paroisse de Lantilly, faubourg de Saumur,  
16. Août 1791

1975.
12. Septemb. 1791  
Loi qui réunit la paroisse de Colligis à celle de Grandelin,  
16. Août 1791

1976.
12. Septemb. 1791  
Loi qui conserve comme oratoire de la paroisse de Sancerre l'église de Chavignol,  



16. Août 1791
1977.

12. Septemb. 1791  
Loi portant circonscription des paroisses du district de Lille,  
16. Août 1791

1978.
12. Septemb. 1791  
Loi portant circonscription des paroisses du district de Quimper,  
16. Août 1791

1979.
12. Septemb. 1791  
Loi portant réduction & circonscription des paroisses du district de Thiers,  
16. Août 1791

1980.
12. Septemb. 1791  
Loi portant circonscription des paroisses du district de Billom,  
16. Août 1791

1981.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la circonscription de la paroisse de Château-Roux,  
23. Août 1791

1982.
12 Septemb. 1791.  
Loi relative à la circonscription des Paroisses des villes de Pont-à-Mousson, Toul & Lunéville,  
23 Août. 1791.

1983.
 
Loi relative à la circonscription des paroisses de Rugles,  
23. Août 1791

1984.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la circonscription des paroisses de la ville d'Alby,  
9 Septemb. 1791

1985.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la circonscription des paroisses de la ville de Montpellier,  
9. Septemb. 1791

1986.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la circonscription de l'église paroissiale de Notre-Dame de la ville de Nantes,  
11. Septemb. 1791

1987.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la circonscription des paroisses du district de Pont-Croix,  
11. Septemb. 1791

1988.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la circonscription des paroisses du district de Morlaix,  
11. Septemb. 1791

1989.
12. Septemb. 1791  
Loi relative à la circonscription des paroisses du district de Lesneven,  
11. Septemb. 1791

1990.
12 Septemb. 1791.  
Loi relative à la circonscription des paroisses du district de Carhaix,  
11 Septemb. 1791.

1991.
21 Septemb. 1791  
Loi relative à une fabrication d'affignats de deux cents & trois cents livres,  
12. Septemb. 1791

1992.
13. Septemb. 1791  
Loi qui rend la liberté aux personnes arrêtées à l'occasion du départ du Roi, & qui ordonne un projet pour l'abolition des poursuites commencées au sujet des événemens
de la révolution,  
13. Septemb. 1791

1993.
14. Septemb. 1791  
Loi portant réunion du comtat d'Avignon à la France,  
14. Septemb. 1791
 
Fin de la table chronologique du tome douzième.


	13 Août 1791. 
LOI relative à la police de la navigation & des ports de commerce, 
9 Août 1791.
	14. Août 1791. 
Loi relative à l'insurrection de la sixième division & du douzième régiment, 
14. Août 1791.
	18. Août 1791. 
Loi relative aux gardes nationales, 
1er. Août 1791.
	18. Août 1791. 
Loi relative aux fonds demandés par M. de Rochambeau, 
1er. Août 1791.
	18. Août 1791. 
Loi relative aux intérêts des charges des barbiers-perruquiers,
	18 Août 1791. 
Loi relative aux ponts & chaussées, 
4 & 6 Août 1791.
	18. Août 1791. 
Loi relative au paiement des sommes séquestrées & déposées, 
5. Août 1791.
	18. Août 1791. 
Loi relative aux titres des espèces de quinze & de trente sous, 
14. Août 1791.
	18. Août 1791. 
Loi relative au remboursement de l'emprunt de cent millions, 
14. Août 1791.
	18. Août 1791. 
Loi qui autorise la caisse de l'extraordinaire à avancer des fonds à la municipalité de Bordeaux, 
17. Août 1791.
	18. Août 1791. 
Loi qui autorise un versement de fonds à la trésorerie nationale par la caisse de l'extraordinaire, 
14. Août 1791.
	18. Août 1791. 
Loi relative à un versement de fonds pour l'achèvement des travaux du monument des grands hommes, 
15. Août 1791.
	20. Août 1791. 
Loi portant circonscription des paroisses de Marseille, d'Orange & d'Arles, 
16. Août 1791.
	22 Août 1791. 
Loi pour l'exécution du nouveau tarif des droits d'entrée & de sortie dans les relations du Royaume avec l'étranger, 
28 Juillet, 2 & 6 Août 1791.
	22. Août 1791. 
Loi relative à l'établissement du canal projeté par le sieur Barbe, 
18. Août 1791.
	22. Août 1791. 
Loi relative à l'emplacement de l'école d'artillerie établie à Châlons-sur-Marne, 
17. Août 1791.
	22. Août 1791. 
Loi portant qu'il sera avancé par la caisse de l'extraordinaire à la municipalité de Paris une avance de trois cent mille livres par mois, jusqu'au premier novembre prochain, 
21 & 22. Août 1791.
	21. Août 1791. 
Loi portant qu'il sera versé à la trésorerie nationale par la caisse de l'extraordinaire seize millions pour être employés aux dépenses de la guerre, 
2 Août 1791.
	22. Août 1791. 
Loi qui fixe le prix du transport des lettres, paquets, or & argent par la poste, 
17. Août 1791.
	22 Août. 1791. 
Loi interprétative de plusieurs articles du décret du 3 août, sur les pensions, 
18 Août 1791.
	22. Août 1791. 
Loi qui accorde des gratifications à ceux qui ont bien servi la chose publique, lors des évènemens du 21 juin & jours suivans, 
18. Août 1791.
	22. Août 1791. 
Loi relative aux rivières d'Etampes, Effonne & Remard, & aux moyens d'en faciliter la navigation, 
18. Août 1791.
	22. Août 1791. 
Loi relative à l'envoi de deux commissaires civils dans les Isles-de-France & de Bourbon, 
18. Août 1791.
	22. Août 1791. 
Loi portant circonscription des paroisses de plusieurs districts du département du Pas-de-Calais, 
8. Août 1791.
	22. Août 1791. 
Loi relative aux pensions sur la loterie & le Port-Louis, 
18. Août 1791.
	22. Août 1791. 
Loi qui ordonne que d'ici au 15 septembre, les commissaires de la trésorerie & les différens ordonnateurs de la dépense publique rendront un compte détaillé de toutes les recettes & dépenses depuis le premier mai 1789 jusqu'au premier septembre 1791; que le trésorier de la caisse de l'extraordinaire rendra également compte des différentes sommes d'assignats à lui délivrées depuis leur émission, & enfin, qu'il sera fait un état de la dette & des revenus publics, 
18 & 21. Août 1791.
	23 Août 1791. 
Loi relative à l'exposition des ouvrages des artistes français & étrangers, 
21 Août 1791.
	23. Août 1791. 
Loi relative à un dégrèvement de quatre millions deux cent soixante-huit mille quatre cents livres sur les contributions foncière & mobiliaire, en faveur des départemens y énoncés, 
16. Août 1791.
	25. Août 1791. 
Loi relative aux chambres des comptes ci-devant supprimées, & qui règle la manière dont les comptes qui se vérifioient par ces diverses compagnies, seront rendus à l'avenir, 
4 Juillet 1791
	25. Août 1791. 
Loi relative à la liquidation des différentes sommes faisant partie de l'arriéré, 
11 Août. 1791
	25 Août 1791. 
Loi relative aux pensions, 
18 Août 1791.
	25. Août 1791. 
Loi qui ordonne la restitution des droits acquittés sur les toiles de coton blanches, achetées de l'association, connue sous le nom de compagnie des Indes, 
17. Août 1791.
	26. Août 1791. 
Loi qui autorise la municipalité de Bordeaux à acquérir le collége de la Madeleine, & à vendre l'ancien hôtel-de-ville & ses dépendances, 
20. Août 1791.
	26. Août 1791. 
Loi qui autorise les administrateurs & le bureau de l'hôtel-Dieu de Dieuze à acquérir la maison des Capucins, 
20. Août 1791.
	26. Août 1791. 
Loi concernant la nomination du sieur Lafargue à la place de juge-de-paix du canton de Ribagnac, & à une procédure commencée à sa requête devant le tribunal du district de Bergerac, 
20. Août 1791.
	26. Août 1791. 
Loi relative aux traitemens & secours à payer par le trésor public aux ci-devant employés, ecclésiastiques ou laïques, faisant fonctions relatives au service divin, dans les églises des ci-devant chapitres féculiers ou réguliers, 
20. Août 1791.
	27 Août 1791. 
Loi portant qu'il y a lieu à accusation contre les sieurs Bonne-Savardin, de Maillebois & complices, & qui renvoie au tribunal de la haute-cour-nationale à Orléans la procédure instruite contre eux au ci-devant châtelet de Paris, 
20 Août 1791.
	27. Août 1791. 
Loi qui renvoie au tribunal du district de Montargis la procédure instruite au ci-devant châtelet de Paris contre Jacques Marguenot, 
20. Août 1791.
	28. Août 1791. 
Loi qui autorise les commissaires envoyés dans le département de la Vendée à se transporter dans le district de Châtillon, 
8. Août 1791.
	8. Août 1791. 
Loi relative à la nouvelle organisation de la garde nationale parisienne soldée, 
3, 4 & 5. Août 1791.
	28. Août 1791. 
Loi relative aux décharges & réductions sur la contribution foncière, 
4 & 21. Août 1791.
	8. Août 1791. 
Loi qui autorise différens directoires de district & de département à acquérir les bâtimens nécessaires à leur établissement, 
22. Août 1791.
	28 Août 1791. 
Loi relative au moyen de rétablir la subordination dans les troupes de ligne, 
25 Août 1791.
	28. Août 1791. 
Loi qui distrait de la vente faite à la municipalité de Rugles la ferme nommée la Métairie, attendu qu'elle ne fait point partie des domaines nationaux, 
15. Août 1791.
	28. Août 1791. 
Loi qui confirme le contrat d'échange passé entre le Roi & le sieur Oriot d'Aspremont, 
15. Août 1791.
	28. Août 1791. 
Loi qui fixe les appointements du sieur Gauthier, capitaine de vaisseau & directeur de construction, 
19. Août 1791.
	28. Août 1791. 
Loi qui porte à cent un mille le nombre des gardes nationaux, dont le rassemblement a été ordonné, & à douze mille le nombre de ceux destinés à la défense des frontières depuis Bitche jusqu'à Béfort, 
17. Août 1791.
	28. Août 1791. 
Loi qui autorise le directoire du district de Crépy à louer une partie de la maison conventuelle de Saint-Arnoult, 
17. Août 1791.
	28 Août 1791. 
Loi qui charge le tribunal du district de Bayeux d'informer contre le sieur Fauchet, évêque du Calvados, & le sieur Chaix-d'Estange, son vicaire, 
21 Août 1791.
	28. Août 1791. 
Loi qui distrait de la vente faite à la municipalité d'Ornans les moulins, usines & fours ci-devant banaux situés en ladite ville, & qui maintient le sieur François Didier dans la jouissance desdits objets jusqu'à l'expiration de son bail emphytéotique, 
22. Août 1791.
	28. Août 1791. 
Loi concernant les filigrammes & lettres qui sont sur les formes des assignats, 
12. Août 1791.
	28. Août 1791. 
Loi qui suspend l'envoi des commissaires dans le département du Finistère, 
23 Juin. 1791
	9. Août 1791. 
Loi relative à la circonscription des paroisses du bourg d'Ivry, 
23 Août. 1791
	29. Août 1791. 
Loi relative à la circonscription des paroisses des villes des Andelys, 
23. Août 1791.
	29. Août 1791. 
Loi relative au palais épiscopal de Strasbourg, & au logement de l'évêqué du département du Bas-Rhin, 
26. Août 1791.
	29 Août 1791. 
Loi relative au paiement des frais faits à l'occasion des mouvemens & du séjour des troupes envoyées dans le département de l'Aude, & à l'indemnité due au sieur Verdier, 
26 Août 1791.
	29. Août 1791. 
Loi relative à l'emplacement du tribunal du district de Tarascon, 
26. Août 1791.
	29. Août 1791. 
Loi portant qu'il n'y a pas lieu à accusation contre le sieur Gamache, 
27. Août 1791.
	29. Août 1791. 
Loi relative à la circonscription des paroisses de Condé-sur-Iton, 
23. Août 1791.
	29. Août 1791. 
Loi qui charge le commissaire-administrateur de la caisse de l'extraordinaire de la suite des opérations relatives à la vente des biens nationaux, 
26. Août 1791.
	29. Août 1791. 
Loi relative aux vases, meubles & ustensiles de cuivre & de bronze, provenant des communautés, églises & paroisses supprimées, 
19. Août 1791.
	31. Août 1791. 
Loi relative à la liquidation d'une partie de la dette arriérée, 
26. Août 1791.
	31 Août 1791. 
Loi relative aux fonctions de l'agent du trésor public, 
27 Août 1791.
	31. Août 1791. 
Loi qui ordonne la levée des scellés apposés sur les maisons royales & caisses dépendant de la TDMe civile, 
29. Août 1791.
	1er. Sept. 1791 
Loi concernant le remboursement des offices de la ci-devant compagnie des gardes de la porte, 
30. Août 1791.
	3. Sept. 1791 
Loi qui ordonne la continuation de l'instruction du procès commencé au tribunal du sixième arrondissement de Paris contre le sieur Thévenot & dame Lacombe, 
30. Août 1791
	3. Sept. 1791 
Loi relative à la liquidation de plusieurs offices de judicature & de perruquiers, 
21. Août 1791
	5. Sept. 1791 
Loi relative à l'emplacement des corps administratifs & tribunaux du département de la Gironde & du district de Bordeaux, & qui autorise le département à faire une acquisition pour le logement de l'évêque & le placement du séminaire, 
25 Mars & 28 Mai. 1791
	5. Sept. 1791 
Loi portant qu'il sera expédié par duplicata à la veuve Erambert, des coupons de quittances de finance de l'emprunt de 1782, 
30 Août. 1791
	5 Septembre 1791. 
Loi qui ordonne d'informer contre les auteurs, sauteurs & distributeurs d'une édition de la Constitution française, portant faussement le chiffre & le nom de l'imprimerie nationale, 
5 Septembre 1791.
	6. Septembre 1791. 
Loi concernant le remboursement des offices de procureurs au grand conseil, 
31 Août. 1791
	6. Septembre 1791 
Loi relative au traitement des accusateurs publics & des commis-greffiers, 
11 Juillet. 1791
	6. Septembre 1791 
Loi relative aux limites des municipalités de Saint-Cloud & de Boulogne, 
31 Août. 1791
	7. Septembre 1791 
Loi relative aux vivres & fourrages de l'armée, 
30 Mars & 21 Avril. 1791
	7. Septembre 1791 
Loi relative à la liquidation de différentes sommes faisant partie de la dette arriérée, 
24 Août. 1791
	7. Septembre 1791 
Loi relative à l'équipement des gardes nationales volontaires pour la défense du territoire français, 
4 Septemb. 1791
	7 Septembre 1791. 
Loi portant qu'il sera délivré des coupons de reconnoissance provisoire au sieur Mallet Vendegré, à valoir sur l'indemnité qui lui est due pour dîmes inféodées, 
3 Septembre 1791.
	7. Septembre 1791 
Loi relative au tableau général des dépenses du département de la guerre, à un projet de décret sur l'admission au service dans le grade d'officier, & sur les formules de brevets & d'engagemens, & à la pétition de Bordeaux, 
1er. Septembre 1791
	8. Septembre 1791 
Loi additionnelle à celle concernant l'organisation des monnoies, 
30 Août. 1791
	9. Septembre 1791 
Loi portant que les électeurs ne seront pas payés, 
9 Septemb. 1791
	10. Septembre 1791 
Loi relative aux testamens & autres actes de dernière volonté, 
8. Septemb 1791.
	11. Septembre 1791 
Loi relative aux officiers & cavaliers de la ci-devant Maréchaussée, contre lesquels il pourroit y avoir lieu à quelque poursuite, 
26 Juin. 1791
	2. Septembre 1791 
Loi qui autorise la trésorerie nationale à payer aux hôpitaux les trimestres d'avance pour l'entretien des enfans trouvés dont ils sont chargés, 
26. Juin 1791.
	11 Septemb. 1791. 
Loi portant circonscription des paroisses du district de Saint-Omer, 
23 Août 1791.
	11. Septemb. 1791 
Loi portant circonscription des paroisses du district de Landerneau, 
23. Août 1791
	11. Septemb. 1791 
Loi qui ordonne l'inventaire des effets contenus dans les caisses arrêtées dans la ville de Roye, 
1er. Juillet. 1791
	11. Septemb. 1791 
Loi relative au nouvel emplacement de la régie du droit du timbre & de l'enregistrement, 
14. Juillet 1791.
	11. Septemb. 1791 
Loi relative à l'arrestation des sieur & dame de Brezé dans la ville du Mans, 
26 Juin. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la réunion des villages de Chassaings & Chaguoles au territoire de la paroisse de Job, 
16 Août. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi qui autorise le directoire du district de Dôle à acquérir la maison & église des ci-devant Cordeliers, 
20. Août 1791.
	1, Septemb. 1791 
Loi qui autorise le directoire du district de Saint-Dié à louer une partie de la maison commune, 
29. Août 1791
	12 Septemb. 1791. 
Loi qui accorde des gratifications à divers particuliers pour le courage qu'ils ont montré lors du débordement de la Loire, 
30 Août 1791.
	12. Septemb. 1791 
Loi qui autorise le directoire du district de Saint-Claude à louer une maison ci-devant canoniale du sieur de Mogriac, 
29. Août 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi qui accorde une pension à Louis Gillet & à Simon Lucot, 
30. Août 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi qui ordonne un rapport sur l'administration du garde-meuble de la couronne depuis le 10 mai 1774 jusqu'à ce jour, & le transport au cabinet des médailles des monumens d'arts & sciences déposés au trésor de la ci-devant abbaye de Saint-Denis, 
5 Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à une somme de trois cent seize mille huit cent quatre-vingts livres seize sous quatre deniers que la caisse de l'extraordinaire avancera & paiera en l'acquit de la ville de Dieppe à plusieurs négocians anglais, pour subsistances fournies à cette ville, 
7. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à une transaction passée le 24 mai 1777, entre l'évêque de Saint-Omer & les administrateurs du collège Anglais de cette ville, 
7. Septemb. 1791
	12 Septemb. 1791. 
Loi qui confirme les élections des sieurs Chevrier & Meiller aux places de juges des tribunaux de Pont-de-Veyle & d'Ambérieux, 
12 Septemb. 1791.
	2. Septemb. 1791 
Loi relative aux nommés Brumer & Gannotw, fabricateurs de faux assignats, 
7. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi concernant l'abandon fait à la Nation par les sieurs Carré & Bedu d'une somme de douze mille livres, 
5. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi qui résilie le bail de l'hôtel des députés de la ci-devant province d'Artois à Paris, 
7. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la translation des religieuses de la Visitation de Bellay, 
12. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi concernant la réunion des deux fermes de Portes à la paroisse d'Autheuil, 
16 Août. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la circonscription des paroisses de la ville d'Auch, 
29. Août.
	
Loi relative à la régence, à la garde du Roi mineur, & à la résidence des fonctionnaires publics, 
22, 23, 24, 25, 26, 28, & 29 Mars. 1791
	12 Septemb. 1791. 
Loi relative aux quarante-deux capitaines destinés à être employés au service des places de guerre, 
17 Avril 1791.
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux soldats-matelots & particuliers conduits de la Martinique dans les prisons du château de Saint-Malo, 
21. Avril 1791.
	12. Septemb. 1791 
Loi portant que les places de président & de greffier du tribunal criminel sont incompatibles avec celles de juge & de greffier du tribunal du district, 
8 Juin. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux quatre compagnies des ci-devant Gardes-du-corps, 
25. Juin.
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à ceux qui ont acquis du domaine de l'Etat des droits supprimés sans indemnité, & des justices seigneuriales, 
19 & 23 Juill. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à l'échange du ci-devant comté de Sangerre, 
27. Juill. 1791.
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la régie des domaines nationaux corporels & incorporels, non aliénés ni supprimés, 
19 Août. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux dépenses des différens ports, & notamment de celui de Toulon, 
21. Août 1791.
	12 Septemb. 1791. 
Loi portant qu'à l'avenir tous les décrets relatifs aux emplacemens des corps administratifs & tribunaux seront rendus sur l'avis du ministre de l'intérieur, 
29 Août 1791.
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à un secours d'un million cinq cent mille livres destiné pour les hôpitaux, 
4 Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux courriers de la poste aux lettres, 
6. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux officiers privés de leur état sans cause légitime, ou arbitrairement suspendus de leurs fonctions, 
5. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux clauses impératives ou prohibitives insérées dans les testamens, donations & autres actes, 
5. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux officiers pourvus de commissions de colonels ou de lieutenans-colonels, antérieurement au premier janvier 1779, 
5. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la prestation de serment des officiers du cinquante-huitième régiment, 
6. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative au paiement de différentes sommes faisant partie de l'arriéré, 
7. Septemb. 1791
	12 Septemb. 1791. 
Loi relative à la suppression des receveurs des consignations & des commissaires aux saisies réelles, 
7 & 10 Sept. 1791.
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux octrois de la Saone, 
8. Sept. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux gratifications & secours à accorder aux artistes, 
9. Sept. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux jugemens de la cour martiale, 
9. Sept. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi portant que les chanoinesses qui se marieront conserveront leur traitement, 
10. Sept. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux secours provisoires à accorder aux artistes pauvres, 
10. Sept. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux alternats des administrations & assemblées de département, & contenant une disposition relative au département du Cantal, 
11. Sept. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative aux nominations d'officiers de la Gendarmerie nationale, faites par les directoires des départemens, 
11. Sept. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi portant circonscription de la paroisse de Crépy, 
16 Août. 1791
	12 Septemb. 1791. 
Loi portant circonscription des paroisses des villes d'Hennebond & de Lorient, 
16 Août 1791.
	12. Septemb. 1791 
Loi concernant la circonscription de la paroisse de Lantilly, faubourg de Saumur, 
16. Août 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi qui réunit la paroisse de Colligis à celle de Grandelin, 
16. Août 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi qui conserve comme oratoire de la paroisse de Sancerre l'église de Chavignol, 
16. Août 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi portant circonscription des paroisses du district de Lille, 
16. Août 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi portant circonscription des paroisses du district de Quimper, 
16. Août 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi portant réduction & circonscription des paroisses du district de Thiers, 
16. Août 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi portant circonscription des paroisses du district de Billom, 
16. Août 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la circonscription de la paroisse de Château-Roux, 
23. Août 1791
	12 Septemb. 1791. 
Loi relative à la circonscription des Paroisses des villes de Pont-à-Mousson, Toul & Lunéville, 
23 Août. 1791.
	
Loi relative à la circonscription des paroisses de Rugles, 
23. Août 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la circonscription des paroisses de la ville d'Alby, 
9 Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la circonscription des paroisses de la ville de Montpellier, 
9. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la circonscription de l'église paroissiale de Notre-Dame de la ville de Nantes, 
11. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la circonscription des paroisses du district de Pont-Croix, 
11. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la circonscription des paroisses du district de Morlaix, 
11. Septemb. 1791
	12. Septemb. 1791 
Loi relative à la circonscription des paroisses du district de Lesneven, 
11. Septemb. 1791
	12 Septemb. 1791. 
Loi relative à la circonscription des paroisses du district de Carhaix, 
11 Septemb. 1791.
	21 Septemb. 1791 
Loi relative à une fabrication d'affignats de deux cents & trois cents livres, 
12. Septemb. 1791
	13. Septemb. 1791 
Loi qui rend la liberté aux personnes arrêtées à l'occasion du départ du Roi, & qui ordonne un projet pour l'abolition des poursuites commencées au sujet des événemens de la révolution, 
13. Septemb. 1791

